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-

·

DE F R A N CE,

D É D I É AU RO
I,

CoMPosé & rédigé, quant à la partie littéraire, par

| MM. MARMoNTEL , DE LA HARPE & CHAM

-1 - f • •

FoRT , tous trois de l'Académie Françoiſe ; &

, , par M. I M B E Rr, ancien Editeur : quant à la

| partie hiſtorique & politique, par M. MALLEr

| »u PAN, Citoyen de Genève, .

|

SA M E D I 7 A o U T 179o.
" =

A P A R I S ,

Au Bureau du Mercure, Hôtel de Thou;

rue des Poitevins, N°. 18.

Avec Privilége du Roi.



T A B L E ,

Du mois , de Juillet 1 7 9 9:

ſLE Père & les trois Fils. 3j Charede, E-ie & Logog, 3o

Vers. | Le Deſpotiſme dévoilé. 3.3

Suite de la Veillée. 6
-

| E R S. - 491 Lettres. - * 86

Ie Dépoſitaire Gaſcon. 5 T#éatre Itallen. , 9o

Charade, Én. Log. 53 Theatre de la Nation. .. 9 ;

Mémoires. • 56 l héatre ue .} ſon,ieur, 95

| Mémoire. - à |

Zºrrºr. - 97 Elémens. - | ... .. 1 1 3

î'Avocat de l' Amour. 1o1 | Obſervations " I l I

Charade, Enig.Log. 1o4| Theatre de Monſieur. , 1 3 1

Adreſſe. 1o5 -

* -- - *

2Eerrarue. 1 3 ;l Demetrius. 1 5 5

Réponſe. 134 Nouveau Recueil. 148

Le Mcuton & le Buiſſon. #º Théaure It1lten. 1 65

Gharade, Enig. Log. 137| Théatre de la Nation. 166

ſEuvres de Cicéroa. 1 39 Théatre de Monſieur, 167

Du Maſſacre. 1461 , . -

,
-

Zeiras. 1 69 | Mémoires. 19 I

, Vers. I7 1 | Recherche:. I 96

Charade, Enig. Logeg. 174| Mºmoires. 1 98

Eloge. 177 l Eſſai. . 2.Q0

A Paris, de l'Imprimerie de MouTARD,

rue dci Mathurins, Hôtel de Cluni.
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D I S T I Q U E

Au ſujet du Bal que nous ont donné nos

Frères d'Armes de Paris, ſur les débris

de la Baſtille.

A

Avr R E F o 1 s dans ces murs, la honte de la

France ,

On y trouvoit la mort ! aujourd'hui. .... l'on y

danſe.

( Par M. Paſquet, Aide - Major dans

l'Armée Patriotique Bordeloiſe , &

Député à la Fédération générale. )

$º
«ºit$

A z
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-•-mxxzxEºsSEXS，rrº"

V E R S

A M. DE DURFoRT , proclamé , pour la

troiſième fois, Généraliſſime des Troupes

Patriotiques Bordeloiſes & de pluſieurs

Sénéchauſſées. - -

Tous aos eœurs t'ont nommé !. .. ſois toujours

notre Guide ;

Contre ſes ennemis défends la Liberté.

Rival de LA FAYETTE , & nouvel Ariſtide ,

Pans notre paiſible Cité,

Grace à tes ſoins, la gaîté brille.

Ah ! ſois bien sûr que , pour jamais,

L A F A Y E T T E & E)URFoRT ſeront chers aux

Français ; •

Mon Général ! ... c'eſt un droit de famille.

( Par M. Paſquet, Aide - Major du

· Régiment de Sainte-Eulalie, )
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FABLE DU CHIEN DE PROCRIS ,

Tirée du VIIe, Livre des Métamorphoſes

d'Ovide : c'eſt Céphale qui la raconte.

Carmina Laides non intelleéta priorum ,

Solverat ingeniis , & c.

L o R s Qu'GE D 1 P E, interprète heureux & ſe

courable ,

Eut pénétré le Sphynx, long temps impénétrable,

Et qu'oubliant enfin ſes détours captieux,

Ce Monſtre, aux picds du roc, eut péri ſoés ſes

yeux ;
-

Fléau non moins t ible, une Hyenne ſauvage

Remplit les champs Thébains d'horreur & de ra

vage ,

Et vengea de Thémis les oracles obſcurs.

La Jeuneſſe à l'envi s'aſſemble hors des murs ;

Un long tiſſu de rcts, ſinueux labyrinthe,

Autour de l ennemi fo me une triple cnceinte.

Mais bravant le danger , la bête à nos regards

Franchit d'un ſaut léger les filets & les dards.

On découple les chiens : elle échappe ; & plus vîte,

lus prompte qu'un oiſeau, les trompe & les évite.

On demande Lélape; on l'appelle à grands cris :

C'étoit le ncm du chien donné par ma Procris.

A 3



6 M E R C U R E

Déjà le cou tendu , luttant contre ſa chaîne ,

Lélape impatient la ſouffroit avec peine.

Il part; l'œil ſuit, le cherche, & ne le trouve pas.

On devine ſa courſe aux traces de ſes pas.

Une pierre à la fronde échappe moinurapide 5

Moins rapide eſt le vol d'une flèche Numide.

Il eſt une hauteur d'où l'œil domine au loin ;

Là, de leur courſe agile immobile témoin,

Je me plais à les voir, avec même vîteſſe,

L'un ſans ceſſe aſſaillir, l'autre éviter ſans ceſſe.

Elle ſaute, il bondit ; elle tourne , il revient :

Elle échappe, il la pteſſe; on diroit qu'il la tient :

Il ne tient rien : ſa gueule avide de bleſſures,

Redouble dans les airs d'inutiles morſures.

J'ai recours à mon dard (1) : au moment que mes

doigts

Le balancent en l'air, je regarde & je vois

En marbre transformés & Lélape & ſa proie.

Il ſemble que toujours l'une fuit, l'autre aboie.

Sans doute arbitre alors entre ces deux rivaux,

En adreſſe, en vigueur, un Dieu les juge égaux.

( Par M. de Saint-Ange. )

(1) on ſait que ce dard , préſent de Diane, & que

· céphale avoit reçu de Procris, étoit teujours sûr de ſes

coups. — ce Livre 7e., actuellement fini , n'attend pour

être publié qu'un moment plus tranquille & plus favo

rable à la Poéſie.

On trouve les 6 premiers chez Moutard, Impr-Libr. »

rue des Mathurins ; & cbez Valeyre l'aîné, rue de la

Vieillc-Bouclerie.
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L A V E I L L É E,

s'. H | s r ° , a .

DU temps de la Chevalerie, dit à ſon

tour le Baron de Driſac, avec l'accent de

ſon pays, il n'y avoit pas un Gentilhomme

qui n'eût, au coin de ſon feu , quelque

belle aventure, quelque proueſſe à racon

ter. Ce bon temps eſt† n'y a plus,

de Géans , plus d'Enchanteurs , plus de

Champ-clos , on n'enlève plus de Princeſ

ſe , que voulez-vous qu'on vous raconte ?

Pour moi , je ne ſais que vous dire ; &

en repaſſant dans ma mémoire les évène

mens de ma vie , le plus beau jour dont

je me ſouvienne, fut celui où en admirant .

les tableaux de nos Peintres dans le Sallon

des Arts, je reçus une croquignole. Quoi !

ſur le nez , s'écria Julliette ? Eh oui , Made

moiſelle, ſur ce nez-là. Voici le fait.

A l'âge de vingt ans, j'étois arrivé à Paris,

avec mon patrimoine dans un porte-feuille

très-mince, & la promeſſe d'un brevet de

lieutenant d'Infanterie, ſur lequel je fon

dois toutes mes eſpérances & mes projets

d'ambition. Le brevet ſe faiſoit attendre,

Car c'étoit le temps de la guerre, on étoit

friand de dangers , & les emplois vacans

étoient brigués par une foule de jeunes

A 4



3 M E R C U R E

amans de la gloire : ſi bien qu'en attendant

mon tour, je voyois mon petit pécule s'en

aller inſenſiblement. Je le ménageois pour

tant bien ! & pour me tenir lieu des plai

ſirs ruineux , je m'en faiſois d'économi

ques. Moitié goût naturel, & moitié cal

cul & prudence , je m'aviſai d'aimer les

Arts & de fréquenter les Artiſtes. Mes

ſpectacles étoient leurs ateliers; il ne m'en

coutoit rien ; & plus ſenſible tous les jours

aux productions du génie, je pouvois en

jouir ſans bourſe délier : je trouvois cela

fort commode ! ajoutez , d'abondance, que

parmi les Artiſtes, je trouvois des hommes

inſtruits , des caractères à l'antique , une

franchiſe que j'aime fort , une fierté que

je ne hais point , de la gaîté , ſouvent de

l'eſprit, de la verve, & une vivacité d'i

magination qui me rappeloit mon pays.

Celui de tous auquel je m'attachi le plus,

ce fut Carle Vanloo. Il n'y avoit pas de

meilleur Peintre, il n'y avoit pas de meil

leur homme. Plein de génie & d'ame, il

avoit les mœurs d'un enfant. Il remarqua

mon aſſiduité ; il fut ſenſible aux éloges

naïfs que je donnois à ſes Ouvrages ; &

il me prit en amitié. Bientôt il me permit

de l'aller voir chez lui : j'y trouvai le bon

heur, & les plaiſirs de l'innocence.Sa femme

avoit la voix d'un roſſignol, ſa fille l'éclat

d'une roſe ; c'étoit le plus joli printemps

qu'il fût poſſible de voir fleurir.

Vous allez en être amoureux, lui dit tout
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bas Dervis. — Oh non ! je ne voycis dans

la belle Carline que le chef- d'oeuvre de

ſon père : ſa main étoit protiſe , & ſon

petit cœur engagé ; qu'aurois-je fait de mon

amour ? Non , croycz - moi , l'amc ur ne

vicnt pas tout ſeul & de lui-mêmc ; c'eſt tou

jours l'eſpérance qui l'amène & qui l'intro

duit. Et puis, j'avois mon brevet dans ma

tête; & ſi tôt qu il fut expédié, je partis.

B,ave jeune homme , me dit Carle dans

nos adieux, vous allez aux coups de fuſil ;

j'ai un bon office à vous rendre. agieux,

le plus habile Chirurgien de l'Armée, eſt

mon ami intime. Voici une lettre de re

commandation pour vous auprès de lui. Je

la reçus, comme vous croyez bien, avec

une ſenſible joie ; Bagieux , le jour d'une

bataille, étoit un perſonnage d'une grande

importance ; & bien me prit d'être ſon pro

tégé. Huit jours après mon arrivée, je reçus,

à l'attaque de Laufeld, deux bleſſures; l'une

à la cuiſſe, mais fort légère ; l'autre à l'é

paule droite, & celle-ci valoit la peine qu'un

homme habile y mît la main. Bagieux, à

qui Vanloo avoit recommandé de ne pas

me perdre de vue dans les occaſions ſé

rieuſes, ſut que j'étois bleſſé, & accourut

à mon ſecours. . - • * . : .

Digne ami de mon ami Carle, ccnſidé

rtz , lui dis je, que ce bras eſt celui dont

je tiens l'épée ; tâchez de me le conſcrver.

Il leva l'appareil. La balle étoit reſtée , & il

fºliut la dégager. Je ne veux r# VOllS CI)
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° M E R C U R E

nuycr de mes douleurs & de ſon induſtrie ;

l'intéreſſant eſt de ſavoir qu'il me guérir,

& que mon bras fut encore au ſervice de

l'Etat & de mes amis.

Enfin la paix m'ayant permis de venir

rendre grace à celui dont la prévoyance

m'avoit peut - être ſauvé la vie, je paſſois

mes jours avec lui dans l'intimité la plus

douce , le matin à ſon atelier , le ſoir au

ſein de ſa famille , & au clavecin de ſa

femme , où la belle Carline, inſtruite par

ſa mère, eſſayoit ſes jeunes talens.

Autour du clavecin , une ſociété d'Ar

tiſtes , de Lettrés, de bons Bourgeois amis

de Carle, exprimoient leur raviſſement pour

cette nouvelle muſique , dont Madame Van

loo nous faiſcit la première connoître &

ſentir les beautés ; & Carle, dans ce cer

cle, m'avoit fait diſtinguer Pacôme, ſon ami

de cœur , dont le jeune fils me ſembloit

prodigieuſement ſenſible à la belle voix de

Carline. Ainſi ſe paſſoit notre temps.

Cette année-là , le Sallon des Beaux-Arts

fut d'une richeſſe admirable ; & mon ami

Vanloo s'y diſtingua par la fierté de ſa ma

nière & le brillant de ſa couleur. L'envie

n'en fut que plus envenimée contre la gloire

des talens. -

J'ai ouï dire que la gloire & l'envie étoient

nées le même jour, l'une de l'œuf d'un aigle,

l'autre de l'œufd'une vipère ; je le croyois aſ

ſez, & je conçois que l'Artiſte qui rampe ſoit

jaloux de celui qui vole. Mais celui qui n'eſt
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point Artiſte , de quoi , ſandis ! peut-il être

envieux : En fait d'eſprit, à la bonne heure,

chacun y prétend plus ou moins : on a

fait en ſa vie un Madrigal, une Chu ſon;

c'en eſt aſſez pour être ennemi de Voltaire.

Monteſquieu , après tout, n'a fait que de la

proſe; M. Jourdain en fait auſſi. Mais à moins

d'avoir manié le ciſeau, le pinceau, com

ment peut-on être offuſqué de la gloire du

Peintre ou de celle du Statuaire ? C'eſt qu'il

eſt une eſpèçe d'hommes naturellement

ennemis de tout bien. Tout ſuccès les af

fige, tout mérite les bleſſe ; ils obſcurci

roient le ſoleil , s'ils pouvoient ſouiller ſa

iumière.

Entre ces malheureux étoit un Spadaſſin

appelé Rudricour, connu dans les Cafés

& dans tous les Spectacles pour un caba

leur redouté. Il ſe piquoit auſſi d'être le

fléau des Artiſtes ; & tous les jours dans

le Sallon, la lorgnette à la main, il van

toit avec arrogance ce que dédaignoit tout

le monde, & en revanche il dénigroit ce

ce que l'on admiroit le plus. Il avoit pris

ſur-tout en haine ce bon Carle Vanloo, de

tous les hommes le plus modeſte, le plus

ſenſible à la critique, & à qui un ſimple

Ecolier faiſoit effacer ſon ouvrage , s'il avoit

l'ait d'en être mécontent.

Savez - vous, me dit Carle , pourquoi

cet homme - là me pourſuit avec tant de

rage ? Je l'ai vu chez moi l'an paſſé, auſſi

bas complaiſant & louangeur# outré ,
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qu'il eſt âcre & mordant critique , mais en

feignant d'être amoureux de mon talent,

il l'étoit de ma fille ; & il eut l'inſolence

de lui gliſſer un jour un billet d'amour

dans la main. La pauvre enfant nous ap

porta ce billet, & nous demanda à ſa mère

& à moi ce que lui vouloit ce Monſieur ? Je

vis tout ſimplement qu'il vouloit la ſé

duire ; & ſans daigner me plaindre, je priai

l'Amateur de ne plus mettre les pieds chez

moi. Il ne me l'a point pardonné. Je tâchois

inutilement d'inſpirer a Vanloo, pour cette

eſpèce de gens-là, tout le mépris qu'elle

mérite. Ah ! me répondoit-il , ce ſont les

Rudricour qui ont fait mourir de chagrin

le Moine. Cependant comme il avoit pour

lui la voix publique & de brillans ſuccès,

en l'en aſſurant bien, je calmois un peu

ſes eſprits.

Mais un matin que je l'allois voir , je

trouvai le plus beau tableau qu'il eût mis

au Sallon, déchiré par lambeaux, & devant

ce tableau , ſa femme & ſa fille éplorées.

Saiſi d'étonnement & de douleur , je

demande à ces femmes quel eſt le furieux

qui a lacéré ce bel ouvrage ? Hélas ! me

dit la mère, c'eſt mon mari. - Il eſt donc

fou ? - Il l'eſt de douleur, me dit-elle ,

& il a bien raiſon de l'être. Ce malheu

reux tableau va peut-être couter la vie à

notre plus ancien ami. Pacôme, vous le

connoiſſez ; vous l'avez vu chez moi ? Ah !

Monſieur de Driſac, un père de famille,
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âgé de cinquante ans , a reçu hier dans un

Café le plus cruel affront , pour avoir ré

pondu à un méchant appelé Rudricour ,

qui décrioit l'ouvrage de mon mari & ſon

talent, ſans même épargner ſa perſonne,

l'accuſant d'un orgueil outré & d'une haine

ſourde & baſſe pour tous ceux de ſon Art

qui valoient mieux que lui. Pacôme avoit

ſouffert la critique la plus violente contre

l'ouvrage de ſon ami , mais quand le dé

tracteur en vint à des injures perſonnelles,

il le défia de citer un ſeul fait ni un ſeul

témoin qui appuyât cette calomnie. Ce mot

de calomnie bleſſa le calomniateur. Tiens,

le voilà le témoin, dit-il, en menaçant de

frapper le bon-homme; & celui-ci, au mo

ment de l'inſulte , ſe trouvant déſarmé ,

n'en put tirer vengeance; mais hélas ! de

uis hier au foir ſa femme & ſes enfans ont

eau vouloir le retenir , il veut mourir ou

ſe venger. Son fils veut mourir avant lui.

Ce n'eſt pas tout ; mon mari penſe que

c'eſt à lui de venger ſon ami ; & dans ce mo

ment il eſt là qui prépare ſes piftolets. Plein

d'une fureur§ , il nous a rebutées,

ſa fille & moi ; il ne veut plus nous voir

que cet affront ne ſoit lavé.

En écoutant ce funefte récit , Bagieux me

vint dans la penſée. J'allai droit à Vanloo,

je le forçai de m'ouvrir la porte du cabinet

où il étoit ſeul enfermé, & lui voyant char

ger ſes piſtolets : Que faites-vous, lui dis

je # Et ne oiyez-vous pas que c'eſt à l'in
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dignation publique & au mépris que ce vil

garnement doit être abandonné ? - Non,

Monſieur de Driſac, me dit il, non : ſi c'étoit

un lâche, à la bonne heure ; mais puiſque

le plus mal-honnête des hommes n'en eſt

pas moins ce qu'on appelle parmi vous un

homme de cœur, je ſaurai s'il en a, & s'il

eſt auſſi brave qu'il eſt inſolent & cruel.

Comme il diſoit ces mots , nous vîmes

Rudricour paſſant ſous nos fenêtres pour

aller au Sallon , la tête haute, le regard

inſultant, le chapeau ſur les yeux , une lon

gue épée au côté. Le voilà, me dit Carle :

à ſon retour du Sallon, je l'attends; vous

me ſervirez de témoin.

Je n'avois guère plus de confiance aux

piſtolets de Carle, qu'à l'épée du bon Pa

côme. Mais le moyen de retenir un homme

à qui le ſang bout dans les veines ! il me

pria de le laiſſer ſortir , d'un ton à ne plus

me permettre de l'arrêter : je parus lui céder,

& me contentai de le ſuivre. Mais en ſor

tant du cabinet , ah quelle ſcène ! quel ta

bleau ! & comme il l'auroit peint lui-même 4

ſa femme, ſon aimable fille , l'une à ſes

pieds , l'autre à ſon cou , l'enchaînant de

leurs bras, avec des cris, avec des larmes,

avec ces mots de la Nature qui tranſpercent

le cœur.. .. Carle y étoit inſenſible. Mon

ami , diſoit-il , mon ami eſt déshonoré ; il

faut que je le venge ou que je meure ; &

il s'arrachoit de leurs bras. Sa femme tombe

évanouie; ſa foible & tendre e,nfant lui ré
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ſſtoit encore. Elle avoit découvert les piſ

tolets cachés ſous l'habit de ſon père, &, ou

bliant les frayeurs de ſon âge , elle vouloit,

par un dernier effort , le déſarmer. Que fais

tu, lui dit-il, ma file : ils ſont chargés ;

& ſi l'un des deux part , tu vas tuer ton

père : Elle tomba ſans couleur & ſans mou

VC ment. - -

Oh ça, mon cher Carle, lui dis-je, vous

penſez en brave homme , il n'y a pas

moyen de le diſlimuler. Mais vous allez agir

en fanfaron , ſi en abordant votre homme

au ſortir du Sallon, vous le provoquez en

public , car ce ſera paroître vouloir qu'on

vous ſépare. Voulez-vous me laiſſer vous

l'amener, ſans bruit , en quelque lieu où

vous ſerez plus à votre aiſe ? — Fort bien ,

me dit-il avec joie, c'eſt ce que je demande.

- Tenez-vous donc tranquille ; & quand

vous nous verrez paſſer, vous nous ſuivrez.

En attendant , allez ſecourir vos deux fem

mes , moi , je vais monter au Sallon.

En cºet j'y montai , & dans la foule je

vis mon homme, ſa lorgnette à l'œil droit,

parcourant les tableaux , & parlant des

plus admirables avec un inſolent mépris,

au grand ſcandale de trois jeunes Artiſtes

qui le ſuivoient des yeux, indignés de ſon

impudence. Je m'approche & me place au

près de lui , tant ſoit peu en arrière, pour

engager le Dialogue. Je lui entends dire

d'un tableau de Vernet : Enluminure d'é

vantail. Et moi, je dis : Quelle beauté ! quelle
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vérité de couleur ! qui jamais a mieux peint

le ciel , l'eau, l'air, & la lumière ? Il me

regarde du haut en bas ; & s'avançant il

dit d'un tableau de Deshaies : C'eſt de l'art

ſans talent ; & moi : Ce n'eſt que du gé

nie. Il lorgne un tableau de Vien, & dit :

Ouvrage d'Ecolier ; & moi je lui ripoſte :

D'Ecolier rival des grands Maîtres. Il dit d'un

Lagrenaie : Cela eſt froid & maniéré. Oui,

dis - je , froid comme l'Albane , maniéré

comme le Corrège. Enfin appercevant le

vide du tableau de Vanloo : Il a bien fait

de l ôter , dit-il en ſouriant , il n'y avoit

rien de ſi plat ; & moi : Il a mal fait , il

n'y avoit rien de ſi ſublime.

· Mes répliques l'impatientoicnt. Il me re

garde ſur l'épaule une ſeconde fois, & dit :

L'importun vciſinage que celui d'un ſot ;

& moi : La fâcheuſe rencontre que celle

d'un fat ! Alors il ſe retourne , & me pre

nant pour un Ecolier , il me donne une

croquignole. Je ne remuai point, & ſans

faire aucun bruit, je mis mon chap *au ſur

ma tête. Monſieur , lui dis-je, vous voyez

cette cocarde?- Oui, je la vois.-Eh donc ?

– Eh donc, répliqua-t-il en me contrefai

ſant. Meſlieurs, dis-je à mes trois Artiſtes

qu'étonnoit ma tranquillité , voulez - vous

venir faire un tour ? Tous les matins avant

dîner, je prends l'air aux Champs Élyſées ;

cela me met en appétit.Je m'y promène auſſi

quelquefois , dit mon homme ; l'exercice

me fait du bien. A l'inſtant je ſortis avec



D E F R A N C E. 17 °

mes jeunes gens, à qui les yeux pétilloient

de colère. -

Vanloo m'attendoit au paſſage. Eh

bien ? notre homme ? — Il va nous ſuivre ;

rendons - nous aux Champs Elyſées. Che

min faiſant , Vanloo inftruiſit les Artiſtes

de l'aventure de Pacôme ; mais il ne ſut

| rien de la mienne ; je les avois priés de n'en

pas dire un mot. -

Rudricour ne ſe fit pas at endre ; & en

arrivant, nous le vîmes s'avancer par une

autre allée. Mais Pacôme & ſon fils, qui

ſans doute l'avoient guetté , le ſuivoient

à peu de diſtance , le chapeau ſur la tête

& l'épée au côté, pécaire ! c'étoit pour la

première fois. Ah ! me dit Carlé en les

voyant, délivrez-moi de ces deuxhommes

là , ils vont ſe faire tuer. Nous allâmes les

joindre. - - . - - -

Tout beati, Meſſieurs, leur dis-je, quand

nous fûmes enſemble. Chacun de nous ici

a ſa propre querelle à vider ; car, ne vous

déplaiſe, je viens d'avoir auſii la mienne ;

& notre commun adverſaire commencera

par moi, ſi vous le trouvcz bon. - Vous,

Monſieur , me dit Carle ? vous n'êtes ici

que témoin. Je pénètre vetre intention ,

& ſens tout ce que je vous dois; mais n'allez

pas plus loin , & croyez que ſans vous

nous ſaurons laver notre injurc. —Votre in

jure, fort bien, lui dis je ; mais la mienne ?

-La vôtre ! —Eh oui, ma croquignole. Eſt

ce vous qui l'avez reçue : eſt-ce vous qui la
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vengerez ? Il ne m'entendoit pas. Je lui

expliquai le fait. Il voulut en douter en

core , mais j'avois là mes trois témoins. Ce

n'eſt donc pas pour vous , lui dis-je, c'eſt

pour moi que j'ai prié ce galant homme

de venir faire un tour de promenade ; ' &

puiſque c'eſt moi qui l'invite, c'eſt à moi

de le recevoir. Je ne ſerai pas long ; & dans

quelques minutes je vous le livre mort ou

vif. - -

Rudricour s'impatientoit ; excuſez-moi ,

lui dis-je en l'abordant : j'ai perdu là quel

ques minutes ; mais ces Meſſieurs me diſ

putoient la préſéance ; il a fallu leur faire

entendre qu'elle m'appartenoir. Ils m'ont

cédé le pas ; maintenant je ſuis tout à

VOtlS. - - -

Je vois, dit-il avec un ſourire inſultant,

que j'ai plus d'une affaire ce matin , expé

dions la vôtre.

A l'inſtant il tira une épée longue d'une

aune. Moi, je tirai auſſi ma petite épée ,

encore vierge , car je n'avois jamais dans

ma jeuneſſe badiné qu'avec le fleuret.

Nous commençons par nous eſcrimer ,

comme en nous agaçant l'un l'autre. Mais

tout à coup il me détache une botte ef

froyable qui alloit me percer d'outre en

outre ; heureuſement ma lame fit décliner

la ſienne de la ligne de direétion , en même

temps , comme il s'alongcoit, & qu'en

parant je ripoſtai, ſon œil droit ſe trou

vant au bout de mon épée , s'enfila de lui
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même. Apparemment la douleur fut vive,

car il pâlit; & laiſſant tomber ſon épée ,

il alla s'appuyer contre un arbre voiſin.

Mes amis, qui le crurent mortellement

bleſſé, voulurent accourir. Non, leur dis je,.

il eſt plein de vie. Il n'a perdu que ſon

mauvais œil : laiſſez - moi lui parler ; j'ai

encore deux mots à lui dire ; & en rele

vant ſon épée j'allai à lui. Vous devez en

avoir aſſez, lui dis - je ; & moi , pour ce

qui me concerne, je ſuis content ; mais

voici un brave homme que vous avez gra

tuitement & cruellement offenſé. C'eſt à

lui, s'il vous plaît, qu'il faut venir de

mander pardon, & mettre à ſes pieds votre

épée. A ces mots , il me regarda de ſon

oeil gauche avec fureur, & répondit qu'il

n'en feroit rien , qu'il étoit ſans défcnſe ;

que je n'avois qu'à le tuer. Je ne vous

tuerai point , lui dis-je ; mais ſi vous refu

ez une réparation ſi juſte , & cependant

ſi douce, de l'outrage le plus ſanglant, vous

êtes indigne de voir le jour , & vous n'a

vez qu'à vous mettre en garde , car je vais

vous percer l'autre œil , & vous mener aux

Quinze-Vingts. Il entendit raiſon ; & le bon

Carle & les deux Pacôme, cn le voyant dars

ce piteux état leur rendre ſon épée , en

furent émus de pitié. Les trois jeunes Ar

tiſtes n'étoient pas ſi compatiſſans ; & en

ſe rappelant l'œil dédaigneux de la lorgnette ;

cet œil-là, diſoient-ils, n'inſultera plus les

talens : Dieu l'a puni par où il a péché.
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- Voulez-vous, leur dis-je, admirer da

vantage l'équité de la Providence ? Apprenez

que ce même bras, qui vient de venger

mon ami Carle & ſes amis , c'eſt Carle

qui me l'a ſauvé. Je leur contai mon aven

· ture de Laufeld ; ils furent charmés de

m'entendre ; & voilà, diſoient-ils, comme

un bienfait n'eſt jamais perdu.

En converſant ainſi, nous nous avancions

vers le Louvre , bien contens d'aller con

ſolcr deux familles au déſcſpoir.Tout à coup

un Garde m'arrêtc, & mc dit de le ſuivre ;

quelqu'un de lcin ſans doute avoit vu le

combat, & nous avoit trahis. Ne craignez

rien , me diſent les trois jeunes A1tiſtes,

nous ſommes ves témoins ; & ils m'acccm

pagnèrent juſqu'à la priſcn. Carle & les

dcux Pacôme vouloicnt me ſuivre auſſi ,

quoique plus effrayés que moi. Non, leur

dis-je , gardez - vous bien de vous mêler

dans cette affaire : je m'en tirerai ; laiſſez

moi, & allez rafſurer vos femmes.

Les trois témoins furent ouïs ; je fus in

terrogé moi-même ; & ne voyant dans tout

cela qu'une inſulte, qu'une rencontre, &

qu'un inſolent châtié, l'Officier chargé d'cn

inſtruire , m'aſſura que le Tribunal ne me

laiſſeroit pas lunguir.

Me voilà donc entre quatre murailles ,

le cœur plein d'une joie que je ne puis

vous exprimer.

J'avois forcé Pacôme à recevoir & à gar

der l'épée que Rudricour avoit miſe à ſes

#
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pieds ; c'étoit pour ſon honneur un témoi

gnage irréprochable. Carle étoit renda à ſa

femme & à ſa chère enfant. Conſolés, déli

vrés du plus violent chagrin & des frayeurs

les plus cruelles, ils étoient contens, pleins

de joie, heureux dans les bras l'un de l'autre.

Je voyois tout cela du fond de ma priſon ;

& j'y reſpirois l'air le plus ſuave, le plus

put que j'aie reſpiré de ma vie,

Ah ! je le crois, dit Juliette ; mais vous

fûtes encore bien plus heureux, je gage, dans

votre priſon, lorſque vous vîtes arriver deux

familles ſi ſoulagées, & ſi ravies de vous

devoir ce qu'elles avoient de plus cher ! -

Rien n'eſt plus vrai, Mademoiſelle ; il

n'y a point de ſpectacle raviſſant comme

celui-là. Dans le ſéjour du crime & de

la honte, du remords & de la douleur,

je me crus dans le Ciel. Figurez-vous que

tendre Carline§ , me bai

gnoit de larmes, & couvroit mes mains de

baiſers, Eh bien, c'étoit le moins touchant

des objets de ma jouiſſance. Sa mère ! ah !

les yeux de ſa mère ! c'eſt ce qu'il falloit

voir ! & ſon amie ! la femme de Pacôme

& deux jeunes ſœurs de ſon fils ! il n'y a

point de couleur pour peindre tout cela.

Oh ! bienheureuſe croquignole ! diſois - je

en moi-même, ſans toi , je n'aurois jamais

ſoupçonné cet excès de bonheur ! J'en étois

enivré. Je les embraſſois pêle-mêle, & je

pleurois comme un enfant. -

Je finis par les raſſurer ſur ma ſituation ;

i
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& quand tout fut calmé : Monſieur de Dri

ſac, me dit Carle, vous avez, j'en ſuis ſûr,

4oliicité une querelle, un affront pour ven

ger le nôtre. - Mon ami, quand cela ſeroit,

vous ſavez bien, lui dis - je , que ce bras

eſt à vous ; ne me l'avez vous pas ſauvé ? .

Il ſeroit donc bien juſte que votre bras vous

eût ſervi : mais j'ai été inſulté moi-même ,

ſans autre cauſe, je vous le jure, que d'a

voir oppoſé le bien au mal, en louant des

talens dont Rudricour parloit avec un in

ſolent mépris. Au reſte , le voilà corrigé,

je l'eſpère ; & s'il regarde encore les ou

· vrages des grands Artiſtes , ce ne ſcra plus

du même œil. -

Vous penſez bien qu'en me quittant ,

Carle mit tout en mouvement pour me

tirer de là. Il avoit des amis , ils agirent

avec chaleur ; & dès le lendemain, le Ma

réchal de N.. me fit venir chez lui. Je lui

contai naïvement tout ce que je viens de

vous dire , hormis le rendez-vous que je

diſſimulai.

Vous êtes un brave homme, un véri

table ami , me dit ce généreux vieillard.

Je prendrai ſoin de vous ; & il me tint

parole : je lui dus mon avancement. Mais

ce qui m'a été plus cher que ma fortune ,

c'eſt l'amitié de deux familles qui m'ont

toujours chéri & choyé dans leur ſein ; les

uns avec l'affection dont les enfans aiment

leur père ; les autres avec la tendreſſe dont

un père aime ſes enfins. -

( Par M. Marmontel. )

-
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Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Mariage ; celui

de l'Énigme eſt Mode , celui du Logogriphe

eſt Tête, où l'on trouve Tete, Et.

C H A R A D E.

Dossss à l'Etat mon entier,

· C'eſt mettre un grain de mon premier -

Dans la gueule de mon dernier.

( Par un Abonné )

É N 1 G M E.

ToUTE puiſſance eſt foible à moinsque d'être unie,

A dit l'ingénieux Conteur

Qui ſurpaſſa l'Eſclave de Phrygie,

Rien n'eſt plus vrai, croyez-en cet Auteur ;

Telle eſt auſſi ma maxime chérie, •

Et j'eſpère m'en trouver bien. • r

-
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Sans accord je ne ſerois rien,

Et je puis tout par l'harmonie.

Jalouſe de donner un ſpectacle impoſant .

Des nœuds ſacrés qui font mon exiſtence,

Sous mes drapeaux j'attends inceſ'amment -

Dix mille Citoyens, fameux par leur vaillance,

Tous amis de la Liberté,

Tous ennemis de la licence,

Garans de la proſpérité

Et du bonheur qui vont régner en France.

Tremblez, frondeurs durs & pervers,

Qu'égare un injuſte égoïſme !

Du dévouement & du patriotiſme , --

Je vas donner l'exemple à l'Univers.

Si revenus de votre inconſéquence,

A mes dignes appuis vous uniſſez vos vœux,

Je vous prends tous ſous ma défenſe ;

Je ne veux que vous rendre heureux.

( Par M. Vallois, )

L O G O G R I P H E.

J E ſuis un objet déteſté

Par la ſaine raiſon & par la politique ;

Mon
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| Mon nom, qui n'étoit point autrefois uſité, -

Figure ſur la ſcène, on le trouve énergique, -

Et tous les jours il eft mille fois répété.

Mais comme dans le monde il n'eſt aucune choſe

®ui n'ait, comme on dit, qu'un côté, . .

Si de mes onze pieds il en étoit ôté -

Trois ſeulement , alois quelle métamorphoſe !

Il faut, ſi l'on me décompoſe,

Prendre les ſix premiers & mon extrémité;

On trouve un Grec très-reſpeété " .

De la ſavante Antiquité,

• Célèbre en vers ainſi qu'en proſe ,

Et qui ſera long-temps cité ;

Et dans ce qui nous eſt reſté,

On donne un attribut de l'Enfant de Cithère ;

Après cela, je puis me taire.

( Par une Dame. )

· Nº. 32. 7 Août 179o. ©
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NOUvELLES LITTÉRAIRES.

V I E de Voltaire , par le Marquis DE

CoNDoRcsT ; ſuivie des Mémoires de

Voltaire, écrits par lui-même; des Tables

des Œuvres, &c. De l'Imprimerie de la

Société Littéraire Typographique. Tome

LXXº. de la grande Edition de Voltaire.

Crrrr nouvelle Vie de Voltaire ,#
ar un homme qui fut ſon ami & qui

méritoit de l'être , peut donner lieu d'a

bord à une queſtion de morale : un ami

doit - il écrire la vie de ſon ami ? & les

dcvoirs de l'amitié peuvent-ils ſe concilier

avec ce premier de tous les devoirs de

l'homme public ( & un Hiſtorien l'eſt ) ,

l'exacte équité ? Je réponds : oui, quand la

vérité eſt telle qu'en dernier réſultat, ckm

penſation faite du bien & du mal , le pre

mier l'emporte infiniment ſur le ſecond ,

que les éloges ſont plus que ſuffiſans pour

conſoler des aveux , & que l'amitié qui

raconte & qui juge, pcut jouir de la ſa

tisfaction légitime de dire à la Poſtérité :

" Vous honorerez celui que j'ai célébré.
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C'eſt aſſurément ce que peut dire l'Hiſ

torien de Voltaire. ll n'a point diſſimulé

les défauts & les torts ; il a ſenti qu'il n'en

avoit pas beſoin ; il a ſu peindre Voltaire

tel qu'il étoit , & s'cſt appliqué ſur - tout

à repréſenter la toute - puiſſante influence

qu'il a eue ſur l'eſprit de fon Siècle ; &

bien loin qu'à cet égard on puiſſe lui re

procher aucune exagération, peut être n'a

t-il pas aſſez approfondi ſa matière; peut

être, quoique † pinceau ne manque pas

de force, eût il pu rendre ſes touches plus

vives & plus marquées. Il me ſemble du

moins qu'il étoit poſſible de développer

davantage les obligations éternelles que le

genre humain doit avoir à Voltaire. Les

circonſtances actuelles en fourniſſoient une

belle occaſion. Il n'a point vu tout ce qu'il

a fait, mais il a fait tout ce que nous

voyons. Les obſervateurs éclairés, ceux qui

ſauront écrire l'Hiſtoire , prouveront à

ceux qui ſavent réfléchir, que le premier

auteur de cette grande révoluion qui étonne

l'Europe, & répand de tout côté l'eſpé

rance chez les Peuples & l'inquiétude dans

lcs Cours, c'eſt, ſans contredit, Voltaire.

C'eſt lui qui a fait tomber la première &

la plis formidable barrière du deſpotiſme,

le pouvoir religicux & ſacerdotal. S'il n'eût

pas briſé le joug des Prêtres, jamais on

n'eût briſé celui des Tyrans : l'un & l'autre

peſoient enſemble ſur nos têtes, & ſe te
noient ſi étroitement, que le# tlI1C

2
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fois ſecoué, le ſecond devoit l'être bientôt

après. L'eſprit humain ne s'arrête pas plus

dans ſon indépendance que dans ſa ſervi

tude, & c'eſt Voltaire qui l'a affranchi en

l'accoutumant à juger ſous tous les rapports

ceux qui l'aſſerviſſoient. C'eſt lui qui a

rendu la raiſon populaire, & ſi le Peuple

n'eût pas appris à penſer , jamais il ne ſe

ſeroit ſervi de ſa force. C'eſt la penſée des

Sages qui prépare les révolutions politi

ques ; mais c'eſt toujours le bras du Peuple

qui les exécute. Il eſt vrai que ſa force

peut enſuite devenir dangereuſe pour lui

même ; & après lui avoir appris à en faire

uſage, il faut lui enſeigner à la ſoumettre

à la Loi : mais ce ſecond ouvrage, quoi

que difficile encore, n'eſt§ pas , à '

1beaucoup près, ſi leng ni

premier. -

Des eſprits ſuperficiels ou prévenus ont

affecté de ne voir dans Voltaire qu'un

flatteur de la puiſſance, parce qu'il a quel

quefois careſſé les Miniſtres ou les Grands.

Ils ne s'apperçoivent pas que ces cajoleries

particulières ſont ſins conſéquence ; mais

que ce qui eſt d'un effet infaillible & uni

- verſel , c'eſt cette haine de la tyrannie en

tout genre, qui rcſpire dans tout ce qu'il

a écrit ; par-tout il la rend ou odieuſe ou

ridicule , par - to t il avertit l'homme de

ſes droits , & lui dénonce ſes oppreſſeurs.

Tyrannie des Miniftres, tyrannie des Par

lemens , tyrannie des Commis, tyrannic

pénible que le
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des Financiers, rien ne lui échappe ; & il

a tant répété au Peuple : Savez-vous quel

eſt votre plus grand malheur ? c'eſt d'être

ſot & poltron : Il l'a tant redit de mille

manières, qu'enfin on n'a plus été ni l'un

ni l'autre. -

Une foule d'anecdotes particulières ache

veroit de prouver qu'un ſentiment qui a

toujours été dominant chez Voltaire , c'eft

l'horreur de l'injuſtice & de l'oppreſſion ;

mais c'eſt préciſément cette partie de

l'Hiſtoire, ce ſont ces traits qui peignent

l'homme que l'Auteur de la Vie de Vol

taire a trop négligés. Il écrit en Philoſo

phe, avec une† ſupérieure ; il abonde

en réflexions judicieuſes, en réſultats lu

mineux ; il voit de haut les hommes & les

choſes , les voit bien, & les fait bien voir ;

il va toujours repouſſant d'une main sûre

les nombreux préjugés, les erreurs accré

ditées que la paſſion mit ſi long temps à la

mode dans tout ce qui regarde Voltaire ;

il ſubſtitue à leur place des vérités qui n'é

toient ſenties que par ceux qui ont bien

connu ce grand homme ; mais on déſire

roit, qu'à l'exemple de Plutarque, il eûz

quelquefois deſcendu aux détails perſon

nels & caractériſtiques, & que non content

de bien juger ſon héros , il nous eût fait

vivre avec lui. Cette partie importante de

la biographie tient ici trop peu de place ;

elle reſte à traiter , & peut - être n'y a-t-il

pas de mal que pluſieurs mains paiſſent :

|

#
2 !

#

| |

B 3
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toucher à ce grand ſujet. Mais d'ailleurs

on égalera difficilemcnt, du moins pour les

idées générales, cet excellent apperçu ſur

les écrits & la philoſophie de Voltaire.

Quoi de mieux vu, par exemple, & de

mieux exprimé que ce qu'il dit à propos

des reproches d'inconſtance & d'ingratitude

que l'on fit à Voltaire, lorſque , ma'gré

ſes liaiſons avec le Duc de Choiſeul , il

approuva, du moins en partie, les opéra

tions du Chancelier Maupeou contre les

Parlemens ? - -

º Les Grands, les gens en place ont

» des intérêts, & rarement des opinions :

» combattre celle qui convient à leurs pro

* jets actuels, c'eſt, à leurs yeux, ſe dé

» clarer contre eux. Cet attachement à la

* vérité, l'une des plus fortes paſſions des

» eſprits élevés & des ames indépendan

* tes, n'eſt pour eux qu'un ſentiment chi

* mérique. Ils croient qu'un raiſonneur ,

» un Philoſophe n'a, comme eux , que

» des opinions du moment, profeſſe ce

» qu'il veut, parce qu'il ne tient fortement

* à rien, & doit par conſéquent changer

» de principes, ſuivant les intérêts paſſa

» gers de ſes amis ou de ſes bienfaiteurs.

» Ils le regardent comme un homme fait

» pour défendre la cauſe qu'ils ont em

† & non pour ſoutenir ſes prin

» cipes perſonnels; pour ſervir ſous eux,

» & non pour juger de la juſtice de la

" guerre.Auſſi le Duc de Choiſeul & ſes
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» amis, paroiſſoient-ils croire que Voltaire

» auroit dû , par reſpect pour lui , en tra

» hir ou cacher ſes opinions ſur des queſ

» tions de droit public. Anecdote curieuſe

» qui prouve à quel point l'orgueil de la

» grandeur ou de la naiſſance peut faire

» oublier l'indépendance naurelle de l'eſ

» prit humaini, & l'inégalité des eſprits &

» des talens, plus réelle que celle des rangs
· & des places «. • • • , , , , , } " !

Il étoit impoſſible que l'Auteur, en ap

préciant le génie de Voltaire, ne répétât

pas en ſubſtance les idées de ceux qui, les

premiers, apprirent à la multitude à rendre

à ſes écrits la juftice qu'on s'efforça long

temps de lui refuſer ; ceux-ci mêines eu

rent un mérite qui étoit à la fois celui de

leur caractère & des circonſtances , ils coin

battirent pour le talent en préſence de

l'envie ; ils établirent la vérité : mais l'Au

teur, en s'emparant de leurs réſultats, fait

bien voir qu'ils lui appartiennent auſſi ,

& ſe les rend propres par la manière de les

préſenter. · · ·

Je me permettrai cependant quelques

réflexions † les endroits de ſon ouvrage,

où mon opinion diffère de la ſienne ; ils

ſont en petit nombre , & le Public inſtruit
jugera. .. ! . t ;

» On peut comparer la Henriade à l'E

» néide : toutes deux portent l'empreinte

» du génie dans tout ce qui a dépendu du

» Pcëte , & n'ont que les d*fauts d'un

- B 4
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ſujet dont le choix a également été dicté

par l'eſprit national. Mais Virgile ne

vouloit que flatter l'orgueil des Romains ,

& Voltaire eut le rnotif plus noble de

préſerver les François du fanatiſme , en

» leur retraçant les crimes où il avoit en

» traîné leurs ancêtres •. . \

: Cette dernière obfervation eſt vraie ;

mais la Henriade peut-elle, en effet, ſou

tenir la comparaiſon avec l'Enéide ? Je ne

le crois pas ; & le jugement qu'en porte

M. de C. ... me paroît en total plus phi

loſophique que littéraire. Certainement le

premier mérite dans un Poëme eſt d'être

Poëte , ſoit par l'invention, ſoit par les

détails ; & ſous ces deux aſpects, l'Auteur

de l'Enéide eſt bien ſupérieur à celui de la

Henriade. L'empreinte du génie eſt bien

autrement marquée dans l'une que dans

l'autre, & je ne ſerois pas étonné qu'un

grand Poëte, que Voltaire lui même, aimât

mieux avoir fait le 2"., le 4°. & le 6°.

Livre de l'Enéide que la Henriade entière.

M. de C. ... prétend que ce qui manque

à celle-ci eſt compenſé par d'autres beautés,

par un but moral , pnr une philoſophie

profonde & vraie , &c. Je ne le penſe pas :

ſans doute ce mérite eſt très réel & parti

culier à l'Auteur ; mais en poéſie, rien ne

peut compenſer le défaut d'imagination ni

d'intérêt ; & quoique Voltaire ait mis le

premier la philoſophie ſur le Théatre , il

ne ſeroit pas le plus grand Tragique du

:

-
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monde entier , s'il n'eût pas produit de

plis grands effets qu'aucun des Anciens &

des Modernes. -

L'Auteur a raifon de nous dire que l'é

tude des Sciences agrandit la ſphère des

idées poétiques & enrichit les vers de nou

velles images 3 mais devoit - il ajouter :

Sans cette reſſource , la poéſie, néceſſai

» rement refſerrée dans un cercle étroit ,

» ne ſeroit plus que l'art de rajeunir avec

» adreſſe , & en vers harmonieux , des

» idées communes & des peintures épui

» ſées « ? Cela me paroît outré : il eſt sûr

que les connoiſſances phyſiques ſont pour

la poéſie une richeſſe de plus ; mais fans

cette reſſource, ſon cercle eſt encore im

menſe : c'eſt celui de l'imagination & du

génie, dont on ne peut aſſigner les bornes ;

& ce qui le prouve, c'eſt que ſans le fe

cours de la Phyſique , on a produit, depuis

Voltaire , une foule de beautés neuves &

du premier ordre , qui ſont bien loin des

idées communes & des peintures épuiſées. .

Il prétend que Mérope eſt la ſéuie Tra

gédie qui ſoit touchante ſans amour : cette

excluſion me paroît injufte ; Iphigénie en

:Tauride eſt une pièce très touchan e, & il

n'y a point d'arnour; on en pourroit même

citer d'autres. - - _- -

* La Princeſſe de Navarre eſt, ſelon lui

un ouvrage rempli d'une galanterie neble &

rouchante. J'avoue qu'il ne m'a point part,

sel 5 c'eſt un mélange de ſérieux & de

- - B ;.
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comique, qui eſt ſouvent de mauvais goût,

& que Voltaire a lui-même condamré avec

raiſon.

» L'Auteur des Saiſons eſt le ſeul Poëte

» François qui ait réuni, comme Voltaire,

• l'ame & l'eſprit d'un Philoſophe ... Cet

éloge eſt juſte , mais devoit il être excluſif ?

A propos des Annales de l'Empire , il

dit que c'eft le ſeul des abrégés chronolo

giques qu'on puiſſe lire de ſuite. Je ne crois

pas qu'aucun abrégé chronologique de ce

genre ſoit fait pour être lu de ſuite , mais

il me ſemble que celui du Préſident Hai

nault peut ſe lire avec plaiſir , quoiqu'il

faille ſe défier des préjugés qu'il y a ré

pandus. ' , -

| Il traite de puérile l'hypothèſe de l'Op

timiſme : ce mépris eſt-il bien philoſophi

que ? Il eſt inconteftable que nous ne

voyons & ne connoiſſons qu'urie partie du

grand tout, ſoit en eſpace, ſoit en durée :

nous ne pouvons donc pas en juger le

deſſein ; & en admettant l'exiſtence néceſ

ſaire d'un ordonnateur ſuprême , eſt-il dé

raiſonnable de ſuppoſer que ſon ouvrage,

' dont nous ne faifons qu'une ſi petite par

tie, peut être le mieux dans l'ordre géné

ral ? Non ſeulement cette idée ne me ſem

ble pas puérile, mais elle me paroît grande

& conſéquente. Le malheur qui ſe plaint

eft excuſable ; mais l'ignorance qui con

damne eſt téméraire, & nous ſommes en

core plus ignorans que malheureux. .
-

#

|

à

#
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Ce qui ſuit eſt une bien petite aneedote,

fi quelque choſe eſt petit de ce qui regarde

un grand homme ; mais enfin il faut réta

blir la vérité en to •. » Le Père Adam, à

» qui ſon ſéjour à Ferney donna une ſorte

» de célébrité, n'étoit pas abſolument inu

» tile à ſon hôte ; il jouoit avec lui aux

» échecs, & y jouoit avec aſſez d'adreſſe

» pour cacher quelquefois ſa ſupériorité «.

Le fait eſt vraiſemblable, mais je puis aſ

furer qu'il n'eſt pas vrai. Je les ai vu jouer

tous les jours pendant un an 3 & non ſeu

lement le Père Adam n'y mettoit point de

complaiſance, lui qui, dans tout le reſte,

étoit beaucoup plus que complaiſant ; mais

je puis atteſter qu'il jouoit ſouvent avec

humeur, ſur-tout quand il perdoit, & qu'il

étoit fort loin de perdre volontairement.

Au contraire , je n'ai jamais vu Voltaire ſe

fâcher à ce jeu, & je jouois ſouvent avec

lui ; il y mettoit même beaucoup de gaîté ;

& une de ſes ruſes familières étoit de faire .

des contes pour vous diſtraire quand il

avoit mauvais jeu. Il aimoit beaucoup les

échecs , & ſe le reprochoit comme une

perte de temps ; car il faiſoit cas du temps

en raiſon de l'emploi qu'il en ſavoit faire.

» Paſſer deux heures , diſoit-il , à remuer

» de petits morceaux de bois ! on auroit

» fait une ſcène pendant ce temps-là «.

Puiſque nous en ſommes aux anecdotes,

il s'en trouve une ici qui me paroît extrê

mement haſardée. On prétend que lorſque

"- B 6
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Madame de Pompadour voulant jouer ſe

rôle de dévote, fit engager Voltaire,par le

Duc de la Vallière, à mettre en vers quel

ques morceaux de la Rible , elle lui fit en

trevoir l'eſpérance d être Cardinal.Je crois

également improbable, ou qu'on ait ima

giné de pouvoir lui faire eſpérer le Cha

peau , ou qu'il ait été aſſez crédule pour

ſe prêter un moment à cette chimère. Il

eut, comme un autre , des accès d'ambi

tion dans ſes momens de faveur; il déſira

le titre de Conſeiller d'Etat , qu'il n'eut

point ; il déſira beaucoup plus vivemeiit

d'être employé dans les négociations ; mais,

il ſuffit de ſavoir quel étoit l'eſprit de notre

Gouvernement , & quelle opinion l'on

avoit de Voltaire pour ſentir qu'il n'étoit

guère poſſible que l'on ſongeât à lui pour

liIl6§ & une dignºté ſi

éminente. Cette idée eût paru à Verſailles

le renverſement de toute raiſon & le com

ble du ridicule.Je n'ai jamais ouï parler à

Voltaire ni à aucun de ſes amis de cette

ſingulière anecdote du Cardinalat, & je

voudrois bien que l'Auteur nous apprît où

il l'a puiſée. - - -

, Il me refte à préſenter au Leéteur im

partial deux obſervations importantes : elles.

ne regardent pas Voltaire, mais elles tien

· nent à la vraie philoſophie, à ces idées.

premières de raiſon & de juſtice qui doi

vent être chères à l'Auteur, & qu'il me:

paroît avoir heurtées en deux endroits de



D E F R A N C E. 37

fon ouvrage. Il ne peut , di-il, exiſter de

Religion nuturelle. Je penſe, au contraire,

que pour les hommes raiſonnables qui n'ont

pas le bönheur d'etre éclairés des lumières

furnaturelles du Chriſtianifine, il ne peut

exiſter d'autre Religion que la Religiºn ,

naturelle, celle qui conſiſte dans l'adoration

d'un Dieu rémunérateur & vengeur, dans

la conſcience du juſte & de l injuſte , qui

n'eſt que le témoignage intérieur de la rai

ſon que nous avons reçue de Dieu, & dans

la croyance de l'immortalité du principe

penſant, quel qu'il ſoit : c'eſt la Religion

qu'ont prêchée tous les Sages depuis Con

fucius juſqn'à Voltaire. On peut l'appeler

naturelle , parce qu'elle n'eſt fondée que

ſur des notions ccmmunes à tous les hom- '

mes qui ont été à portée de cultiver leur

raiſon. Cette même raiſon, au contraire ,

contredit évidemment toute Religion révé

lée, & cela eſt ſi vrai, que celle des Chré

| tiens, la ſeule que nous regardions comme

l'ouvrage de Dieu parmi toutes les autres ,

reconnues pour être l'ouvrage des hom

mes, commence par exiger pour première

condition le ſacrifice entier de notre raifon,

& ne nous a été donnée que comme une

grace d'en haut, qu'on appelle le don de

la Foi. Les Apôtres eux - mêmes appellent

le Chaiſtianiſme, conſidéré par les ſeules

lumières de la raiſon , la folie de la Croix ;

& Auguſtin ne ſait d'autre réponſe aux

Incrédules que de dire : » Je crois , parce !
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» que cela eſt abſurde; je crois, parce que

» cela eſt impoſſible : Credo, qui abſurdum ;

º credo, quia impoſſibile º. Ce ſont les plus

belles paroles de ce grand Saint ; c'eſt en

| deux mots toute l'eſſence de notre ſainte

Religion. " !

C'eſt de là que vient auſſi la principale 1

erreur des enncmis du Chriſtianiſme : ils

ne l'ont jugé que par le mal qu'il a fait au

monde pendant 1 , ſiècles, grace à l'abus

, qu'en faiſoient ſes Miniſtres , & i's ou

blioient que ce n'eſt pas ſelon l'ordre rem

porel qu'il falloit apprécier une Religion

toute divine. Ils ſe ſont épuiſés en raiſon

nemens & en ſarcaſmes ſur les horreurs de

l'Ancien Teſtament & fur les myſtères du

" Nouveau. C'eſt au Peuple qu'ils s'adreſ

ſoient, parce qu'ils croyoient lui rendre

ſervice en lui montrant les Prêtres auſſi

ridicules dans leur doctrine qu'odieux &

inconſéquens dans leur conduite. Ceux-ci , A

d'un autre côté, donnoient dans le piége, !

& ſe croyoient intéreſſes à tout défendre , :

& obligés de tout expliquer. De part & #

d'autre, ſi l'on eût été de bonne foi , la

diſpute ſe réduifoit à une ſeule queſtion ,

qui, une fois réſolue, rendoit toute autre

diſcuſſion inutile. Dieu a-t-il parlé aux hom

mes par la voie de révélation ? La queſtion

ainſi poſée, le Philoſophe n'avoit qu'un

ſeul argument à faire. » Dieu n'a point ré

» vélé de Religion ; car celle que vous pré

• tendez révélée eſt ignorée ou méconnue
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» des trois quarts du genre humain ; & il

» répugne égalemcnt à l'idée que nous

» avons de ſa juſtice & de ſa puiſſance ,

» qu'il n'ait révélé qu'à quelques - uns ce

» qui leur étoit néceſſaire à tous pour être

» ſauvés,ou# les moyens lui aient man

» qué pour ſe faire entendre à tous les

»p hommes ". La raiſon humaine ne côn

noît point de réponſe à ce raiſonnement,

auquel devoit ſe borner toute la diſpute ,

& qui auroit épargné tant de volumes d'in

jures & d'ennui. Mais la réponſe du Chré

tien, la ſeule qui lui convienne & la ſeule

triomphante, eſt cellc ci : » Ne voyez vous

» pas que ſi la révélation étoit évidente ,

» il n'y auroit aucun mérite à croire : ce

» mérite là , c'eſt une grace particulière que

» Dieu a faite aux Chrétiens. Il ne doit

» compte à perſonne de ſes dons. Nous ne

» ſommes point juges de la Juſtice. Mais

» comme nous comptons ſur ſa bonté,

» nous le prions qu'il vous éclaire comme

» il nous a éclairés«. Si les hommes avoient

ſu être raiſonnables, voilà où ſe ſeroit ter

minée toute cette controverſe; & puiſqu'ils

commencent enfin à le devenir, il faut eſ

érer que déſormais elle n'ira pas plus

oin- - - -

C'eſt cet argument contre la révélation

que Rouſſeau a ſi éloquemment développé

par la bouche de ſon Vicaire Savoyard ;

& cependant il finit par reconnoître la di

vinité de l'Evangile , & par avouer que la

º
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mort de Jéſus-Chriſt eſt d'un Dieu. On a

cru voir la dedans une contradiction : crï

s'eſt écrié, au nom du bon ſens , qu'eſt-ce

que la mort d'un Dieu ? Vraiment il s'a

git bien ici de kon ſens ! c'cſt bien avcc

du bon ſens qu'on eſt Chrétien & ſauvé !

Le, Saints, les Martyrs faiſoient gloire d'être

inſenſés aux yeux des hºmmes, & ſa3es

aux yeux de Dieu. Si Rouſſeau finit par

profeſſer une croyance contraire à ſes rai

fonnemens, c'eſt qu'après avoir écouté fa

raiſon , il a cédé à la foi , ſi ſupérieure à

la raiſon ; c'eſt qu'il a eu non ſeulemcnt

| le don du génie , mais ce qui eſt bien audeſſus, celui de la Grace. . " " • •

Mais comme cette Grace devient tous

les jours pIus rare, & que ſi tout le monde

n'a pas le bonheur d'être croyant, tout lé

monde a intérêt à être honnête homme,

c'cſt pour cela que je crois du devoir de

la philoſophie, non ſeulement de ne point

riier la Religion naturelle , mais même de

la recomma, der à tous les hommes , parce

qu'elle eſt à la portée de tous & bonne à

(Ot1S.

Son premier dogme, ſi l'on peut appeler

dogme un ſentiment , eſt d'être juſte envers

tout le monde. M. de C... l'a-t-il été, lorſ

qu'il a imprimé ces étranges paroles, à pro

pos des Turcs ? » Peut-on être injuſte envers

» une horde de Brigands qui tiennent dans

» les fers un peuple eſ lave , à qui leur

» avide férocité prodigue les outrages * ?
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Je n'aime point les Turcs ; mais je ſuis

fermement convaincu qu'on peut être in

juſte envers eux , qu'on peut l'être envers

des Brigands , par une raiſon bien ſimple,

c'eſt que nous ne ſommes pas difpenſés

d'être juſtes même envers ceux qui ne le

font pas, Je ſuis ſurpris & affligé qu'un

Philoſophe puiſſe douter de cette éternelle

vérité, & prêche une doctrine très-propre

à décrier la philoſophie, fi l'erreur d'un

ſeul homme pouvoit décréditer la raiſon de

tous. Les Turcs poſsèdent la Grèce par ſa

conquête ; & perſonne n'ignore que la plu

part des Puiſſances n'ont pas eu originai

rement d'autre droi ... S'enſuit-il qu'on ne

ſoit pas tenu envers elles à tous les contrats

naturels ou politiques qui lient les Nations ?

Que l'Aute:.， juge de ſon principe par lës

conſequer ces qu'il entraîne : cette épreuve

eſt ſûre ; car le principe eſt faux quand les

conſéquer ces ſont abſurdes. Il ſeroit donc

permis à une Puiſſance, quand elle ſe croi

roit la plus forte , de dire à une autre :

» Vous ne poſſédez pas légitimement les

» Etats que vou-, gouvernez depuis des

» ſiècles , vous ne les gouvernez pas ſelon

» la juſtice , ainſi je vais vous les ôter « ;

& cette méme Puiſſance , ſe faiſant tout

à la fois juge & partie, & exécutrice de ſes

arrêts , confiſqueroit à ſon profit ce qui

ſeroit à ſa bienſéance ! On ſent combien

de réponſes accablantes on pourroit faire

à ce nouveau code de morale & de poli
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tique. 1°. » Si je n'ai pas de droit légitime

» ſur ce que je poſsède, en as-tu davan

» tage pour me le prendre ? Cent fois moins

» ſans doute , puiſque j'ai du moins le

» titre d'ute longue poſſeſſion. 2°. Tu ne

» peux avcir que par ln force ce que tu veux

» m'ôter ; l'évèncment de la guerre eſt tou

» jours douteux , & tu commences par faire

» un mal certain, un mal horrible, celui

» d'une guerre, qui épuiſe l'or & le fang

» de tes ſujets & des miens, qui fait pé

» rir des millions d'hommes , qui ravage

» & déſole vingt provinces; & depuis quand

» eſt il permis de faire un mal certain pour

» un bien incertain, dans la ſuppoſition

» même que je n'accorde pas, que ce que

» tu veux faire ſoit un bien & une juſ

»> t1Ce cc ? " . .. *

Quand l'Impératrice de Ruſſie a déclaré

la guerre aux Turcs, elle n'a point raiſonné

comme l'Auteur de la Vie de Voltaire ;

elle s'eſt plainte de l'inobſervation des trai

tés ; elle a réclamé la juſtice, & n'a point

prétendu qu'elle en fût diſpenſée, même

envers les Turcs. Ce ſeroit en effet le ren

verſement de tout ordre, ſi les Puiſſances,

au lieu de ſe conduire entre elles ſuivant

les loix réciproques qu'elles ont obſ rvées

de tout temps , ſe transformoient tour à

coup en Miſſionnairesarmés, chargés d'aller

d'un bout du monde à l'autre redreſſant les

torts , le fer & le feu dans la main. Nous

ne ſommes point obligés de faire le bien
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qui , par ſa nature, ne dºpend pas de nous,

ni de réparer le mal dont nous ne rép-n

dons pa°. Chaque Nation a bien aſſez à

faire d'établir l'ordre chez elle , ſans vou

loir régler les autres de force. Si la maiſon

de mon voiſin eſt mal gouvernée, & que

je puiſſe, par de bons avis , y introdui e un

meilleur régime, je ſerai très-louable de

le faire ; mais que penſeroit-on de moi, ſi

j'allois y arranger tout à grands coups de

bâton ? On me trouveroit très-répréhenſi

ble en bonne police & en bonne philoſo

phie. La comparaiſon peut n'être pas très

noble, mais elle eſt très-juſte ; il ne s'agit

ici que de raiſon ; & c'eſt ici que compa

raiſon eſt raiſon. -

Le ſtyle de cet ouvrage eſt élégant , ſou

tenu, plus clair, plus nombreux, plus fa

cile & plus coulant que celui des autres

ouvrages du même Auteur , à qui l'on a

reproché de manquer de cette harmonie

qui appartient à la proſe, & de pécher

quelquefois par l'obſcurité & l'embarras des

conſtructions. Cependant il règne encore

ici une ſévérité de ton trop continue &

trop uniforme : on peut y déſirer certe va

riété néceſſaire dans tous les genres, & que

celui de l'ouvrage comportoit autant qu'au- .

CUlIl aUlIIC,

( D. .... )



44 M E R C U R E

V A R I É T É S.

EssAI ſur la Faveur populaire , tiré d'un

ancien Auteur Anglois.

UN Cabaretier près d'Iſlington (1), qui avoit

eu long-temps pour† un Roi de France ,

au commencement de la dernière guerre , le jeta

à bas & lui ſubſtitua la Reine d'Hongrie. Sous

l'influence de ſa rouge trogne & de ſon ſceptre

d'or , il continua à vendre de la bière, j,ſqu'à

ce que la Reine eut perdu la faveur de ſes cha

lans ; alors il l'a cha gée pour le Roi de Pruſſe,

qui vraiſemblablemcnt ſera ſupplanté à ſon tour

par le premier Grand Homme dont le nom fera

dans le moment l'objet de l'admiratien publique.

C'eſt ainſi que les Grands ſont expoſés les uns

après les autres aux ſtupides regards de la foule :

en avons - nous ſuffiſamment admiré un , on le

retire, & un autre eſt mis à ſa place; mais il

ne l'occupe pas long - temps, car le Peuple ſe

plaît au changement.

Il faut l'avouer, j'ai une ſi petite opinion du

vulgaire, que je ſuis toujours tenté de me défier

d'un mélite exalté par ſon admiration ; au moins

eſt-il bien certain que ces Grands Hºmmes, quel

quefois aſſez bonnes gens , qui ſe complaiſent

dans ces applaudiſſemens, ſont gâtés pat eux ;

& l'Hiſtoire , ous apprend auſſi que ſouvent la

même tête qu'enivroient un jour les cris d'admi

( 1 ) Village proche de Londres,
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ration de la multitude, le lendemain étoit portée

au haut d'une pique. - -

Alexandre V I entrant dans une petite ville

que l'ennemi venoit d'évacucr, vit dans la place

publique les Habitans occupés à détacher d'un

gibet une figure de paille faite à ſon image ;

d'autres abattoicnt près de lui la ſtatue # -

Orſini, avec qui il étoit en guerre, afin de met

tre à ſa place l'effigie d'Alexandre. Quelqu'un

qui eût moins connu les hommes, eût pu blâ

mer l'adulation de ces vils flatteurs ; mais Ale

xandre parut content de leur zèle ; & ſe teurnant

vers Borgia ſon fils, lui dit avec le ſourire ſur

les lèvres : » Vides, mi fili, quam leve diſcrimen

» patibulum inter & ſtatuam : Tu vois , mon

» fils, le peu d'intervalle qu'il y a du gibet à la

» ſtatue ve. Si les leçons inſtruiſoient les Grands,

ceci pourroit leur découvrir ſur quels fondemens

fragiles leur gloire cſt poſée ; car de même que

le Public accorde ſa confiance à ce qui reſſenible

au mérite, de même il s'empreſſe de perdre ce

qui auroit ſeulement l'apparence du crime,

La Faveur populaire eſt une véritable coquette ;

ſes amans ont beaucoup à ſouffrir, & finiſſent

encore ſouvent par être éconduits pour leur peine.

· Mais la véritable gloire reſſemble à une§

ſenſée ; ſes admirateurs n'ont pas beſoin d'uſer

de ſtratagême ; ils n'éprouvent pas de grandes

inquiétudes, car ils ſont sûrs d'être récompenſés

à la fin en proportion de leur mérite. Lorſque .
Swift§ en public, la populace d ordinaire

le ſuivoit avec de grands cris de joie : » Pefte

» ſoit des fous, diſoit-il, tout ce fracas feroit

» bien plus de plaiſir à Milord Maire «.

Nous avons vu ces hommes vertueux qui, pen

dant leur vie , s'étoient ſouſtraits à l'œil du Pu

blic, cités d'ordinaire par la Poſtérité comme les
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hommes vraiment dignes d'admiration & d'éloges.

Pour ſortir du chemin battu dans un ſujet auſſi

uſé, je ne vois d'autre moyen que d'avoir re

cours plutôt à ma mémoire† mon e prit; &

au lieu de réflexions, de préſenter une hiſtoire.

Un Chinois qui avoit long-temps étudié les

GEuvres de Confucius, qui connoiſſoit les figures

de 14 mille mots, & qui étoit en état de lire une

grande partic des Livres qu'il trouvoit, un jour

fe mit en tête de parcourir l'Europe, afif d'ob

ſerver les uſages d'un Pcuple qu'il ne croyoit

pas beaucoup inférieur, même à ſes compatrio

tes, dans l'art de raffiner ſur les plaiſirs. A ſon

arrivée à Amſterdam , ſa paſſion pour les Lettres

le fit courir d'aberd chez un Libraire ; & con.me

il ſavoit quelques mots de Hollandois, il de

manda poliment les Œuvres de l'immortel Xixo

fon. Le Libraire lui répondit qu'il n'avoit jamais

entendu parler d'un pareil Livre : » Quoi, répli

» que le Chinois ſurpris, vous n'avez jamais

» entendu parler de ce Poëte immortel , cette

» lumière des yeux, ce ſavoir des Rois, cette

» roſe de perfection ! Vous ne connoiſſez pas non

» plus l'immortel Tipſihihi , couſin-germain de

» la Lune ? Non, en vérité, Monſieur, répiique

» l'autre. Hélas ! s'écrie notre Voyageur, à quoi

» donc a-t-il ſervi que l'un ait hâté ſa mort, &

» que l'autre ſe ſoit offert en ſacrifice au Tar

» tare ennemi, pour acquérir un nom qui n'a

» jamais franchi les barrièrcs de la Chine « ?

Il n'y a preſque pas en village en Europe, &

pas une Univcrſité qui ne ſoit muni de ſes petits

Grands Hommes. Le Chef d'une petite Corpora

tion qui s'oppoſe aux volontés d'un Prince dont

la tyrannie voudroit forcer ſes Sujets à épargncr

leurs plus bcaux habits pour le Dimanche ; le

miſérable Pédant qui découvre une propriété in
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connue dans le Po\pvc », ou qui décrit quelque
membrane négligée êanº le ſquelette d'une taupe,

& dont l'eſprit , ainſ que le microſcope, n'ap

perçoit la Nature qu'en détail ; le Rimeur qui

aligne de foibles vers, & qui s'amuſe à peindre

à l'imagination quand il ne devroit parler qu'au

cœur : tous s'imaginent également qu'ils mar

chent vers l'immortalité, & par derrière ils ap

pellent la foule pour leur dire de regarder ; la

foule les en croit. Patriotes, Philoſop es , Poëtcs

ſont cncenſés chacun à leur tour : » Vit-on ja

» mais autant de rares mérites ? jamais y eut-il

» un Siècle plus grand que le nôtre ? les géré

» rations à naître n'en parleront qu'avec éton

» nement & admiration « ! C'eſt au fon de cette

douce muſique que s'avancent ces importans Pyg

mées, faiſant grand bruit & s'enflant comme le

bourbier ſoulevé par l'orage. .

-- J'ai déjà vu dans ma vie bien des Généraux

que la foule ſuivoit par tout avec des cris de

joie, qui étoient prônés dans les Gazettes & dans

les Journaux , ces échos de la voix populaire,

& cependant ils ſont enſevelis depuis long-tem

dans une juſte obſcurité , & ont à peine laifſé

une épitaphe pour les fiatter après eux. Il y a

quelques années que la pêche du haieng occu

poit tout Grub-Street (1) , c'étoit la converſation

de tous les Cafés, & le refrain de toutes les

chanſons. Nous devions tirer un océan d'or du

fond de la mer ; neus devions approviſionner

toute l'Europe de harengs, & faire le prix arbi

traircment. Mainterant il n'eſt plus queſtion de

tout cela. Nous-avons péché bien peu d'or, au

tant que je ſache ; & nous ne fourniſſons point

le Monde de harcngs, comme on s'y préparoit.

( 1 ) Quartier de Londres. "e
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Attendons quelques années encore, & l'on verra

que toutes nos eſpérances ne deviendront auſſi .

que la pêche du hareng. - -

- ( Par M. le Prince B. .. de G.. . )

· · · - - - sºrt | :: km , - - -,

, A V I S. - -

| ON a mis en vente, Hôtel de Thou, rue des

· Poitevins , Nº. 18 , - -

Les Tomes I & II, in-8°., du Voyage en Nubie

& en Abyſſinie, juſqu'aux ſources du Nil ; par

M. James Bruce ; avec Figures. Prix, 1o liv. bl.

ou br. . - - ': .
«

Actes paſſés à un Congrès des Etats - Unis de

l'Amérique, commencé & tenu dans la ville de

New-Yorck, le Mercredi 4 Mars en l'année 1789,

& la 13e. de l'indépendance des Etats-Unis ; tra

dui.s par M. Hubert, Avocat en Parlement. Prix,

2 liv. 8 ſ. br. -

LE Bureau de M. d'Hémery, chargé du Recou

vrement des Penſions Militaircs, à Paris, rue St

Lazare, N°. 13 , exiſte toujours ; & c'eſt mal à

† qu'on répand† quelque temps dans

es Provinces, que M. d'Hémery va le quitter.

Faute à corriger.

Le prix des Queſtions Académiques , &c. par M.

Aubry, annoncées dans le dernier Mercure , eſt de

1o liv. au lieu de 15 liv.

· T A B L E.

•l 1sTIQUE. | 3l C4ara le, Ènig. Lºg. 2 ;

Vers # de Vo taire, , 26

Rab'e. s | Variétés. 44

La Veillée, 8e. H ſoire. | 6 .
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A Mme. de M. .. qui n'a point d'Enfant,

' & qtii en avoit peint un beau comme

l'Amour.

C E r Enfant plaît par ſa beauté ,

Mais c'eſt un Enfaht en, peinture ;

Vous méritez que la Nature

Vous donne la réalité.

( Par M. de V. • , , ,

M°. 3 ;. 14 Août 179o.

)

C

t

,

-

-



5e M E R C U R E

•-•mEEEE#2zaEmem•

V E R S

Contre les Coiffures qui nous cachent la

figure des jolies Femmes.

Lise , pourquoi tous ces apprêts ?

Les pompons, les colifichets

Dont tu compoſes ta Coiffure,

| Liſe, pour toi ne ſont pas faits ;

L'Art ne t'embellira jamais

Comme la main de la Nature.

Ce n'eſt qu'en lui faiſant injure

Que tu nous caches tes attraits

Sous une factice parure.

Laiſſe plutôt à ta ceinture

Flotter, ſous nos yeux ſatisfaits,

Les boucles de ta chevelure ;

Orne-'a de quelques bouquets

Que l'Amour aura tout exprès

Cueillis pour toi ſur la verdure.

A ta beauté naïve & pure,

Un rien donne tant d'agrémens !

Une fleur, un nœud de rubans

Suffit aux Graces pour Coiffure.

Ainſi dans ſes jeux innocens,

La jeune & timide Bergère

S'en va guettant ſur la fougère
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Les premiers boutons du Printemps ;

Un bouquet cueilli dans les champs

Lui fait ſi bien ! elle en eſt fière.

Cette parure printanière,

Aux yeux de ſes tendres Amans,

Vient embellir ſes dix-huit ans ,

Et la leur rendre encor plus chère.

Liſe, c'eſt la mode à Cythère,

Une Roſe y fait les honneurs

De la toilette de Glicère ,

Et ſur la tête de ſa mère ,

L'Amour n'arrange que des fleurs.

Aux preſſans déſirs de nos cœurs, N

Liſe, ceſſe d'être centraire ;

Quitte ces voiles impoſteurs

Qui dérobent à la lumière

Les attraits les plus ſéducteurs :

Imite, «rois-moi, la Bergère

Dans ſa parure & dans ſes jeux ;

L'Art fut fait pour tromper les yeux ;

C'eſt la Beauté qui ſait nous plaire.

( Par M. Huchet , Avocat. )

º

e&º#

ºº
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LA coNsoLATIoN A soPHIE.

AIR : Du Serin qui te fait envie.

LA Loi qui détruit la Nobleſſe

Devroit-elle vous affiigcr ?

Ah ! ce n'eſt pas vous qu'elle bleſſe ;

Il eſt facile d'en juger.

De votre origine céleſte · !

A-t on douté juſqu'à ce jour ?

Votre joli viſage atteſte

Que vous êtes ſœur de l'Amour.

/ | ©
©AN - , .

DANs vos prés, vos bois & vos plaines,

Vous vous premenez quelquefois,

Et de ces fertiles dcmaines, -

Vºus aliez perdre tous les droits.

A des Vénus, à des Armides,

Qu'importent ces droits féodauxit

vds en avez de plus ſolides

Sur Gnide, Cythère & Paphos.

c$o
Zs

LEs Nobles, qui, ſoutiens du Trône(;

Avoient conquis un beau renom,
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Ne porteront plus de couronne

Au deſſus de leur écuſſon : .

On va nous enlever la nôtre,

Ainſi qu'à tous ces grands Seigneurs ;

Vous garderez toujours la vôtre,

Comme Reine de tous les cœurs.

( Par Michel de cuiières )

- -

\ .
:

C O N T E. "

C E matin un ex-Préſident .

De notrc défunt Pa lement, *

Au Louvre étoit factiontaire : -

Un de ſes amis, en paſſant, · ·

Examine le Volontaire ,

Qui, tout bas, lui dit, en riant :

3

» C'eſt moi-; comme tu me regardes !

Jadis nous faiſions quelqucfois

Des remontrances à nos Rois,

3>

>>

Enfin nous leur montons des gardes se.

- C . | ( Par M. Le Baſlier. )
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1

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

L E mot de la Charade eſt Million ; celui

de l'Enigme eſt Confédération ; celui du

Logogriphe eſt Ariſtocrate , où l'on trouve

Arſlote , Arc.

- - !

LE plus ſouvent de mon premier, .

Je ſers aſſcz mal mon dernier , , ;

Quoiqu'il paſſe pour mon entier. ,

( Par M. D. .. B. .. ) "

É N I G M E.

- Souvrsr dans un repas, comme entrée on me

ſ rt ;

Et dans un autre ſens, je parois au deſſert ;

Mais ce n'eſt point aſſez d'être une nourriture,

Pour les Dames jadis je fus une parure.

( Par M. le Vicaire d'Andouville. )
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L O G O G R I P H E.

Cise pieds compoſent mon total ,

Et pourtant je marche avec quatre. º

Je ſuis un puiſſant animal ; -

Sur la tête on me voit des armes pour me battre,

Au joug on me ſoumet parfois ;

Avec cet at irail ( cette choſe eſt connue ),

Tantôt on m'attèle au harnois ,

| Tantôt je tire la charrue ; *

Mon chef ôté, je ſuis un être bien petit ;

Toujours ma couleur eſt blanchâtre ,

Et même !'on pourroit dire , ſans contre lit,

Qu'elle éga'e la neige, & 1e lis, & l'albât e.

L:čieur , je ſuis inaf.inié ; -

Je pcurrois toutefois 1 cccvoir l'exiſtence ,

Pour lors je changcrois de nom & de ſubſtance :

Reſtant tel que je ſuis , d'une coque cnfer :é,

Je ſers beaucoup dans les cuiſincs ; -

Mais j'en ds trop, tu me devines.

( Cauville, Curé de St-Maixme. )

' . #

C 4
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•s

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

, •

MEs Inconvéniens du Célibat des Prêtres,

prouvés par des Recherches kiſloriques ;

nouvelle édition revue , corrigée & con

Jidérablement augnentée. A Paris, che#

Lejay, Impr-Liéraire , rue de l'Echelle.

C'. s T un de ces Ecrits que le Deſpo

tifme avoit voulu étouffer en 1782 , ce

qui n'empêcha pns que l'édition ne fût

bientôt épuiſée. L'Auteur , certain de la

pureté de ſes vûes, & c nvaincu de l'uti

·lité de ſon Ouvrage, a cru ſervir la So

ciété, les Mœurs & la R: ligion en s'atta

chant à le perfectionner ; c'eſt ce qu'il a

fait avec beaucoup de ſoin. Il enviſage ſon

ſujet ſous toutes les faces ;il fait l'Hiſtoire du

Célibat chez tous les Peuples , il le con

fidère dans ſes rapports civils , moraux ,

religieux & politiques , il unit à la Philo

ſophie l'érudition littéraire & la connoiſ

ſance des antiquités eccléſiaſtiques. Sans

doute, & l'Auteur en convient , cet appa

reil d'érudition n'étoit pas néccfſait e pour
- - I - / - - -

convaincre les eſprits éclairés ; mais il reſte

encore un grand nombre d'hommes pour

-
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qui les faits , les exemples, les témoigna

ges ſont d'un plus grand poids que la feule

autorité de la raiſon. Il en eſt d'uºe piété

timide & ſans lumières, qui, confondant

avec le fond de la Religion un objet de°

Pure diſcipline eccléſiaſtique, s'effarouehcnt

d'un changement ſubit dans un des points

capitaux de cette difcipline. Il s'agit de

faire ſortir ces conſciences timorées de

leurs ançiennes habitudes; il faut leur mon

trer que l'intérêt de la Religion ſollicite

ce changement qu'elles redoutoient pour

elle. Pluſieurs Chrétiens, véritablement re

ligieux, ceſſeront d'être alarmés en voyant

reparoître un uſage qui fnt celui des plus

beaux temps de l'Egliſe ; & en ſuivant dans

une narration hiſtoriqur les motifs poli

tiques qui les ſupprimèrent , ils verront

s'accroître de ſiècie en ſièclè les déſordres

qui réſultèrent de cette ſuppreſſion. Alors

tous les amis de la Religion & des mœurs

s'accorderont à dºn ender une réforrne

long - temps déſiré: & dcvenuc néccſſaire

en France, principaiemcnt depuis la deſ

trection dcs Crdres. Qui ne voit, en effet,

que le mariage des i'rêtres eſt le ſeul moyen

dc prévenir la tcndance à l'eſprit de cor

poration , fruit des anciennes habitudes du

Clergé : Qui ne voit que c'eſt le ſeul moyen

de donner vraiment une Patrie aux Prê

tres , de les confondre dans i'unité natio

nale, & d'en faire d'utiles inſtrumens de

la civiliſation d'un grand Peuple ?

C ;
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M. l'Abbé G. .... (car l'Auteur eſt un

Prêtre, auſſi irréprochable par ſes mœurs

que diſtingué par ſon zèle pour la Religion),

M. l'Ab. G.. : confidérant le Célibat dans

• l'ordre phyfique , montre & prouve par des

exemples qu'il eſt ſouvent puni par la

perte de la ſanté ; & l'on a vu de jeunes

Eccléſiaſtiques que le Célibat forcé a ren

dus abſolument fous. C'eſt pour prévenir

une partie de ſes dangereux effets qu'on

imagina les jeûnes, les macérations , &c.

les ſaignées mêmes y furent employées &

quelquefois inutilement : de-là cette foule

d'illuſions qui égarèrent l'imagination de

tant de Seiiiaires ; de - là c s deſcriptions

| vives & p2 ſ#onnées de leurs tourmens, de

leurs ſonges , qui firent dire plaiſamment à

Montagne , que ce qu'il admiroir le plus

dans Saint Jérôme , ce f,rand Apôtre de la

virginité , c'étcit la force & la continuité

de fe rentations Nous demandons pa dcn

à M. l'Ab. G. .. plus c,u'à uos Lecteurs, de

cette ci a ion trop p°u grave. Revenons. .

Le Célibar , conſidé:é dans l'ordre mo

ral , ne peut être placé parmi les vertus ,

s l eſt vrai que la noion commune des

vertus ne donne ce nom qu'aux aétions

u Iles à la Société. » La ccntins nçe , dit

- » Charron, eſt une ver u ſans action &

» ſans fruit : c'eſt une privation , un ncn

» faire, peine ſans profit º. Mais il y a

plts. Le Célibat eſt nuiſible à la Sociéré ;

il eſt un attentat contre lcs mœurs publi
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ques ; le Célibat d'un ſeul néceſſite un

double ſacrifice, & livre au déſeſpoir ou à

la débauche un des deux cœurs que la Na

ture avoit deſtinés à s'unir. Auſii obſerve

t-on que le Cé,ibat s'accrédite chez toures

les Nations à meſuse que les mœurs ſe

détériorent. La miſanthropie, la dureté de

cœur, l'égoïſme , & pluſieurs paſſions anti

ſociales deceulent natu, ellement de la fuite

du mariage , tandis que toutes les affeétiºns

douces ſont l'cffet néceſſºire d'un lien qui

nous attache plus foi tenmeat à la S ciété.

Auſſi les Peuples qui ont porté le plus

loin l'e prit ſocial, ne cºnnurent - ils le

Célibat que dans les temps de leur déca

| dence. A Sparte , il étoit fiétri par les Loix

& par l'opinion. Chez les Athéniens , ce

fut la Seéte Epicurien ne qui, la première,

recoºimanda la vie célibataire à ſes D ſ

ciples ; & dans Rome, le Célibat ne fut

que l'cffet du luxe & des mauvaiſes mœurs.

Mais pour ſe borner au Célibat religieux,

l'Auteur obſerve que chez les Grecs, ia

Religion n'appeloit au Célibat que deux

Prêtreſſes, ceſle de Dclphes & la Prêtreſſe

de Junon. Les autres Vierges qui paroiſ

ſoient dans les cérémonies religieuſes, ne

contractoient point un engagement éternel.

A Rome, ſix ou ſept Veſtales furent vouées

à la Virginité, & malgré les honneu, s dont

elles étoient comblées , il ne fut pas tou

jºurs facile de compléter ce nom'5.e. Per

ſonne n'ignoie que chez les Juifs, la mul

- C 6
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tiplication du genre humain fut un des

préceptes de la Loi. La ſtérilité des maria

ges y fut en opprob e, & le grand nom

bre des cnfans une bénédiction. La Tribu

de Lévi , qui préſid it au culte , ne fut.

point ſoumiſe à la centinence, & Dieu ſe

contente d'exiger que les Prêtres n'épou

ſent que des Vierges. La Loi nouvelle ,

auſſi indulgente que l'ancicnne, n'ordonne

nulle part le Célibat. On ne trouve dans

l Evangile preſque aucun témoignage en

faveur de la virginité , & tout atteſte au

contraire la prédilection de Jéſus - Chriſt

pour le mariage. Le premier prodige qui

ſignale fon avénement , e'eſt la fécondité

d'Eliſabeth , mère dc Saint Jean. Il honore

d'un miracle les noces de Catia. Les com

paraiſons qui lui ſont le plus familières

our déſigner le royaume des Cieux ou

§ - même , c'eſt tantôt celle d'un époux,

tantôt celle d'un père de famille. Dans le

feftin, fyrºbate de la béatitude céleſte, on

n'y eſt admis qu'avec la rebe nuptiale. Le

prix de la†. des Vierges ſages eſt

d'être admiſes à lx neces ; les Vierges folles

en ſont exclues. On ſait que les Apôtres

furent tous mariés, hors Saint Jean. Dans

les Aétes qui portent leur nom, on trouve

qu'il n'eſt parlé d'aucune Vierge, ſi ce n'eſt

des quatre filles du Diacre Saint Philippe ;

tandis qu'il eſt ſouvent fait mention des

veuves ou des autres femmes attachées à

l'Egliſe. Que font, contre ces témoignages,

.1 !t ,
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les partiſans de la virginité ? Ils tourmen-,

tent pluſieurs paſſages de l'Evangile, pour

en extraire la doctrine qu'ils veulent accré-.

diter. C'eſt ainſi qu'ils en uſent à l'égard

des Epîtres de Saint Paul , tandis que cet

Apôtre dit formellement dans ſa première

à Timothée : » Il faut qu'un Evêque ſoit

» irrépréhenſible , equ'il ſoit le mdri d'une

» ſeule femme , il faut que les Diacres

» n'aient qu'une ſeule épouſe «. Ici l'Au

teur s'enfonce dans un labyrinthe théologi

que pour réfuter l'opinion de quelques Doc

- teurs, qui donnent à ces paroles un ſens allé

gorique & forcé. Il ſort vainqueur de ce la

byrinthe, & multipliant les preuves , les

autorités, il démontre qu'avant le 4°. ſiècle,

l'abſtinence du mariage ne fut preſcrite aux

Prêtres ni par aucune Loi ni par la tradi

tion. Il eſt bien vrai que dès le 2°. ſiècle,

l'excellence de la virginité devint la doc

trine favcrire des nouveaux Chrétiens. Ce

fut l'effet des perſécutions auxquelles ils

étoient expoſés, de la crainte habituelle du

martyre , & plus encore de l'opinion qui ſe

répandit ſur la fin prochaine du monde.

Ce fut alors que s'introduiſirent les épreu

ves ſévères de la pénitence : on remarque

à ce ſujet que ce furent des Sectes héré

tiques qui pouſsèrent plus loin le rigo

riſine , mais il en réſulta que cet eſprit ſe

répandit même parmi les Orthodoxes, qui

ſe crutent obligés de renchérir ſur les Hé

rétiques. Cependant le Célibat ne fut cn
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core impoſé par aucune Loi; & Tertullien,

partiſan outré de la virginité, en convient lui

même : Prohiberi nuptias nuſquam omnino

legimus. Au Concile de Nicée, il fut queſ

tion d'obliger les laïques mariés à quitter

leurs femmes en devenant Evêques , Prê

tres ou Diacres. Le décret étoit près de

/

paſſer , lorſqu'un vénérable Evêque , qui

avoit paſſé ſa vie dans le Célibat & dans

les auſtérités, s'éleva contre cette innova

tion & la fit rejeter. Qui croiroit que ,

malgré cette déciſion du Concile de Nicée,

un Concile de l'Egliſe Larine oſa , pluſieurs

ſiècles après , citer ce même Concile de

Nicée comme ayant interdit le Inariage aux

Prêtres ? Et tel étoit en Occident l'igno

rance unive, ſelle , quc les Evêqucs & les

Prêtres , les plus révoltés de ce nouveau

joug, n'opposèrent point à leurs adverſai

res l'autorité d'une déciſion entièrement

contradictoire qui eût accablé leurs anta

goniſtes.

Le mariage continua donc d'être permis

aux Prêtres de l'Egliſe d'Orient ; mais la

prééminence de ºla virginité s'établiſſant

dans l'opinion , un grand nombre fit pro

feſſion du Célibat. Les Ecrits des Saints

Pères ſont pleins du récit des déſordres

qui en furent la ſuite. Ce fut alors qu'on

vit s'accroître de jour en jour le nombre

de ces Vierges , connues dans l'Hiſtoire

Eccléſiaſtique ſous le nom d'Agapète; , ai

mées. La familiarité dans laquelle elles vé

"
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"

curent avec les hommes, & ſur-tout avec

les Cleres , qui, comme elles , s'étoient

voués au Célibat, achevèrent de le rendre

moins pénible aux uns & aux autres. Il

faut ſavoir que ces Vierges & ces Prêtres

prétendoient , en vivant dans la même

chambre & en couchant dans le même lit,

conſerver leur chafteté , & oſoient traiter

de charnels ceux qui avoient la foibleſſe de

les ſoupçonner ; c'eſt ce que Saint Jérôme

atteſte poſitivement ; Saint Chryſoſtôme ,

qui eut cette foiblcſſc , pcnſa être chaſſé

de ſon ſiége par leurs intrigues & leurs

clameurs. Ces Vierges ſe maintinrent en

pofſeſſion de leurs priviléges juſqu'au 5°.

fiècle ; & elles ne diſparurent que poue

céder la place aux concubines avouées. Les

· mœurs n'étoient guère plus décentes dans

l'Egliſe d'Occident, quoique le mariage y

fût encore permis aux Prêtres. Ce He fut que

dans l'année 3 8 5, que le Pape Sirice fit

du Célibat une Loi pour les Evêques , les

Prêtres & les Diacres : ſes ſucceſſeurs l'é

tendirent aux Sous-Diacres ; mais cette Loi

n'eut d'effet que pour l'Egliſe Latine. On

ne peut la regarder que comine une Loi

· lecale, puiſqu'elle ne fut point portée par

l'Egliſe Univerſelle , puiſqu'il n'exiftoit

point de ſchiſme entre l'Egliſe Latine &

l'Egliſe Grecque, puiſqu'il ſe tencit de

fréquens Conciles ſans qºe ce point de diſ

cipline y fût agité. » Au ſurplus , ajoute

» l'Auteur, qui ne ſent que cette défenſe
/
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» n'étoit pas au pouvoir de l'Egliſe même ?

» Qu'eſt-ce que l'Egliſe , ſinon un Tribu

» nal inſtitué pour maintenir le dépôt de

» la Fci , tel qu'il nous a été tranſinis par

» Jéſus-Ciiriſt & les Apôtres, un Tribunal

» qui eſt le gardien & l'interprète des vé

» rités révélées ſans pouvoir en ajouteE

» aucune « : Ici l'Auteur combat & anéan

rit tous les vains prétextes dont on s'eſt

ſervi pour juſtifier cette Loi, & nous le

laiſſons encore aux priſes avec les Théo

logiens. Elle fut un ſignal de diſcorde dans

l'Occident ; & les abus qu'elle occaſionna

allèrent toujours croiſſant juſqu'au Pon

tificat de Grégoire V I I , où les déſordres

furent pouſſés à leur comble. Ce fut ce

Pape qui, dans ſcn deſſein de ſoumettre à

la Tiare toutes les Couronnes de l'Eu

rope, ſentit ve† combien il importoit

aux ſuccès de ſon ambition d'iſoler les

Evêques & les Prêtres, & de les rendre

indépendans de leurs Souverains. Mais cette

Loi du Célibat trouva par- tout des obſta

cles. Ce fut principalement en Angleterre

qu'elle éprouva les plus violentes oppoſi

trons. Le Légat envoyé par Grégoire , don

noit pour raiſon du Célibat ſacerdotal l'in

décence de voir un Prêtre, ſorti du lit d'une

femme, conſacrer le corps de Jéſus-Chriſt.

Cet argument commençoit à réuſſir parmi

le Peuple , lorſqu'un jour où M. le Légat

avoit officié pontificalement, il eut le mal

heur de ſe laiſſer ſurprendre par les Offi
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*

ciers de Police chez une Courtiſane de

Londres. Cette mal-adreſſe nuiſit ſinguliè

rement à l'objet de ſa miſſion, & ce ne fut

qu'au commencement du 14°. ſiècle que le

mariage des Prêtres fut entièremcnt aboli

en Angleterre. Juſqu'à ce moment ils trou

vèrent moyen de garder leurs femmes &

leurs bénéfices. Dans le reſte de l'Europe,

ils vinrent quelquefois à bout d'y réufiir ;

mais la Loi commune & générale étant le

Célibat, les ſcandales ſe Inultiplièrent , ils

furent portés à tel point, qu'en certains

Diocèſes , les Evêques accordèrent ſpécia-,

lement à leurs Prêtres le droit d'avoir des

Concubines. Un d'eux établit même une

taxe pour ce droit ; & quand les Clercs

refuſoient de payer la taxe, ſous prétexte

qu'ils renonçoient à ce droit, l'Evêque ré

pondoit : Qu'ils la payent d'abord, & qu'en

ſuite ils aient ou n'aient pas de concu-,

bines. Le Peuple exigea même plus d'une

fois qu'ils en euſſent, pour éviter de plus

grands inconvéniens. Tous ces abus étoient

tolérés par les Papes, qui ne croyoient pas

leur puiſſance ébranlée par le concubinage

des Prêtres, comme elle l'eût été par leur

mariage. C'eſt ce qu'on put voir au Con

cile de Trente, où tous les Souverains de

l'Europe , à l'exception de Philippe II, Roi

d'Eſpagne, ſollicitèrent un décret pour le

mariage des Prêtres. Le Pape parut ébranlé,

mais les Cardinaux s'y opposèrent forte

ment ; & l'un d'eux, qui fut enſuite Sou
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verain Pontife, dit tout haut devant l'Am

baſſadeur de France , qu'il valoit mieux

laiſſer périr ce Royaume que de lui admi

niſtrer un pareil remède. Cette déciſion

devint celle d'une Aſſemblée, qui comp

toit dans la ville où elle tenoit ſes ſéances,

1 5oo concubines pour l'uſage des Pères du

Concile. Le Royaume qu'on vouloit laiſſer

périr faute d'un pareil remède, paroît diſ

poſé à ſe l'adminiſtrer lui - même, & les

décrets du Concile de Trente, relatifs à la

diſcipline, n'étant point admis en France,

on peut ſur ce point revenir à l'uſage de

la primitive Egliſe, auſſi facilement qu'on

l'a fait ſur des objets non moins intéreſſans

pour le Clergé : c'eſt ce que fait entendre

l'Auteur, & ſon Ouvrage paroît devoir ne

laiſſer aucune inquiétude aux eſprits les

plus timides & aux conſciences les plus

timorées. - _ -

( C. .... )

•EEExm

LE Décret de lAſſemblée Nationale ſur

les Biens du Clergé, juſtifié par ſon rap

port avec la nature & les Loix de l'Inſ

titution Eccléſiaſtique ; par M. l'Abbé

LAMoURETTE , Docteur en Théologie,

de l'Académie Royale des Belles-Lettres

- d'Arras. Nouvelle édition revue, corrigée

-

N

.

|
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& augmentée par l'Auteur. A Paris, chez

Belin, Libr. rue St-Jacques.

LA première édition de cet Ouvrage a

déjà été annoncée dans le Mercure avec le

tribut d'eſtime dû aux talens & aux ver

tueuſes intentions de l'Auteur ; mais un

Eccléſiaſtique , qui n'a point regardé la ri

cheſſe du Clergé comme faiſant partie de

la Religion Chrétienne , s'expoſoit à plu

ſieurs inimitiés, & a dû encourir beaucoup

de reproches. Son Ouvrage, imprimé ſans

ſa participation, avoit paru ſans nom d'Au

teur. On l'a défié de ſigner ſon nom en

toutes lettres , & M. l'Abbé Lamourette

acceptant le défi , & perſévérant dans ſon

opinion , l'a fortifiée par des preuves &

des raiſons nouvelles. Cet Ecrit eſt de

· venu ainſi un Ouvrage nouveau , bien ſu

| périeur au premier, Mais ce qui nous en

gage ſur-tout à faire connoître au Public

cette ſeconde éditicn, c'eſt qu'elle nous

met à portée de lui faire part d'une idée

véritablement patriotique que l'Auteur va

bienôt mettre à exécution. Il ſe propoſe

de publier un Cours de Prônes Civiques ,

dont l'objet eſt de montrer combien l'eſ

prit de la Religion ſe rapporte étroitement

avec celui de la Conſtitution, & de dcnner

aux Paſteurs l'idée de la manière dont ils

doivent aujourd'hui inſtruire les Pcuples.

Puiſſe cette entrepriſe remplir d'une ver
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tueuſe émulation les Eccléſiaſtiques dignes

de ſuivre un ſi noble exemple ! c'eſt le

moyen de ramener à l'ordre les Habitans

des campagnes, qui s'en ſont écartés, plutôt

par ignorance que par mauvaiſe volonté.

C'eft cette ignorance du Peuple qui diffé

rera le retour de la tranquillité publique.

C'eſt aux claſſes plus inſtruites à commu

niquer aux autres, & le plus tôt qu'il ſe

pourra , la portion de lumières dont elles

ſont ſuſceptibles, & ſans leſquelles l'ordre

ne peut ſe rétablir de long-temps. Ce dan

ger n'eſt point ce qui affligera d'abord cer

tains ennemis de la Révolution, égarés par

le reſſentiment & aveuglés ſur leurs inté

rêts durables : mais quelles que ſoient les

pertes qu'elle ait pu leur cauſer, ceux d'en

tre eux qui ne ſont pas entièrement dé

pourvus de raiſon, s'appercevront enfin que

de plus longs troubles, nuiſibles à tous ſans

être utiles à perſonne , compromettent ſur

tout ceux qui, dans une ruine preſque gé

nérale, ont encore le plus à perdre, c'eſt

à-dire, les grands Propriétaires & les ci

devant Privilégiés. Le Cours de Prônes

Civiques de M. l'Abbé Lamourette , con

tiendra ſans doute des inſtructions pour

toutes les claſſes; & parmi celles qu'on

nommoit ſupérieures, il ſe trouve des hom

mes qui n'en ont guère moins beſoin que

les plus ſimples Hacitans de la campagne.

( C. ...... ) .
，.
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BIBLIoTHÈQ UE choiſie de Contes nou

veaux , ou traduits pour la première fois

des Anciens & des Modernes les plus

cé'èbres dans le genre agréable , tendre

ou badin & anecdotique ; pour ſervir

de ſuite aux Bibliothèques de Cam

pagne , des Romans , à celles dites

Amuſantes. 1 5 Vol. in-18, jolie édition

· portative de 2 à 3oo pages chacun , à

2 liv. le Vol. br. , 36 liv. les 15 Vol.

: port franc. On en a tiré quelques Exem

· plaires in-8°. beau papier, 12 Volum.

pour faire ſuite aux belles éditions de

Bocace & autres de ce format , 48 liv.

franc de port, & ſur papier vélin, 72 l.

A Paris , chez Royez , Libraire , quai

des Auguſtins, près le Pont-Neuf

CE n'eſt point une Souſcription qu'on

annonce, c'eſt un Ouvrage oomplet qu'on

offre à l'empreſſement des Lecteurs , tou

jours avides des peintures qui leur font con

noître au naturel les mœurs des différens

Peuples; cette manière d'inſtruire en amuſant

a beaucoup d'attraits ; mais on a quelque

fois promené ſes Lecteurs trop loin & trop
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long-temps même à travers un chemin fleu

ri; & les Editeurs ne profiteront pas, pour

l'alonger , du ſuccès même de leur entre

priſe ; ils ont partagé les 1 5 Volumes de

leur Collection en 4 Parties, qu'ils ſéparent "

pour en faciliter l'acquiſition, & ſatisfaire

plus d'Amateurs par les genres différens

qu'ils ont embraſſés. Tous les ſujets en ſont

neufs & également intéreſſans dans leur en

ſemble ; mais ils plairont auſſi dans leurs

détails, qu'il nous ſuffira d'indiquer & pour

commencer par les ContesGrecs ;on peut dire
2 . 2 - • / »AN

qu'il nous reſte de l'Antiquité ſi peu d'Ou

vrages du genre des Contes,qui ſoient échap

pés aux ravages du temps, que c'eſt un vé

ritable tréſor que ce Recueil : encore , pour

y donner la perfection néceſſaire, il a fallu

recourir aux Poëtes, tels qu'Homère, Hé

fiode , Muſée, & prendre les épiſodes que

nous fourniſſent leurs immortels Ouvrages.

C'eſt ainſi qu'on trouvera dans cette Col

lection, l'Enlèvement d'Hélene , de Cola

thus, joli Poëme, dont le ſujet galant ſert

de baſe au premier de tous les évènemens

conſacrés par l'Hiſtoire ; la priſe de Troie,

de Triphyodore , cadre agréable & reſſerré,

dans lequel ſe trouve l'abrégé des grandes

actions chantées par Homère & ſes imita

teurs ; Léandre & Héro, de Muſée , Aven

ture galante revêtue du plus tendre in

térêt, qui a ſervi de modèle au joli Poëme

de Phroſine & Mélidore , d'un de nos Poëtes

Erotiques les plus eſtimés. Les Ayentures
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de Chereas & de Callirhoé , ſont un Ro

man connu, un morceau de Littérature pré

cieux. On doit ſavoir infiniment de gré à

l'Homme de Lettres qui l'a réduit de ma

nière à conſerver tout ce qu'il offre de vrai

ment intéreſſant , & qui par ce moyen l'a

approprié à cette Collection. Les Contes

qui ſuivent, vraiment neufs, ſont tirés d'un

petit Ouvrage connu, publié ſous le titre

des Affections de divers Amans. Celui-ci

n'étoit que l'extrait des anciennes Fables

Miléſiennes, ſi célèbres dans l'Antiquité , &

dont il ne ſubſiſte que ces précieux frag

mens : le Littérateur qui en a reſtitué la

plus grande partie à leur ancienne forme,

a mis à contribution, avec une ſagacité &

une érudition vraiment rares , tout ce que

la Fable & la Poéſie anciennes & la Philo

logie lui ont fourni de matériaux pour ſe

rapprocher de l'ancien texte perdu, & faire

de chacun de ces tableaux un Ouvrage auſſi

- complet qu'ils en étoient ſuſceptibles. Cette

artie de la Collection eſt terminée par

# é la Jalouſie , Conte du genre

allégorique, tout-à-fait ingénieux, & par

l'abrégé du Roman de Mélicello , emprunté

à la Littérature Grecque moderne. Ce der

nier morceau a l'avantage d offrir un point

de comparaiſon entre les différentes épo

ques qui virent fleurir la Littérature parmi le

Peuple le plus poli & le plus galant de

l'Antiquité,
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, Cabinet Bibliographique , rue de la Vieille

Monnoie , N°. 12 , près celle des Lombards.

Ce nouvel Etabliſſement renferme une Col

leétion preſque coinplète des titres de tous les

Livres publics depuis quarante ans, avec le nom

des Libraires qui tiennent ces Livres , lcur prix

& leur format. . º - -

Le Répertoire des anciens Livres n'eſt pas

moins complet ; il offre des nctions exactes ſur

les éditions, leur mérite, très-ſouvent ſur leur prix.

Les perſonncs qui vculent ſe former une Bi

bliothèque , y trouveront des connoiſſances ſur

tous les Livres qui traitent des matières auxquelles

elles s'adonnent, & les facilités de ſe les procurer.

Eſſai ſur la Réforme des Loix Civiles , par

Victor Chantetcyne, Avocat. Brochure in-8°. de

179 pages. A Paris, chez Belin, Libr. rue St

Jacques 5 Méqsignon jeune, au Palais ; & à

Caen, chez Poiſſon , Imp-Lib.

Cet Ouvrage, auquel les circonſtances prêtent

un nouvel intérêt , mérite l'attention publique ,

& peut jeter des lamières ſur cette matière im

portante. -

Déclaration des , Droits de l'Homme & du

Citoyen , décrétés par l'Aſſemblée Nationale, &

acceptés par le Roi. — Diſconrs prononcé par le

Roi à l'Aſſemblée Nationale le 4 Février 179o.

Deux Tableaux faiſant pendans, de 24 pouces

de hauteur ſur 18 de large, imprimés ſur papier

vélin ſatiné. Prix, 24 f. chaque. A Paris , chez

Méquignen l'aîné, Libr. rue & près l'Egliſe des
Cordeliers.. - - -

les deux Articles ſi intéreſſans, font très-bien

exécutés. A - * --

VARIETES,
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ilETTRE d'un Troubadour, ſur Avignon,

· &, par occaſion, des Droits du Pape

. ſur le Comtat. *.

» Dès que tous ceux qui, dans le Comtat

& dans Avignoa, obéiſſoient au Pape,

ont délibéré & décidé, à la majorité

des voix, qu'ils ne lui obéiroient plus,

le Pape a perdu tous ſes Droits ; &°

la ſouveraineté, dont il n'avoit que

l'exercice, eſt retournée à ſa ſource x.

M. G A R A T.

Plus je revois ce beau Comtat , ſes plaines

fécondes, ſes canaux d'irrigaticn , ſes villes or

nées de fontaines, ceintes de murs parfaitement

'entretenus ; ſes magnifiques avennes d'ormes &

de peupliers, & ces longs bancs de picrre, placés

de diſtance en diſtance, pour convier au repos ;

& ſes ſuperbes Hôpitaux par - tout multipliés,

par - tout décorés d'une architccture nsble &

ſimple, & plus je reconnois que les Romains,

mê e ceux du 11e. fiècle, étoient des hommes

reſpectables, lorſque nous n'étions encore que

des Welches groſſiers.Tous les Etabliſſemens, tous

les embelliſſemens du Comtat annoncent que ſes

Nº. 3 ;. 14 Août 179o. D
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Maîtres & leurs Agens ont daigné compter le
Pcuple pour quelque chcſe. -

J'ai paſſé deut jours dans Avignon ; j'ai ad

miré ſ s remparts , ſes promenades, ſes belles

Juives, mais très-pcu ſes rues, pour la plupart
étroites , tortueuſes & mal . propres. Les plus

ſales, les plus inextricables ſont celles où les

Juifs ſcnt parqués comme un vil & dange eux

bétail, qu'on ticnt la niiit ſous la clef, & qu'on
diſtingue pendant le jour à des chapeaux rou

geâtres ou à dcs rubans jaunes qu'on les oblige

de portcr , je ne fais pourquoi. En yérité , c'eſt

une choſe bien révoltante que de voir ces mal

hcuteuſes Tribus bannies de l'inftruction publi

que , de l'Àgriculture , des Emplois , tandis

qu'on les écraſe d'impôts, qu'on les flétrit par

lin coſturne particulier, & que nous les obli

geons, cemme la vermine , à ne s'engendrer que

dans dçs cloaques,
-

Vous déſirez des détails particuliers ſur cette

ville fameuſe : il en eſt que vous trouverez par

tout ; mais j'en ai de moins communs dont je .

vous fçrai part à mon retour. Aujourd'hui que

"je ſuis en pays cnnemi , je me bornerai à quel
ques apperçus généraux, & au récit d'une con

· verſation que j'eus hier au ſoir avec Milord M....
· · \

-

La ville d'Avignon ne renferme guère que

25 mille ames ; ma s on y cempte avec édifi-a

·tion huit Chapitres , abſorbant , comme il eſ#

juſte, environ 1co milie liv. de rente ; trente-fix

Maiſons religieuſes, riches de roo mille écus ;

ſept Confréries de Pénitens, dont l'Arc-en-ciel

a fourni les livrées ; & enfin dix Hôpitaux qui

demandent grace pour tont le reſte. -

| Je fis conaoiſſance, à Lille en Comtat, avec

-
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Milord M. ... : Nous parlâmes Littérature & Po

litique , & inſerſiblement la ccnvc. ſatiºn paſla

de Pope au Pape. - Se peut - il , dit Milord ,

que la F:ance ait rendu tant de fois cette bell

Provin:e au Prêtre d Italie ? La Nature vous a

fait don de ce terri.oi. e en l'enclavant dans vcs

Poſſeſſions. D a lleurs, ce pays dépendant d'uu

autre Souverain , forme un aſile toujours préſei t

pour les malfaiteurs , pour les Marchands frau

duleux , & pour des légions de filles perdues.

C'-ſt. ure école toujours fervente de ces maxi

mcs Ultramonta'nes, qui perpétuent les p:éjugés

& le faratiſme, & les étendent de là ſur toute

la F: ance : c'eſt une barriere , un péage fécdal

pour votre com : erce intérieur , qui , par ſes

B ircaux, ſes dreits & ſes hcrdes d'Emplcyés ,

ar: étent & gén,nt toutes vcs opération3 méri

d enales. E. fin il eſt étcnnant que les Avigºo

ncis ne ſol ikitent pas eux-nêmcs leur. réunicn.

- B.... Ils en viendront là, Miilord, & j t :

ét e ſous Feu : cn n : méconagît pas étcr ，

ment ſes vais intérêts. La Naºire , cn 1 : ſ$ºu

rait trop l : répéter, a inccrpr é cc p y a !'La

ire Fr *rçº s, ſal,5 lequel il ne peut ſubſiitct ,

Ro c d.vrs it étre la premiè1e à l : icccn

noitre : ſon inté ét eſt rul. — Et ſon titre, dit

l.iilcrd cn ſecot a t la tête ? — B. .. Scn titre ?

ne pº lotis point de cela , Milord. Le titre du

Pape ſ r Avignon eſt plus légal que celui de

tºus les Rois , conquérans. Vcus étes ſûrement

aſſez Philoſophe pcur n'en pas douter. Le Cox tat

| cſt urc très belle fern c que les Fapcs ont eu à

fort bon marché, j'en conviers ; mais crfin un

contrat de vente, une quittance ſont, je peiiſe,

d'aſſez bons titres. - Je parle du premier titre,

dit àiilord preſque cn ſe fachatt : n', it - ce pas

une exccmmºu "ication centre le Cointe de i ou

louſe : - B. . ... S.it ; unais Jcanne.vcr.dit. -

lD 2
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Mil. .. Jeanne étoit folle, Jeanne étoit Reine,

Jcanne étoit mineure. La Souvcraincté n'cft-elle

pas elle - même un obſtacle à l'aliénation ? Les

Etat-Généraux ont-ils conſenti ? — B. .. , Oh !

non vraiment , & j'avoue que cette démarche

a la directcment contre leur vœu. Mais Jeanne

r çut très-bien de Clément VII les 8o mille florins

bien trébuchans d'or de Florence. — Mil.....

Mordieu ! c'eſt ce prix qui eſt d'une mcdici é

tidicule. Un pareil pays ! tant de belles villes !

tatt de fertiles plaires, de vigncbles fameux ,

de canaux d'irrigation. ... pour 6 à 7oo mille

livres ! cela eſt feu. — B. .. Mais vcus ignorez

reut-être, Milord, que la Reine ( mineure ) a

ait , par le même acte, doration de la plus

value. — Mil. . Encore plus abſurde. Voila qui

rcuve clairement que la léſion étoit connue de

† De pareilles p:écauticEs ſont p éſumer

Ha fraude, & décrient néceſſairement le marché. .

Au reſte, vos Hiſtoriens préter dent que cette

ſomme n'a jamais été payée. — B.. Les H ſ

toriens ſe tronºpent, & M. Parcn, Hiſtorien de

Provence, a ret: zavé dans la Bibliothèque dur

Roi de Naples, la qu'ttance d s so mille fior.

— M.-. .. Papc n ne parle q e d'unc cop'e de cet

aéte, où il eſt dit quz l'original a été brûlé. De

par ils | archemins ne ſent valides qu'en Cour

de Rcme. — B .. .. Vous trouvez donc juſte

su'cn dépoſsède un Scuvera'n, & qu'un com

trat..... — Mil. .. Un ccntrat peut il v. ndre des

hommes ? Eſt-il plus juſte, à votre avis, qu'une

mu,titude de Comme çans & d'Agriculteurs ſoient
rivés des avantages que leur donnent le ſol &

† climat ? Les inconvéniens que les Comtt dins

éprouvent par le défaut d'émuiation & de circu

laticn , rt jaillit ſur toutes les autres Prcvinces.

Le Roi n'eſt-il pas le père ccmm un de tous ſes

Sujets ? Plus il y a de facilité dans les comamu

"

|

:
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nicatîcns , d'union entre les différcns , Membrcs

du Corrs politique , d'àccord dans les Lcix, d'ar

rcndiſſement dans les Etats , & plus il y aura de

pr ſpérité , d'erdre & de force. Ce pays n'eſt

pas peuplé à raiſon de ſa fertilité : les villes y

ſont rrortes, les villages rares, & les bords des

rivières , ailleurs ſi ccuve1ts de bamtaux , ſont

ici prcſque déferts ; & cepcndant q'ie d'hommes

ces contré: s poutroi-nt fa.re naître & nourrir ,

& multiplier ! ....., - B. .. .. Veus raiſonnez cn

Politique, Milord ; mais daigncz , je vous prie ,

obſerver en Philoſophe. Eh ! qu'importe , après

teut, que ce pays-ci puiſſe renfermer t lus d ha

bitans : Il s'agit de ſavoir ſi ceux qui 1'habitent

·ſent heureux. Voyez ces bc'les moiſſons, ces

luzernes qu'en va couper pour la cinqu'è ne f is,

ces mûricrs qui alinertent lcs Ma ufactures de

Nîmes & de Lyon , & ces vins généret.x de la

Nertc cu de Château-Neuf, que Mgr. le Vicc- .

· Légat préfère au Moctepulciano & au Falerne ;

voycz exſn ces phyſionomies franches & cn

jouées , & ccs f mmes vives & leſtes, au coſ

tu ne léger & voluptueux ; tout n'annonce t-il

, pas, au rebour de vos obſervatioiis, Mit-rd,

que c'eſt ici une des plus hcurcuies contrées de

- la Terre ? — Mil... Le bonbeur & l'Inquiſi

ticn ! L'économie politique & le Gouvernemcnt

Prêtral ! — B. ... L'Hnquiſition n'eſt ici qu'un

: T. ibural ridicule & ſans foncticn. L'opinion

Françoiſe inveſtit ce psys , & tôt ou tard elle

en fera la conquê:e : une révolution dans le tour

* billon François entraînera néc ſſairement le petit -

ſatclliſe Avignonois ; on rcmbourfera le P. pe de

*ſes 8o mille ducatons, payés ou non payés, &

les François admcttront les Comtadins dans leur

， nouvelle Conſtitution. -- Mil. .... L'an 244o.

—-B..... Peut-être avant la fin de ce fiècle ,

- Farce que les progrès des luniières#º ia

- 3
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•

failliblement ceux de la raiſon. Quart aux Inqui

ſiteurs, l ur règne eſt paſſé ; il nous faut des Mé

decins, des conſolateurs, & non des Jorgleurs

& des Me'ges. Je vous prédis qu'avant 1 8o o,

nous n'aurons en Europe que des Paſteus, &.

† les Mioincs, les Chanoines,. lcs Abbés & les

Monſignors , ſemblables aux corncs d'Arnmon.,

n'auront pas alors un ſeufanalogue vivant. —M...

Je connois donc bien mal les Prêtres & les Fran

çois. - B.... Milord,, point dépigrammes, vous

ê:es fait pour 1a ſönner. Songez aux Précepteurs

de la Nation que vous feignez de mépriſeP.

Seroit-il poſſible que nous laſſi ns toujcurs ſans

fruit les Ouvrages des Voltaire , dès Rouſſeau,

des Mably & des Raynal à Les prineipes de ces

Grands Hommes ne fe mentent-ils pas en ſilence

depuis un demi - ſiècle dans tous les eſprits ?:

· L'exploſion ſera peut-être tardive ; mais elle eſt

· inéluctable. Le l)eſpotiſme abattu rugira, le Fa

,natiſme démaſqué conſpirera , hélas ! le teut en,

vain ; la Raiſon & la Liberté éleva9s enfin leur

tête victorieuſe , régneront ſur l'Europe affran

| chie, & la courage opiniâtre de quelques Sages.

, triot phera de tous les Tyrans titrés & mitiés..

-Mil. .. Je pars pour l'Italie, & j'eſpère que

vous m e mctrrez au courant des évènemens. --

B..... Volontiers, Milord. Les Prºphètes que je :

viens de vous citer les ont apperçus des hau

teurs de la Philofophie , & leur vue eſt perçantes

autant qu'infailliblc . -

-Depuis cette époqae,,j'ai te ma parole à2

Milord M. ..... ;,& je vois†
dance , que s'il n'eft pas né pour admirer beau-.

, coup, il dait sûrement être admiré lui - même :

c'eſt preſqua un autre Milordº Maréchal ; il, a2

-été Miniſtre 2 &; n'a quitté. ſa : place. que parçes

sp'ayant ， dit il , perdu la moitié de, ſa-vertu,

-

| --
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if a voulu conſerver du moins ce qui lui en

Ecſtoit ( i). - , 3

- - . B É R E N G R R. ...

S P E C T A C L E S.

**T" M É A T R E , I T A E 1 E N.

U,s Pièce-Allemande, intitulée lé Père

de Famille, avoit fourni la petite Pièce des

Epoux réunis, donnée ſur ce Théatre avec

ſuccès. C'étoit une partie feulement de

l'intrigue de l'Ouvrage criginal. C'eſt d'une

autre partie du même Quvrage , quc le

même AN,teur a tité Louiſe & Voſſan, Co

médie en trois Actes , qui vient de réuſſir

auſſi. Le ſujet eſt une méſalliance, com

battue d'abord par le père , qui la déſire

enſuite lui - même ; tandis que le jeune

bomme, quoiqu'amoureux, délibère s'il

ne ſaciifiera pas ſon amour au déſir de

s'avancer. Du naturel dans le ſtyle , &

l'inté,êt de la ſituation ont fait le ſuccès

de cette Pièce. -

on y a vu avec beaucoup de plaiſir M.
- º - ; " -

(º) Qn attrihue ce mot àM.de Mal - ,
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Michu, dont le talent peur la Comédie

proprement dite étoit bien connu, mais

qu'on n'avoit pas vu depuis loeg - temps

dans ces ſortes de rôles. Madame Saint

Aubin a joué auſii avec beaucoup d'intérêt

celui de Louiſe. -

,

•EE-ssim

T H É A T R x D E M o N s 1 E U R.
-

| ON a donné avec peu de ſuccès Il

Cavaliere errante , Opéra-comique Italien ,

le premier Ouvrage de ce genre , qu'on

ait compoſé exprès pour ce Théatre. L'an

nonce , un peu faſtueuſe, qui en avoit été

faite , pe 1t avoir contribué à la ſévérité

drs Spectareurs ; mais il faut avouer auſſi

qu'on peut reprccher au Pc ëme de la

froideur & de la monotonie dans un ſujee

qui pouvoit fournir au moins de la gaîté

& des ſituations. -

. !

Le tabent du Compoſiteur , Il Signor

Tarchi, célèbre #uſicien, n'a pu triom

pher de la défaveur du Poëme.

#
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G * A v v » I.

Galerie de Florence & du Palais Pitti.

- La 5c. Livraiſcn de ce ſuperbe Ouvrage paroît.

aftue'lemcrt , & ne le cède pas aux autres pour

la beauté de ſon exécution : elle eſt compoſée ,

comme à l'ordinaire, de 3 Eſtampes , dont 3

d'après les Tableaux , ure d'après l'Antique, &

dç 4 ca ré:s ou picrics gravé s, dont l explica

t on eſt dornée de la manière la plus ſatisfaiſante.

Cet O-vrage eſt vraiment digne des Chef-d'œu

vres qu'il t anſmet à la Poſtérité ; & ſi les Arts

en o:,t été privés ſi long-temps, ils en ſlnt | ien

· dédommagés par la perfecticn avec laquelle il eſt
exécuté. -

· L, pris de chaque Livraiſon cſt de 18 liv. ſur

papier vélin ſuyerfin. Cn ſouſc it à Taris , ch. z

M. Laco be Editeur, rue de la Harpe, N°. 84,.

Près la place St-Mii.iicl. - -

- –•

P'a7 géométrique du C#.tºp de Mars , tel qu'if

a été di pefé, le 14 Juillet 179o, pour la mé

rnerable Confédéra ion de teures les Troupes &

Gar ºet Nationa'es de France ; levé , deſſiré &

gravé avee le plus grand ſoin. Se trouve à Paris,

chez Lcſclapºrt, Libr. ruc du Roule, N°. 1 1 ,

près lc Pcnt-Neuf , Chéraut , rue Saint-Jacques ;

Journau, Hôtel de la Monnoie ; & Latré, rue St

lacques, N°. 2o. |
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A V I S.

| Etat général de la France, ou la France vivante

& mourante, pour l'année 1791 , par M. Louis

Ch Irles de Wai cquier, ci-devant Comte de Wa

requier de Ccmbles, Aide-Major dc la première .

Diviſion aux Gardes Nationales Pariſiennes., A

Paris, rue Git-lc-Cœur , N°4 18.

" L'Auteur de l'Ouvrage dont nous venors de

traz ſerire le titre , & qui doit apprendre a ux Gé

nérations fitures pcurquoi & co , ment le Royau

me étoit gouv.fné avant ſa régénérat on , ſe

propoſe de tracer un rouveau tableau du fonde

* ment de cet ºmp re & de l'cx.ſt-ace qu'il reçoit.

Cet Ouvrage, qui ſera annucl, utile à tous lcr

Peuples réſis par les Loºx de l'Empire Fra çois,

à outes l :: Municipa ités & Diſtricts, &c. cen

ticndr : , 1 °. l s Décrets qui forment la baſe du

p t voir ég'ſiat.f, d t pouvoir cx cutif des Loix.

du Royau: e, &c. - --

2 °. La création de tºus les Corps Civils &

Militair.s, & c. -

3 °. Le tableau ro.minatif de tous les Memb es .

da Cor s lég :latif des Maiſons du Roi , dcs

P.inc.s , des Muni: palités, d s D ſtricts, d.s

Corps Mi itaires , tu :it des Troupes Natio...alcs ,

que de Tcrrc & de Micr, &c. -

· Les perſonncs intéreſſées à la perfection de cet

Ouvrage, ſont priées d adreſſer de ſuite, & ſranc.

de port, à l'Autcur, leurs noms de baptême &

de famille , leur âge, ie lieu de leur rai!'a ice ,

leur état & profeſſicn , avec la d te de leur p o

motion à qucleue cmpl. i, ſoit civil ru m'l tai e,

& leur ſou riſli ºn pour tel nombre d'ex, mplaires

qu'.ls pourront déſirer.
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Grammaire Nationale, miſe à la portée de tout

le monde, enrich'e d'un Cours complet de mots

qui manquoient depuis long-temps à notre Lan

gue , ou que la Conſtitution a néceſſités. La

Souſcription en cſt ouverte depuis le 1er. Août,

chez l'Auteur, Boulcvart de la Reine , à Ver

ſailles, N°. 25 ; & à Paris, chez Nyon jeune,

Libraire, place du Collége des quatre Nations.

L'Auteur engage les perſonnes qui veulent,

avant que de ſouſcrire , connoître & la nature

de l'Guvrage & le mode de la Souſcription, à

ſe Procu er une Brochure qu'il a adreſſée à l'Aſ

·ſemblée Nationale, intitulée : Avantage de l'é

tude approfondie de la Langue Françoiſe , &

moyens de la perfectionner, &c, laquelle ſe vend

chez lui, & clicz tous les Mds. de Nouveautés.

· Cette eſpèce d'adreſſe eſt d'autant plus néceſſaire,

qu'étant du même format que la Grammaire N.i

tionale, elle pourra & devra être adaptée à cha

cun des cxemplaires. On trouvera aux mêmses

adreſſes que ci-deſſus, le Manuel des Enfans, du

, méme Auteur.

•- rrmEm--

• Les Auteurs de l'Atlas National de France

ort eu l'honneur de préſenter au Roi & à M. le

Dauphin les quatre Cartes topographiques dés

Départemens du Loiret , de Loir & Cher , de

l'Yonne, & de l'Aube ; Sa Majeſté, ſatisfaite des

ſoins que les Auteurs apportent à l'exécution de

cet Ouvrage, leur a témoigné l'intérêt qu'Elle y

prend en l'honorant de ſix Souſcriptions.

Ces Cartes ſont maintenant cn vente ; les

Souſcripteurs ſont priés de les envoyer retirer au

Bureau de l'Atlas National, 1ue Scrpente, N°, 15,

au Cabinet Bibliographique, rue de la Vicillc
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Monnoie, N°. 11 ; & chez Vignon , rue Dau

phine. On y trouve auſſi la Carte générale &

celles des Métropoles & Evêchés, au prix de

2 liv. 5 ſ lcs,Cartes des Départemens d'Eure &

Loire. -

Le prix de chaque Carte de Département eſt

de 2 liv 1o ſ. enluminée, & de 3 liv. 5 ſous en

papier d'Hollamde. .

| Cn ſouſcrît auſſi chez M. Lienard, Notaire,

quai Bourbon, ïſle St-Louis, près le Pont de la

Tournelle. -

LABAT, connu depuis leng-temps pour tenir

Dépôt de véritables Veilleuſes Angloiſes, tirées

de Londres, dont la propriété particulière eſt

d'attirer & conſommer les mauvaiſes vapeurs de
· l'air oü elles brûlent .... à 1 liv. 1o ſ. la boîte

· cn caItOn.; -

Annonce qu'on a voulu les contrefaire, &

qu'il en a reçu des plaintes de la part de perſon

' nes qui les croyoient tirées de ſon dépôt. Il prie

ceux qui déſireront en faire uſage , de lui écrire,

& il leur en portera. . -

- Le Dépôt eſt chez M. Labat, Md.-Tapiſſier ,

· rue de la Roquctte , Cour des Moulins, Faux

bourg Saint-Antoine. -

T A B , L E.

I -2ſ-PROjºfPTUV. 49'Les Hnconvºnien1 56 .

JVers. · · · 1o Le /Oécret. 667

: La Conſolation à Sophie. 52 Bibiiothèque. 69

Corte. | 131 J'ariétés. _73

Charade, Enig. & Log. 54 Spcéiaclcs. 7y



M E R C U R E

D E F RA N C E.

S A M E DI 2 1 A o v T 179o.
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P I È C E S F U G IT l v E s

E N VE R S E T E N P R o s E.

A Madame de *** , qui me grondoit de

n'avoir point fait de vers pour elle.

+

: NE me reprochez plus, Madame,

,º De ne ſavoir pas bien aimer.

Pardennez à ma ſotte flamme

Qui ſe déclare ſans ris er. -

Ah ! je vous aime trop ſans doute

Pour ſuivre 'ennuyeuſe route

D'un Amcureux à Madrigal ;

Ma foi, Pégaſe eſt l'animal .

Que je ſais montet- le plus mal ;

Et ſi ce'a vocs cft égal,

Nº. 34 2 t Aoüt 179o. E
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Je va's cortinuer, pour cauſe,

D'être un Amant très-trivial,

Et de vous adorer en proſe.

Je plains un inſipide Amant

Qui s'en va toujours rimaillant,

Tant en abſence que préſence ;

Qui ne ſoupire qu'en cadence ;

Qui diviſe en huit ou dix pieds

Et ſon amour & fa tendreſſe ;

Qui meurt & ſuccombe ſans ceſſe,

Quoique bien ferme ſur ſes pieds.

Il eſt clair, tandis qu'on s'eſcrin e

A ranger quelques mots oiſeux,

Que les cheſes n'en vont pas mieux.

On n'aime point tandis qu'on rime,

Moi, je re ſais ricn de plus ſot

· Qu'un Amoureux qui ſe lamente,

Et cependant vous dit : Je chante ;

Qui ſe tue à chercher un mot,

· Au lieu de chercher ſon Amante.

On ſait bien quc dans ce moment

Il n'écrit jamais : Je vous aime,

Que pour le faire inceſſamment

Rimcr avec ardeur extrême. ... , .

Quand j'étois encor tout poudreux,

Tout bourſoufflé de rhétorique ;

Quand je brûlois des premiers feux

Pour certaine beauté ruſtique ;
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Alors, au moins tous les matins,

Il s'échappoit de ma cervelle

Trois ou quatre légcrs Quatrains

Contre les attraits de ma Belle.

Le ſoir, je rodois autour d'elle,

Et je lui gliſſois dans la main

Ma miſérable Kirielle ;

Je revenois le lendemain

Avec une doſe nouvelle.

Vous ſentez bien que le deſtin,

Que le malheur, que l'infortune,

Que les charmes , que les appas ,

Que le Soleil, même la Lunc,

Au beſoin ne me manquoient pas.

La rime ne me coutoit guère : $

Parfois ma novice Beauté

(Dont l'eſprit n'éto't pas vulgaire )

M'aſſuroit l'immortalité

Si je pºu ſuivois la carrière,

Et dans l'excès de ſa bonté

Ne me compa oit qu'a Voºaire.

C'étoit de quoi nettre à l'envers

Une tête encor bi n légère :

Auſſi je redo b i, de vers ;

Auſſi ma bel'e Dulinée,

De poéſie aſſaſſinée ,

Se vit réduite à conjurer

Mon Apollon impitoyable,

E 2
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De s'arranger à l'amiable,

Et de la laiſſer reſpirer.

Il faut qu'une Beauté reſpire :

Alors je ſuſpendis ma lyre, -

' Honteux de mon acharnement. e ! • •

Mais dites un mot cependant ;

Je puis facilement encore

Dire en vers que je vous adore,

Et vous envoyer des paquets º

De mes Madrigaux circulaires ;

Car i's vont bien à tous ſujets.

En voulez vous deux exemplaires ?

Aſſu énnent ils ſont tous prêts.

Vous veus appliquerez, Madame ,

Ce qu'ils renferment de plus beau.

Je ferai relier en veau

Ces témoignages de ma flamme. ...

| Mais je vous vois frémir un peu

De mes offres trop généreuſes :

Raſſurez-vous, ce n'eft qu'un jeu,

Et je vais condamner au feu

Toutes mes rimes amouleuſes.

Vous méritez ſans contredit

Qu'on vous reſpecte davantage,

Et mon cœur eſt le ſeul ouvrage

Dort je puiſſe vous faire hommage

Sans con premettre mon eſprit.

( Par M. Berchoux ainé, )



D E F R A N C E. 89

L E s D E U x F R È R E s,

Fable de Saadi.

UN homme pauvre avoit deux fils.

Il mourut. L'aîné quittc auſſi-tô: ſa Province ;

Il paroît à la Cour; il s'y fit des amis ; .

Il eut des charges près du Prince.

Le cadet cultiva l'héritage très-mince

Que leur laiſſa le père , & vécut ſans ſoucis.

Un jour l'aîné lui dit : Pourquoi ne pas me ſuivre?

Ne pas faire ta cour ? avec les bien° que j'ai .

Tu ne ſerois pas obligé

De travailler aiaſi pour vivre.

Le cadet répondit : Pourquoi

Ne pas t'acceutumer aux peines que je brave ?

Si tu travaiMois comme moi,

. Tu ſerois exempt d être Eſclave.

( Par M. Franchemgnt. )

| ©

E 3
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-
-

=#

Explication de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LEmot de la Charade eſt Ferrailleur, celui

de l'Énigme eſt i raiſe , ceiui du Logogriphe

eſt Bœuf, où l'on troüve GEuf.

-E- Ez 2.EP. #XT Ic ENI "5
2EXXXXXEEEEEECI >

-
-

C H A R A D E. . )

Eraradans ſes chants dit ſouvent mon premier;

Hipporeè sa, jatºux d'une illuſtre victoire, -

Pour corſacrer ſon nom au Temple de Mémoire,

Avec célérité courut dans mon dernier :

Animé par la gloire,

Le Citoyen François compoſe mon entier. :

( Par M. Cauville. ) . "

É N I G M E.

JE ſuis ſous deux aſpects aux champs & dans la

ville ,

Tantôt en mouvement, & tantôt immobile :

Au luxe, à la molleſſe , ici je dois le jour ;

Là pour moi l'infortune a fixé ſon ſéjour
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Dans les champs, je tiens tout de la ſimple Nature ;

A la ville, de l'Art je reçois ma parure.

Aux champs, Guillot pour moi brûle des plus beaux

feux ; -

Le Marquis dans mes bras à la ville eſt heureux.

Là je cours ſur les fieurs dont ici l'on me paie.

Dans les champs je commande ; & d'un Maître

' bizarre

Je cède dans la ville à tous les mouvemens.

Par-tout je change au gré du temps & du caprice ;

Ici, je ſuis muette, & ſans aucuns taleas,

Au chant du roſſignol, là j'unis mes accens.

Suffit, dit mon Lecteur ; il faut que je fini$ſc.

( Par M. l'Abbé Goſia. )

L o G o G R i F # E.

- Laissr »o quatre pieds, j'annonce la douleur ;

Si tu coupes men chef, Lecteur,

De l'aimable Chloé par-tout je ſuis les traces,.

Par-tout jc l'accompagne avec les Jeux, les Graces.

( Par M. cauville. )

«s$s»
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1

NoUvELLES LITTÉRAIRES

LeTTRE à M. le Chevalier de Pange ,

ſur la Brochure intitulée : Réflexións ſur

la Délation & ſur le Comité des Recher

, ches ; par J. P. BRIssoT DE WARvILLE,

un des Repréſentans de la Commune de

Paris , Membre du Comité des Recher

ches. A Paris, au Bureau du Patriote

François , place du Théa:re Italien ; &

chez Deſenne, Libr. au Palais-Royal ;

Bailly , rue St-Honoré , près la Barrière

des Sergent.

O N a beaucoup murmuré contre le

Comité des Recherches : on n'a pas manqué

de dire que c'étoit une inſtitution de tyran

nie qui ſoui'loit la naiſſance de la liberté,

& à partir de ce texte , rien n'étoit plus

facile que d'établir une faite de lieux com -

muns de morale & de juſtice qui prouvcnt

ee que perſonne n'ignore, ce que perſonne

ne conteſte , & ce qui ne fait rien à la

queſtion.

Je ne ſçaurois trop le redire : rien n'eſt

-
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lus rare, ſur-tout dans des temps de trou

le, qui ſont ceux de l'eſprit de parti, que

de ſaiſir le vrai point de vue des queſtions

politiques qui diviſent néceſſairement les

eſprits par l'oppoſition des intérêts. Ecoutez

les diſcuſſions de l'Aſſemblée Nationale ;

feuvent dix ou douze perſonnes ont parlé,

& la queſtion n'eſt pas encore entamée :

les uns ne le veulent pas , les autres ne

le peuvent pas , mais auſſi telle eſt la force

de la vérité, que lorſqu'enfin elle eft pré

ſentée, vous voyez ordinairement, par l'in

preſſion qu'elle fuit ſur le plus grand nom

bre, le réſultat qu'elle obtiendra. Les op

poſans redoublent lc rs clameurs; des par

leurs i ifidicux cherchent de nouveau à

écarter la queſtion & à épaiſſir des nuages

aut pur de la lumiè.e. Vains efforrs ! la lu

mière a paru, il n'eſt plus poſſible de

l'cbſcurci . -

Il eſt triſte , par exemple , il eſt mºrne

honteux, je l'avoue, qu'on ait perdu btiit

jouis à délibérer ſi l'on mettroit une dé

claration des droits de l'homme au devant

d'une Légiſlation qui n'a d'autre but que

de les conſacrer. Il eſt trop vrai que c« la ne

devoit pas même étre mis en délibération :

c'étoit demander ſi l'on poſeroit les fonde

mens avant d'élever 1'édifice : mais auſſi

ne voyez vous pas que ceux qui s'y oppo

ſoient auroient voulu que l'édifice ne s'é

levât jamais, & que tous les moyens leur

étoient b>ns pour empêcher °! du mo.us

ſ
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pour retarder le travail ? C'eſt la marche

qu'ils ont conſtamment ſuivie juſqu'à ce

jour, & qu'ils ſuivront juſqu'au dernier

moment : les paſſions & l'intérêt ne ſe ren

dent qu'à la dernière extrémité. Que d'ab

ſurdités puériles, que de miſérables ſo

phiſmes on débita contre cette déclaration

des droits ? - C'eſt de la métaphyſique

( diſoit-on ) & le Peuple ne l'entendra pas.

- Mais d'abord la métaphvfique, dépouil

lée de ſon langage ſcientifique, n'eſt autre

choſe que la raiſon : eſt - il bien difficile

d'expliquer les rapports qui lient les hom

mes entre eux, & de les expliquer de ma

nière à ſe rendre intelligible pour tous ? &

, puis une déclaration des droits eſt elle ſeu

· lement pour le Peuple ? elle eſt ſur-tout

· pour ceux qui, chargés d'appliquer les Loix

| poſitives , doivent toujours en chercher

l'eſprit dans les Loix générales & primiti

ves dont elles émanent.— Mais le Peuple .

interprétera mal cette déclaration des droits.

- Et quelle Loi, même particulière, peut

n'être pas d'abord mal interprétée ? Eſt-ce

une raiſon pour ne pas faire des Loix ? Ce

que ce Peuple ne ſait pas aujourd'hui , il

le ſaura demain. Des Légiſlateurs travail

lent - ils pour un jour ? Ce Peuple étoit

ignerant, parce qu'on vouloit qu'il le fût ;

il ſera plus inſtruit , parce qu'il eſt de

l'eſſence d'une Conſtitation libre que le

Peuple ſoit éclairé. Mais c'eſt préciſément

ce que ne vouloient pas les oppoſans ; &

.
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ce qui leur faiſoit le plus de peine, c'étoit

de voir paſſer en Loi ce qu'ils étoiant ae

coutumés depuis long - temps à traiter de

vaines ſpéculations ; c'étoit de voir la Phi

loſºphie, c'eſt - à - dire tout ſimplement la

raiſon, élevée à la dignité de Légiſlatrice,

& placée ſur un trône après avoir été ſi

long-temps reléguée dans les Livres.

D'autres ne vouloient-ils pas, pour af

foiblir le danger d'une déclaration des droits

de l'homme, qu'on en fît une de ſes de

voirs ? Idée profonde ! coname ſi dans l -

dre politique il y avoit d'autre devoir q.

d'obéir aux Loix ! Le reſte regarde. les J c

dicateurs de morale & les Miniſtres ge !

Religion. Il n'y a point de Loi qui ordºnne

de faire du bien ; toutes défendent de faire

du mal, parce que leur objet n'eſt pas la

perfection de l'individu, mais l'ordre gé

néral & la sûreté de tous. Toutes ces vé

rités ſont vieilles comme le monde. Éh

bien ! nous avons vu le temps où il falloit

Ies répéter ſans ceſſe à une foule de gens

pour qui elles ſembloient toutes neuves »

& pour qui peut-être elles le ſont encore

Ceux qui aiment à ebſerver les moyens

& les effets de Féloquence depuis que la

Révolution l'a miſe à portée de jouer le

premier rôle parmi nous comme chez les

Anciens, dans ce qui intéreſſe la choſe

publique , ont remarqué que ce qui avoir

généralement le plus d'effet # les Aſ-

4 - - - - • 6



96 M E R C U R E

|

ſemblées, c'étoit la logique & les mou

veniens. Ce ſont auſſi les deux grands ca

ractères de l'élºquence délibérative, qui

n'exiſte réellement en France que depuis un

an. La p'upart des hommes n'ont guère que

des apperçus vagues : ils ſont donc très

ſatisfaits de celui qui leur en donne de

juſtes & de précis ; chez eux la vérité n'eſt,

pour ainſi dire, qu'un germe : ils ſavent

donc beaucoup de gré à celui qui le déve

, loppe : c'eſt l'avantage d'une logique lu

mineuſe. Mais ce n'eſt pas tout. La plu

part des hommes ou s'intéreſſent foible

ment à l t vérité, ou peuvent même avoir

un intérêt contraire. La v#hémence des

rnouvemens & l'én:rgie des expreſſions les

ſubjugue du moins pour un moment , &

ce moment ſufht. Leur aſſentiment devient

une paſii )n,.& vous leur arrachez quel

quefois ce que pºur être , quelques heures

après, ils ſeront fâchés cu ſurpris d'avoir

cédé : voilà ce qui fait l'Orateur de la choſe

publique. Tel eſt, à mon gré, ſans préten

dre ôter rien au grand mérite de pluſieurs

autres de nos Repréſentans dont la Révo

lution a mis les talens au grand jour , tel

eft M. de Mirabeau. Il n'a sûrement pas

les avantages extérieurs qui ſont encore des

acceſſoires"importans ; mais il eſt puiſſant

en logique, en mouvemens , en expreſſions :

il eſt vraiment éloquent.Ce n'eſt pas que j'ap

prouve l'animoſité de ſes haines perſonnelles

contre tel ou tel homme; mais je vois en lui

|

，
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Phomme le plus capable d'entraîner une

grande Aſſemblée. Comme Ecrivain , il

pourroit épurer davantage ſon ſtyle ; mais

nous n'avons pas encore ſur la diction

l'oreille auſſi délicate que les Athéniens ou

même les Romains du temps de Cicéron,

& nous ne ſommes ſévères, ſur la correc

tion & le goût, que le Livre à la main,

Il a de plus un autrc avantage très - pré

cieux, c'eſt la préſence d'eſprit ; il ſe poſ

sède lorſqu'il mºut les autres, & il lii eſt

arrivé rarement de donner priſe ſur lui en

paſſant la meſure : en cela, comme en

tout le reſte , bien different de tel autre de

nos Députés à qui j'ai entendu donner le

nom de grand Orateur, du moins par Un

parri, & qui n'eſt en effet qu'un rhéteur

élégant, quand il n'eſt pas un déclamateur

emporté , qui n'attaque jamais de front une

grande queſtion , mais qui commence par

dénaturer ou écarter le principe, & ſe jette

enſuite dans l s acceſſoires & les lieux

commun; cù il brille , qui , prenant l'au

da:e pour l'énergie , riſque à tout moment

les aſſertions les plus révolantes, & oublie

que l'Orateur ne ſçauroit ſe décréditer lui

mêine ſans décréditer ſa cauſe ; & que

l'obſervation des convenances eſt une des .

premières règles de l'art oratoire, d'autant

plus importante que tout le monde en eſt

Juge , & que quand vous la violez, vos

adverſaires triomphent & vos partiſans rou-,

giſſent. -
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Ces réflexions ſur la manière de traiter

les grandes queſtions publiques, & ſur-tout

de les bien poſer, peuvent n'être pas inu

t.les non ſeulement à ceux qui parlent ,

mais auſſi à ceux qui écoutent ou qui liſent,

& que l'on cherche continuellement à éga

rer. Il n'y a point d'objet qui ne préſente

pluſieurs faces, & ils ne ſçauroient trop ſe

défier de ceux qui n'en conſidèreut qu'une.

Il n'y a rien qui n'ait des inconvéniens, &

que par conſéquent on ne puiſſe attaquer

d'une manière ſpécieuſe, en ne montrant

les choſes que d'un côté. Le talent de la diſ

cuſlion conſiſte à les conſidérer tous , & à

rapporter le réſultat à ce principe univer

fel, le plus grand bien & le moins de mal

poſſible. Si l'on avoit jugé le Comité des

Recherches ſous ce point de vue, il n'eût

pas excité tant de réclamations mal fondées.

Il expoſe la liberté individuelle : c'eſt un

mal : qui en doute ? Il s'enſuit ſeulement

qu'un pareil établiſſement , s'il étoit dura

ble & conſtitutionnel , ſeroit très - vicieux .

& accuſeroit le -Gouvernement ; car un

Gouvernement qui aureit bcſoin pour ſa

sûreté d'une autre ſurveillance que celle des

Loix, & qui ne pourroit ſe paſſer de pré

cautions extrajudiciaires , feroit très-mau

vais. Mais ce qui ne vaut rien dans un

Gouvernement établi, peut il être utile &

même néceſſaire au moment où on travaille

à l'établir ? Ce qui ſeroit très - dangereux

étant permanent, ne peut-il pas être d'une

-

-

4

，

:

:
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utilité & mêne d'une néceſſité momenta

née : Voilà la queſtion. Ceux qui ont at

taqué le Comité des Recherches, ne l'ont

pas même ſoupçonnée , ils n'en ont pas

dit un mot. Cependant hors de-là tout eſt

verbiage & lieux communs. En la pcſant ,

ainſi, elle n'eſt pas difficile à réſoudre, ſi

· on la ramène à ce grand principe qui n'eft

pas conteſté : Salus Populi ſuprema Lex

eſto ; le ſlut du Peuple eſt la première Loi.

L'exiſtence d'un Comité des Recherches ſup

poſe l'exiſtence de dangers qui menacent

l'Etat, d'ennemis qu'il faut rechercher. Et

dans une Révolution telle que celle qui

nous a rendu la liberté, dira-t-on que nous

n'ayons à craindre ni dangers ni ennemis ?

On n'oſeroit pas le dire , ccux mêmes qui

ſe ſont élevés contre le Comité des Recher

ches ne l'ont pas dit. Voilà donc d'abord

an fait important, un fait capital qui eſt

accordé & convenu. La conſéquence im

médiate , également incontettable , c'eſt

qu'il importe au ſalut de l'Etat de décou

vrir ſes dangers & ſes ennemis ; & les

formes ordinaires de nos Tribunaux, tels

qu'ils étoient dans un Gouvernement tran

quille & abſolu , ſont - elles applicables à

ces recherches que le péril préſent rend

néceſſaires ? Non, ſans doute. Les formes

légales des pouvoirs municipaux & judi

ciaires , tels qu'on travaille à les inſtituer ,

ne ſont pas encore en ºueur, & ne con

viennent qu'à un Etat parfaitement orga
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niſé, & nous ne l'avons pas encore. Qu'eſt

ce donc que le Comité des Recherches ,

finon un é:abliſſement momentané , une

précaution commandée par le danger, &

qui n'a d'autre but que de nous mettre le

plus tôt poſſible en état de nous en paſ

ſer ? Sans doute quand la Conſtitution ſera

achevée , que les Loix auront toute leur

force , & le pouvoir exécutif toute ſon

action, nous n'aurons plus de crainte ,

parce que les ennemis de la nouvelle Conf

'titution n'auront plus rien à eſpérer ; mais

juſque - là il faut veiller ſans ceſſe , &

quand on n'a pas le temps de camper , il

faut coucher au bivouac. |!

Maintenant y a t-il quelque comparaiſon

entre l'inconvénient d'arrêter ſins décret .

des hommes à qui d'ailleu s on laiſſe tous

les moyens d'une défenſe publiaue & lé

gale , & l'inconvénient de laiſſer des en

ncmis ſecrets travailler contre vous, ſans

autre crainte que l'animadverſion des Loix

ordinaires dont l'action eſt néceſſairement

lente, parce qu'elle ſuppoſe un état de

choſes où le plus gand danger eſt d'alar

mer ou de bleſſer la liberté individuelle ,

ſi chère à tout Citoyen ? Non, ſans doute :

on ne peut dans une grande criſe politique,

dans un temps de diſcorde & de trouble,

faire aucune comparaiſon de ces deux in

convéniens : le principe d'un moindre mal

pour un plus graäà bien eſt donc obſervé,

& la queſtion eſt décidée.
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Ce que j'ai réduit ici aux formes d'une

démonſtration rigoureuſe eſt contradictoi

rement développé dans l : Lettre de M.

Briſſot, l un de nos plus zélés Citoyens, &

qui , réfutant un adverſairc, ſe trouve à

portée de détailler les faits & les principes ,

en détruiſant les fauſſetés & les ſophiſmas.

On peut juger quel avantage il a ſur un

homme qui commence par établir un pa

rallèle entre les procédés du Comité des

Rcchcrchcs & l'inquiſitien de notre an

cienne Police, & qui croit voir une exacte

conformité entre deux choſes ſi differen

tes, ſi ce n'eſt pourtant qu'il donne la

préférence à la Police. Un rapprochement

ſi inſoutenable dans tous les points, ſi

complettement abſurde, marque un étrange

aveuglement, & l'on eſt trop heureux d'a

· voir à combattre des emnemis ſi mal-adroits;

{. Briſſot met dans ſa défenſe & dans ſon

ſtyle la noble chaleur du patriotiſme ; &

s'il lui eſt facile d'avoir raiſon, il lui eſt
honorable de l'avoir de cette manière. Son

ouvrage eſt d'un eſprit qui a bien vu la

choſe publique, & d'une ame qui veut le

bien.

Sur l'article de la Délation , que l'on re

proche aux procédures du Comité des Re

cherches, peut-être eût il mieux fait & ſe

ſeroit - il mis plus à ſon aiſe en écartant

tout-à-fait ce mot odieux de délation , qui

eſt ici mal appliqué, & s'en tenant à celui

de dénonciation, qu'il emploie le plus ſou
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vent & qui eſt en effet le mot propre. Il

a mieux aimé s'appuyer de l'autorité de

ceux qui ont voulu anoblir le mot de dé

lation, mais qui n'ont pu le faire qu'en le

dénaturanº. Je perſiſte à croire que c'eſt

donner priſe ſur ſoi que de vouloir forcer

l'acception naturelle de ces mots où l'on a

toujours attaché des idées morales d'une

gra , de impcttance. Je n'ai pas héſité à

concbattre ſur ce peint M. de Mirabeau

lui-même, qne perſonne n'adtnire plus que

· moi , quand il a dit que la délation étoit

devenue une vertu. Je ſais qu'on peut dé

tournet ainſi oratoirement le ſens ordinaire

d'un mot, & que c'eſt une figure de dic

tion qui apparticnt au talent. M is dans

des matières ſi graves , que tant de gens

ſont intéreſſés à obſcurcir, & où Tabus des

:::::::: fivc.iſc ſi aiſé::::::: la çonfuſion des

idées, il faºt que le talent même ait le

courage de ſe 1cfuſer le mérite des figures,

dès qu'il peut compromettre la vérité. Les

figuies alors ſont comme ces armes d'or

qui ſont pluôt une proie pour l'ennemi

qu'une défenfe pour celui qui les porte.La

· raiſon ſévère & inflexible eſt l'armure de

fer, l'armure impénétrable qu'il faut op

poſer aux ennemis de la liberté. C'étoit le

principe de Démoſthène, celui de tous les

Orateurs qui employoit le moins les figu es,

& l'h inme le plus terrible qui ait jamais

manié la parole.

M. B.iſlot paroît être de mon avis dans
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les caractères que j'ai aſſignés à li déla

tion ; j'aurois déſiré qu'il abandonnât en

tièrement le mot comme la choſe. Laiſſons

la délation à la tyrannie , la liberté n'a be

ſoin que de dénonciateurs. - -

M. Briſlot répond avec beaucoup de rai

ſon & de force à M. de Pange, qui prétend

que nous devons être tranquilles , qu'aucun

danger ne nous menace , que toute alarme

eſt p.érile & criminelle même. » On ne vous

' » croira po nt, to t dépoſe ici contre vous ;

» les mouvemens des Etats qui nous en

» tcurcnt , des troi pes dans la Savoie ,

» des troubles dans la Flandre, qui vont

» être la cauſe d'une guerre dont la cauſe

» peut nous gagner , d'une guerre qui va

» ſervir de prérexte au raſſemblement de

» troupes reſpectives, raſſemblement tou

» jours dangereux pottt un pays libre, tur

» tout quand il n'eſt pas hors de criſe, ſur

» tout quand les Provinces qui avoiſinent

» le théatre de la guerre ſont remplies des

» ennemis du bien public. — La ligue ,

» preſque publique, de Puiſſances qui ne

» peuvent avoir pour objet que de nuire

» à nos intérêts, l'affoibliſſement & la nul

» lité de nos Alliés au dedans , l'épuiſe

» ment ou l'enſeveliſſement de notre nu

» méraire , le diſcrédit ccmplet , les rava

» ges du papier - monnoie, la décompoſi

» tion de notre armée , l'effroi général de

» tous les états, de toutes les profeſſions,

» les mécontentemens de tous ceux que la
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révolution ruine momentanément , l'i

gnorance générale qui s'afflige trop de

ces pertes momentanées, & qui ne ſait

pas voir la proſpérité dans le lointain ,

le conflit entre tant d intérêts qui s'agi

tent pour er lever les places dans le nou

vel ordre de choſes, & par-deſſus tout,

l'eſprit peftilentiel de l'atiſtocratie, qui,

quoique ſans armées , ſans plan , ſans

argent , n'en agite pas moins les provin

ces ; les écrits incendiaires qu'elle diſ

ſémine par-tout ; ſa force dans l'Aſſem

blée Nationale, qu'elle cherche à dés

honorer ou à diſſoudre ; les efforts qu'elle

emploie pour tromper le meilleur des

Rois, pour égarer les Peuples, pour ſouf

fler la guerre civile au milieu d'un Peu

ple qui, appelé par ſes lumières & ſon

c5urage à la iiberté, a une foule immenſe

de corrupteurs autour de lui «.

Ce tableau eſt effrayant , il eſt fidèle ;

mais on petit regret er que l'Auteur n'en

ait pas montré le revers , car , fi les bons

Patrioies s'affligent de nos maux & de nos

périls , les mauvais Citoyens ſont aſſez

aveugles pour en triompher , con me s'ils

n'y étoient pas expoſés eux-mêmes , &

peut être plus que les autres. Il faut que

la Nation ſache voir à la fois, & ce qu'elle

a à craindre, & ce qu'elle peut. La mépriſe

ſur l'un ou l'autre de ces objets eſt éga

lement dangereuſe. -

On conſerve aujourd'hui, j'oſe le dire,
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trop de défiance du pouvoir exécutif. On

craint qu'il ne tende à redevenir abſolu :

cela eſt impoſſible. Tous les genres de

pouvoirs ſont armés contre le deſpotiſ

me : il ne renaîtra pas , & c'eſt une vé

rité que jé crois générale , que le pou

voir qu'on vient d'abattre eſt celui de

tous qu'il faut craindre le moins. Ce qu'il

faut craindre le plus, c'eſt l'excès contraire,

où naturellement l'eſprit humain ſe préci

pite par ſa première impuiſion ; c'eſt l'in

ſubordination & l'indépendance qui pro

duiſent & prolongent l'anarchie , c'eſt

l'erreur trop commune qui fait que chacun

croit avoir le droit de gouverner, parce .

qu'il a le droit d'être libre. Je l'ai déjà dit

& je le répète : c'eſt la plus funeſte de

toutes les erreurs ; c'eſt préciſément quand

tout le monde gouverne que perſonr e n'eft

libre. François, gravez bien dans votre

eſprit, & méditez ſaus ceſſe cette vérité :

quand vcus ſerez auſſi ſoumis à la loi , par

reſpect & par devoir , que vous l'étiez

autrefois au deſpotiſme par crainte ou par

intérêt, alors vous ſerez vraiment lib.es ;

car ſi l'eſclayage n'eſt autre choſe que

l'obéiſſance à un homme , la liberté n'eſt

autre choſe que l'obéiſſance à la loi.

Mais il y a cette heureuſe diff rerce que

l'eſclave obéit mieux aux deſpo es, en

raiſon de ce qu'il eſt plus vil , & que

l'homme libre obéit mieux à la loi,en raiſon

de ce qu'il eſt plus grand. C'eft avec le
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ſentiment de la plus noble fierté que l'on

fe courbe devant la loi : ne voyez-vous

pas que c'eſt un hommage que vous rendez

à la volonté générale, qui eſt la vôtre,

& qu'en lui cbéiſſant , ce ſont vos propres

droits que vous exercez & que vous con

ſacrez ? L'anarchie eſt la dernièle eſpérance

de vos ennemis ; vous ne pouvez les ſervir

mieux qu'en la prolorgeant. Montrez leur

l'amour de l'oidre : ils tomberont dans le

découragement.

· Ne craignez point la guerre civile : le

Roi ſeul pouvoit la faire , s'il ſe fu éloigné

au moment de la révolution. Aujºu d hui

il ne le peut pas , & c : qui vaut mieux

encore , il ne le vtur pas. i e temps

des défiances cſt paſſé. Lonis XV I eſt

. enchaîné par ſes pro res vertus , par ſa

gloire , par ſes ſermens : on ne rc ient

pas de ſi loi , à l face de l'univers : on

ne renonce pas aſi pl,s beau titre que

jamais mortcl ait porté , à celui de Reſtau

rateur d'un grand Erat , de Chef d'un

Peuple libre , pour p endre les titres de

parjure & d'uſurpateer , car un Roi qui

voudroit régfer ſºir l:s François : utrcment

que par la loi , 1 e ſer i plus qu'un tyran

& un ennemi public. François, ſoyez juftes

envers votre Roi , il a été juſte envers

vous. La trahiſon & 1à perfidie ne ſont

pas faites pour un cœur tel que le ſien,

& l'amour que vous lui témoignez & qu'il

a ſi bien mérité vous répond à jamais de lui.
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Il n'en eſt pas de même de la guerre

étrangère : elle eſt à craindre. Ce n'eſt pas

que je croie à ces vains propos que l'on

répète , que la cauſe commune des Souve

rains doit les armer contre une Nation qui

veut être libre. Les Souverains ne font

jamais cauſe commune pour quoi que ce ſoit ;

· ils ſont trop néceſſairement diviſés par leurs

intérêts particuliers. L'union de trois Puiſ

ſances pour le démembrement de la Po

logne, n'eſt pas une exception à ce principe :

la Pologne étoit ſans défenſe, & déjà ſous

la main d'une des trois Puiſſances co

partageantes , la Ruſſie. Encore, combien

de précautions & de d fiances réciproques

dans l'exécution de ce partage ! Mais on

ne ſe partageroit pas la France comme la

Pologne , & cette idée eſt trop cxtravagante

pour que l'on s'occupe à la r fºter.

· Mais la France a des ennemis naturels

qui peuvent avoir des reſſentimens à excrcer,

des pertes à revendiquer , & qui peuvent

croire l'occaſion favorable. Ce danger n'eſt

pas imaginaire. On a dit qu'il n'y avoit

point d'ennemis naturels , point d'alliés

naturels ; que c'étoit d s préjugés que la

philoſophie alloit détruir. C'. ſt beaucoup

trop préſumer de la philoſºphie & des

Souverains, & même des Peuples. Il y a

& il y aura long-temps , pour ne pas dire

toujours , des Nations naturellement , en

nemies , & ce ſont celles dont les intérêts

ſont oppoſés. Il y a des Nations naturet
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lement alliées , & ce ſont celles qui n'cnt

rien à ſe diſputer , ou qui même ont des

intérêts communs. On a paru croire que

la France pouvoit s'iſoler dans l'Europe ,

& n'avcir de guerre qu'autant qu'elle le

voudroit. C'eft encore une ſottiſe. Aucune

Puiſſance n'eſt aſſez conſidérable pour ne

· pouvoir être fcrcée à la guerre. La meil

· leure politique conſiſte à ſe mettre en étatp - -

de ne pas craindre la guerre. Mais qui

pourroit nous la faire : Quel'es ſont les

Puiſſances que nous pouvons redouter ?

Je ne crois pas que ce ſoit l'Empereur :

il ſe paſſera encore du temps (& nous

n'avons beſoin que du temps pour

être en meſure ) avant que Léopold ſoit

débarraſſé des Turcs & des Pruſſiens ,

& le ſage Léopo'd, qui gouvernoit la

Toſcane en Phileſophe , doit ſentir le

beſoin de la paix après une guerre ſan

glante & diſpendieuſe. Il lui faut trenté

mille Autrichiens pour reconquérir la ſeule

province du Brabant , & l'on veut qu'il

tente uhe invaſion dans les nôtres ! Il

fºudreit qu'il fût bicn sûr que l'ambitieux

Pruſ en n'envabirqit pas le reſte de la

Siléſie, pendant qu il ſeroit en Alſace ou

en Lorraine , & que ſes ſujets de Boheme

& de Hoi grie ce lui dºnnaſſent aucune

eſpèce d'inquiétºde. Les choſes n'en ſont

pas-là : il s'en faut de beat corp. Je ne

parle , pas du traité d'a ,an c que nºus

avons avec lui.Je compte les tr ités pºur
rien ;

:

:

#

，

#

r

，
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rien ; je n'examine que les ' intérêts ; ce

calcul eft bien plus sûr. -

Les Princes Allemands qui ont des poſ

ſeſſions en Alſace, & qui réclament, dit-on,

contre la ſuppreſſion des droits féodaux,

ne ſe détermineront pas à agir ſeuls : il

· faut qu'ils ſoient foutenus par la Pruſſe.

C'eſt aujourd hui une Puiſſance prépondé

rante , accoutumée & diſpoſée à envahir ;

elle a une armée formidable; mais ſi l'Em -

· pereur doit la craindre , elle doit craindre

auſſi l'Empereur : il faudroit donc qu'ils

s'accordaſſent ; cela eſt poſſible, mais peu

probable. · · · , - -

L'Angleterre enfin?..... Ici le périf eſt

plus prochain; il eſt inſtant: L'Angleterre ,

qui depuis cent ans a l'avantage qui nous

manquoit , celui d'avoir tºn eſprit public,

parce qu'elle a une conſtitution , & que

nous n'en avions pas ; l'Angleterre n'a

jamais perdu de vue un moment le projet

- d'agrandir ſa marine & ſon commerce ,

ui ſont ſa puiſſances & toujours à nos

épens. Elle n'a pas fait, depuis la paix

d'Urrecht, un ſeul traité où elle n'ait rempli

cer objet, même à la paix qui a terminé

la guerre d'Amérique, où elle n'a perdu

que ce qu'elle devoit néceſſairement per

dre, & a conſervé & même augmenté ſa

prépond rance dans l Hnde. Elle arme dans

ce moment , & bientôt elle aura, dit on,

foixante vaiſſeaux armés. Elle peut forcer

les Eſpagnols, ſi nous les abandonnons,

M°. 34 2 1 Août 179o. F
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à un traité qui nous ſeroit très-préjudi

ciable, & qui anéantiroit cn grande par ie

les avantages que le paête de famille aſſ re

à notre commerce. Il eſt toujours dangereux

de laiſſer affliblir ſon allié & fortifier ſon

ennemi. C'eſt acheter trop cher une paix

d'un moment , car ſi vous obtenez la paix

en montrant de la foib'eſſe, dans fix mois

vous atirez la guerre , & vous l'aurez avec

moins de reſſources & plus de déſavantages.

J'entends parler de la généroſité angloiſe.

C'eſt une chimère d'y compter ; c'eſt une

honte d'en avoir beſoin. Ne comptez jamais

dans l'ordreP† ſur la généroſité d'un

ennemi ; ' & en égiſlation , ne comptez

jamais ſur la vertu (1). - i :

-- • ! a

( 1 ) Ce n'eſt pas ſans raiſon que j'ai mis en

avant cette maxime. Une économie mal-entendue

& un héroïſme toujours aiſé en paroles, ont fait

dire à bien des gens qu'il ne falloit pas payer,

· ou du moins qu'il falloit payer très-peu les Offi

ces Municipaux : gardez-vo s en bien. L'homme

: honnête, éc'airé & pauvre, les refuſerait, & vous

établiriez dans les Municipalit's l'ariſtocratie des

riches. On ſacrifie tout à la Patrie par un noble

enthouſiaſme , mais l'çnthouſiaſme n'eſt jamais

un état habituel ; & un ſalaire convenable po

· ſervir la Patrie n'a rien que de décent & d'hd

·norable. L'intérêt particulier peut céder un mo

ment à l'i térêt public dans une grande Révolu.

ction qui exalte les ames ; mais dans un état de

choſes durable, tenez pour principe de ne jamais

ſéparer l'intérét particulier de l'i-térêt général ! '

« eſt un axiome dç tous les temps. r ` º : !

*i . . ， : ' t : « . .
-
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- Ceux qui mettant tout au pis , & ſup

poſant la perte de nos Colonies & la ruine

de notre commerce , qui entraîneroit celle .

de notre marine , regarderoient cette perte

comme un malheur à peu près étranger à

la France & à ſa proſpérité intérieure , ſe

tromperoient beaucoup. D'abord , pour le

moment préſent , il n'eſt pas indiffèrent de

ruiner tois ou 4co mille perſonnes &

pluſieurs villes principales : c'eſt à la fois

un malheur & un danger. Dans une ré

vol ;tion , ceux qui ſouſtient ſont toujours

à craindre. De plus , comment ſe pcr

ſuader que la France , ſituée ſgr les detix

mers , ne ſoit pas naturel ca1ei1: obligée

d'étre une Puiſſance maritinie, ſous peine

d'être ruinée,- écraſée & av.iie : La liberté

eſt une belle chºſe ; mais il ne faut pas

s'in2aginer qu'clle tienne lieu de tout ; &'

l amoar de la liberté doit - il nous rendre

i : S.#érens ſur tout ce qui appartient

à l'exiſtence d'une grande Nation ? Un

ier.timent fait pour nous élevcr & nous

ag andir doit - il nous reſtreindre & ncus

rabaiſſer : Quand on cſt aſſez fier pour

vouloir être libre chez ſci , il faut l'être

aſſez pour vouloir a ſſi ne pas craindre les

autres. Que faire donc ? Deployer tout leº

courage & toutes les reſſources que doit

toujours avoir une Nation teile que la

Rôtre ; montrer que la Fra ce eſt aſſez f,rte

pour élever d'une main l'édifiee de ſa conſ-'

titution , & combattre de l'autre ceux qui

- F 2



II 2, M E R C U R E :

oſeroient nous troubler dans ce grand ou- .

vrage; annoncer hautement que nous ſom

mes incapables d'abandonner nos alliés ,

ce qui ſeioit nous abandor ner rous-mêmes ;

enfin , nous réi gncr à tous les efforts , à

tous les ſacrifices : ceux qui ſongeroient

aujourd'hui à y mettre de la meſure, fe-.

roient un bien mauvais calcul. Epargner

quelque choſe aujourd'liui , c'eſt riſ,uer

tout pc ur l'avenir. Donnons tout pour

aveir une conftitution ; car , dès que nous

en aurons une bien affeimie, nous aurons

bientôt rccouvré tout.

— Mais une guerre qui met les forces de

l Etat à la diſpoſition du pouvoir exécutif,.

ne menace-t-elle pas la liberté ? — Il eſt

vrai que nous n'en ſommes pas encore à

une époque où nous puiſſions être, à cet,

égard , au deſſus de toutes les alarmes &

de toutes les défiances. Mais pourtant , ne

les pouſſons pas trop loin. La vigilance eſt

toujours néccſſaire ; la défiance eſt ſºuvent

trompeuſe : elle ne vcit que le paſſé, ou

blie le préſent , & calºmnie l'avenir.

D'abord ceux qui tenteroient une contre

révolution ne ſercient pas moins les ennemis

du Roi que de l'Etat : ils ſeroient double

ment crimin ls & doublement cdieux en .

s'appuyant fauſſement de ſon nom : il eſt

au milieu de nous. I's cxpoſeroient à un

péril imminent tous ceux qui ſont ſuſpects

de haïr la no :velle conſtitution, ou qui ſe

ſont ouvertement déclarés contre elle. Enfin,
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ctoit on qu'il fût ſi facile de faire oublier

à nos ſoldats & leurs ſerinens & leurs in-*

térêts ? Avoient ils beaucoup à ſe louer duº

régimê précédent : & n'en ſavent - ils pas !

aſlez pour êrre convaincus qu'il vaut beau-*

c up mietix pour eux, ſous tous les rapports,'

être les ſoldats de la Nation que les ſoldats

du Roi ? La ſéduction ne pourroit jamais

être que partielle & momentanée. Le plus

grand nombre ſera toujours fidèle , & nous"

répondra des atitres. . · • · | |)

· Je craindrois beaucoup plus l'anarchie :

on ne peut ſe diſſimuler que deux choſes

principalement encouragent les cnnemis de .

la Révolution , l iadiſcipline militaire qui

s'eſt manifeſtée dans pluſieurs endroits ,

& le refus de payer les impôts , qui a

troublé plºiſieurs provinces. Il ſuffit de voir

c ºmbicn les Ariſtocrates en triomphent ,'

pcur ſentir combien les Patrio cs doivent

s'en affliger J'ai peine à concevoir commentº

des ſºldats François ne mettent pas leur

honneur à obéir à la Loi & au Roi , comme

auparavant ils obéiſſoient au Roi ſeul, Quant

· au peuple , qui ne voit guère que l'intérêt

du moment , je conçois trop bien comment

il croit gagner ce qu'il nc paye pas. Mais

s'il ſavoit le mal qu'il ſe fait ! Si tous ceux

qui ſont à portée de lui parler journellement,

les Curés , par exemple, lui répétoient ſans

c-ſſe qu'en ne payant pas ce qu'il doit à

1'Etat , il met l'Etat dans l'impuiſſance de

payer cc qu'il doit, & qu'une# e
- " 3 --*
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· peut ébranler une conſtitution qui fera

néceſſairement ſon bonheur ! à Paris du

moins il paroît l'avoir compris : mais Paris

eſt le centre des lumiè es , & tant de gens

font ce qu'ils peuvent pour empecher

u'elles ne ſe répandent ! ·

Preſque à l'inſtant où M. Briſſot juſtifioit

victorieuſement le Comité des Recher hes ,

il paroiſſoit un rapport rédigé par M. Garan

de Coulon , Membre de ce Comité, &

qui fait également honneur au Comité &

au Rédacteur : il s'agit de la dénonciation -

d'un complot attribué à M. de Maillebois.

L'affaire eſt maintenant au Châtelct, &

dans tout ce qui eſt fait pour êtte con

tradictoirement plaidé , il faut , comme je

l'ai dit ailleurs, attendre l inſtruction &,

écouter toutes les parties pour prcnoncer

un jugement, quoique chacun puiſſe, en

on ame & conſcience , peſer les préſomp

tions & les probabilités morales. Je ne

parle ici de ce rapport que pour faire ob- .

ſerver la ſageſſe, l'intégrité, la modération

qui règnent dans les procédures & dans -

s, interrogatoires. Rien ne reſſemb'e ici

à l'ancienne méthode judiciai e. Rien d'in-..

ſidieux, rien de dur, rien de deſpo ique.

Par tout une marche ſimp'e, claire, franche

& loyale. On ne tend point de piéges à

l'accuſé (M. Bonne-Savardin ) : ort ſe con

· tente de lui remontrer les contrad étions.

cù il tombe de lui-même , & il n'a nulle
- - / •

part à combattre que la raiſon, la vérité
& ſa conſcience.
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:, Une choſe, à mon gré, manque à ce

rapporr. Dans le plan de la ccnſpiration

donné par le dénonciateur, il eſt dit que

l'on ſe propoſoit d'engager MM. Mounier

& Lally Tolendal à redig.r un manifeſte

our ſoulever les plovinces au momcnt où

es troupes étrangères y entreroient. Il étoit

de la juſtice , ce me femble , d'obſerver

qu'un pareil d ſfin de la part des conſpi

rateurs ne forme non ſeulemenr aucune

preuve, mais même aucune préſomption

contre les deux hommes dont ils ſe flattoient

d'employer la plume. J'ai penſé comme tous

les bons Citoyens ſur la retraite de MM.

Monnier & Lally Tolendal : je crois qu'il

n'eſt permis, en aucun cas, de quitter le

poſte où la Patrie nous a placés : je regrette

que deux hommes célèbres , qui avoient

montré des talens & des vertus, ſe ſoient

cendamnés à les rendre inutiles. Lcurs ex

poſés ne m'ont point convaincu. Je perſiſte

à penſer que les Membres d'une Aſſemblée

légiſlative & conſtituanre ſont religieuſe

mtnt tenus d'y reſter, quand même leurs

opinions ne s'accorderoient pa° : n tout avcc

ſes décrets. Ne dût cn faire du bien à

l'E at qu'un ſeul jour, la vertu eſt là pour

attendre ce jour. Mais, d'un autre côté , .

je ne ſuis nullement de i'avis de ceux qui

regardent comtne nos ennemis ceux qui

n'. n pas fait tout ce qu'ils dev ient faire.

C'eſt manquer à l1 fºis à l'équi é & à la

politique que de ſe hâter ainſi de compter

A.

V .
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parmi les méchans & lcs pervers ceux qui
- > f f - - . -

n'ont été que foibles ou préven Is. On peut,*

par trop de ſenſibilité , ne pas réſiſter au '

ſpectacle des déſordres & des crimes inſé

parables d'une Révolution violente ; cn

peut, par trop d'atºnour prop e, être bleſſé

de n'avºir pu faite prévaloir ſen opinion :

mais comb ittre ſa Patrie après l'avoir ſer-'

vie ; mºis ſe rendre les vils inſtrumens d' n'

complºt ab3inin, ble, devenir les p;éiica-º

teurs de la ré cl.e & les trcmpettes de la

guerre civi e ! ce ſont des !âchetés & desº

atrocités d,n je crºis bien incapables des

hoinrnes tel , que M4M4. Meunier & Lally

Tolencia". - - ' - - . '

Une autre ſaute plus grave , c'eſt de

dcnner conrme ºn motif de dénonciation ,!
- . f • -

que tel homme n'a céſſé de témoigner ſaº

haine # /5n mépris pour l'Aſſemh ce AV.t

tion & pear la nouvella Conſtitution.'

G)n ne dºit dénºncer ni la haine ni le m?é-.

pris : c'eſt dénoncer les ſen in.ens & les

penſées, que la y annie ſeule veuf aſlu

jettit , & que la loi ne domine point. La

lºi ne commande qu'aux actions : elle n'a

rien à voir aux diſcours ni même aux

écrits , à rnoirs qu ls n'exprimcnt publi

quement la d ſobéil ce & la révolte , &

dnns ce cas ( ii , c'eſt un délit contre

- l'ordre psb ,c. Celui qui dit à ſes conci

toyens : » Foutez aux pieds la loi ; abattez

» tes tétes que la loi n'a point condam

» nées , frappez les viétimes que je vais
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» vous déſigner , &c. « ccltii là n'eſt cou

pable que d'un degré de moins gue s'il

faiſoit tout ce qu'il veut qu'on f.ſſe. Il eſt .

clair qu'il eſt aſſaſſin & perturb teur pu

blic autant qu'il eſt en lui de l'êtrc ; il doit

être ſévèrement puni. La dénot cintion '

contre des diſcours qui ne portent point

ce caractère , eſt a bitraire & illégale , carº

elle pourſuit ce que la loi ne défend

point. : - - - » ，

Au reſte, ce complot imputé à M. de

Maillebois n'eſt pas plus ſenſé que tous

ceux dcnt ſe berccnt encere ceux qui eſ-º

pèren" une cen re - révolurion. Cn y de

mande tout ſimplement au Roi d : Sardaigne

25 ini'le hommes, qui ſont à peu près tout

ce qu'il a de rroupes, & 7 ou 8 millions

qºe pre bablement il n'a pas de reſte. On -

n'out lie qu'une choſe, c'eſt de dire ce

qu'on lui donnera en retour , car apparens

ment il ne donneroit pas ſon argent & ſes

· trorpes pour rien : cette politique n'eſt pas -

à l'uſage des Souverains. Enſuite on ne | | s

:ojette rien moins que de faire traverſer

France à ces 25 mille hommes, pour ve

nir bloquer Paris & l'amener à réſºiſ ence.

Sans doute on croyoit que cette armée de

2 5 mille Piémontois traverſeroit la France,

comme les ;c mille Macédcniens d'Alexan

dre traverſoient l'Aſie. Mais quand ce ſe

roient, pour me ſervir d'une expreſſion

plaiſante de Voltaire, 5o mille Alexandres

payés à 4 ſous par jour, je crois qu'ils



118, M E R C U R E ,

trouveroient encore quelque difficulié ſur

leur route. • " -

| Ce n'en eſt pas moins le cas d'appliquer

la réflexion judicieuſe de M. Briſſot : » Dans .

» la fureur qui égare l'ariſtocratie , vingt

projets ſe forment chnque jour : ce ſont

• vingt extravagances, je le veux , mais ne

• doit-on pas ſurveiller des fous ? mais un,

» fou ne peut - il pas avec une étincelle

» cauſer un incendie * ?

· Les bons Citoyens ont remarqcé avec

plaiſir ce qu'on dit de M. de Montmcrin .

dans une lettre de Turin , où l'cn rcn d .

compte des vœux & des projets de nºs,

ennemis. » On voudroit auſli éloigrer des .

» Affaires Etrangères M. de Montmorin,:

23

3

y

i

» dont on ne peut rien eſpérer «. Ce té-,

mo gnage honorable n'eſt pas ſuſpcct. En

cffet, il n'y a rien à eſpérer que de patrio

tique de la part d'un Miniſtre qui, perſon-,

: nellement attaché au Roi dès ſon cnfance, :

ne l'a jamais ni fl tté ni trompé, qui eſt ;

attaché à la Patrie & au devoir par prin-ipe .

& par ſentimens , & qui eſt conduit en

| rour par un jugement sûr & un cœur droit，

& incorruptible. .

,

• •

( D. .. .. ) ,
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• •

- Tab'e Alphabétique de l'Hiſtoire Uaiverſelle ,

partie moderne , traduire de l'Anglois par une

- Société de Gens de Lettrcs. Tome I r. cu 1 2 1

· de l'Ouvrage. A Paris, chez Mouta d, Impr

Libr. de la Reine , rue des Mathurir:s, Hôtcl de

Cluni. -

On peut juger de l'utilité de ces Tables par

celles de l'Hiſtoire Ancienne , qui formcnt les

Tomes 37 à 4o de l'Ouvrage. - -

: Les Tables de l'Hiſtoire Moderne auront i6

- Volumes; ſavoir, 3 de Table Alphabétique , &
3 de Table Chronologique. . • • " • ' »

La Souſcription de ces 6 Volumes, pour Paris,

eſt de 24 liv. , & pour la Province , de 28 liv.

4 ſ fianc de port par la Poſte. " ·

Le Tome 1 : 2 ou Tome 2 de la Table Alphab.

: paroîtra le 1o du mois prochain , ainſi que le

: Tome 124 ou i er. de la Table Chronologieiue ;

· les 3 autres paroîtront avant la fin de l'année ,

: ' Les perſonnes qui n'auront pas ſouſcrit, ne

· pourront ſe procurer ces Tables pour aucun prix,

_ parce qu'on ne tire que le nombre , arrêté par

· MM. les Souſcripteurs · · · · · , - , ,}
*.

»ſ
x : • - - · , · ， · · · · · · · · · · ·

- º · · · · M u s 1 a u E. · · ·
- •^ , , ' '2 ' - " J " * , . • * • 4

. .. Journal de Guitare, ou Choix d'Airs nouveaux,

avec accompagnement, 8e. Gahier. Le prix de

la Souſcription pour 12 Cahiers, avec les Etren

nes de Guitare, eſt de 18 liv. Chaque Cahier ſe

• vendra ſéparément 2 liv., & ſes Etrennes 7 liv.

4 ſ. A Paris, chez M. Porr9, rue Tiquetonne ,
Nx°. I G» - * - - - • • • »

- -- • ". , ,s : - t ,

• º - · .. x. ,e » «º » , • * ' » • À
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:

Mirº -

A V I S.

L E Sr. Hériſſen, Arquebuſier, rue des Tour

* nel es, au Mara.s, Nº. 6 , vient st inventer un

- Reſlott de v ture qu ncuº paroit digne d'etre

recom a dé a , i eblºc. Laiſlons ! ar,er en ta fa

veur .i M. le C omm ſia rss d ,',ocadéuiie des

| Scien es, cha gés d en fa re l'-xamen. .

»-C. Reſſo t, iſnt ces Meſfieurs, qui eſt en C,

· eſt compoſé , e trci feuiiles qui ne ſont percées

en aucun endrºit de leur l. ngueur, & qui s'atta

· chent a la voiture par le moyen d'une oride qui

· paſſe dans deux oreilles dont chaque feuille eſt

- garnie : il y a auſli vers le bout ſupericur de : 1 a

que feuil c deux append ces ſouoés qui embrafſest

les fe il es intérieures pour les en pecher de gifler

· de coté. Toutes ces feuilles nous ont paru de ben

acier & bien trempées Pour éproaver le degré

de force de ce Reſſort, nous l'avons ſoumis aux

· épreuves ſuivantes «. . :

Après le récit de ces épreuves multipliées, qui

: ne doivent laiſſ r aucun doute ſur la ſuper orié

de ce not,veau Reſſort , MM. les Commiſſaires

-ajoutent : . -

. . » Nous penſons que le Sr. Hériſſon eſt un Ar

: tiſte t ès-excellent dans la conſtruction des Reſ

ſorts de voitures, & que ceux qui prendront de fes

Reſſorts, après toutefois les avoir ſoumis aux

épreuves ci-deſſus , ſeront sûrs d en avoir d'excel

lens c«. Signés Vaudermonde & Briſſon.

.7 Je certifie le préſent extrait conforme à l'origi

: nal & au jugement de l'Académie. -

, - r ! - Le Marquis de Condorcet. - -

| | - T A B L E. .. "

TV^ rr. - s,lcharad.. Enig. Log. 9e

Les dexx Arères. R9lLettrv. J>l
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| Q U A T R A I N

s U R LA M o R r D'U N B o N P È RE.
-

-

Flebilis occidit. HoR.

O Mcrt ! tu nous ravis le père le plus tendre ;

Par ſes rares vertus nous comptons nos malheurs.

Comment lui refuſer le tribut de nos pleurs,

· Quand ce font les premiers qu'il nous ait fait ré--

· · pandre ?
. "

-

( ParM. l'Ab， pour-cau, )

Nº. 35, «3Ao#. #
# |. " * , * i - * -

-- : • .3 .

# s … , I. )AtMCM
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M o R T D E P R o C R I s,

Racontée par Céphale , au 7e. Livre des

| Métamorphoſes d Ovide. -

:r»

A PPRENEz mes malheurs, ô Prince magnanime !

La ſource du bonheur a commencé leur cours.

Qu'eſt devenu ce temps de mes premiers amours,
，

Où d'une tendre épouſe, époux tendre & fidèle ,

Je fiſois ſon bonheur, & fus heureux par elle ?

Chaque jour plus aimé, chaque jour pl«s épris ,

cépkale à Vénus même eût préféré Procris ;

Proeris à Jupiter eût préféré Céphale.

Dans ces jours de bonheur, quand l'auºe matinale

Avoit de monts voiſins redoré les ſommets, -

J'allois faire la guerre aux hôtes des forêts.

Sans ſuite & ſans limiers, mon audace facile

Dédaignoit des filets l'attirail inutile :

Mon dard faiſoit ma force. Après de longs travaux,

Fatigué, je cherchcis & l'ombre & le repes.

Au fond de ces boſquets oü la fraîcheur reſpire,
* .

J'aimois à recueillir l'haleine du Zéphyre,
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".

Et ce frais des vallens , délices des chaſſeurs,

Ccût fois, je m'en ſouviens, j'imp'orois ſes ſaveurs ;

Là ſouvent je chantois : » Viens, ô viens aimable

Aure (1) ,

» Viens donner quelque trève au feu qui me dévore.

» Gliſſe-toi dans mon ſein, paſſe juſqu'à mon cœss

» Soulage, appaiſe, éteins ce quc j'y ſens d'ardeur«.

Inſenſé ! je ſemblois, d une voix douce & tendre,

Exhaler ces ſourirs que l'amcur fait entendre :

J'obéiſſois au ſort. » Toi qui fais mes plaiſirs, -

» Aure, viens, je t'attends, viens calmer mes déſirs.

| » Tei poer qui je me perds en cette ſolitude,

» T'y chercher , t'y trouver eft ma plus douce

» étude cc.

Gn m'entcndit. On croit qu'appelé tant de fois,

Ce nom d'Aure eſt le non d'une Nymphc des bois ;

Et ſur ce faux ſoupçon un voiſin téméraire

Va conter à Procris mon crime imaginaire.

| Que le cœur eſt crédule, & ſur-tout en amour !

IProcris s'évanouit ; ſon œil ſe ferne au jour :

( 1 ) Aure, en latin Aura, veut dire un vent frais ce

aorn Pouvoit être au ſi celui d'une perſonne, tel que le

noir 4'Aurore, de Flore , &c. C'cſt cette équivoque qui

donue 1iou à la cataſtrophe,

G 2
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-

Puis , révenue à ſoi, s'écrie : Infortunée !

Sous quel aſtre perfide, ô ciel! ſuis-je donc née ?

Elle accuſe ma fei : ſa vaine crainte , hélas !

Redoute une chimère, & voit ce qui n'eſt pas,

· Cependant elle doute, elle ſe fiatte, eſpère,

Blâme, à de faux rapports, ſa croyance légère,

Et ne veut pour téinoins en croire que ſes yeux.

L'aube avoit chaſſé l'ombre, & fait blanchir les

cieux. - -

Je ſors, cours dans les bois ; & las d'un leng car

| nage , -

J'invoque, aſſis au frais, l'air doux qui me ſou

lage. -

» Aure, viens, tu le peux , viens charmer mes tra

» vaux ; -

» Viens, je languis ce, J'entends à travers les ra

II1$2lllX

Je ne ſais quels ſoupirs répondre à ma parole.

Je pourſuis. » Hâte-toi, douce fille d'Eole,

» Je me mſeurs «. Un rameau qui frémit à l'écart ,

· Là m'annonce une proie , & j'y lance mon dard.

C'étoit Procris. Je meurs , & c'eſt toi qui me tue,

Me ditrelle. A ce cri d'une voix trop connue,

Je cours, ah ! quel aſpect! je vois, hélas! ſon fianc,

Scs voiles, ſes habits tent baignés de ſon ſang,
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Je la vois retirer de ce cœur ſi fidèle -

Ce dard, ce même dard que j'avois reçu d'elle.

D'un objet ſi chéri malheureux aſſaſſiu,

Je la prends, la ſoutiens, la preſſe ſur mon ſein.

J'arrache ſes tiſſus pour nouer ſa bleſſure.

Je la rappelle au jour, l'embraſſe, la conjure

De ne pas me laiſſer le crime de ſa mort. -

Procris pour me parler fait un dernier effort :

Ah ! par les Dieux du Ciel, par ceux de l'Hyménée,

Par ccux du ſombre E»èbe où je ſuis entraînée,

Enfin par cet amour, cauſe de mon trépas,

Qui, même quand je meurs, ne m'abandonne pas ,

Promets à ta Procris, que jamais, ô Céphale !

Aure ne ſouillera ſa couche nuptiale.

Elle dit; & je vois trop tard pour mon malheur,

Que ce nom a cauſé mon crime & ſon erreur.

Hé'as ! de ſes ſoupçons vainement éclaircie,

Procris avec ſon ſang perd un reſte de vie.

Je la vois ſur mes ycux tourner ſes yeux mourans,

Et ſes derniers ſoupirs ſur ſes lèvres errans

Semblent pour ſon époux exhaler ſa belle ame.

Rlle meurt, mais du moins elle cmporte ma fiamme.

( Par M. de St-Ange. )

G ;
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rexEXE#Etesm

A Mille. ..... en lui envoyant une Reſe.

| Air : Avec les jeux dans le Village, é'c.

Prisesrrr une Roſe à Flore,

Ah ! c'eſt éclairer le Soleil :

Il faudroit un grain d'ellébore

A l'auteur d'un projet pareil ;

· Mals quand l'Amour la fait remettre,

On doit pardonner de bon cœur ;

Un aveugle ſeul peut commettre -

Une auſſi ridicule erreur.

( Par M. Ra{rio. )

rxxrrrz

É P 1 G R A M M E.
1

—L 1 s E, dont le bruyant caquet .

Ne peut ſe comparer qu'à celui de l'Agace ;

Life, peur un Sourd & Muet,

- Chez le docte Sicard veut fonder une place :

D'après ce généreux prejet,

Que penſez-vous de Liſe , ing'nu Boniface ?

— Qu'clle ne veit point de diſgrace

Capable d'inſpirer un plus g ard intérêt.

'. - ( Par M. l'Abbé Dourneau. )

,



D E F R A N C E. 1 27

- •

Explication de la Charade , de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

- LE mot de la Charade eſt Milice , celui

, de l'Enigme eſt Bergère ; celui du Logo

griphe eſt Cris , où l'on trouve Ris.

C H A R A D E , Conte.

Couur un certain Particulier,

Pour une faute aſſez griève ,

Souffroit beaucoup à mon premier,

Frère Abel, homme fingulier,

Venoit à paſſer par la Grève.

Malgré la pluie & mon dernier,

Avec la gent Pariſienne,

Curieuſe autant que Chrétienne,

D'abord il ſe mit à prier ;

Puis d'un ton de doléance,

Rompant tout à coup le ſilence :

Hélas ! s'écria-t-il , k élas ! -

Ce malheureux ne ſeroit pas -

Venu, ſans deute, à la potence,

S'il cût joui de l'abondance

Qu'en faiſant un picnx métier,

On treuve toujours dans l'entier.

( Par M. W. D. de Neuville aux Loges. )

- G 4
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#2:3A # #r，

É N I G M E.

Pous la paix & pour l'union,

Sous les auſpices du Monarque ,

Et ſous les miens marche la Nation.

De la Confédération

Je ſuis la glorieuſe marque ;

Le François fatisfait me porte avec fierté ; •º

A ma ſuite eſt ſans différence -

Le Comte, le Baron, le Marquis, l'Excellence ;

Par tout on voit parfaite égalité ;

Après moi ſuit la Liberté, :

Que ſait chérir un Citoyen fidè'e ; , •

Orné de blanc, & de rouge, & de bleu,

De tous je ſuis l'unique vœu ;

Avec le rouge ſeul je contiens ie rebelle,

Et mon aſpect donne la Loi,

Non ſans répandre un peu d'effroi.

( Cauville, Curé de St-M.tixine, )

E ..z.2 : º : asrºes 3 37，Erzer: Ex1• ix: º : t3-， 3:22

L O G O G R I P H E.

Avre trois pieds, Lecteur, je ſuis vivant ;

Cospe mon chef, & prends-moi par-devant,

Toujours je ſuis fºuillu ; puis prends - moi par

derrière , - :

J'ansonce lc mépris : voilà mon caractère. ' • •

( Par le méme, )
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NOUVELLE3 LITTÉRAIRES.

E s s A 1 ſur les Réformes à faire dans

notre Procédure Criminelle , par M. DE

CoMEYRAs, Avocat au Parlement, ci

devant l'un des Membres du Comité de

Legiſlation. A Paris, chez Deſenne ,

Libraire , au Palais-Royal.

L A néceſſité d'une réforme dans notre

Juriſprudence Criminelle, étoit ſentie de

puis quelques années par les partiſans de

l'ancien régime , preſque auſſi vivement

qu'elle l'a été depuis la révolution par les

plus grands amis de la liberté , mais plu

ſieurs obſtacles s'oppoſoient à cette réforme.

On craignoit ſur-tout qu'elle ne devînt le

ſignal de beaucoup d'autres moins univer

ſellement déſirées ; on craigncit ſur - tout

que les principes qui s'établiroient néceſ

ſairement dans une diſcuſlion de cette im

portance ne s'appliquaſſent trop naturel

lement, & comme d'eux-mêmes, à d'autres

objets qui intéreſſoient le Gouvernement

d'une manière plus immédiate. On ſentoit

qh'une portion ſi conſidérable de l'édifice

G 5
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focial ne pouvoit ſe renverſer & ſe re

conſtrui. e , ſans que l'édifice , d jà miné

de toutes parts , ne fût ébranlé juſque dans

ſes fondemens. Voilà , plus que la mau

vaiſe volonté, ce qui faiſoit différer de jour

en jour cette grande & ſalutaire opération.

Cependant le mal étant devenu tout à-fait

intolérable , le Gouvernement établit un

Comité pour la réforme de la Juriſprudence

Criminelle. Ce Comité étoir compoſé de

fix Avocats au Parlement. M. de Comeyras,

Auteur de cet Ecrit, étoit du nombre, &

I'objet de ſon t avail particulier fut de

comparer la Juriſprudence Criminelle d'An

gleterre & celle de France. C'eſt ce travail

qu'il offre maintenant au Public. Une par

tie des vœux qu'il y formoit fe trouve

remplie par le D'cret de l'Aſſemblée Na

tionale , ſur la réformation de quelques

points de la Juriſprudence Criminelle , &

ſur - tout par l'établiſſement des Jurés ;

n1ais l'Ouvrage ſe ſoutient encore , même

après la deſtiuction des abus qu'il aHléguoit,

& ſans doute il eût été, fous le deſpo

tiſme même, un des plus propres à prépa

· rer cette deſtruction. Il eſt difficile de pré

fenter avec plus de force la réunicn de

teu es les abſurdités reprochées à notre

Juriſprudence Criminelle. Empriſonnement

de l'accuſé , quelquefois niis au cachot ,

refus d'un Conſeil pour le défendre quand

il s'agit de ſon honreur ou de ſa vie ;

tandis qu'en matière civile & pour le plus
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petit intérêt, il en trouve tant qu'il en pcut

payer ; "ous les avantages accordés à l'ac

cuſateur q i eſt libre, qui a le choix du

moment , qui peut raſſembler à volonté

tous ſes moyens, qui ne court que le riſ

que léger d'une amende pécuniaire ; la vio

lation des premières règles de l'équîté na

turelle & du bon ſens dans les formalités

de l'interrogatoire, de la confrontation, du

récolement ; toutes les précautions priſes

par la Loi, pour trouver un coupable ; la -

défenſe d'interpeller les témoins ; l'uſage

du Miniſtère public de donner ſes conclu

ſions ſans les motiver, comme pour lui

épargner une honte qui pourroit ſervir de

frein à ſes injuſtices ; le droit d'attacher ſur

un ſiége d'infamie, & de marquer d'une

ſorte de tache l'accuſé non convaincu, &

qu'il faudra peut - être renvoyer abſous :

enfin la§ de l'accuſé à une

majorité de deux voix ſeulement ; tels

ſont les uſages & les formes de la Procé

dure Criminelle ſous laquelle les François

ont vécu plus de deux ſiècles ; Procédure

qui reçut une ſanction nouvelle en 167o,

à l'époque la plus brillante de la Monar

chie , au milieu des victoirés, & ce qui

eſt plus remarquable, au moment où le

François, poli ſans être civiliſé, multi

plioit les chef-d'œuvres de tous les Arts &

toutes les produétions du génie. La ſurpriſe

redouble quand os ſonge que cette Ordon

mance de 167o fut reçue avec les applau
- -
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diſſemens & les acclamations de la recon

moiſſance ; qu'elle a obtenu pendant près

de quatre-virgts ans les élcges de pluſieurs

Ecrivains célèbres ; que cet uſage ſi peu

- humain de condamner un hoinme à mort ,

ſur une plur lité de deux voix , Monteſ

quieu l'appelle un uſage divin en l'oppoſant

à celui qui, en matière civile, n'exige que

la majorité ſimple. Il faut convenir qu'en

· · parlant ainſi, l'Eciivain qui avcit, comme

on le dit, receuvré les tires de l'humanité

& les lui avoit rendus, ne les âvoit pas

- recouvrés tous, & qu'il laiſſoit même peu

d'eſpérance à ceux qui chercheroient après

lui le reſte de ces titres. Mais Monteſquicu

payoit ce tribut à l'opinion, que d'ailleurs

- il éclairoit de ſon génie, & qu'il condui

ſoit avec une modération tantôt prudente,

tantôt timide. C'eſt à lui-même que nous

ſommes, en partie, redevables de ne plus

donner l'épithète de divin à cet uſage bar

bare ; nous ne la donnons pas même à

l'idée plus raiſonnable de ne prononcer une

condamnation à mort que d'après l'unani

mité abſolue. C'eſt la Loi qui devoit natu

rellement réſulter de la maxime ſi faſtueu

ſement établie & ſi fréquemment répétée

par les Criminaliſtes : » Qu'en matière cri

» minelle on n'acquieſce qu'à l évidence,

* & que les Juges ne donnent le nom de

» preuves qu'à celles qui ſont plus claires

• que le jour en plein midi •. Cn a peine

à comprendre comment, en patant de ce
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principe, ils ont pu parvenir à créer une

ſcience & des† d'après leſquels on

a condamné tant d'accuſés fur des proba

bilités ii trompeuſes , & par conſéquent

ſer un peut-être. L'opinion de M. de C....

eſt p'its conſéquente aux principes des Cri

minaiiftes, &, ce qui vaut un peu mieux,

à ceux des Philoſophes, en établiſſant la

différence qui doit exiſter entre les affaires

civiles & les affaires criminelles. »Dans les

» affaires civi'es, il faut, dit il, que la ma

» jorité décide «. Cela eſt même né eſſaire.

Elle eſt une règle imparfaite ; mais c'eſt la

ſeule , & pour chaque affaire qui com

mence, il faut qu'il y ait un moyen de

la finir. Mais dans les affaires criminelles,

il ne peut y avoir de règle qee l'unanimité,

& , à la riguear, l'unanimité même ne

§ pas la vérité d'une accuſation. Les

ommes, en quelque nombre qu'ils ſoient,

peuvent encore ſe tromper : il faudroit

donc chercher une règle de déciſion plus

parfaite s'il pouyoit ea exifter ; mais l'una

nimité étant le derrier degré d'aſſentiment

qu'on puiſſe donner aux preuves humai

nes, il faut bien s'en contenter. L'Auteur,

en parlant ainſi, a prouvé par le raiſon

nement & par les faits combien cette règle

" de l'unanimité étoit inſuffiſante & défec

tueuſe.

Tous ces abus & tant d'autres , tous ces

vices de notre Juriſprudence Criminelle ,

M. de C...... les rapporte à une ſeule cr
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reur, à l'opinion où étoit le Légiſlateur en

16 o , que la preuve des crimes eft très

facile à obtenir ; opinion que l'Autcur a

combattue & détruite avant que d'en mon

trer les funeſtes conſéquencss. Mais, paſ

ſant enſuite à des conſidérations plus éten

dues, il remonte à la ſource de cette er

reur , & fait voir que les diſpoſitions

cruelles de l Ordonnance dc 1 679 ne te

, noient pas à une ſimple erreur de théorie ;

& qu'elles avoient une cauſe bien plus

gra e , le mépris pour les hommes : » It

» éclate, dit-il, dans la plupart de ſes diſ

» poſitions , ainſi que dans les autres Loix

» Criminelles publiées par nos derniers

» Rois. Apologiſtes du pouvoir abſolu ,

» voulez - vous reconnoître lés fruits qu'il

» porte , réfléch tſez ſur les faits ſuivans.

» La Nation Françoiſe, au milieu de ſa

» plus grande férocité , avoit cepeºdant

» conſervé à l'accuſé tous les droits de

» l'h ºmme : la mort ſimple ſuffiſoit à l'ex

» piation des plus grands crimes. La Na

» tion Françoi'e devient plus polie & plus

» donce , & tout à coup elle invente des

» ſupplices cffrovables ; s lle introduir vers

» le même temps le ſecret dans la Procé

» dure ; elle cnvironne l accuſé de piéges

» & de ténèbres. On diroit qu'ayant ſoif

» de ſang , les Loix ont vculu ſe ménager

» celui de l'innocence pour les temps où

» e les manqueroient de coupables. Qui

" cſt-ce qui nous expliquera ce triſte con
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traſte de nos mœurs & de nos Loix ?

une vérite terrible. Les Lox CIminelles

d'une Nation décroiſſeNt toujours de

douceur à meſure qu'elle décroît elle

même de liberté : voila ſur-tout ce qui

eſt bien marqué dans notre Hiſtoire. On

pourroit montrer qu'à chaque pas eue

nos Rºis ont fait vers le deſpotiſme ,

· nos Loix en ont auſſi fait un vers l'atro

cité : il falloit bien qu'elles ſe miſſent

au niveau du mépris qui entroit dans

l'ame d'un rnaître pour des eſclaves. Je

n'ajouterai qu'un mot : ce déplorable

» mépris, des Princes dont nous révérons

» la mémoire, n'ont pas ſu s'en défendre.

Ce généreux, ce bon Henri, qui gémiffoit

» de répandre le ſang des François ati mi

licu des combats, l'a répandu ſans re

mords dans des Loix barbares. La France

lui doit , en grande partie , ce Code

tyrannique des chaſſes , où de ſimples

fautes de police étoient érigées en cri

mes capitaux, où celui qui tuoit un cerf

étoit puni, comme l'eſt en d'autres lieux

le meurtrier d'un homme. Pourquoi

faut-il que Henri IV n'ait pas repouſſé

ces Loix ſanguinaires puiſées dans le

Code Allemand & dans celui de Guil--

laume le Bâtard ? Louis XII les avoit re

jetées avec horreur, & Henri IV étoit

digne de réſiſter à la pente qui entraînoit

nos mœurs vers l'atrocité «.

A ce tableau des cruautés de nos Loix
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- Criminelles, M. de C..... oppoſe celui de

la Juriſprudence Criminelle Angloiſe ; c'eſt

mettre en contraſte le délire & la raiſon ,

la barbarie & l'indulgence 5 en un mot ,

la ſervitude & la liberté. Nous ne ſuivrons

pas l'Auteur dans certe diſcuſſion ſur les Ju

rés Anglois, qu'au ſurplus il n'admire pas en

aveugle, & dont il critique avec diſcerne

memt pluſieurs diſpoſitions. Cette pa1tie du

travail de M. de C..... n'eſt pas ſuſceptible

d'analyſe, & ce n'eſt pas rendre un rmau

vais ſervice au Lecteur que de le renvoyer
à l'Ouvrage même. •:

: Cet Ecrit eſt précédé d'une Préface, dans

laquelle l'Auteur, après avoir proteſté de

ſon reſpect pour les Décrets de l'Aſſemblée

Nationale, uſe du droit & en même temps

remplit le devoir de tout Citoyen , celui

de déclarer ce que ſes Décrets ont de dé

fectueux. J'ai vu avec étonnement, dit il,

' » qu'une Aſſemblée ſi humaine & ſi ſage,

» dont l'objet étoit d'adoucir, par ſon Dé

» cret proviſoire, le ſort des aceuſés dans

» tout ce qui ne ſabvertit pas l'ordre de

| » Procédure actuellement établi, n'ait pas

» porté ſes premiers regards ſur une des

plus cruelles & des plus inutiles vexa

» tions que les accuſés ſubiſſent. Par l'Or

» donnance de 167o , les Juges peuvent

» envoyer les accuſés d'un crime capital

» non ſeulement en priſon, mais au ca

chot ; & ils uſent de ce droit. Pourquoi

» l'Aſſemblée Nºtionale le leur a - t - elle
A

32

29
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laiſſé ? Les cachets ne ſont bons à rien ;

leur inſtitution eſt même contraire au but

des Loix, qui eſt de ne punir le coupable

qu'après qu'il eſt convaincu : or, les ca

chots puniſſent d'avance & très-grave

ment un aceuſé qui n'eft pas encore

convaincu, qui peut être ne le ſera ja

mais, & qu'on ſera peut-être forcé d'ab

ſoudre. Pourquoi l'Aſſemblée Nationale

n'a t-elle pas aboli les cachots « ?

Un autre article de ce même Décret de

l'Afſemblée Nationale, porte » que la con
'>s

22

- ºJ>

))

23

2 )
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damnation à mort ne pourra être pro

noncée par les Juges en dernier reſſoit

qu'aux quatre cinquièmes des voix. Il

parcît difficile de voir les mc tifs de cette

diſpofition. Si , lorſque le plus grand

membre des Juges penſe qu'un accuſé

eſt coupable , on conſent à croire que

la vérité eſt toujours dans l'opinion de

ce plus grand nºmbre, il faut accorder

à la ſim le majorité, comme l'avoient

fait les Grecs & les Romains , le droit

de condamner à la mort. Si au contraite

on regarde comine de titeux tout crime

dont une partie des Jºges-doute, il faut

alors , comtne en Argeterre , accorder

à la ſ u'e un2nimité de droit dc condam

ner à la mort. Ce n'eſt pas la peine de

s'écarter du Meggotermine de l'Ordon

nance de 167o , qui avoit exigé deux

voix de plus pour ſe repoſer ſur un au
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» tre Mezgotermine : c'eſt ſubſtituer un

» arbitraire à un autre arbitraire ; à moins

» pourtant qu'on ne veuille dire que les

» quatre cinquièmes des Juges n'auront

| » jamais tort contre le cinquième qui ſera

» d'un avis différent du leur, ce qui ſeroit

» difficile à prouver «.

>

3

»

Sans doute l'Aſſemblée Nationale ſe pro

poſe de revenir ſur ceux de ſes Décrets

qui ne ſont que proviſºires, & qu'elle-même

a donnés pour tels. Sans doute ce qu'il

peut y avoir de défectueux dans ces Dé

crets ne ſe retrouvera plus dans le travail

qu'elle prépare ſur l'ord, e judiciaire ; l'a

douciſſement du ſort des accuſés qui ré

ſulte de ces deux Décrets, n'cft vraiſem

bl b'ement qu'un bienfait proviſoire & une

préparatien à de nouveaux bienfaits dont

# nouvelle Juriſprudence nous fera bieu

tôt recueillir les fruits.

( C. .. ... )

-
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BIBLI oTHÈQUE choiſſe de Contes nou

| veaux , ou traduits pour la pr mière fois

des Anciens & des Modernes les plus

célèbres dans le genre agréable , tendre

ou badin & anecdotique ; pour ſervir

de ſuite aux Bibliothèques de Campa

· gne , des Romans, à celles dites Amu

| ſantes. 15 Volumes in-13 , jolie édition

portative de 2 à 3oo pages chacun , à

2 liv. le Vol. br. , 36 liv. les 1 5 Vol.

port franc. On en a tiré quelques Exem

plaires in-8°. beau papier, 12 Volum.

pour faire ſite aux belles éditions de

Boccace & autres de ce f rmat, « 8 liv.

franc de port, & ſur papier vélin, 72 l.

A Paris , chez Royez , Libraire , quai

des Aagºſtins , près le Pont-Neuf.

Les Contes Ita'iens , 2 Volumes.

, PERsoN N E n'ignore que le genre du

Conte eſt un de ceux où lcs Italicns ont

le plus excel.é. Ce pcuple eſt naturellement

cauſeur. Auſii voycns-nous , dans leur lit

térature, à ſa naiſſance, les Conres marcher

de front avec les producti ns poétiques les

plus ingénieuſes ; & les Poëmes épiques
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ou héroïques, ſi prodigieuſement multipliés

chez eux , ne ſont , à proprement parler,

que de longues narrations, embellies de tcut

ce que la Poéſie a de plus riche , de plus

brillant, & de tous les incideºs naturels

ou merveilleux , par une inrgination cx

trêinement mobile. Le premier des volumes

qui entrent dans cette collection eſt compoſé

des Vouvelles Antijues , le plus ancien

des Recueils de ce genre connus en Italie,

& Con emporains des Producticns irgé

nieuſes de nos Troubadours, de nos Fa

bliaux , &c. On y diſtinguera Baligant ,

Conte dans lequel ſe trcuve peut être l'oii

gisal de Gcbrielle de Vcrgy, qui a fourni

à nos Romanciers & à nos Auteurs de

Théatre un ſujet capable d'exercer utilement

leur imagination. Sachetti eſt le troiſième

· des Conteurs qui contribuent à ce Recueil.

Contemporain de Boccace , il n'a peut-être

pas toute la pureté, toute la correction

de ce charmant modèle ; mais il a un ca

raétère d'originalité qui lui aſſigne un rang

diſtingué dans ſon genre. Les Contesintitulés

les trois Conſeils, Frère 3fichel, & le Souper

du Chanoine , ſont très - plaiſans, & ont

l'avantage de peindre, avec aſſez de naturel,

les mœurs du ſiècle où vivoit l'Auteur. Un

ſeul Conteur moderne , François Soave,

forme le deuxième voluoe de cette partie.

Ces Contes, deſtinés à la jeuneſſe , purs

& modeſtes comme il convient à cet âge ,

renfermect dcs traits cxtrémemtnt irtéreſ
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ſans & moraux. Hls ont encore l'avantage

de pouvoir guider dans l'explication de la .

Langue Italienné ceux qui en font leur

étude, par le ſoin qu'a pris le Traducteur

de ſuivre littéralement l'origin il , ſans rien

faire perdre à la cepie de l'élégance & des

formes du ſtyle. Cette partie de notre col

lection eſt due à M. Simos de Troies (1) ,

à qui nous avons auſſi l'obligation des

4Contes Grecs, déſignés ſous le titre des

Affections de divers Amans, & c.

Les Contes Orientaux , 2 Volumes.
.2

L'imagina ion fleurie des Orientaux donne

aux productions de leurs climats une phy

ſionomie ſi particulière , ſi diſférente des

"nôtres, que la comparaiſon ſeule y mettroit

un prix infini , suand même l'éclat des

couleurs qui les diſtinguent n'y donneroit

pas un charme pltis attrayant encore. Dars

ces deux volumes, exécutés par M. Langlès,

Auteur d'une traduction eſtimée des Inſ--

tituts Politiques & Militaires de Tamerlan ,

on trouvera un choix conſidérable de

Contes, de Fables, de Sentences & de mor

ceaux de poéſies , tirés d'Auteurs Perſans,

Arabes , Indiens, dont nous ne connoiſ

. ( 1 ) Auteur d'un Choix de Poéſies Erotiques ,

traduits du Grec , du Latin & dc l'Italien, qui a

reçu les plus grands éloges 2 Vol. in-1é.
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ſons pas même les noms. La rareté de

ces précieux matériaux , & plus encore

la rareté des Ecrivains capables de ccm

rnuniquer avec les originaux , indiquent .

ſuiHſatn,nent !'eſtinie qu'ils méritenr. Il

ſullit de dire que toutes les pièccs , qucique

de peu d étendae , laiſie t toujours u e

idée forte , agréab e, vive ou gracieuſe

d ns l eſprit du Lecteur.

· Les Contes François, Angleis, & c. 5 Vol.

Une grande variété de ſujets , une di

verſité piquante de tableaux , de l'intérêt,

de l'agrément, de la fraîcheur, des idées

morales, des ſituatiens attachantes, de la

véri é, de la légéreté , un goût exquis,

voilà les principales qualités qui b 1lient -

dans cette partie de notre collection. Un

examen dét il é du titre des pièces dont

elle eſt conp ſ e , juſt fieroºt ce jugemeHt,

moins encoie cependant que la l étu e

| des Ouvrages et x-mêmes. Cn verroit d ins

Clémence d'Argèles un ab'eau des haines

féodales, reſte des mœurs chevalereſques

de nos #eux ; dans le Noº le , les cffets

d'un préjegé que la raiſon & la révolution

préſente combattent avcc avantage. Ageph,

l' Oracle des Graces , le Pa'ais des Ri

cheffès , la Bague d'Héhé, préſentcnt des

allégories aim bles , où l inſtruétien ſe

cache ſous le voile de l'illuſion. .. Le ſenti

mcnt & la philoſophie trouveront un ali
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ment propre à leur nature, dans les ſcènes

variées, préſentées ſous le nom de Folies

Se timental s, Qui ne ſe rappellera pas le

D, ame intéreſſant de Nina , & l'Actrice

célcbre qui a fait pattaeer ſon délire à teut

Paris , en litant le récit de pluſieuis aven

tures qui y ont le plus gtani rappo t , &

dont les évènemens , pour être différens ,

n'en ſ nt pas moins la preuve ccm, lète de

la foibl fſe de notre anne , lerſqu'el e cſt

| d m née par une violente paſſion : Plufieurs

anecd, tes piquantes , dont la pl rart f nt

le fruit d'obſervations fai cs dans la ſociété,

& leur applicaticn à la morale , cngageront

à lire le volume inti ulé : l'Art de corriger

& de rendre les hcm nes c»ſians. Il ſuffit

d'annoncer qu'il eſt l'Ouvrage de Mada i e .

la B.... de Vaſſe , poºr qu'on s'attende à y

rencontrer cette fineſſe , cette ſagacité, cette

délicateſſe, qui ſonr le propre d'up ſexe.

fait pour donner à la morale le charnae

inexprimable des graces & dé la ſenſibilité.

Nota. On ſépare ce volume, ainſi que

les précédens , à 2 liv. 8 ſols le vohime

in-18 , & à 4 liv. l'in S° , franc de port ,

broché. -

\

4 "

s

#
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HIsToIRE d'Angleterre , depuis la pre

- mière deſcente de J les Céſar dans cette

Iſle , juſqu'à celle de Guillaume le Con

· quérant ; écrite ſur un p'an nouveau par

· le Docteur HENRI , l'un des Miniſtres

- d'Edimbourg. Ouvrage traduit de l'.4n

glois par M. B. ..... , pouvant ſervir

d'Hutroduction a»x Hiſtoires de Hume &

des autres Hiſtoriens de la Grande-Bre

tagne. Tome II & dernier , in - 4°. A

Paris , chez Nyon l'aîné & ſon fils ,

| Libraires , rue du Jardinet.

L A Traduétion Françoiſe du premier

Volume de cet Ouvrage a paru l'année

dernière, & l'homme de Lettres , chargé

d'en rendre compte , a développé au long

les avantages & les déſavantages de cette

manière d'écrire l'Hiſtoire ; il ſuffit donc

de rappeler au Lcčteur le plan du Docteur

Henri. Tout l'Ouvrage eſt diviſé en dix

Livres. Chaque Livre commence & finit à

quelque Révolution reEnarquable, & con

tient l'eſquiſte hiſtorique de la première de

ces Révolutions & de l'intervalle de temps

qui l'a ſéparée de la ſuivante. Chacun de

ces dix Livres eſt uniformément diviſé en

ſept Chapitres , qui ne ºn r#
C
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le fil de l'Hiſtoire ſucceſſivement de l'un à

l'aurre : mais tous les ſept Chapitres du

même Livre commencent à la même épº -

que, embraſſent la même période & finiſ

ſent au même temps ; chacun de ces Cha

pitres préſentent l'Hiſtoire d'un objet par

ticulier , ainſi qu'il ſuit. Par cxemple , le

remier Chapitre de chaque Livre contient
f§ civile & militaire de la Grande

Bretagne pendant l'eſpace de temps qui eſt

le ſujet-de ce Livre. Le deuxième Chapitre

du même Livre contient l'Hiſtoire de la

Religion ou l'Hiſtoire Eccléſiaſtique de la

Bretagne pendant le même temps. Le 3°.

Chapitre contient l'Hiſtoire de notre Conſ

titution, de notre Gouvernement, de nos

Loix & de nos Cours de Juſtice. Le 4°.

renferme l'Hiſtoire des Sciences, des Sa

vans, & des principales maiſons deſtinées

à l'étude des Sciences. Le 5°. eſt compoſé

de l'Hiſtoire des Arts utiles & agréables,

Le 6°. eſt employé à donner l'Hiſtoire du

Commerce , de la Marine, des Monnoies ,

& du prix des denrées. Enfin le 7°. & der

nier Chapitre eſt conſacré à l'Hiſtoire des

mœurs, des vertus, des vices, des uſages

remarauables, de la Langue, du régime, &

des divertiſſemens de la Grande - Bretagne

pendant le même intervalle. On a ſuivi exac

rement & régulièrement ce plan , depuis

le commencement juſqu'à la fin de cet Ou

vrage , de ſorte que chacun des dix Livres

qu'il contient, peut être regardé comme un

N". 35. 28 Août 179o. H
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modèle exact de tous les autres Livres, &

comme un Ouvrage complet en lui-même,

juſqu'à l'époque où il finit.

Pour rendre ce plan encore plus régulier

& plus uniforme dans toutes ſes parties ,

l'Auteur a diſpoſé tous les Chapitres du

même genre , ſuivant le même ordre, dans

tous les dix Livres , autant que les ſujets

traités dans ces Chapitres l'ont permis. Par

exemple, les Arts, qui ſont le ſujet du cin

quième Chapitre dans chaque LiNre , ſont

rangés l'un après l'autre ſucceſſivement, ſui

vant le même ordre dans tous les cinquièmes

Chapitres, dans tout le cours de l'Ouvrage.

Il en eſt de même de toutes les matières aux

quelles l'Auteur aſſigne un Chapitre ou un

Article particulier. Nous n'examinerons pas

ſi, comme le prétend le docteur Henri, ce

plan qui agrandit le domaine de l'Hiſtoire,

ne l'agrandit pas par une ſorte d'uſurpa

tion , & ſi l'Hiſtoire peut ſe charger de

tant de détails relatifs à tant d'objets, dont

quelques-uns ſont preſque étrangers pour

elle. Mais le Livre du ſieur Henri n'en ſera

pas moins précieux à tous les eſprits métho- -

diques, à tous les Lecteurs avides d'inſtruc

tion,& à ceux dont l'attention n'a pas beſoin

d'être réveillée ou ſoutenue par l'intérêt

d'une narration ſuivie. Au défaut de cet inté

rêt, la variété ſera un mérite qui le rendra re

commandable à un grand nombre de Lec

teurs. Une Table des Matières, faite avec

le plus grand ſoin , préſentera à leur pa
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reſſe ou à leur curioſité , toutes les richeſſes

d'une immenſe éruditicn.

Cet Ouvrage a eu en Angleterre le plus

grand ſuccès. Voici cc que M. Hume écri

voit peu de temps avant ſa mort, ſur les

deux premiers Volumes , les ſeuls dont il

eut connoiſſance. Le nombre de ceux qui

ont la plus haute eſtime pour le premier

Volume de l'Hiſtoire du Docteur Henti, cſt,

j'oſe le dire , preſque égai à celui de ſes

Lecteurs , en les ſuppoſant toutefois juges

compétens d'un Ouvrage de cette nature.

C'eſt bien ſincérement auſii que je crois

pouvoir recommander la lecture de ſon

ſecond Volume à tout homme curieux de

connoît e l'état de la Grande - Bretagne ,

à une époque qui , juſqu'à préſent , a

été regardée comme très - ténébret ſe, &

mal décrite par les Hiſtoriens , parmi leſ

quels il n'en eſt pas un ſeul qu'on puiſſe

dire avoit été bon. On ne ſçaurcit s'empê

cher d'admirer l'adreſſe merveilleuſe avec

laquelle le Docteur Henri a ſu compoſer

un Livre aufli inſtructif & auſſi intéreſlant,

avec des matériaux qui promettoient ſi peu.

Il a élagué tous les ornemens ſuperflus ;

& le Lecteur aura peine à trouver dans

notre Langue un Ouvrage qui réuniſſe au

même degré de perfection que celui-ci, les

deux plus grandes qualités qu'on puiſſe at

tendre des Pioductions littéraires , l'iuſ

truction. . # ! · · · ·

• * - • i . - • •

- - . · · · · H 2

**
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Il eſt inutile de rien ajouter après ce té

rnoignage de M. Hume. |

L'intervalle qu'embraſſe le ſecond Vo

lume , eſt dep is l'an 449 juſqu'à l'an

1 o6 6 , depuis l'arrivée des Saxcns juſqu'à

la defcente de Guillaume , Duc de Nor- .

nn ndie. L'Auteur fait marcher de front

avec l'Hiſtoire d'Angleterre , celle d'E

cofſe & du pays de Galles, dont il a dé

couvert pluſieurs monumens curieux ; &

c'eſt un des avantages qu'il a ſur tous les

Hiſtoriens Anglois, qui ne parlent qu'acci--

| dentellement de ces deux contrées.
A -

• au |

| v A R I É T É S.

- IL

· A v x A u T E v R s D u M E R c uRE.

: r - Paris , 18 Août 179o.

M E s s I E U R s ,

| Si les caraâères d'une aâion vertueuſe ſont,

comn e je le « rois , d'être utile à l'humanité,

d'être ſaite ſans faſte ni ambition de récompenſe,

il en eſt reu qui réuniſſent plus éminem ment ces

caractères que celle dont les haſards les plus fin

gulicrs ont ccnſe vé la trace dans la Lettre dont

j'ai l'honreur de vous donner une cepie. J'en

ai cru devoir offrir l'original à la famille dc M.
- 4 4 -*.
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l'Abbé Morellet , mais ſa publicité dans votis
Journal eſt le ſeul prix digne de lui ; elle affer

mia cette opinion ſi précieuſe aux ames honnê

tes, que la Providence veille ſans ceile à la ré

compenſe de la vertu * º * •y ," l

t " , : - . : º E) E-M o N B L A N c,

- º Rue & Iſle St-Louis, Nº. 1,2
» .

· · · · · · · · · | | | : | : >
-

—
- - -

-------

- · · ,. : º · · · vi , .22

LETTRE à M. d'A B A D 1 E , Gouverneur de la -

Baſlille, détachée d'un Recueil de Lettres Mi#

niſiérielles trouvées à la Baſtille.' - , , ,

- · · · - - ' '2 ' - . - à

· · · · . | · · · A Paris , le 2 1 Juillet 176o.

• • • * · · · - . - . . . , :?

, JE vous prie, Monſieur, de faire donner au

Sr. Abbé Morellet , détenu de l'ordre du Roi à

la Baſtille, la promenade de la courintérieure du -

Château, tous les jours pendant trois heures ;
- . - 7 - / , , ' .. -- -- • 2-1 - V -). »

prenant les précautions ordinaires. . *.. GJ -

- - - - - - ^ - # • # : . •

Je ſuis avec reſpect, -- : > • : * # # - 1 , 2-1

• · , · · · · » , c, .. • * , , , : > l
M o N S I E U R » . - 5 e , i , . · · : , 2 ,l

votre , &c. D E s A R r 1 N E. !

: | : > · · · , · · · · · - il i

| ( Exécuté le préſent ordte le 22 Juillet 17sa,

- à l'exception que le priſonnier n'a voulu avºir

-qu'une heure par jour par difcrétion, de peur

d'cn priver quelque autre priſonnier. ) '. .

· • -# r # 2 - :: . : ; ' - » : º ) » , l'
· · · : .

» . * · * · -- i 1 , 2l ,s -°. ººº
- - H 3

-"
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Biblioihèque des Villages, par M. Berquin. ,
- - * " •r . .. ! " . "

. ， LA liberté veut des hommes & des Citoyens ;

elle · nien peutrcréer que par l'inſtruction.

| Celle qu. je éc ame p ur les ca pagnes ,

n'eſt parco rpºferte cette foufe le csnnoiſfait

ces f.iv»les dºut on a uſe, le loiſir des villes.

, Sinple comme les beſºins de l'Hab ant du vit

lage , & pr pºrtiornée à ſon ircclligence , elle

doit ſur- tout pistl r toujours , vivement à ſon

cœur, & toujºurs juſte à ſa raiſºn.

\gn : pctit nombre de connoiſſ nces phyſiques

& naturelles pour le tenir en garde contre la

charlatanbrie, pour la préſerver ou le guérir de

da ſupurfit on; i »!, ils . . :: : - . i.

# Le développement de ces vérités fimpfes, mais

fécondes , de la m o a'e univcrſelle, qui doivent

élever ſes ilées , épArer ſ s ſentimens, fonder

tous les principes, ſoir de ſes actions particuliè

res, ſoit de ſa conduite envers les autres ;

L'objet & les avantages des conventiens ſocia

les, l'intérêt qu'il a de les obferver fidèlement,

l'indiſpenſable néceſſité de travailler à la proſ

périté publique pour ſon propre bonheur ;

Enfin la Çonſtitution miſe à ſa portée, le prix

'de la liberté dont elle veut le faire jouir , avec

·Jes juſtes bornes de ſon étendue, le zèle pour

les fonctions qui lui ſeront confiées, le reſpect

pour les Lºix • &, l'amour de la Patrie : -

Tels ſont les principaux objets que j'embraſſe

dans lºgº de ſon inſtruction, & ſur leſquels
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j'ai tâché de répandrc la claité , l'onétion, &

même tous les agrémens qui ont pu s'accorder

avec la ſimplicité du langage. .

Cette inſtrt ctien ， utile , & cependant juſqu'à

ce jour ſi étrangère aux campagnes , pourroit

y être univerſellenicnt répandue avcc autant de

promptitude que de facilité, par la fondaticn que

chaque Municipalité nouvelle , animée aujour

d'hui de l'eſprit publi :, feroit dans ſen village

de la petite Bibliothèque que je propoſe. Un

Exemplaire en ſeroit§ chez le Curé de

ehaque Paroiſſe, & tous les Volumes partiroient

tour à tour de ſes mains pour circuler dans toutes

les fermes & dans tcutes les chaumières.

( Quoique cet Ouvrage ſoit généralement deſ
tiné aux gens de la campagne, il n'en convient

pas moins à la claſſe la plus nombreuſe des Ha

bitans des villes. Ils ont tous un égal beſoin de

ſortir de fignorance qui les avilit. Les principcs

| généraux de morale & d'inftruction civique, ainſi

que la manière de les préſenter, doivent être les

m êmes pour les uns & pour les autres. D'ailleurs

ceux-ci, pour la plupart, étant nés kors du ſein

des villes, oü ils ne ſont entrés qu'après leur

première jeuncſſe , tout ce qui tient aux habi

tudes & aux mœurs champêtres , dcublera pour

eux d'intérêt , en réveillant de tcuchans ſouve

nirs : & ce ne ſera pas ſans doute ce qui leur

inſpirera le moins vivement le geût des fentimens

honnêtes. C'eſt par ces conſidérations que j'en

gºge MM. les Curés & les Officiers Municipaux

des villes à ſe concerter, comme ceux des cam

pagnes, pour répandre cet Ouvrage parmi le

Peuple confié à la vigilance de leurs ſoins. )

kJne lecture inſtructive & touchante, faite par

un père de famille pendant les longues ſoirées

de l'hiver, au dans ces journées pluvieuſes qui
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ſuſpendent les travaux ruſtiques, rempliroit uti

lement ſon loiſir, & charmºroit les occupations

de ſa femmc & de ſes enfans. Fntre de bons

voiſins réunis dans les veillées, auprès du lit des

malades , dans les ateliers de chaiité , dans les

ſalles de convaleſcens des Maiſons hoſpitalières,

pcndant les heures dc déiaſſement des†

publics, ou des vendanges & des moiſſons, clle

prendroit la place de ces Hiſtoires licencieuſes

qui corrompcnt les cœurs , de ces Contes abſur

des de ſortiléges qui troublent les imaginations ,

de ces propos de médiſance & de calomnie qui

sèment la d ſcorde entre les familles , engendrent

les haincs, les querelles & les procès , & plus

d'un fois ont occaſionné des violences & des aſ

ſaſſinats. L'effet naturel d'une heureuſe impreſ

ſion reçue à la fois dans toutes les anics, &

fortifiée par ſa communication, ſeroit d'éclairer .

les eſprits , d'adoucir les mœurs , d'iºſpirer le

gcût de la paix , de l'ordre & de la juſtice, de

faire naître la fraternité , la bienfaiſancc, & le T

†, & d'étendre ainfi l'cmpire de toutes

CS VºItU1G, - -

Miniſtres d'un Dieu, l'ami du pauvre , vous

dont il emprunte la voix pour parler au cœur de

l'Habitant des campagnes, le détourncr du vice

& l'arracher à l'ignorance & à l'errctr, c'eſt à

vous de diriger l'uſage d'un Livre, qui, en inſ

pirant la confiance & le reſpect pour vos fonc

tions auguſtes, peut préparer le ſuccès de vcs

leçons. -

" , Et vous, femmes tendres & généreuſes, qui ,

non contentes de faire verſer en ſecret vos dons

ſur l'indigence, allez vous-mêmes viſiter la dou

leur dans ſa chaumière & lui apporter la con

ſolation, ſouffrez que i'accompagne vos pas pour

vous aider à ſoutenir la patience & à selever le-
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• courage du malheurcux, & pour lui faire trou

ver un adouciſſement à ſes peines dans le ſenti

ment même de la reconnoiſſance dont je veux
l'animer pour vos bienfaits.

· Vous bnfin , qui avez placé votre habitation

ordinaire loin de la corruption des villes , ou

qui fuyez leur tumulte dans les beaux jours de

l'année, pour aller jouir du calme des champs,

ſongez combien il importe au ſoin de votre

repos de contribuer à répandre au ſein des cam

gnes une inſtruction qui enſeigne à leurs Ha

· bitans les moyens de vivre heureux ſans être

jaloux de vos jouiſſances, qui leur indique les

biens qu'ils peuvent recueillir du voiſinage de

votre ſéjour, par une heureuſe intelligence entre

la richeſſe & le travail, qui leur inſpire la honte

de la fraude, le dégoût de la chicane, & ſur

tout une profonde horreur pour les excès où une

ignorance aveugle les a malheureuſement entraî

nés dans ces derniers temps. -

Le caractère évident d'utilité que préſente cet

Ouvrage, la modicité de ſon prix, ſa confiance

que les pères ont daigné m'accorder pour leurs

enfars, tout me fait eſpérer qu'il y aura peu de

Corps Municipaux qui ne s'empreſſent de répon

dre au vœu formé par l'Aſſemblée , Nationale

pour l'inſtruction du Peuple. Je m'empreſſerai ,

de mon côté , de faire connoître à la fin de cha

ue Volume les noms de ceux qui ſeront entrés

§. ces vûes patriotiques - - -

J'attends auſſi le même zèle de la part de

MM. les Curés. Indépendamment des perſonnes

aiſées qui ſe trouvent ſur chaque Paroiſſe, dans

les Communes même les plus pauvres , il leur

fera aiſé de former de petites cetiſations volon

taire° pour les frais d'un Etabliſſement deſtiné à

l'uſage commun , & dont la dépenſe eſt auſſi

modique. -
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J'invite toutes les perſonnes inſtruites de l'état

des campagnes, à m'envoyer des Mémoires ſur
tout ce qui peut ſe rapporter au plan que j'ai

tracé ; je me ferai un devoir de profiter de leurs

, lumières ; mais je dois les prévenir que je ne

puis m'engager à lier une correſpondance qui

me détourneroit de mon travail. Je les prie auſſi

de vouloir bicn affranchir leurs lettres , dont le

nombre m'occaſionneroit une dépenſe trop mul

tipliée , qui ſera pcu de choſe pour chacune

d'elles en particulier.

La Bibliothèque des Villages ſera compoſée de .

dix petits Volumes, d'environ 1oo pag. chacun,

imprimés en beaux caractères, & avec la plus

grande correction. - .

J'ai cru devoir adopter cette diviſion en pla

ſieurs Volumes , ſoit pour favoriſer leur circula

tion, ſoit pour offrir un moyen moins diſpen

dieux de remplacer ceux qui pourroient ſe gâter.

ou ſe perdre , & d'entretenir ainſi la petite Bi

liothèque toujours complette , ſoit enfin pour

rnu'tiplier dans les mains bienfaiſantes la facilité

d'en faire des cadeaux & une eſpèce de prix de

conduite pour les jeunes gens. · · ·

| Ces dix Volumes paroîtront ſucceſſivement le,

1er. de chaque mois , à cemmencer du 1er. Juil

let 179o. ( Il en paroît trois actuellement. ) , .

La Souſcription pour ces dix Volumes , rcndus

port franc par la Poſte dans tous les villagcs,

ſera de 6 livres. — Chaque Volume ſéparément ,

12 ſous, auſſi franc de port. , , , , .; .

On peut ſouſcrire à tous les Bureaux de Poſte,

avec la précaution d'affranchir les lettres & le

port de l'argent, ſans quoi ni l'un ni l'autre ne

ſeroient retirés, & adreſſer le tout à M. le Frºnce,

Directcur du Buſsau de l'Ami des Enfans, rue de

- :
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l'Univerſité, Nº. 28 , à Paris. — On trouve à la

même adreſſe :

L'Ami des Enfans, par M. Berquin, -

24 Volumes. .. .. .. ... ... .. .. ... ... 16 l. 4 f.

L'Ami de l'Adoleſcence, par le même,

| 12 Vol., précédé de l'Introduction fami

lière à la connoiſſance de la Nature, 3 , ' »

Vol. ; les 15 Volumes,.... .. , ... ... 1 o 4

Sandford & Merton, 7 Vol........ 5

Le Petit Grandiſſon, 5 Vol........ 3 12

Lectures pour les Enfans , ou Choix

de petits Contes & Drames, également

propres à les amuſer & à leur inſpirer le

goût de la vertu, 4e. édit. 5 Vol. .... 6

: . • Total...... 41 liv.

• Chacun de ces† qui forment enſemble

56 Volumes, ſe vend ſéparément aux prix mar

qués ci-deſſus, port franc par la Poſte. Ceux qui

prendront la Collection entière, ne payeront les

5 6 Volumes que 36 liv. au lieu de 41 liv. , auſſi

port franc par la Poſte.

Nota. L'Editeur a cru devoir rendre ces Ou

vrages de l'acquiſition la plus facile, pour prévenir

l'effet d'une contrefaçon qui ſe répand dans la

Province ; contrefaçon qui fonrmille de fautes, &

dans laquelle on s'eſt permis de tronquer au ha

ſurd, & de retrancher même beaucoup de pièces,

afin d'impoſer au Public , en lui offrant à plus bas

prix l'Ouvrage ainſi défiguré, quoique ſous le
même titre. ".- ·

-- .
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' L'Époqux de la Révolution dans le Gouverne

ment François, ſe a auſſi celle où les Arts pren

dront ce haut degré qui a donné tant d'éclat aux

Grecs & aux Romains.· · · · · -

Le projet d'un Palais National, que nous nous

empreſſons d'annoncer , paroît avoir été conçu

avec ces grandes idées qui conviennent à la di

gnité d'une Nation libre. -

Parmi les détails immenſes de ce vaſte Plan ,

on en diftingue qui ont une arplication ingé

nieuſe & du plus grand intérêt ; tel que de fa re

porter des obéliſques ſur des faiſceaux compoſés

des 83 Bannières des Départemens , de placer

dans les colonnades qui forment la cour du Pa

lais, des tables de bronze portant tous les Dé

crets de l'Aſſemblée Nationale & la Conſtitution

du Gouvernement, &c. &c.

C'eſt à regret que nous nous voyons forcés,

par les bornes de notre Feuille, de ne Fas nous

étendre davantage ſur les détails de ce vaſte

Plan; mais nous engageons nos Lecteurs à avoir

| recours à l'Ouvrage même, ils y trouveront des

Planches gravées & d'une §l. perfection.

L'Auteur de ces Projets eſt M. Rouſſeau , Ar

chitecte, Inſpecteur des Bâtimens du Roi. Prix,

3 liv. A Paris , chez les Mds. de Nouveautés.

T A B L E.

varRAIN. .. ' , , il fſa. 12»

Misſrt de Procris. 122 Hiſtoire. - - 144

A Madame ... 1 26jB b'iothèque. » 3 9

Epigramme. ibºd. } Varietés. 148

Gharade , En. Log. 1 27
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A L L E M A G N E.

| De Hambourg, le 24 Juillet 179».
y -

*
-

-* : r -

# # #

LA catastrophe qu'a essuyé, dit-on,l'es- .

c rdre légère Suédoise ausortir dugolfe de

Biorko, s'est accréditée par des rapports

multipliés. Un aviso Danois, qui suivoit

laflotte Russe, arrivé le 12 à Copenhague,

a reparlé de cette défaite. M. Fabritius ,

Capitaine de ce bâtiment, rapporte;
»

· Que, le 3 de ce mois, les deux divisions

de, l'escadre des galères Russes, sous les

ordres du Prince de Nassau, ont attaque l'es

cadre des galères Suédoises dans le détroit

de Biorko, et l'ont entièrement détruite;

une partie des bâtimens Suédoi» a été brû

lée, et 35 autres se sont rendus au vainqueur.

La grande escadre Suédoise , forte de 29

Nº. 32. 7. Août 179o.
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voiles, a profité d'un ouragan pour se tirer

dc la position embarrassant e où elle étoit

engagée ;le5,ſelle se trouvoit devant le poit

de Sweaborg, et mančeuvrait poury entrer.

L'escadre Russe qui l'avoit poursuivie, n'en

étoit éloignée que de 2 lieues. | -

Si les Suédois n'ont pu gagner Svvea

borg, il est probable que le Duc de Sn

dermanie aura essuyé un nouveau com

bat : quelques avis de mer l'annoncent

déja, et font perdre à ce Prince plusieurs

vaisseaux de ligne ; mais des nouvelles

plus authentiques nous feront seules dis

cerner l'exagération de la vérité, On doit

même suspecter encore une partie des

détails racontés par le Patron Danois,

qui ſait monter à 1oo galères détruites

ou prises la perte des Suédois. On ne

sait encore rien de très-certain sur le

sort du Roi, que divcrses lettres néan

moins s'accordent à dire sain et sauf : il

est vraisemblable, en eſſet, que ce Prince

aura passé sur la grande flotte, pour se

soustraire au péril que couroit sa flotille.

Comptant sur son courage, encore plus

que sur la prudence, et voulant compen

ser la médiocrité de ses forces par la

havdiesse de ses entreprises, ce Monar

que, aussi téméraire que Charles XII,a

préféré de courir lesaventures hasardées,

à suivre un plan de campagne réfléchi. Il

s'est renfermé dans le golfe de Wibourg,

pour eſtraver les fen2mesde Pétersbourg,

eomme s'il n'avoit eu pas un Ennemi en



mer. Bientôt les ' . ont rassemblé

leurs forces, et les Suédois ont été cloués

dans le golfe, entre une côte ennemie et

une flotte supérieure. Les vivres leur ont

manqué ; il a fallu sortir du défilé : la

houle qui favorisoit la sortie de la grande

escadre, a causé, à ce qu'on croit, la

ruine des galères. Cet événement en raî

· neroit , non-seulement une perte im

mense d'h »mmeset de bâtimens, mais, de

plus, il seroit irrémédiable. Les opé

rations de terre en Finlande ne pou

roient plus êire soutenues, ni la flotte

Suédoise tenir la mer sans danger : les

ports de la Suède et Stockholm en parti

culier, resteroient à découvert, et nous ne

sommes qu'au milieu de la saison. Il faut

convenir que les Russes ont mérité cet

avantage par leur habileté à profiter des

fautes de leurs Ennemis.

· · P, S. Nous venons de recevoir nos

lettres de Stockholm , du 17 : elles

contiennent des éclaircissemens authen

- tiques qui détruisent la plus grande par

·tie de la relation Danoise, et y ajoutent

celle d'une action postérieure qui a dis

sipé toutes les craintes. Quant au com

· bat livré à la sortie du golfe de Biorko,

· le récit officiel publié le 13 à Stockholm,

annonce ce qui suit : -

« Par le Courrier arrivé hier de Finlande,

, nous avons reçu la nouvelle fâcheuse que,

dans un coinbat qui s'est engagé la uuit du

A jj
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3 au 4 Juillet entre # glande flotte sous les

ordi es du Duc de Suclermanie et celle des

Russes, la tiôtre a beaucoup souffert , et

qu'un vent déſavorable, encore plus que le

cànon de l'Ennemi, nous a fait perdre plu

sieurs vaisseaux; on porte leur nombre à 8

ou 1o, mais dont il n'a été pris par l'Ennemi

qu'un seul vaisseau de ligne et une frégate ;

les autres ont échoué sur les bas fonds et sºrr

les rochers, où on les a brûlés, apres en avoir

retiré les équipages : 14 vaisseaux de ligne et

les frégates sont déja rentrés dans le port de

Soraborg ; plusieurs autres vaisseaux et bâ

timens y sont attendus. Le Duc de Suder

manie a éte légèrement blessé à l'épaule.

· Nous attendons avec impatience les détails

· de eette aſſaire, ainsi que des nouvelles ul

1érieures du Roi, avec la flotte légère qui

a peu souffert ; il s'est retiré à Swensksund,

où il est arrivé le 4 au soir. • - -

Les alarmes qu'avoit inspiré ce pre

mier engagement , ont été détruites par

le Baron de Stiernbald, Aide-de-camp

du Roi, parti le 1o de Swensksund, et

qui, le 16, a remis à la Reine les nou

| velles suivantes :

« Apresla retraite de Wibourg, notre flotte

légère a été attaquée à Swensksund, par e

Prince de Nassau, le 9 de ce mois, à 1o heum es

du matin. Le cornbat a duré 24 h. La vivacité

du feu ne s'est rallentieque depuis minuit,jus

qu'à dvux heures, à cause de l'obscurité. Le

lendemain, vers les 1o heures, la vietoire

· s'est entièrement décidée pour nous. L'En

nemi battu a pris la fuite dans le plus grand

désordre. Le Roi commandoit cn personne,

ayant sous lui le Lieutenant-Colonel de
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©ronºstedr. Notre r4 |? consiste qu'en un

Udemas-Feigebor , avee deax ehaloripes C;t

nonnières qui ont été coulées à fond. On a ee

pendant sauvé le : éqºipages. Le nombre des

Officiers et des Soldats tºé3 n'est pas eon

sidérable. Fln attendant les détails de cette

afi'aire importante, nous donnons iei un état

des navires Russes, pris ou coulés à fond ,

d'après la relation signée par M. de Crousieutt

à Syvensksund, le 1o de ce mois. »

Cet état nominatif porte 44 bâtimens

Russes pris, o 1 perdus, savoir ; 15 frégates

de 34 canons, dont 3 prises, et 2 eoulées à

fond ; 15 g lères de 18 et 15 canons , dont

1o prises, 3 échouées sur les bas fonds, et

2 coulées à fond. -

Trois chºbecs de 18 canon3, pris.

Neuf galiotes de 9 canons, dont six prises ,

deux échouées , une brûlée. -

| Deux batteries flottantes; une prise,l'autre

échouée. - -

· Quatre eutters pris.

Quatre ehaloupes eanonnières échouées. .

Outre ces bâtimens, ona enlevéquatre

étendards, dont deux du Régiment de

Kexholm, 1 1o Officiers.prisonniers, par

rni lesquels le Brig dier de Derzischemy ,

| le Capita ne de pavillon du Prince de

Vass vtt , ct 2ooc Soldats ou Matelots.

Uneautre lettre de Stockholm, en d te

d 1 14, confirme les détails précédens, et

ajoute ce qui suit sur l'affaire du 3 au 4.

· « U n R. on vent d'E ;t s'étant élevé le 3 , le

Duc de Sudermanie en profita pour s'ouvrir

un passage à travers de l'escadre ennemie ;

il l'effectua, mais avec perte des vaisseaux.

A iij



suivans : l'Enghet, vaisseau de ligne, sauté ;
la Justice et la Sophi - Mag leleine,idlem, pris ;

la Finlande , la Louise Ùtrique , l'oemhet et,

l'Hedvige-Char'oue , échoués et brûlés : en

tout , 7 vaisseaux de ligne. Les frégates pcr-.

dues sont , la Zémire sautée , le faroº/aov ,

† et l'Urlande échouee. On varie dans
'evaluation du nombre des Soldats et Mate-.

lots pris ou péris.

P)e Berlin, le 23 Juillet

, I º grande Armée, sous lcs ordres im-,

médiats du Roi, est repartie en deux

divisions, dont i'une est con mandée par

le Générai de Mollendoif Le Corps

sous les ordres du 1)uc F, é, ſéric de

Britns2vick est cantonné entre Sagan et

Nauenbourg sur le Bober; l'avant-garde

est avancée jusq 'eu delà de Sprotta1 .

-- L'armée de la basse Silésie a rºssi

pris ses cantonnemens. Les Gens d'.rmcs

sont à Zislau ; la plus grande partie des

Régimens qui composent la garnison

de cette Capitale , sont à quatre milles

des frontières de Bohême. Les Hussards

d Eben sont à F'i tiland. : -

Telles sont les dispositions topogra

fiques du moment : elles prouvent que

rieu encore n'est définitivement arrêté .

au Congrès de Reichenbach. — Aux : -

ticles que neus avons rapporiés anté

rieurennent , et sur lesquels on prèsu

moit les Plénipotentiaires d'accord, on

ajoute d'autres préliminaires. La Cour
-

-
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de Vienne céderoit à la Pologne une

partie de la Gallicie, avcc la ville de

Brody ; la Prusse auroit Thorn et Dant

zick ;- les Turcs céderoient u le partie

de la Valachie et de la Servie; Ch bczim

et son territoire resteroient aux Autri

chiens ; enfin , le Roi de Prusse donne

roit son Suffrage Electoral au Roi Léo

pold pour la CouronneImpériale.— Ces

prétendus articles n'existent vraisembla

blement encore équ'éventuellement : s'ils

étoient signés, les armées ne resteroient

pas en présence. , :

| De J’ientie, le 23 Juillet

: Ce fut le 16 qu'cn apporta à S. M. A.

la triste nouvelle de la mort du Maré

ch il de Laudhon , décédé au quartier

général de Neutischein des suites d'une

strangurie : son corps sera transporté à

s , terre d'Hadersdorf, où on l'inhumera.

Ce vénérable guerrier meurt à l'âge de

78 ans, et au lit d'honneur, n'ayant ja

mais interrompu sa longue et périlleuse

carrière , et jusqu'au dernier moment

ayant donné au Souverain des preuves

d'un zèle infatigable. Né pauvre, et ayant

servi long-temps et durement dans les

Troupes légères, M. de Laudhon, mal

gré un tempérament très-robuste, avoit

été tisé avant le temps, par ce service

toujours pénible, et que le défaut de

ressources rend plus accablant encore.

La grandeur de cette perte a été univer
A iv
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sellement sentie#l- circonstances,

qnoique le grand âge et les maladies de

M. de Zaudhon nous y eussent préparés

Le Maréchal d- Mascy est nommé au

commandement de l'armée cn Moravie,

dont le Général Joseph de Collorede

reste chargé par interim.

Le Général de Vins a cntamé, en

Bosnie, le siége de Cettin, défendu va

leureusement par les Naturels. Le G#

néral Bubenhafeu s'étant emparé, le 25

Juin, d'une hauteur d'où il commenca à

1irer sur la place, les Assiégés firent une

sortie, dans laquelle M. de Bubenhofen

reçut un coup de feu fort dangereux. Le

7 de ce mois, la place tenoit toujours ;

un Corps d'Ottomans s'étoit avancé poui

la soutenir.
-

• Les Gardes Nobles ont reçu l'ordre de

se préparer au voyage de Francfort qui

paroît fixé vers la mi-Août. Il paroît que

ie Roi et la Fanmille Royale ne se rendront

assitôt à Bude.On continue néanmoins

es préparatifs de ce dernier départ.Quoi

que plusieurs Gentillâtres de Hongrie

aient inséré dans les instructions pour le

Diplome inaugural, des articles extrava

gans qui réduiroient la condition du Roi

au dessous de celle d'tn Roi de Pologne,

la Diète ne leur donnera aucune s ;itc, et

déja les deux Chambres ont déchiré et

jeté au feu cette imbêcille capitulation ,

que des Folliculairesétrangers nous don

noient comme le vœu de la AVation.. ..
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F R A N ( E.

*,

De Paris , le 4 Aoâtſ

AssEMBLÉE NATIONALE. :

-
-

-

*

· DU LUNDr 26 JUILLET.

Après la lecture du Procès-verbal , M.

Malouet a présenté , au nom du Comité de

Ha Marine , un proj t de Déeret qui aceorde

au Mlinistre de la Marine un million pour la

dépense extraordi.ºaire de l'armetnent de

B est , pendant le mois d'Août, et qui fixe

un tariſ de redbuction, sur le traitement pour

la table des Officiers Généraux et a 1tres de

la Marine. M. Biauzat a eontesté la néces

sité de ce traitement, nou d'aprèsses Huanieres,

il a avoué n'en avoir aucune sur la Marine,

mais sur l'a::torite d'un M.inuse it qui est

sous presse, et dont l'Auteur juge les dé

per ses de la Marine excessives. i.'Opinant

s'est étonne ensuite qu'on donnât une tab'e à

l'Amirai et au Vice-Atmiral , et il s'est étonné

encore des fortunes rapides que font les Of

ficiers de la Marine, dont plusieurs ont de

magnifiques Maisons de campagne aup:ès de

Toulon. - : ' ， , , · ' !

* « M. de Biauzat, a repliqué M. Mulouet ,

pouvoit se dispenser dc nous dire qu'il ne eon

moit pas la Mlarine : son discours nous l'ap

prenoit assez. li ne sait donc pas cneore

qu'un Amiral et en Vice-Attiral ne uAontent

pas le 1nême vaisseau , et qu'il faut nne

table à chaeun d'eux. Quant aux fortunes

rupides, j'en connois certes bien peu, et à

eonp sûr la mienne n'est pas dans ce cas. .

L'# º
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M. Carnus a fait ensuite son Rapport sur

la création de nouvelles pensions, en rem

placeinent de celles qu'on supprime. Un

exorde pathétique a précédé l'énoncé des

· articles, adoptés presque sans aucune dis

cussion, parce que la§. et l'in utilité

rouvée d'aucune opposition , ferment la

§ aux plus infatigables.

« ART. I. Les personnes qui ayant servi

l'Etat, se trouveront dans les « as déja ter

minés par les Décrets de l'Assemblée, des

1o et 16 du présent mois, ou dans les cas qui

restent à déterminer d'après les rapports par

ticuliers, relatifs à chaque nature de service,

obtiendront une pension de la valeur 1 églée

par lesdits Décrets. S'ils avoient déja une

pension , mais de moindre valeur que celle

que lesdits Décrets leur assurent, la pension

dont ils jouissoient demeurera supprimée, et

elle sera 1 emplacée par la pension plus con

sidérable qu'ils obtiendront. » -

« ll. Les Officiers généraux qui, par la

· nouvelle organisation de l'armée, ne seront

pas conservés en activité , seront regardés

comme retirés ; et il sera rétabli une pension '

en faveur de ceux de ces Officiers qui, ayant

fait deux campagnes de guerre, en quelque

grade et en quelque lieu quc ce soit, avoient

precédemment obtenu une pension. "

· « La pension rétablie ne seta jamais plus

| forte que ceile dont on jouissoit. Si la pen

sion dont on jouissoit , étoit de 2oco liv. ,

ou plus, la nouvelle pension sera de 2ooo liv.

pour l'Oſficier général qui aura fait deux

campagnes de guerre; elle croîtra de 5co l.,

à raison de chaque campagne de guerre au

delà des deux premières ; mais cet accrois

sement ne pourra porter le total au-delà de
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la somme de 6ooo liv., qui est le m.t t tnum

fixé pour les pensions mentionnées at present

article. » ·

« IIl. Les Officiers des troupes de ligne

et des troupes de mer qui avoient servi peu

dant vingt années dans les troupes de ligne

ou dans les troupes de mer, qui avoient fait

deux campagnes de guerre ou deux expédi

tions de mer, dans quelque grade que ce

soit, et auxquels leur retraite avoit été ac

cordée avec une pension, soit par suite des

réformes faites dans la guerre ou dans la

Marine, soit à une époque antérieure aux

Reglemens qui seront mentionaés en l'artieie

suivant , jouiront d'une nouvelle pension

créée en leur faveur, laqnelle ne pourra

excéder celle dont ils jouissoient, mais pourra

| l i étre inférieure, ainsi qu'il sera dit en

l'article VIl. » - -

« IV. Les personnes qui n'étant ni dans

l'un , ni d ns l'antre des cas prevus par l, s

deux articles précédens, auront obtenu, avant

le premier Janvier 179o, une pension pour

services rendus à l'Etat , dans quelq 1e !)#

partement que ce soit , en conformite d, s

O. donnances et Règlemens faits pour le -

dits Départemens, jouiront d'une nouve!'e

pension rétablie en leur faveur , laquelle re

sera jamais au-dessus de ceHes dont eil, s

jouissoient précédemment, mais pourra ê: re

au dessous dans les eas prévus par l'art. V f i. »

« V. Les veuves ou les enfans des Q #

ciers tués au serviee , qui out obtenu d. s

pensions, en conformité des Ordonnances t t

Règlemens faits pottr les Départemeus dans

lesquels lenrs maris étoient attachés à . a

service public, jouiront de nouvelies pensious

rétablies en leur faveur, et pour la méme

- f /
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sotºme à laquelle elles étoient portées, seus

la condition néanmoins que lesdites pensions

n'exeéderont pas la somme de 3ooo liv. , qui

sera le maximum des pensions rétablies en

faveur des veuves. »

« Les veuves de Maréchaux de France

† avoient obtenu des pensions, jouiront

d'une pension de 5ooo liv., qui sera rétablie

en leur faveur. » -

« VI. Les anciens Règlemens portés sur

les pensions ayant, à differentes époques,

soumis des pensions à des réductions, con

verti en rentes viagères des arrérages échus

et non payés, suspendu jusqu'à la mort des

pensionnaires d'autres arrérages échus et

non payés, il est déclaré, 1°. que la dispo

sition des articles précéden3, qui porte que

les pensions rétablies n'excéderont pas le

montant des pensions anciennes supprimées,

s'entend du montant desdites pensioas, dé

duction faite de toutes les retenues qui ont

eu ou dû avoir lieu pendant le cours de

J'année 1789 ; toute exception aux Règlemens

qui établissoient lesdîtes réductions étant

anéanties. »

« 2°. Que les rentes viagères, eréées pour

arrérages échus et non payés, eontinueront

à être servies aux personnes mêtne dont les

pensions se trouveroient supprimées sans es

pérance de rétablissement ; et hors la nou

velle pension aux personnes en faveur des

quelles une nouvelle pension seroit ré

tablie. » -

« 3°. Que les arrérages échus, nen payés

et portés en déeompte sur les brevets, seront

compris dans les dettes de l'Etat, et payés

commue telies, tant à ccux dont les pensions
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sont supprimées, qu'à ceux qui obtiendront

une nouvelle pension. »

« VII. Les pensions rétablies en vertu des

articles† et dont le maximum n'a

pas été fixé, ne pourront excéder la somme

de 1o,ooo liv., si le pensionnaire est actuel

lement âgé de moins de soixante-dix ans ;

la somme de 15,ooo liv., s'il est âgé de

soixante-dix à quatre-vingt ans ; et la somme

de 2o,coo liv., s'il est âgé de plus de quatre

vingt ans. Tout ce qui excéderoit lesdites

sommes demeurera retranché. »

« Ceux qui, ayant servi dans la Marine

et les Colonies, auront atteint leur soixante

dixieme année, jouiront de la même faveur

que les oetogénaires »

« Les vetºves des Maréchaux de France

qui ont atteint l'âge de soixante-dix ou de

quatre-vingt ans , jouiront de la faveur ac

eordée à cet âge, » -

• VIII. Il ne sera jamais rétabli qu'une

seule pension en faveur d'une seule personne,

quand même elle auroit servi dans plusieurs

Départemens, et quand même ce dont elle

jouit en pension lui auroit été accordé ori

ginairem nt en plusieurs articles;décrété sauf

rédaetion. »

« IX. Ceux qui, ayant fait quelqu'action

d'éclat, ou rendu des services dignes d'une

gratification d'après les dispositions des ar

ticles lV et VI , des Décrets du 1o de ce

mois, n'en auroient pas été réccmpensés, ou

ne l'auroient été que par une pension, qui se

trouveroit supprimée sans espérance de ré

tablissement , seront récompensés sur le

ſouds de deux millions destinés aux gratifi

cations. » . , · · * , ·

• X. Les personnes qui, ayant droit à
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une pension ou à une gratification , préfé

reroient aux , recompenses pecuniaires les

récompenses énoncees dans l'article V du

Décret du 1o de ce mois, en ſeront la dé

claration, et l'adresseront au Comité des

"nsions , qui en rendra compte au Corps

Legislatif » -

« XI. L'Asse1nblée Nationale se réserve

de prendre en considération ce qui regarde

les secours accordés aux Patriotes Hollan

dois; et jusqu'à ce qu'elie ait prononcé sur cet

objet , les secours continueront d'être distri

bues comme par le passé. " -

« Xi{. Pour subvenir aux besoins pressans

des personnes qui, se trouvant privées des

pensions qu'elles avoient précédemment ob

t nues, n'auroient pas de titre suffisant pour

en obtenir de nouvelles, et ne seroient pas

dans le cas d'être renvoyees, soit à la liste

civile, à cause de la nature de leurs ser

vices, soit au Comité de Liquidation , à

cause des indemnités dont eiles prétendroient

que leur pension est le remboursement, il

sera fait un fonds de deux millions, réparti

et distribué d'après les règles suivantes :

52o portions de i,ooo liv., nilie porticns de

5cc liv., 4,oo2 portions de 2oo liv. , 1,332

de 15o liv. Les secours de la premiere classe

ne séront donnés qu'à des personnes mariees

ou ayant des enfans ; ceux de la seconde

classe pourront être donnés à des personnes

unariées ou ayant des enfans, ou sexagé

naires; les secours de la troisieme classe seront

distribués à toutes personnes qui y auront

droit. - - - - -

« XII I. Les mémoires présentés dans les

differens Départemens par les personnes qui

ont obtenu des pensions, les décisions ori
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ginales intervenues sur lesdits mémoires, les

registres et notes qui constatent les services

rendus à l'Etat , ensemble les mémoires que

toutes personues qui prétendent avoir droit

aux récompenses pécuniaires jugeront à

propos de présenter, seront remis au Comité

des Pensions, qui les examinera et vérifiera ,

ainsi que les rne moires qui lui ont été deja

remis. ll sera adjoint au Comité six Membres

pris dans l'Assemblée, et choisis au scrutin

en la forme ordinaire , de manière que le

Comité sera à l'avenir composé de dix huit

Membres. » ' ' . - :

« XIV. Après l'examen et la vérification

des Etats et pièces énoncées en l'article pré

cédent, le Comité dressera quatre listes La

première comprendra les pensions à payer

sur les fonds de dix millions ordonnés par

- l'article 14 du Décret du 16 du présent mois ;

la seconde comprendra les pensions retablies

par les articles 2, 3, 4, et 5 du présent Dé

cret; la troisienne liste comprendra les se

cours établis par l'article 9 ; la quatrieme

liste comprendra le : personnes dignes des

récompenses établies par l'article 5 du Dé

cret du 1o de ce mois, et qui ies auront pré

fºrées aux récompenses pécuniaires. Ces listes

seront présentées au Corps Législatif, à l'effet

d'être approuvées ou reformées, et le Décret

qui interviendra seta présenté à la Sanction.

du Roi. » . " , ， ,

« XV. Lorsque le Décret porté par le

Corps Législatiº, aura été sanctionné par le

Roi, les pensions comprises dans la [zºemiere

- liste seront payées sur le fonds qui y est des

tiné par l'article 14 du Décret du 16 de ce

mois.A l'égard des pensions et secours com

pris dans# seconde et troisieme listes , il
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sera fait un fonds par addition, cntre les

mains des personnes chargées d 1 paiement

des pensions, du montant desdites listes. »

« Chacune des années suivantes, le fonds

de ces deux listes ne sera ſourni que déduc

tion faite des portions dont jouissoient les

personnes qui seront décédées dans le cours

de l'année précédente ; de manière que les

dits fonds diminuent chaque année graduel

lement , sans que, sous aucun prétexte, il

, y ait lieu au remplacement d'aucune des

personnes qui auront été employées dans les

seconde et troisième listes. »

« XVI. Les quatre listes seront rendues

ubliques par la voie de l'impression, avec

† sommaire des mot fs pour lesquels

chacun de ceux qui s'y trouveront dénom

mnés, y aura été compris. »

« XVII. Les pensions accordées commen

ceront à courir du 1". Janvier 179o ; mais

sur les arrérages qui reviendront à chaeun

pour l'année 179o, il sera fait imputation

de ce qu'on auroit reçu pour ladite année,

en exécution du Décret du 16 de ce mois. »

Des Génois avoient offert à la ville de

Paris un prét de 7o millions pour l'achat des

Biens Nationaux ; 17 millions 5oe mille liv.

de cette somme étoient fournis sous cau

tionnement en argent comptant ; et 52 mil

lions et demi en quittances d'arrérages sur

la France, échus ou à échoir. Dans les con

jonctures où nous sommes, on voit que cette

offre obiigeante n'étoit pas mal-adroite. Ml.

d'Allarde, en en faisant aujourd'hui le Rap

port , en a pressé l'acceptation ; mais sans

succès. On a passé à l'ordre du jour, après

avoir\entendu M. Demeunier aſfirmer hardi

ment que nous n'avious pas bcsoin d'argent



La 8éance- |a«é #. par dix Décrets

qu'a fait rendre M. Merlin, au nom des Co

nuités d'Agriculture, de Commerce et des

Domaines. " -

« Art. I. Le Régime Féodal et la Just'ce

Seigneuriale étant abolis, nul ne pºurra

dorénavant , à l'un ou l'autre de ces deux

titres , prétendre aucun droit de propriété

ni de voierie sur les chemins publies , rues

et places des Villages, Bourgs ou Villes. »

, - II. En conséquence, le droit de planter

des arbres, ou de s'approprier les arbres

erûs sur les chemins publies, rues et places

de Villages, Bourgs ou Villes , dans les

lieux où il étoit attribué aux ci-devant Sei

gneurs#e Coutumes, Statuts ou Usages,

est aboli. » - -

, « III. Dans les lieux énoncés dans l'article

précédent, les arbres existans actuellement

sur les chemins publics , rues ou places de

Villages, Bourgs ou Villes, continueront

d'être à la disposition des ci-devant Sei

neurs qui en ent été jusqu'à présent réputés

† sans préjudice des droits des

Particuliers qui auroient fait des plantations

vis-à-vis de leurs propriétés, et n'ep auroient

pas été légalement dépossédés par les ci

devant Seigneurs. » -

« IV. Pourront néanmoins les arbres exis

tans actuellement sur les rues ou chemins

publies, être rachetés par les Propriétaires

riverains, chacun vis à vis sa propriété, sur

le pit d de leur valeur actuelle, d'après l'es

tºniation qui en sera ſaite par des Experts

nommes par les Parties, sinon d'office par

le Jege, sans qu'en aucun cas cette estima*

tion puisse être infºrieure du coüt de la plan

tution des arbres, •
• º
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, «.V. Ponrront pareiliement être rachetés

par les Communautés d'Habitans, et de la

manière ci dessus prescrite, les arbres exis

tans sur les places publiques des Villes,

Bourgs ou Viiiages. » - , -

« VI. Les ci-devant Seigneurs pourront

en tout tel:ips abattre et vendre les arbres

dont le rachat ne leur aura pas été offert,

après en avoir averti par iffiches, deu c mois

à l'avance, les Propriétaires riverains et les

Communautés d'Habitans, qui pourront res

pectivement et chacun vis à-vis sa p:opriété

, ou les places publiques, les racheter dans

ledit délai. » - " . -

« VII. Ne sont compris dans l'article III

ci-dessus, non plus que dans les subséquens,

les arbres qui pourroient avoir été plantés

par les ci levant Seignèurs sur les fonds

mêlne des live rains, lesque ls appartiendront

à ces derniers, en remboursaft par eux les

frais de plantation seulement. » , -

« ViH. Ne sont pareillement comprises

dans les articles IV et VI éi- dessus , les

plantations faites, soit dans les avenues,

chemins privés et autres terrains apparte

nans aux ci devant Seigneurs, soit dans les

parties de chenuins publies qu'ils pouvoient

avoir achetées des riverains , à l'effet d'a

grandir lesdits chemins et d'y planter; les

quelles plantations pourront être conservées

et reneuvelées par les Propriétaires desdites

avenues, chemins privés, terrains ou parties

de chemins publics, en se conformant aux

règles établies sur les interva les qni doivent

séparer les arbres plantés d'avee jes heri- .

tages voisins. »

« IX. Il sera -*atué par une Loi particu

:



· Jière sur les arbres plantés le long des che

|

mins dits Royau v. » -

« X. Les Municipalités ne pourront, à

peine de responsabilité , rien entreprendre

en vertu du présent Décret, que d'ap es .

l'auto isation expresse du Dirt ctoire de Dé

partetnent , sur l*avis de, celui de District, ,

qui sera doanée sur une simple requête et

après communication aux Parties intéressées,

s'il y en a. » · · · - 3,

A

DU LUNDI 26. SÉANcE D U soIR. . 2

On aura sans doute observé que les Séances

où l'Assemblee prononce des Jugemens,'

sont tivrées au tunulte le plus extrême ; que

les Anditeurs des Galeries interviennent

comme Miagistrats dans les Sentences, et

que c'est a-, niiiieu du désordre des passions .

que s'txécute l'Acte le plus réfléchi de la

Puissances publique. La Séance- de cette

sºirée a offert un nouvel exemple de ce re-.

doutable ineonvénient. Depuis quinze joinrs,

on annonçoit le soit de la Manicipalité de

Montauban. Suivant la voix pubiiq 1e, son

arrêt étoit irrévocablement c crit, queile que,

fût sa defense : on jugera par le Rapport

fidèle de la Déliberation , si cette conjec

ture étoit fondée ou non. - . .

Le Maire, un Officier et le Procureur-Syn

dic de la Commune de Montauban se sont

, présentés à la Barre, Ils avoient à se défendre ,

de préventions passionnées, et de l'impres

sion du Rapport prononcé l'autre jour par,

M. Vieillard , ct que le bruit pub.te attri

buoit à M. C. ruti; Ecrivain§ qui

a tour à tour défendu les systêmes les plus

opposés dans une foule de brochures de cir
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constance, où •º un an il a fait de l'e2

pi it sur la Constitution.

Ii n'est pas inutile de remarquer qn'avant

la défense de M M. de Montauban, Mi i, vºye

a demande et obtenu que ieurs Adversaires,

les Patriot. s , fussent présens pour être en

état de répliquer aux assertions des Offieiers

Municipaux. C'etoit reconnoître le droit

qu'avoient également eeux - ci de répondre

aux assertions de leurs Accusateurs ; cepen

dant , nous allons voir que ce droit n'a pas

été reconnu, ct qu'on les a privés de la fa

eulté de répliquer.

· M. Lade, Procureur-Syndic de Montan

ban , et Citoyen d'un mérite reconnu , a

porté la parole avec beaucoup de mesure,

de décence et de simplicité.

* « Une prévention implacable, a-t-il dit,

nous a précédés. Forcés d'en respecter les

motifs, nous avons besoin des plus gºands

soins pour l'effacer. On nous a jugés rebelles

à la Constitution, nous qui n'existons que

par elle; on nous a jugés complices des trou

bles de notre malheureuse Ville, nous qui

me vivons que pour son bonheur. On nous

accuse d'être les meurtriers d'un Pcuple,

dont mous avons été les Protecteurs. »

· « Le Public est inondé de calomnies, de

libelles affreux qui nous dechirent, et ce

pendant nulle Pièce authentique n'a paru

eontre nous. S'il en existoit une, ne nous

l'auro t-on pas communiquee? Nos Adver- .

saires ont tout préparé, ont par tout suscité

contre nous les glaives de l'opinion ; tandis

u'au n, lieu d'une scène aſfreuse, nous gar
§ nos postes avcc constance, et ne son

gions nullennent à prendre des précautions

contre la calomnie. Chaque jour nous rea
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dions à r• . Nºtionale•

un compte

exact de notre conduite ; à chaque Cour

1ier , elle étoit informée de la situatien de

Montauban et de nos soins pour y entre

tenir le calme au péril de nos jours. » .

« C'est mºi , Messieurs, c'est moi qui,

dans cette scène de trouble •t de fureur,

ai désarmé le Peuple : c'est moi qui ai sus

pendu et adouci sa fureur contre des Citoyens

qu'il regardoit comme les auteurs de ses

malheurs, et qui lui persuadai de soumettre

sa vengeance à une Procédure. Tout est dé

posé dans l'Information. Nous devons la re

garder comme le plus ferme rempart de

notre innocence. Elle s'est cependant faite

avec une lenteur- qui n'annonce que trop

l'ascendant de nos Adversaires. » . -

« La plus grande difficulté de notre dé

fense est dans le défaut absolu de connois

sance des pièces et des charges. Eh ! com

ment les connoîtrions-nous ? elles n'existent

pas.A moins qu'on n'appelle de ce nom des

pièces presque toutes sans signatures, sans

aucun caractère d'authenticité. Il est de

droit naturel que l'accusé eonnoisse toutcs

· les charges. Cette maxime, que vous avez

consacrée , est antérieure à toute Loi hu

Inaine ; à défaut de répondre à des charges,

je vais expliquer des faits dont on a voulu

tirer contre nous les inductions les plus

graves. » -

« On s'est particulièrement attaché à at

taquer l'Ordonuance que nous avons rendue

pour consacrer le principe de la subordina

tion des GardesN§ aux Municipa

lités, et que l'Assemblée Nationale a bientôt

confirmée : ou a dit que l'Assemblée ne con

moissoit pas alors l'Adresse des Gardes Na
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· tionales de Montauban, qui demandoient à

· faire un Pacte fédératif avec les Villes voi

· sines; mais nous mêmes nousne la connoissions

· pas , puisqu'elle n'a paru que le 3o Mars,

et que notre Ordonnance est du 29. "

« A l'Ordonnance du 29 Mars succéda

ceile du 13 Avril , rendue également sur

- mon réquisitoire. C'est cette Oi donnance qui

: est la base de toutes les inculpations diri

· gées contre nous. On la presente comme

· contraire au Decret par lequel vous avez

ordonné que les Gardes Nationales reste

· roient dans le premier régime qu'elles avoient

· lors de leur fºrmation, jusqu'à ce que leur

organisation fût décretée. L'admission des

huit nouvelles Compag•ies dans la Garde

Nationale étoit entiéieinent consommee ,

avant que le Décret n'arrivât à Montauban ;

car il n'a été sanctionné que le 3o Avril. »

« Pouvoit - il avoir un effet rétroactif?

Quelle etoit d'ailleurs la position de la Mu

nicipalité de Montauban ? Qu'avoit - elle à

opposer au droit naturel qu'a chaque Ci

toyen de concourir à la défense publique ?

Dira-t-on que c'étoit un Corps de Volontaires

· qui vouloit rester sépal é? Mais le fait dé

pose absolument contre cette a3sertion.

, Enfin, si notre Ordonnance étoit juste au

· moment où elle a eté rendue, pouvoit-elle

· cesser de l'être depuis ?, Quel devoit être

dans de telles circonstances, le rôle des

· · Officiers Municipaux ? Celui d'Arbitres et

· de Conciliateurs. Eh bien ! nous n'avons pas

cessé de l'être un instant. Nous avons ouvert

des Conſe rences où des Conmmissaires furent

nommés. Jamais négociation ne commença

d'une manière plus favorable. Toutes les

esperances s'évanouircnt, la négoeiation es
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suya des retards et des embarras, et la fatale

journée du 1o Mai arriva. »' -

« Le Commandant de la Garde Nationale

a dit qu'il avoit reçu des pouvoirs pour ac

quiescer à tout. Eh ! pourquoi ces offres de

paix ne furent-elles pas apportees en diii

gence ? " 1 . : ! " - -

« Avant d'entrer dans les détails de l'af

freuse scène du 1o Mai, qu'il nous soit permis

de faire une réflexion générale. Quand on

calcule de sang-froid tout ce que la pru

dence auroit pu suggérer dans une scene de

trouble , on est porté à juger les autres

d'après toute la prévoyance et le courage

que l'on se suppose. Mais qui peut se flatter

de conserver, dans une scène où le trouble

éclate de tous les côtés, et s'accroît à chaque

instant, ce sang-froid d'intrépidité qui pour

voit à tout, qui calme tout ! " -

« On reproehe aux Officiers Municipaux

de n'avoir pas développé un appareil mena

çant contre les femmes attroupees à la porte

des Couvens. Cette mesure étoit évidemment

la pius dangereuse qu'on pût alors employer.

On lui reproche d'avoir delivré des armes

au Peüple. L'Officier Municipal qui les a dé

livrées , est un Protestant. On lui reproche

sa lenteur a appeler le Régiment de Lan

guedoc : mais la distance des Casernes à la

Maison Commune est d'une lieue. Ces dé

lais nécessaires étoient un affreux tourment

pour les Municipaux. On leur reproche de

n'avoir pas publié la Loi Martiale ; mais le

Drapeau rouge n'a-t-il pas été arbore ? "

« J'énonce ici deux propositions formelles,

et je les .. puise , dans le propre récit des

Gardes Nationales de Montauban ; l'une,

que les Officiers Municipaux n'étoient point
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üans la Maison Comriune au moment où le

tumulte éclata ; l'autre, que les Gardes Na

† ont commencé l'agression envers

e Peuple. A l'égard du premier fait, il est

dit positivement dans le récit des Gardes

Nationales, que les Officiers Municipaux

se sont transportés à la Maison Commune,

au moment le plus orageux de la scene, ce

qui dément l'assertion qu'ils y étoient au

commencement. Les preuves de l'hostilité

des Gardes Nationales ne sont pas moins

concluantes. D'abord , ils se sont transportés

armés à la Maison Commune, sans avoir

pris les ordres de la Municipalité, ni l'au

torisation de leur Commandant. Il y a sur

tout un fait prouvé, c'est que les coups de

fusil ont éte tirés du corps de-garde. Ce

fait est constaté par les Proces-verbaux des

Chirurgiens, qui attestent qu'il y a eu dix

huit personnes du Peupleblessées. LesGardes

Nationales avoient donc des munitions, et,

de dessein prémedité, ils étoient donc les

agresseurs. Attribuer ces meurtres, comme

on le fait, à la répereussion des balles contre

le mur, c'est donner l'exemple d'une absurdité

complete. M.de Puy-Montbrun,Commandant

de la Garde Nationale, a lui-même dit , dans

une Lettre signée, que tous les malheurs

étoient dus à cette imprudente jeunesse. »

L'Orateur alloit examiner ensuite les dif

férentes conclusions du Rapporteur : on l'ain

terrompu par des clameurs, eomme s'il man

quoit à l'ordre et au respect du Comité; les

Galeries joignoient leur opposition vocifé

rante à celle d'une partie de l'Assemblée :

cependant, le cri de la justice a prévalu,
et M. Lade a continué. -
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«. Le Projet de Décvet annulle la Procº

· dure faite par le Présidial de Montauban ;

· cependant, où sont les motifs de récusation?

On n'en allègue aucun. Les# n'étoicnt

ni parens, ni alliés des Parties : les Adjoints

Notables sont Protestans et Catholiques. On

a entendu successivement des témoins des

deux Religions pour mieux s'assurer de la

vérité. » - · · , º . "

« En rétablissant la Garde Nationale sur

l'ancien pied , on expose Moritauban au

plus grand danger : les nouvelles Compa

gnies ont prêté le Serinent Civique. Com

ment tenter de les exelure ? Enfin , la de34

titution de Magistrats que le Peuple regardè

comme ses peres, est-eile calculéé sur lk

prudence ? » , · · · · · · · · º'

| Ce Discours de deux heures étant terminé,

les Accusateurs de la Municipalité ſirent

lire par l'un d'eux, M. Dounoua , un Mé

moire entièrement analogue par le style et

par les faits, au Rapport du Comité. La

Municipalité y est pºinte, non pas comme

coupabie de négligence et de partialité ,

mais comme instigatrice de tous les metrº

tres, comme complice d'une foute de èoin -

plots pour désoler le Miidi du Royaulme. .

· « Le mois de Février dernier, a dit le Léç

teur du Mémoire , vit éelope à Montauban

un Comité Patriotique, composé de Négo- .

cians et d'Artisans, de jeunes gens pleins

· de zè( pour la 6'on titution. L'airé4enne Mºa

nicipalité eut avec ee Comité dés relatîoºa

our l'achat des grains , qui fureiºt tºilésſà .

a Vilie de Montaubans Le moment des

Elections arriva ;ºes Privilégiés se réjtijé#t.
On réveihla les préter/es de ja Rºgiºii.' ples

• Brotestans furent calomniés , meiiaeés : toùs

Nº. 32. 7 Août 179o. B



( 26 ) " -

les moyens de séduction furent employés ;

on eut même recours à l'uppareil le p'us

menaçant. La nouveile Municipalité fut elue;

son premier acte fut de demander à la Garde

Nationale les clefs Nde l'Arsenal , qui lui

avoient été confie es pàS l'ancienne Munici

paiite; sans doute elle pe，isoit deja à l'af

feux usage qu'elle en a fait depuis. Nous ne

retracerons point tous les détails de la con

duite de la Municipalrté, jusqu'à la fatale

époque du 1o Mai. Tous ces ſaits ont été

présentes par M. le Rapporteur : nous par

lerons seulement des Assemblées que la Miu

nicipalité autorisoit ; Assemblées séditieuses,

où chaque mot respiroit la rev lte et l'audace.

La Municipalite faisoit à Montauban un

Journal des Debats et Décrets, qu'e'le fal

sifioit à son gré. Elle changeoit la destina

, tion d'un Octroi appliqué aux pauvres de la

Ville, sans doute afin de les ea citer mieua . »

« Quant à la scene du 1o Mai, la popu

lace attroupée defend d'abord les portes du

Couvent. Elle se renforce par degré, d'armes,

de piques, de bâtons, et va fondre sur la

| Maison Commune, où étoient renfermées

les Gardes Nationales. »

« Le sieur Romagn,is avertit plusieurs fois

la Municipalite du danger où se trouvent

les Gardes Nationales. On lui répond qu'il

se plait à se faire des-hydres pour les com

battre. Le Peuple se presse davantage au

tour de la Commune. Il dépave les rues. ...

Un des Officiers Municipaux fait signe aux

personnes attroupées de se retirer, en disant :

4 oulez-vºus nous léuir ici prisonniers comne

, on tient le Roi à Puris ?... LeCommandant

de la Maréchaussée offre de faire retirer tout

ce, monde, sans faire de mal à personne. On

-,
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lui répond qu'on n'a pas besoin de lui. Le

Peuple crioit : Vive le Roi ! à bas la Nation !

d b.s les Cocardes ' Le Régiment de Lan

guedoe n'est venu que deux heures et demie

apres la scene. I1 est faux qu'il ait été tiré

des coups de fusils du Corps-de-Garde : les

blessures légères qu'ont eues quelques per

sonnes du Peuple, viennent de la foule et

de la mal-adresse de plusieurs à manier les

dI"//ldS. * -

Le Lecteur a fini† déclarer que, sûrs

de leur innocence , les Patriotes ne crain

droient pas de se constituer prisonniers sous

la sauve-garde de la Loi.

Les applaudissemens tumultueux des Ga

leries qui frappoient des mains, des pieds,

des cannes, et l'approbation éclatante que

le côte gauche a donné à ce Discours, ont

dispensé l'Orateur et ses Collegues de cette

formalité. Quoiqu'ils n'eussent apporté au

cune preuve queleonque de leurs assertions,

'ni justifié d'une seule Piece authentique à

· leur appui, le Procès a été considéré comme .

instruit de reste. M M. Feydel , de Virieu ,

· la Chèze et Maury étoient inscrits par le

Président pour parler sur le Décret du Co

· mité ; on leur a constamment fermé la

bouche. . n #

M. Malouet cependant , a élevé une Mo

tion incidente. « La gravité des faits qu'on

vient d'imputer sans preuve à la Munici

palité de Montauban , a-t-il dit, et l'ac

quîescement que leur silence forcé paroîtroit

onner , me déterminent à demander que

es Officiers Municipaux soient de nouveau

appelés et interrogés sur les faits principaux

dont on les charge, et qu'ils désavouent. »

- • Je§ question préalable s'est

B ii
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· écrié M. Charles de Lameth. Puis montant à

' la 'i'ribune : « Ce que nous avons à faire est

extrêmement facile ; elaguons tout ce qui

· n'est pas de notre ressort. Nous po vons

· prononcer : mais nous ne devons pas exami

,ner les détails de cette affaire. L'inſormation

doit être faite par des J uges ; c'est à nous

•à les désigner, et à suspendre les Officiers Mu

· nicipaux de leurs fonctions. Depuis Bordeaux

jusqu'à Dunkerque , depuis Dunkerque jus

, qu'à Perpignan , la clameur publique vous

denonce les Officiers Municipaux de Mon

,tauban, et vous indique le jugement qu'il

faut prononcer. Il seroit honteux pour nous

· de nous amuser à discuter ; je den-ande que

l'Assemblée prononee sur le champ. »

· « Je demande moi, a repliqué M. de Cazalès,

comment l'Acte qui prononce qu'il y a lieu

•à un jugement , ne seroit pas un jugement ?

· eomment ce n'est pas un jtige ment qt:e de

,suspendre une Municipalité de ses fonctions?

Si vous ne voulez rend e les Officiels publics

victimes du premier dénonciateur , pouvez

vous prononcer une pareille suspension , sans

· prendre connoissance de l'affaire ? J'admire

§ jurisprudence du Préopinant! l'As

semblée, selon lui, doit juger sur la cla

meur publique. Ce principe mérite d'être

mis en parallele avec celui qu'il avança

l'autre jour , que les Officiers Municipaux

de Montauban devoient être jugés dans le

sens de la Révolution. Les préventions les

plus fortes se sont rnanifestees jusque dans

Je sein de cette Assembiée. Le public y a

applaudi avec la plus grande indécence , ap

plaudissentens qui portent le caractere de la

· jéroeite , lorsqu'ils sont dirigés contre des

personnes qui se trouveàt sous le glaive de la
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vance votre jugement , il est de votre de

voir, comme il est d'usage dans tous les tri- .

bunaux équitabies , de différer pour donner

aux passions le temps de se calmer, et aux .

préventions trop violentes le temps de se

dissiper. (On crie à l'ordre, aux voix.) -

« Je demande que ceux qui crient, avancent

quelque chose de raisonnable , de juste ,

d'humain , en me contredisant. « Pas une

seule famille n'a été exilée de Montauban ,

comme le Comité des Rapports l'a prétendu.,

' Quelques individus est sont partis volontaire- .

ment , pour attirer de couvelles calamités sur

leur malheureuse Patrie, pour venir ici in

triguer eontre la Municipalité. "

« Je suis Citoyen de Montaubaa : c'est

† ma Patrie que j'implore la justice de

l'Assemblée. Les Officiers Municipaux sont

l'ouvrage du Peuple qui les a choisis ; ils

jouissent de son estime. Voulez-vous , par

l'effet d'une injuste prévention, les enlever

à sa confiance ? faut-il que des torrens de

sang suivent cette erreur ? faut-il que cette .

Ville disparoisse de dessus la surface de la

terre ? Je conclus à l'ajournement , et je

demande que les Membres de la Garde Na

tionale de Montauban soient tenus de re -

mettre leur discours sur le Bureau, et de

fournir les preuves des ſaits qu'ils ont avan

cés. Je demaude au surplus que l'Assemblée

· prenne connoissance de la procédure com

mencée à Montauban. M. le Garde-des

Sceaux en a l'Extrait. Voilà où sont déposés

la seule instruction, les témoignages et les

preuves. Je finis par un fait qui vous prou

vera la nécessité d'un ajournement et la

crainte des Coupables. » • • •

B iij
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« M. Feycºl,D# à. Quercy, sortoit

Jeudi soir de cette salle , portant les pièces

de cette procédure sous le hras. Huit hom

mes s'approcherent de lui , en se disant tout

bas : Il faut les lui enlever, en uttendant que

nous puissions mieur faire.. M. Feydel pré

cipita sa marche ; mais ils suivirent tous ses

mouvemens , t t ne le quittèrent que lors

qu'ils le virent escorté de deux autres Dé

putés , et d'un Grenadier# renCOnt ra. »

Ce récit, certifié par M. Feydel loi-même,

et par M M. de Merinais et Darget témoins,

' semblott donner lieu à de sérieuses réflexions :

mais M. Barnave les étouffà , il s'empressa

d'écarter l'attention de cet attentat non exé

cuté, et quoi qu'on eût refusé la parole à

ceux qui etoient inscrits pour la prendre , il "

la prit pour plaider contre la Miunicipalité

de Montauban et pourrassembler les charges;

à la sixième on perdit patience , et on lui

demanda les preuves. . |

· ( Aur voix .' aux voix / s'écria le côté

gauche. Aux preures ? reprit M. d'Epres

ménil ). A ces mots, la majorité se levant à

la fois , força le Président de prononcer,

qu'il n'yavoit paslieu à délibérer sur la Motion

de M. Malouet, ni sur l'ajournement.

Ces Motions incidentes étant ainsi jugées,

le Pré-ident alloit ouvrir la discussion sur le

fond de la question, restée intacte; les cris

recommencèrent : M. Charles de Lameth fit

décider préalablement que la discussion étoit

fermée, avant d'avoir commence. Privés de

l'audience, les Oſficiers Municipaux de Mon

tauban envoyerent la déclaration suivante

au Président :

« Nous Maire, Officier Municipal et Pro

cureur de la Commune de la Ville de Mon
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tauban, supplions M. le Président de l'As

semblee Nationale de vouloir bien lui faire

part du désaveu formel que nous faisons des

faits , avancés contre nous à la Barre , par

nos adversaires, et du défi que nous leur

donnons d'en produire aueune preuve lé

gale. » A Paris, le 26 Juillet , à 7 / heures

moins un quart du soir, C1EU RAC, Maire ;

MIALARET , LADE Procureur de la Com

1Il t3 0 6*. - · -

La lecture de cette déclaration , les ins

tances de M. l'Abbé Maury , les réclama-.

tions, tout fut inutile. L'ajournement, l'in

formation , l'audience, les amendemens , la

diseussion même, furent rejetés par la ques

tion préalable , et le Decret du Comité des

Rapports converti en Déeret de l'Assemblée.

La plupart des Membres de la Minorité re

fuserent de délibérer : M. de Virieu s'avança

vers le Bureau, et dit : « Ne voulant point

« participer à une marche aussi oppressive ,

« je déclare que je ne veux pas autoriser

• par ma présence le Déeret qui va préva
• loir. » · · · · ·

Le Régiment de Languedoc paroissant

être dévoué au Peuple de Montauban , on

décida de l'eloigner de cette Ville, par une

des dispositions de l'Arrêt que voici :

« L'Assemblée Nationale, apres avoir en

tendu son Comité des Rapports, déclare que

l'information commencee devant le Juge de

Montauban , relativement à l'évenement ar

rivc dans cette Ville, le 1o Mai dernier,

derueu e comme non-avenue ; -

« Ordonne que son Président , se retirera

pardevers le Roi, pour supplier Sa Majesté de

donner des ordres, pour que ſ'ancienne Garde

Nationale Montalbanoise soit 1 établie dansle

\ B iv
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AUiême « # à l'Ordonnance

des Officiers Municipaux de ladite Ville ,

en date du 6 avril dernier; laquelle Ordon

nance, ainsi que tout ce qui a été fait en

çonséquence , est déolarée conºmie non-ave

· mºse, sauf aux Citoyens actifs qui n'étoient

pas de ladite Garde ancienne , à s'y faire

incorpo er , conformément au Décret du

12 Juia dernier. a , . -

· « L'Assemblée Nationale décrète, 1°. qu'il

sera informé devant les Officiers Municipaux,

par les Juges ordinaires , m matière crimi

nelle à Toulouse, à la diligence de la partie

publique, de tqus les événemens arrivés à

· Montauban le 1o mai, ainsi que de tous ceux

qui y sont relatifs, tant antérieurs que pos

térieurs à ladite époque, les eirconstances

et dépendances ; à l'effet de quoi les pieces

déposées au Comité des Rapports seront in

cessalnment adressées à ladite partie publi

que. " . . • • • . -

, « 2°. Que jusqu'à ce qu'il soit statué sur

ladii e inſormation , les Membres du Corps

Municipal de Montauban demeureront sus

pendus, de leurs fonctions à l'époque de la

notification qui leur sera faite du présent

Decret » • - - -

« 3°. Que les Administrateurs du Départe

ment du Lot, ou de son Directoire, com

mettront, sur l'avis du Directoire du Dis

trict de Montauban , six personnes pour

remplir provisoire ment dans cette Ville, les

oncti9ns umunicipales , dont une sera par eux

· indiquée pour faire les fonctions de Maire, et

une autre pour remplir celles de Procureur

de la Commune. " - -

« 4°. Que la notification du présent Décret

et de la Cominission qui sera nommée , st ra

' * • , •
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faite au même instant33 r,

# O9iciers qui com

posent la Municipalité de Montauban , par

les Administrateurs du Département ou de

son Directoire. -

« L'Assemblée Nationale charge son Pré

sident d'écrire à la troupe de Maréchaussée

à Montauban, pour lui témoigner sa satisfac

tion de la conduite qu'elle a tenue le 1o mai.

« Décrete Gue son Président se retirera

auprès du Roi , pour le prier de suhstituer

deux Régimens quelconques à celui qui est

à présent,en garnison dans cette Ville »

DU MAnor 27 JUIIfzET.

Après la lecture du Procès-verbal de la

veille au soir, M. Feydel, qui n'avoit pu se

faire entendre, a pris la parole , et a dit :

« Votre Décret d'hier ordonne que toutes

les Pieces relatives à l'aſſaire de Montauban

seront envoyées à la Partie pnblique. Eh

bien ! Messieurs, je vous previens que cet ,

ordre ne sera pas renapli, parce que depuis

· que les Accusateurs de la Miunicipalite nient,

d'avoir les premiers ſait feu sur le Peuple, il

a disparu d'entre les nuains de votre itappor

teur, une piece essentielle ; savoir, la lettre

des 1o et 1 1 Mai, signée Peyrozet, et dans

laquelle, au travers de plusieurs calomnies

at r9ces, se trouve l'aveu formel que les Dé

, nonciateurs de la Municipalité ont tiré les .

premiers sur le Peuple sans armes. Le Rap

porteur assure que cette lettre s'est égarée,

dans les mains de vos Journalistes ; je de

mande que l'apport en soit fait et ordonné. *.

Cette motion a été appuyée : personne ne l'a

contredite; mais on l'a e(ouffée par le cri de .

l'ordre du jour.

« Hier au soir , a poursuivi M. Feyde 4, .
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vous avez entendu M. tºn . de Lameth dire

que la Municipalité de Toulouse vous avoit

adressé une Pétition , sans doute à ce qu'il

fût fait justice des Officiers Municipaux de

Montauban. Je demande que cette Pétition

soit aussi adressée à la Partie publique, pour

| q e la Municipalité de Tbulouse se rappelle

† ne peut être tout a la fois Juge et

artie accusatrice de celle de Montauban ;

à moins, Messieurs , qu'on ne pense que ce

nouvel ordre de choses ne soit dans le sens

de la Révolution. » La Motion a été appuyée ;

on l'a égalementrepoussée par l'ordre du jour.

« Le Rédacteur de votre Procès-verbal, a

enfin ajouté M. Feydel , qualifie, à chsque

ligne, les Dénonciateurs de la Municipali

té , de Députés de la Garde Nationale ;

cette qualification n'est pas exacte : ces Dé

utés ne le sont que d'environ deux cents

ersonnes qui se sont retirés de la Garde

Nationale, après avoir provoqué le malheur

du 1o Mai. A cette époque, la Garde Natio

nale étoit composée de 18oo hommes, dont

n6oo restés fidèles à vos Décrets , et ayant

dans tous les temps voté pour l'admission

des nouvelles Compagnies, forment la ma

jorité de cette Garde. Elle a envoyé à la Fé

dération du 14 Juillet, des Péputés autres

que ceux dont on parle dans votre Procès

verbal; il faut donc changer cette expression,

et dire ; les Députés des Membres retirés de la

Galade Nationale. » Cette demande a eu le

même sort que les précédentes.

, Pendant les ob ervations de M. Feydel ,

différentes rumeurs parcouroient la Salle. On

racontoit qu'une Armée Autrichienne , sui

vie d'un train considérable d'artillerie, s'étoit

introduite dans le Département des Ar
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dennes. D'autres annonçoient des eombats

livrés ; la ville de Givet saccagée, etc.......

Bientot M. Dubois de Crancé a fait connoître

l'origine de ces fables, déja recueillies par

les libelles périodiques. « Voiei, a-t-il dit ;

une lettre du Département des Ardennes ;

' elle contient les ordres envoyés par M. de

Bouillé, Commandant de la province, à M. de

Bonnesson, Commandant de Mezières, peur

livrer le passage aux Troupes Autrichiennes ,

qui doivent se rendre dans les Pays-Bas.

Ce passage a été accordé par le Roi, sur

la demande de M. le Comte deMercy , Anu

bassadeur de Sa Majesté Apostolique. ... .

Je dois vous rendre compteen même-temps ,

que, sur toute l'étendue de ces frontières, il a

couru ia semaine dernière des Emissaires ,

criant auxarmes! aux ennemis ! l'alarme a été

énérale ; les paysans, dans l'obscurité de

a nuit, se prenoient les uns les autres pour

des ennemis, et se seroient massacrés si on

ne leur eut fait reconnoître leur erreur. Quel

ques-uns des brigands ont été arrêtés ; mais

on est dans la plus grande inquiétude : la

frontiere est absolument dégarnie deTroupes,

Je demande que le Ministre de la Guerre

soit appelé à la Barre , pour rendre compte

de sa eonduite. » - - -

« Ces précautions ne suffisent pas, a dit

M. Fréteau ; il faut que nous envoyons des

Commissaires, pour prendre communication

des Traités passés entre la France et la Maison

d'Autriche, et vérifier s'il en existe qui nous

obligent à livrer le passage aux Troupes Au

trichiennes. Comment se peut-il que des ras

semblemens de Troupes étrangères aient été

·faits sur nos frontières , sans que l'Assemblée

Nationale en ait été instruite. ? c # négli

* i VJ



，

-

:

( 36

gence de la part des ºà « n'est elle pas

une infraction formeile a 1 Décret sur le *

droit de paix et de guerie ?... » .

, « Notre étati, a ajouté immédiatement

« M. Poide(, du Comité des Recherches,

• notre état est gritique sans être alarmant.

« Le Camii é sait , par voies s4res , qu'on as

«, semble une Arme e en Savoie. Les Prinç es

• Allemands s'agitent de toutes parts. Les

• Ministres nous doivent sans de lai un état

º de nos frontières, et de la situation po

"† de l'Europe.. " , ... , . -

-«#.Vous avez décrété, s'écrie M. Muguet,

qu'augun Corps de Troupes é range es ne

po vroit être introduit, dans le Royaume

qué par un Décret du Corps législatif , sanc

tionné par le Roi. Le Minis re et 4ous ses

agens , doivent être responsables des ordi es,

qu'ils ont donnés. " - - | •

,M. .. Reubelli annonce des insurrections

fomentées dans l'Armee, en Flandres et à

Strasbourg ; la distribution en§ d'un

rand nombre de libelles dans, les deux

§ d'une fabrique d'As

signats à Coblentz. . · · · • · •

» « Près de Chambéry , atteste M. Cha- ,

• broud, il s'est formé un Camp de 73,ooo

« hommes : 6cco Pienontois sont attendus,

• Le Ministère choisit ce moment pour re

v, tirer un Régiment de la Garnison de Gre

• noble, Le Ministre doit être mandé à la

* Barre, " , . · · · • · · · , |*

: Cette série de nouvelles, les unes exa

gérées, les autres absolume nt controuvées,

sèment une alarme universel'e : eiles entraî

nent le Decret suivant, d'après l'avis de M.

Fréteau. . - - -

· « L'Assemblée Nationale décrète que six

* .

^

-"
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Commissaires•º à le champ , se re

tireront à l'heure même au Secretaºiat de

la Guerre , à l'effet de prendre communica

tion des ordres qui ont été adressés aux Com

mandans pour le Roi , de livrer passage aux

Troupes étrangères par les Departemens,

terres et villes de la domination Françoise ;

mêmeaux Coinmandans desCorps deTroupes

de ligne d'evacuer les places frontieres du

Royaume , notamment du côté de la Cham

pagne et des Pays-Bas, à l'eſfet d'être rendu

compte desdits ordres , à l'Assemblée , le

plus tôt possible , ensemble des mesures qui

peuvent avoir été prises pour la défense et

sureté de la Nation au de hors, » ' ' , 2

« Décrète en o tre que lesdiºs Commis-,

saires se rendront ensuite au Secrétariat des "

Affaires étrangères, à l'effet de demander

au Ministre la communication des nouvelles

qu'il a reçues relativement à la situation po- .

litique des Puissances voisines du Royaume.º,

. M. le Président a nommé sur-le-champ,

les six Commissaires,: qui sont M M. Dubois,

de Crancé, de Menou , d'Elbecq, Fréteau ,

Emmery , d'André. - · · · · · · · •

On a passé ensuite à l'Ordre judiciaire,

dont on a décrété huit articies en ces termes :,

, « I°". Il sera établi en chaque Dis rict un

Triounal composé de cinq Juges, aupres,

duquel il y aura un Oſſigier chargé des fonc-.

tions du ministère-publie. Les Suppleansy,

seront an nombre de quatre , dont deux au,

moins seront pris dans la Ville de l'etablis

Semenf. » «, . · · · · : .. ^ • | | >

« II. Dans les Districts pù il se trouvera,

une Ville dont la population exçedera 5eooo

ames,le nombre des Juges duTribunal de Dis

triot pourra être p9rte à six JHges » Tº, s°
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diviseront en d ' # . pour les causes

de première instance, et pour l'appel des Ju

gemens des Juges de Paix , lorsque le Corps

Législatif l'aura reconnu nécessaire d'apres

les instructio,is des Administrations de Dé

Partement. »

· « IIl. Celui des Juges qui aura été élu le

premier , présidera, et,§ le cas de divi

sion du Tribunal en deux Chambres, les deux

premiers élus seront les deux Présidens. »

« IV. Les Juges de District connoîtront

en prernière instance de toutes les causes

personnelles, réelles et mixtes , en toutes

1natieres, excepté seulement celles qui ont

été déclarées ci dessus être de la compétence

des Juges de Paix ; les affaires de commerce

dans les Distriets eù il y aura des Tribunaux

de commerce. » -

« V. Les Juges de District connoîtront

en première instance et dernier ressort , jus

qu'à la valeur de 1 coo liv. en principal , de

toutes affaires personnelles et mobiliaires ,

et des affaires réelles dont l'objet sera de

5o liv. de revenu déterminé, soit en rente ,

soit pour prix de bail. » -

« VI. En toutes matières personnelles,

réelles ou mixtes , à quelque somme ou va

leur que l'objet d - la contestation puisse

monter, les parties seront tenues de décla

rer, au commencement de la procédure, si

elles consentent à être jugées sans appel ;

élles auront encore pendant tout le cours de

l'instruction , la faculté d'en convenir, au

quel cas les Juges de District prononceront

en premier et dernier ressort. »

« VII. L'appel des Jugemens des Juges

de Paix , dans le cas où ils y seront sujets,

scra porté au Tribnnal deð de leur
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arrondissement, et jugé en dernier ressort,

sur simple exploit d'appel. " , -

« VIII. Lorsque les'Pribunaux de District

connoîtront des appels des Jugemens des

JugesdePaix, et en première instance en der

nier ressort, ils jugeront au nombre de trois ;

et dans toutes les autres matières importantes

et en dernier ressort, ils ne pourront juger

en nombre moindre que de quatre. »

Titre IV. Des Appels.

« Art. I". Les Juges de District seront

Juges d'appel les uns à l'égard des autres,

selon les rapports qui seront déterminés dans

les articles suivans. » - -

« II. Lorsqu'il y aura appel d'un Juge

ment , les Parties pourront convenir d'un

Tribunal entre ceux de tous les Districts du

Royaume , pour lui en déferer la connois

sance, et elles en feront, au Greffe du Tri

nal dont il aura été appelé, la déclaration

signée d'elles ou de leurs Procureurs spécia

lement fondés. »

Les articles suivans ont été ajournés.

DU MARDI. SÉANcE DU sorR.

A l'instant où l'on commençoit la Séance,

s'est fait entendre de la terrasse des Tui

leries, qui borde la Salle, un tumulte confus

de huees, parmi lesquelles on a distingué

des cris forcenés qui demandoient le renvoi

des Ministres. Ces cris partoient d'un attrou

| pement formé sous les yeux même de l'As

semblée. Il s'y est manifesté une grande

agitation ; M. de Liancourt a interpellé le

Président d'envoyer l'Officier de garde

faire cesser ce tumulte. « Si on le lais

• se continuer, a ajouté M. Dupont , nous

« n'en serons bientôt plus maîtres. " On a
*
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fait sortir un Huissier qui a rapporté la ces

sation du désordre.

DU MERcREDI 23 JUILLET.

La Séance d'hier avoit produit une vive

fermentation , et les conjeetures les pius

sinistres : les détails rapportés aujourd'hui

en ont fait tomber une partie ; mais en por

tant la defiance sur d'autres objets de crainte.

M. de Montmorin devoit une explieation sur

ce qui le concernoit dans les discours d'hier :

il a voulu compléter ses réponses aux six

Commissaires, par la lettre suivante à i'As

semblée ; lettre dont il a été fait lecture. .

' MoNsIEUR LE PRÉsIDENT, · · ·

« Quoique j'aie donné à Messieurs les

Commissaires de l'Assemblee Nationale tous

les éclaircissemens qu'ils m'ont fait l'hon

neur de me de mander , et quelle que soit

ma conſtanee dans le rapport qu'ils en fe

ront à l'Assemblee, j'attache tt op d'interêt

à son opinion pour ne pas lui donner moi

même les explications qu'elle a paru desirer. »

« La deniânde qu'a faite au Roi M. le

Comte de Merey , au nom du Souverain qu'il

représente , du passage de quelques Troupes

sur le territoire de France , est conforme

aux usages constamment suivis entre les

deux Puissances, et naturels entre, deux

, Pays voisins, don les possessions sont entre

mélees ; elle est ſongée sur le L)roit pub c,

et nous some est ous-méº es dans le cas de re

quérir le passage pour nos'l'roupes sur le terri

| toire Belgique, toutes les ſois que nous chan

geons quelques-unes de nos Garnisons, nom

mément celles de Philippeviile et de Mla

rieubourg Un refus auroit été non-seule
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ment contraire aux formes les plus simples

qui s'observent entre Puissances voisines ,

mais nous auroit exposés au même procédé .

en pareille occasion. » - '.

« J'observerai de plus que la demande de

M. le Comte de Mercy étoit de pure pré

voyance ; qu'il n'a encore passé aucunes.

Troupes sur notre territoire ; que très-vrai- .

semblablement il n'en passera pas , et que

dans tous les eas il ne pouvoit être question

que d'un petit nombre de gens de guerre., "

« En priant le Ministre de la Guerre de

prendre les ordres du Roi sur cet objet, j'ai

donc rempli une simple formalité d'usage .

et même de devoir pour le Ministre des

Affaires étrangères, lorsqu'il en est requis

par un Ambassadeur * anger; § §

la Tour-du-ſºin, ni moi, n'avons dû penser

que le passage incertain d'un petit nombre !

** • ---•--4-- º*-M. de #

de gens de guerre sur quelques points des

extrémités de nos frontières , pût, sous au

cun rapport, être assimilé à une introduction .

de Troupes étrangères. »

« M de la Tour-du-Pin a informé l'As

semblée du nombre de Troupes qui garnis- !

sent nos frontieres dans cette partie ; il n'y

en a jamais eu autant en temps de paix ,

puisqû'il s'élève à 81 Bataillons et 74 Esca

drons,† Bitch jusqu'à Dunkerque, et :

à 35 Batai

jusqu'aux extrémités de la Franche-Comté.

Ce nombre de Troupes n'a éprouvé de di

minution que celle de deux Régimens qu'on

emploie momentanément du côte de Lyon. »

« J'ai donné connoissance à Messieurs les

Commissaires, des differentes notions qui

ne sont parvenues sur ce qui se passe dans
•

onset 3o Escadrons depuis Landau '
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•

les autres pays qui nous avoisinent ; j'avois

déja communiqué avec plus de détail les

mêmes notions à quelques-uns des Membres

, du Comité des Recherches de l'Assemblée

Nationale, qui, je n'en doute pas, rendront

témoignage à l'empressement avec lequel je

leur andonné tous les éclaircissemens qu'ils

· pouvoient attendre de moi, et avec lequel

j'ai même prévenu leur desir. »

- , Paris, ce 28 Juillet 779o.

· En attendant l'arrivée des Commissaires

auxquels ºn a renvoyé la lettre du Ministre ;

M. de Cernon a interjeté une demande de

fixer le Chef-lieu du Département du Pas
de Calais à Arras : on l'a ainsi décrété.

M. rréteau , l'un des $!* Commissa
»

#re3

| nommés la veille, est entré, et a rendu

compte du résultat de leurs recherches, et

de leurs conférences avec les Ministres.

1°. Nous avons constaté, a-t-il dit, les

ordres donnés pour le passage des Troupes

Autrichiennes, et les négociations qui ont

eu lieu à cet effet. Le 3 Juin 179o , le Baron

de Bcnder, Major général de Troupes Au

trichiennes, a écrit à M. de Mercy , Ambas

sadeur de Sa Majesté A postolique en France,

en le priant d'agir auprès de la Cour de

Franee pour faire augmeuter la garnison de

Givet , dont les habitans se mêlent aux in

surgens Belgiques, et ont tenté de repren

dre sur les Autrichiens le Canon enlevé aux

Belges, à l'affaire de Beaurain.

Le 12 Juin , M. de Mercy écrivit à cet

effet à M. de Momtmorin ; il lui demanda

en même temps , au nom de son Souverain,

qu'attendu que les Troupes Françoises tra



- ( 43 ) -

versent le territoire Autrichien pour a)er à

Maubeuge, par reciprocité , des détdche

mens Autrichiens pussent traverser le terti

toire François, pour se rend e sur le territoire

Belgique.
-

Lettre de M. de Montmorin à M. de la

Tour-du-Pin, en date du 27 juin , par la

quelle il invite ce dernier à présenter au

Roi la demande de l'Ambassadeur Autri

chien, ajoutant qu'il la croit conforme à la

réciprocité établie par les Traités subsistans

· entre les deux Puissanees.- Lettre , en date

du 17 juillet, de M. de la Tour du Pin à

M. de Montmorin. « Le Roi a décidé, con

formément à votre avis, que la demande de

M. de Mercy étant fondée sur la réciprocité,

#.::: :croit porté aucun empêchement au
-- * -7 r ------ -- - •*

passage des Troupes Autricriiennes , puis

que celles de Sa# passent librement.

« Je vous adresse la copie de la lettre

que j'adresse à MM. Bouillé et de Sarlabous.

M. de Bouillé a adressé ces mêmes ordres au
Lieutenant de Roi de Thionville , et même

au Commandant de Verdun, où ils ont oc

casionné une grande fermentation : le Peu*

ple a arrêté un convoi destiné pour Nancy ,

dans la erainte qu'il ne fût rencontré par l !
Troupes Autrichiennes.

- -

ous avons compulsé les Traités : il cons,

te, par celui de 1769, confirmé en 1779 ,

que la réciprocité de passage n'est nullement

etablie , pour les Troupes Autrichiennes.

( A ces mots une joie subite s'est répandue

dans la Salle , et s'est même manifestée par

quelques applaudissemens. ) L'Article 34 c'e

ce Traité porte que les Troupes de Sa Ma



jesté• Très - Chrétienne pourront trai'erser le

Comté de B aumont, à condition qu'elles ne

logeront pas sur le territoire de l'Empire ,

qu'cfles ue commettront aucun dégât , et que

toutes les dépenses qu'elles feront dans leur

P.tººge seront payécs comptant et de gré à

égré. " , - -

« Ce Comté de Beaumont est pour ainsi

dire enclavé dans la France, et pour alier de

Givet à Maubeuge , à Philippeville, à Ma

1 fembourg , il est indispensable dé le traver

ser.... Mais il est é ident que le Ministre s'est

trompé sur les dispositions de ce Traité, où

· qu'il n'en avoit pas connoissance, puisqu'il
a fallu le chercher un jour entier. Ainsi la

réeiprocité n'est point établie : quand elle le

seroit , lesTroupes Autrichiennes n'auroient .
x• •---l^--**---- e----r"-- • | • , • , •

| ... ， , st jou ， r rance; or il étoit im

possible qu'elle ne séjournasssent pas depuis

Givet jusqu'à Verdun. ·

Ensuite , le Ministre a oublié ou mal en

tendu le décret du 28 Février dernier, por

tant qu'il ne pourra être introduit dans le

Royaume , ni admis au service de l'Etat , -

aucun Corps de Troupes étrangèrés , sans

un Décret du Corps législatif , sanctionné

par le Roi. -

Les ordres donnés pour l'introduction

d'une armée Autrichienne en France, sont

une erreur des Ministres, qui ne connoissoient

ni les Traités ni vos Décrets. . *

2°. Sur le troisième objet de no

concernant la vérification des Garnisons des

frontieres , M. de la Tour-du- Pin nous a

remis le Mémoire explicatif que voici : ,

« Il a toujours été regardé comme indis

pensable, militairement et politiquement,

. . '

tre mission. .
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d'entretenir sur les frontières de l'Alsace,

des Evêchés et de la Flandre, la majeure

partie des Troupes sur pied, et vous vous

convaincrez facilement, en jetant les yeux

sur l'etat, que malgré les obstacles qu'on a

rencontrés, ce principe n'a point été né

· gligé. » •,-, .

« La haute Alsace va se trouver, à la

vérité , diminuée de quatre bataillons, mais

l'exéeution du Décret rendu à l'occasion des

troubles de Lyon , a déterminé ce mourve

ment. Besançon a également fourni deux

bataillons , et l'on a tire de la Franche

Comté et de la Bourgogne , la Cavalerie

que l'on a juge indispensable d'y faire
marcher. » -

, « A l'exception de cette diminution for

eée, toutes les garnisons de l'Alsace , de la

, Lorraine , des Evêchés et de la Flandre ,

sont sur le pied de paix le plus fort. Vous

trouverez ainsi depuis Bitche jusqu'à Dun

kerque, 81 bataillons et 74 escadrons ; et

depuis Landau jusqu'au Fort de l'Ecluse ,

35 bataillons et 3o escadrons, y compris les

Troupes destinées pour Lyon. »

« Sur la frontiere de Champagne , la

crainte d'une insurrection que j'ai dû cher

· cher à prevenir, m'a engagé à proposer au

· Roi de retirer de Charleville le Régiment

de Bercheny ; mais je ne m'y determinai,

que parce que j'avois des moyens de le rem

placer immédiatement par les Chasseurs de

Picardie : le Décret de l'Assemblée Natio

: nale qui demandoit une garnison de Cava

lerie pour Haguenau, m'a forcé d'y faire

passer ce dernier Corps. » ， , ! . -

« D'ailleurs, les villes de Mézières et de



Charleville ne faisoient, en quelque façon,

qu'une seule ville ; j'avois pensé qu'en con

servant deux bataillons dans la premiere, je

pourrois pendant quelque temps etre sans .

inquiétude sur cette disposition. »

« Cependant, sur les représentations du

Département des Ardennes, je viens d'ex- .

† des ordres pour faire rendre à Char

eville, momentanément, un escadron d'Es

terhazy ; et si les circonstances deviennent

plus impérieuses, il sera facile et expédient

d'y faire passer un Régiment de la garnison

de Metz. Ainsi, cette frontière a à peine

- perdu deux escadrons, qu'en cinq ou six

jours de marche on peut s'y reporter avec une

augmentation considérable de forces, si elle

devenoit nécessaire. » - -

« La frontiere des Alpes n'a jusqu'ici

jamais attiré l'attention du Gouvertiement ;

cependant , les inquiétudes que l'on peut

concevoir dans ce moment , ont engagé à y

veiller particulièrement, et elle se trouve

actuellement plus garnie de Troupes qu'elle

me l'est ordinairement en temps de paix. La

Provence et le Dauphine n'ont pas, depuis

long-temps, réuni 27 bataillons et 6 esca

· drons comme aujourd'hui, Les Troupes qui

marchent vers Lyon rapprochent encore des

forces assez nombreuses pour rassurer dans

un premier moument. »

« Si, pressé par les instantes sollicitations

du Général Paoli, j'avois proposé de faire

passer en Corse le bataillon de Chasseurs

Royaux-Corses, c'étoit avec l'intention de

le remplacer en Dauphiné; et le retour d'un

bataillon du Régiment du Maine, que cette

disposition facilitdit, en donnoit un moyen
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de plus. Je l'ai mandé dans le temps à Ha
Municipalité de Grenoble. » 'x

« L'intérieur du Royaume emporte un plus

grand nombre de Troupes que de coutuine.

V ous connoissez parfaitement les troubles

· qui se sont elevés dans les Départemens de

la Corrèze, de la Nievre, de l'Allier et de

l'Aube ; la nécessité de conserver des déta

chemens dans ceux de la Seine et Marne,

de la Seine et l'Oise, et du Loiret, dans la

Normandie ; enfin , tous les autres motifs

qui ont engagé à disperser successivement

une partie de l'Armée. Cette dispersion néan

moins n'occupe encore qu'environ 3o batail

lons et 36 escadrons. Nos Côtes n'ont que

leurs garnisons ordinaires, et l'escadre de

Brest a même diminué sensiblement celles

de la Bretagne. » -

« Ces eclaircissemens, a continué M. Fré

teau, accompagnes des pieces justificatives,

nous ont paru satisfaisans. Passons au troi

sième objet, les éclaircissemens à prendre

sur les vues des Puissances Etrangeres : notis

avons recueilli des informations de M. de

-Montmorin , que l'Angleterre continue ses

carmemens avec la plus grande activité. 61

vaisseaux de ligne sont prêts à agir; l'Armée

est augmentée ; toutes les Milicesdu royaume

sont èonvoquées ; les Eseadres viennent en

core d'être renforcées ; 4 vaisseaux Hollan

dois s'y sont joints, et 6 autres doivent s'y

joindre incessamment ; la presse se fait avec

tant d'ardeur que les billets d'exemption

donnés par le Ministre sont considérés comine

nuls. Cependant les négociations du Cabinet

de Saint-James avec celui de Madrid, font

espérer que la paix va se conclure entre ces
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deux Puissances, et l'on ne sauroit plus

douter que les propositions raisonnables de

l'Espagne ne soient acceptées. De si grands

arniemens, nous a ajouté le Ministre, ne

peuvent avoir le Nord pour objet. Les vais

seaux sont trop forts, et il est trop tard pour

passer le Sund. Les dispositions du Minis

_tere Anglois sur la Révolution de France,

et ses desseins sur les possessions mari

times de la Maison de Bourbon, sont trop

connus, pour ne pas donner les plus grandes

inquiétudes, sur-tout lorsqu'ils se manifes

tent par un armement qui coûte déja à l'An

gleterre plus de 36 millions. "

« M. de Montmorin nous a dit qu'il n'avoit

pas pu instruire plus tôt l'Assemblee de ces

differentes dispositions, pour ne pas altérer

la sécurité des fêtes de la Fédération ; mais

qu'il se proposoit de lui envoyer incessam

ment un Memoire à ce sujet. »

« L'Espague ne peut donner d'inquiétudes,

elle se borne à intercepter la communication

de ses Peuples avec la France , et à les premu

nir contre l'amour des innovations ; ses

troupes sont encore dans leurs garnisons or

dinaires. Cependant sa flotte est respectable,

et oſfre à Cadix une réunion imposante. "

« L'inclination du Roi de Hongrie à la

paix est encore dans l'opinion du Ministre.

Cependant il est à croire que, si le Traité

entre le Roi de Prusse et lui, et les Princes

Allemands qui veulent s'y faire con prendre,

vient à se consommer, il portera toutes ses

forces contre les Provinees Belgiques. - Les

: Princes Ailemands se liguent pour soutenir

les droits que ieur assure en Aisace le Traité
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grie et les autres Puissances d'assurer la

garantie de leurs Fiefs ; le seul qui avoit

d'abord paru vouloir s'en tenir à l'indemnité

proposée par le Roi, est rentré dans la

ligue. L'Evêque de Spire est à leur tête, et

les excite, Le Clergé et la Noblesse immé

diate d'Alsace se coalisent avec eux ; ils ont

même député à la Diète de Ratisbonne. Les

réfugiés François font entrer de plus en plus

dans leur parti divers Membres de la Con

ſédération Germanique. »

« L'alliance du Roi de Prusse avec l'An

gleterre est connue. Son influence sur la

Hollande est toute puissante ; l'état de ses

Finances et de son Armée le rendent aussi .

redoutable que ses liaisons. ».

« Le Roi de Sardaigne a donné ordre aux

Réfugiés François de rentrer dans l'intérieur

de ses Etats. On attribue cette mesure à

un projet contre Nice, formé par les Gardes

Nationales de Provence. » -

( Ici, M. de Mirabeau l'aîné a interrompu

le Rapporteur, pour assurer que l'ordre de

retraite intimé aux Réfugiés de Nice, pre

noit sa cause dans la plainte du Capitaine

d'iine Tartane Marseilloise qu'ils avoient

insultée. M. de Mirabeau trouvoit ce motif

aussi simple q«e vraisemblable; mais d'abord

M. Fréteau a certifié que les Ministres n'a

voient pas parlé de ce fait , et ensuite M.

cle Cazalès a prouvé en deux mots l'invrai

' semblance de l'explication donnée par M.

de.Mirabeau ; car si le Roi de Sardaigne étoit

mécontent des Réfugiés François, il ne les

recevroit pas dans l'intérieur de ses Etats).

« Le Ministre n'a point ajouté foi au ras

semblement de Troupes que nous lui avons

Nº. 32. 7 Août 17go. C *
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dit se faire à Chambéry ; il paroît qu'il n'en

a aucune connoissance, non plus que du

passage de nos anciens Employés des Fermes

en Savoy e. »

, « Q ant au Brabant, on convient que l'in

dis ré ion d'un François , sans caractère, a

oecasionné un outrageà l'Ecusson de France,

qu'on a trainé dans les rues de Bruxelles.

Nous avons aussi constaté que notre com

merce s r la Meuse a été intercepté soit par

les Troupes Autrichiennes , soit par les

Troupes Belgiques cantonnées sur les rives. »

« D'après la vérification de tous ces faits ,

vos Commissaires ont rédigé un Projet de

JDécret. »

M. Fréteau omettoit de raconter que, sui

vant le rapport de M. de Mantmorin, M. le

Cardinal de Rohan agissoit conjointement

avec l'Evêque de Spire, et travailloit, par

son Envoyé à la Diète de Ratisbonne, à

échauffer les esprits. M. Emmery a rappelé

· eette imputation, en demandant que M. de

Rohan fût appelé à la barre. :

M. Arthur Dillon a pris la défense du

Ministre de la guerre, et a soutenu, malgré

de violens murmures, qu'il n'avoit pu sans

injustice, sans manquer à la saine politique,

| refuser le passage auxTroupesAutrichiennes.

Jl en a appele à la conscience de chaque

Membre ; en est-il un seul qui ait pu con

fondre l'introduction de Troupes étrangères,

interdite par le Décret du 28 Février , avec

Je passage de quelques Détachemens, fondé

sur le voisinage et la réciprocité ? -

« Je suis d'un tout autre avis, a dit M.

, d'Aiguillon. Toutes les Puissances voisines

- sont liguées contre nous; elles ont des arme

mens coasidérables ; leurs Troupes campent
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Ministre des Affaîres

Etrangeres ne nous instruit pas de faits aussi

· alarmans, attendu , allegue-t iſ, les fétes de

la Fédération. Dans le même instant , il

opine à ce qu'on livre le passage aux Troupes

Autrichiennes contre ja Lettre des Traités ;

et M. de la Tour-du-Pin , contre vos Dé

crets, ordonne aux Commandans des fron

tières , et même des places fortes depuis

Givet jusqu'à Verdun , d'ouvrir leurs portes,

à la seule réquisition des Généraux étran

gers, à tel Corps de Troupes qui se présen

teront , sans examniner leur nombre , ni leur

destination. Il n'en instruit pas même l'As

, semblée Nationale ; il choisit le moment où

les peuples des frontières sont en alarmes. Je

demande que ces detia Ministres soient im

prouvés, et qu'ils soient déclarés personnelle

ment responsables de tous les ordres qu'ils

peuvent avoir donnés, d'une manière impru

dente où perverse. » -

« Que la Nation Françoise déploie toute

« son énergie,qu'il soit ordonné des armemens

« dans nos ports et sur nos frontières ; qu'il

• soit nommé à cet eſfet un Comité de huit

« personnes chargé de se concerter avec les

« Ministres pour nous donner de plus amples

« renseignemens sur notre situation avec les

« Puissances Etrangères. -

Au lieu de discuter cette Motion qu'arme

noit le Rapport des Commissaires , M. de

Miraheau l'ainé , soit pour la décliner, soit -

par un motif de popularité, a jugé conve

nable de faire une excursion sur M. le Prince

de Condé, - |

« Il est notoire, a-t-il prétendu , qu'un

Manifeste passe pour avoir été adressé à

*plusieurs Miunicipalités , de la r# du ci

- - - - é/ -
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devant Prince deé#ºu . dénoncé

au Comité des Recherches. Vu les circons

tances, je fais la Motion suivante, en m'in

terdisant tous développemens. »

« L'Assemblée Nationale considérant qu'il

« est de notoriété publique qu'il a été publié

« un Manifeste sous le nom de Louis-goseph

« Bourbon, dit Condé, (une voix a crié Condé

« est bien Condé ; c'est un nom de Guerre,)

« attendu le suprême intérêt de la patrie, dé -

« crète que Louis-Joseph Bourbon dit Condé,

« sera tenu de faire , sous trois semaines, le

« désaveu authentique et légal de ce mani

« feste; à défaut de quoi son silence sera réputé

« cohnine un aveu ; et en conséquence Louis

« Joseph Bourbon dit , Condé, sera déclaré

« traître à la Patrie ; ses biens confisqués au

« profit de ses créanciers, et le reste au

« profit des travaux publics, sous l'inspec

« tion des Directoires de Districts et de Dé

« partemens, ou remis à ses enfans, s'ils se

« présentent pour le recueillir. » ,

« Si l'Accusé désavoue le Manifeste, a

ajouté M. de Mirabeau , que M. d'André ra

menoit à la question , « il aura la plus belle

» occasion de rentrer dans sa Patrie , et de

« prêter le serment civique. » -

• « Et moi, s'est écrié M. de Cazalès, at

tendu l'intérêt suprême de la Patrie, je de

mande qu'on passe au Projet de Décret de

vos Comrnissaires. Je sais très-peu de gré à

M. de Mirabeau, de ne nous avoir pas donné

les développemens dont il dit que sa Motion

étoit susceptibke. Je n'ai nulle connoissance

du Manifeste attribué à M. de Condé, et je

crois que les quatre cinquièmes de l'Assem

blée se trouvent dans le même cas. ll est

inoui d'interpeller ainsi, sur la clameur pu

blique, un Prince du sang de nos Rois. •
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' « En conséquence je demande l'ajourne

• ment jusqu'à ce que le Comité des Recherches

ait prouvé l'existence du Manifeste. . .

Toute dénonciation est sûre du premier

instant de ſaveur : elle flatte les passions,

elle a l'air d'être inspirée par le vrai zèle,

et la hardiesse de l'Accusateur en impose au

Vulgaire bien plus que l'invraisemblance de

l'accusation. - - -

On demande à grands cris le Comité des

Recherches ; il arrive dans la personne de

M. Voidel , son Vice-président. ， Si l'Assem

blée, dit-il, veut attendre six minutes, je lui

communiquerai les bases de ce manifeste ,

jointes à un projet de Contre-révolution. »

Pendant qu'un Huissier va chercher le

prétendu Manifeste et la Contre-révolution,

M. Barnave demande à M. Voidel s'il a

| connoissance des projets hostiles de M. Capet

dit Condé. « Le Ministre , répond le Chef

des Recherches, nous a en effet communi

qué, par forme de conversation ;« Que M. de

Condé étoit l'homme le plus dangereux pour

la Révolution de France ; qu'il avoit de l'ar

gent , et qu'il ne savoit pas comment il se

l'étoit procuré. - -

M. de Lameth, après s'être plaint de n'a

voir pu obtenir du Ministre de la Guerre,

des armes demandées par un grand nombre

de Municipalités, a fait ajouter au Décret

proposé par M. Fréteau , qu'il seroit fait

une nouvelle fabrication d'armes et de mu

nitions, et que pour leur livraison aux Mu

nicipalités, le Ministre seroit tenu de se

concerter avec le Comité Militaire. Cet amen

, dement a été annexé au Déeret général qu'on

lira dans l'instant. -

La Motion de M. d'Aiguillon remise en

- - - C iij
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- délibération par M. Prieur, combattue par

M. de Bonnay et de Castellanne, n'a pas

même soutenu l'épreuve de la question préa
lable. -

« Silence, Messieurs / ont, crié en entrant

les Huissiers , escortant le Projet de Con

tre-révolution, et aussitôt tous les yeux se .

sont reportés sur M. Voidel. « Cette dénon

ciation , a-t-il dit au milieu du calme le

plus profond , est signée de M. Castillon ,

Commandant de la GardeNationale de Cette;

il la tient d'un nommé Geoiges Combes, Né

gociant, absent de Cette en ce moment. Les

Contre-révolutionnaires ont pour eux l'És

pagne qui doit fournir tous les secours né

cessaires, tant en Troupes qu'en Vaisseaux

et en argent ; la Sardaigne qui doit fournir

3o,oo9 hommes, la Prusse 3o,ooo hommes ,

le Roi de Hongrie 3o,ooo liv. , les Princes

de l'Empire fournissent leur contingent.

Ils doivent entrer par le Pays de Com-,

minges; ils se flattent d'avoir pour eux Tou

louse, Lyon , Montauban , etc. Le Prince

de Condé doit être Généralissime de l'Armée

combinée. Pour attirer plus faeilement tous

les mécontens François dans son parti , il

DoIT PUBLIER un Manifeste , dans§i OIl

promettra que la Noblesse contribuera sans .

exemption aux charges pub iques , que ie

Clergé sera moins bien traité que par les Dé

erets de l'Assemblée Nationale; les dîmes

entièrement abolies, l'hypothéque le plus sûr

donné aux Assignats , l'argent rendu com

mun , une partie de la Garde Nationale con -

servée , etc. lls doivent entrer vers la fin de

ce mois de Juillet , ou au commencement

du mois prochain. »

Cette§on à la Municipalité de

Cette finit par ces mots : « Les momens sont
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précieux ; nôtre Garde Nationale a besoin

d'armes : je vous prie d'en réſérer à l'Assem

blée Nationale , et de nous autoriser à un

emprunt de 15oeo liv. pour lui en procurer. "

Ce tissu d'extravagances où l'on fait entrer

6oooo Allemands par le Pays de Comminges ;

cet ouvrage d'un affamé qui ambitionne

une aumône en récompense de sa découverte,

cette fable stupide, si bien accueillie par M.

Castillon , étoit suivie d'une belle Délibéra

tion de la Commune de Cette. M. Voielel al

loit en faire lecture pour compléter, sans

doute , la preuve de ce Chef-d'œuvre de

Contre-Révolution ; mais l'Assemblée lui

avoit rendu justice, et a refusé d'en enten

dre davantage. Un Membre a regardé la de

mande des 15ooo liv. comme le bout a'oreille,

comme le but de la dénonciation.

« Le Commandant de la Garde Nationale

de Cette , a ajouté M. de Foucault , n'avoit

pas besoin de forger une Dénonciation pour

avoir des armes : il faut l'autoriser à pren

dre ces 15,ooo liv. sur les 5o,ooo qu'à promis

M. de la Borde au Comité des Recherches.

M. de Mirabeau seul insistoit sur la pro

priété, la convenance, la justesse de sa Mo

tion ; non ébranlé par l'absurdité du Projet,

il trouvoit judieieux et prudent de soupçonner

M. le Prince de Condé d'un acte de déuience

que M. de Mirabeau n'eût pas osé imputer

à son Laquais, de constater ce soupçon par

un Décret , de déclarer le Prince de Condé

traître à l'Etat, s'il ne répondoit pas à la

sommatºon, et la raison qui, suivant la poli

tique de M. de Mirabeau , devoit déterminer :

l'Assemblée à cet outrage, il la trouvoit dans

les talens militaires de celui qu'il falloit ou

trager. * . -

C i9
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| Heureusement pour l'intérêt public , la

Motion perdoit du crédit à chaque minute.

Les opinions s'étoient formées ; les deux

partis, qui composent la majorité, s'étoient

séparés; le plus nombreux accusoit l'autre de

vouloir éluder la poursuite des Ministres ;les

ennemis de M. de Mirabeau parcouroient les

rangs, et disoient tout haut qu'il existoit un

Projet de faire entrer en France un Chef de

parti ; les † impétueux s'efforçoient d'é

carter pour le moment , sans la faire rejeter ,

une Motion dans laquelle ils étoient fâchés

d'avoir été prévenus , et envioient à son

Auteur la popularité qu'elle pouvoit lui don

ner. M. Robespierre a pris la parole et a

culebuté M.# par des inter

pellations très - fortes : « Comment pou

vons nous délibérer, s'est-il écrié, sur un

Manifeste méprisable, que personne ne con

moît ? Je de 1nande à Ml. de Mirabeau pour

quoi, parmi les nombreux ennemis de la

Révolution, il n'aperçoit que M. Louis-Jo

seph Bourbon ? S'il falloit un exemple ex

clusif, je demaude s'il faudroit choisir uu

homme que des préjugés, poux ainsi dire

naturels et innés, et tant de puissans inté

rêts ont pu indisposer contre la Révolution ?

Cet exemple devoit il être choisi parmi les

ci-devant Princes, et parmi la famille des

Condés ? Je dc mande que la Motion de M.

de Mirebeau soit écartée; que l'Assemblée

fixe un jour pour s'occuper des moyens effi

caces de s'opposer aux efforts des Ennemis

de la Révolution en général, et sur-teut

aux manceuvres de ceux que leur état devoit

y attacher ; que l'abus qu'ils font de l'auto

rité qui leur est confiée pour le soutien de

la Constitution , rend plus coupables ;

qui sent chargés de faire exécuter vos Dé



( 5
. ( 57 ) , . ©.

crets, et qui travaillent à les détruire. Je

fais, en outre, la Motion expresse que les

Représentans de la Nation prennent entre

leurs mains le fil de toutes les opérations qui

intéressent la liberté. »

· « J'appuie d'autant plus la question préa

lable, a dit dans un autre sens, et très-jus

tement M. de Cazalès, que si M. de Condé

avoit pu concevoir des projets hostiles con

tre la France, la Motion de M. de Mirabeau

seroit le sûr moyen de l'y confirmer. Ce n'est

pas par des interpellations, injurieuses à son

patriotisme , que vous le ferez rentrer sans

danger en France, où il est libre de revenir

quand il lui plaira ; ce n'est pas par des

moyens de rigueur que vous réunirez ceux

que la crainte a dispersés. » |

Louis-Joseph Bourbon , a repris M. de Mi

rabeau , a été principalement l'objet de mon

animadversion , 1°. parce que ses talens mi

litaires le rendent redoutable ; 2°. parce que

l'Assemblée étoit alors occupée des mouve

mens extérieurs. Il étoit naturel de vous dé

noncer celui qui est, ou qui doit être à la

tête d'une armée, destinée, dit-on, à fondre

sur nous. M. Robespierre ne s'est pas rappelé

que M. de Montmorin , qu'il choisit pour ob

jet de ses reproches , désigne Louis-Joseph

Bourbon, comme l'homme le plus dangereux

pour la Révolution. L'Assemblée Nationale

a sans doute le droit , bientôt peut-être

aura-t-elle le devoir de déclarer si les Mi

nistres ont la confiance de la Nation ; mais

· elle ne peut les improuver, saus relâcher tous

· les liens de la subordination. -

. « Si je voulois porter sur les Décrets de

l'Assemblée Nationale , a dit M. de Saint

Fargeau, dont l'opinion publique#º
9



la force, la défaveur et 1e discrédit qui ae--

compaguent une délibération peu réfléchie,

je vous proposerois d'adopter la décision du

* Préopinant , sur la simple dénonciation d'un

Manifeste qui ne nous a pas même été lu.

Coriolan aigri par les Romains, se retira

chez lès Volsques, et il en obtint des secours

qui mirent sa Patrie à deux doigts de sa

perte.... Ce me sera pas chez les Volsques

que Louis-Joseph de Bourbon prendra sa re

traite ; mais les Peuples puissans-sont gou

| vernés par des Bourbons. Voilà l'hospitalité

# l'attend ; et je ne veux pas lui prêter

intérêt que ses malheurs même lui donne

roient, lorsqu'il se présenteroit devant ses

propres parens, tout couvert des blessures

morales que lui aurôient fait vos Décrets.Je

pense que nous devons au plus tôt nous occu

per de l'ensemble des dangers dont la France

est environnée. Sur la Motion présente, je

ne suis d'avis ni de la question préalable, ni

de l'ajournement, mais je demande que l'on

passe à l'ordi e du jour. » · -

T Cette opinion est devenue presque géné

rale, et l'Assemblée a décidé de passer à l'or

dre du jour. -

DU JEUDI 29 JUILLET.

· Il n'est personne qui , à la lecture des

détails de la Séance d'hier, ne soit tenté de

| considérer la France commeenveloppée d'une

| Conspiration universelle contre sa liberté,

, et les Puissances Etrangères comme ébran

lant leurs Armées de toutes parts pour opérer

parmi nous ce qu'on appelle , une contre
Révolution. Si la méfiance est la mère de la

sureté, les fausses alarmes qui provoquent

de fausses mesures, sont, en Politique comme
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en Guerre , le nº #… service que

puisse rendre un zèle mal eclairé. Les aſfaires

extérieures traitées en public, prennent bien

tôt un mouvement peu mesuré : les soupçons

· qui devroient rester secrets, (car, cominent»

les vérifier, lorsqu'on avertit ses Ennemis

qu'ou les surveille, et de quelle maniere oº

les surveille ); les soupçons deviennent des

faits positifs, et les craintes des réalités :

les têtes s'échauffent et se perdent. Ou accuse

sans ménagement , on conjecture sans vrai

semblance, on dirige sa marche avec le ban

deau de la prévention. Chacun se pique

d'imaginer des faits , et personne de les

examiner. La multitude s'empare ensuite de

ces nuages; elle les electrise, elle en forme

une tempête : l'opinion , animée par la ter

reur, s'altere et ne se redresse plus : pour

écarter des desseins ennemis , on heurte

ouvertement des Puissances qu'une fermeté

prudente suffiroit à déconcerter, et dont un

choc devenu public compromet l'honneur,

et quelquefois la sureté. On les invite à des

projets en les leur supposant ; en précipitant

soi-même ses précautions, on accélere les

leurs ; l'inquiétude s'empare de tous les Ca

binets , et dans cet état des choses, une

étincelle suffit à allumer la guerre. -

Ce n'est pas moi qui dit ces vérités; c'est

l'histoire, c'est l'expérience. Le tableau pré

senté dans le Rapport de M. Fréteau sur

l'autorité de M. de Montmorin, méritoit sans

doute l'attention et la défiance de l'Assem

blée. Il est impossible de ne pas se deman

der, comment un motif aussi foible que celui

tiré des Fétes de la Fédération , a pu dé

terminer ce Ministre à garder le silence sur

des révélations si urgentes ? .

- C ºj
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| | Quant à la dénonciation de M. le Prince

de Condé, que M. Voidel a attribuée à M. de

Montmorin , on assure qu'elle n'a pas été

exactement rendue, et qu'on a traduit une

«hypothèse en allegation positive; mais, jus

qu'ici, M. de Montmorin n'a ni désavoué ni

éclairci cette conversation ; le Rapport de

M. Voidel reste donc dans toute sa force.

Il est sans doute permis de s'étonner que ,

dans une conférence de cette nature dans

des conjonctures pareilles, un Ministre ne

fixe pas ses paroles sur le papier, et qu'il

s'expose aux inexactitudes souvent involon

taires des redites. ' , !

Le reproche fait au même Ministre quant

au passage éventuel de quelques Autrichiens,

sur une langue de terre qui sépare le ter

ritoire des deux Puissances, a été suffisam

ment réfuté par la Lettre de M. de Mout

morin. Il n'etoit point en ceci Ministre

Ordonnateur : c'est au Chef du Départe

ment de la Guerre , qui a pris les ordres du

Roi , à en répondre ; mais de quoi répon

droit-il ? de s'être conformé à un usage uni

versel , au principe éternel du Droit des

Ge ns concernant le transitus innoxius, à u e

réci procité parfaitement évidente ? Si le

Traité, cité par M. Fréteau , stipule pour

la France seule la liberté du passage ,

e° est qu'elle en a besoin tous les jours ,

c'est qu'elle ne peut en être privée sans in

convénient , c'est qu'il étoit de son intérét

d;e fixer un mode, auquel elle étoit obligée

d'e recourir très-fréquemment, et pour se

ds penser d'une requisition à chaque change

ment de garnison. En un mot , la France a

le besoin ordinaire du passage ; l'Autriche

n'en a besoin qu'extraordinairement : à la
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première, il falloit donc une stipulation for

· melle ; à la seconde, le simple usage entre

Voisins et Alliés , et le principe reconnu

du Droit des Gens.

Toute évidente que nous semble cette

vérité, on ne sauroit blâmer ceux qui pen

sent que, dans nos conjonctures, les Minis

tres de nos jours eussent consulté la prudence,

en informant l'Assemblée de la demande de

M. le Comte de Mercy, en évitant ainsi de .

compromettre le nom du Roi , qui reste

compromis , et en allant au-devant de l'in

terprétation véritablemeut forcée, qu'on a

donnee au Décret contre l'introduction de

Troupes Etrangères. . 1 *

En jetant un œil calme sur la masse des

dangers, dont quelques Orateurs ont circon

venu la France, on rétrécit beaucoup le

champ de ce mieroscope. . '

En effet, à quel Politique persuader què

le Roi de Hongrie disputant la paix avec le

Roi de Prusse, ayant à tranquilliser la Hon

grie, un Etat tout neuf à administrer, les

plus belles Provinces de son Empire à ré

· duire, les plaies de la guerre à reſermer ,

songe à des contre-Révolutions Françoises ?

Que le Roi de Prusse, encore plus étranger

à nous, dont le Cabinet s'es# jusqu'ici jugé

invulnérable aux coups du fanatisme poli

tique et aux séductions de ses Propagateurs,

préoccupé autour de lui des intérêts les plus

sérieux, et ne voulant de la France ni pour

amie , ni pour ennemie , va envoyor ses

Hussards se combiner avec M1 M. de Maille

bois, de Bonne , et autres Conspirateurs de

cette force ? " -

Que le Roi de Sardaigne avec 3o mille
hommes au plus, et 3o millions de revenu,
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ira livrér ses Etats à une invasion inévitable ;

pour en faire une dans le Royaume ? Les

armemens de ce Prince sont très-exagérés

(nous en parlerons ineessamment); ils n'ont

pas eu d'autre motifque le maintien de l'ordre

en Savoie , le dessein de prévenir une conr

trebande ouverte, et celui de préserver les

Villes et les Campagnes , des Séducteurs

étrangers, qui venoient y prêcher publique

mxent la révolte, comme ils l'ont fait à Cham

béry et à Montmélian. 3 '

De cette universalité de conjurations, on

n'en voit réellement qu'une qui puisse faire

naître des alarmes, c'est celle des Flottes

Britanniques, faisant vcile dans le mystère,

et menaçant, si , comme on le pense, les

differends avec l'Espagne sont conciliés, nos

Colonits et notre Commerce, qui l'intéres

sent beaucoup plus que nos Déc. ets Cons

titutionnels.

Je ne parle pas ici des Princes Allemands,

dont une négociation peut assoupir les dé

marches, et qui ne souleveront surement les

principales Puissances d'Allemagne , que

dans le cas où le maintien du Traité de

Westphalie trouveroit une Ennemie dans la

France, qui l'a garanti. -

Redouter une Croisade des Puissances

Etrangères contre la Constitution actuelle,

et des Armées destinées à la détruire, c'est,

il nous semble , placer mal-adroitement sa

prévoyance. Les Conjurés à craindre, les

Conjurés qui, en nienaçant l'Europe entière,

peuvent la soulever en effet, ce sont les

Prédicateurs d'insurrections, ces Folliculaires

qui insultent tous les Souverains, ces Clubs

et leurs Eerivains, qui tiennent école d'anar

chie, enseignent l'art des calamités publi

A
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ques , dispersent leurs Agens sur la face

des Empires, pour y porter le trouble, le

meurtre , la misère et la guerre e.vile, au

nom de la Philosophie ; ce sont ces sophistes

inceadiaires qui exeitent les Peuples, non à

invoquer avec modération le redressement

des abus, le perfectionnement des Lois, la .

réforme des usages oppressifs ou humilians,

les limitations de l'Autorité arbitraire, et

les droits imprescriptibles de la liberté ei

vile ; mais à détruire toutes les Autorités,

à proscrire les Souverains, à placer le des

potisme dans la multitude , à considérer

toutes les institutions existantes comme de

vant être le jouet de la force et de la séduc

tion ; à bouleverser la Société pour la régé

nérer, et à y parvenir par la violence, en

effaçant, le sabre à la main , toute distinc

tion parmi les hommes, toute inégalité de

naissance, d'état et de fortunes, toute su

bordination aux Lois qui n'ont pas été dic

tées par la multitude.

Oh ! certes, il ne faut pas douter que ces

Projets de soulever par-tout les Peuples, et

de corrompre les Armées, ne forcent bientôt

toutes les Puissances à de redoutables pré

cautions : les moyens d'exécution dont on

les menace justifieront leur résistance ; car

le Souverain le plus juste et le plus desin

téressé aura le :::ême intérêt que le Despote,

à prévenir la ruine de son Pays, les brigan

dages, les assassinats, la dissolution de tous

les liens, et l'oubli de tous les devoirs. Voilà

les seuls et véritables motifs de crainte que

nous pouvons entretenir, et personne n'ºsera

dire que nous ne sommes pas maîtres de les

dissiper.

L'étendue nécessaire des Séances précé

*
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denſes nous réduit au sommaire de celle-ci

et des suivantes, qui présentent moins d'in

térêt. -

, M. le Garde-des-Sceaux a envoyé à l'As

semblée un Mémoire de M, le Bailli de

| Virieu, Ministre de Malthe, et qui, au nom

de son Ordre, réclame contre le Décret du

3 Juillet, par lequel il est statué que, les

, sommes provenans du rachat des Droits Féo

daux appartenant à l'Ordre de Malthe, se

ront versées provisoirement dans les Caisses

de l'Extraordinaire.

· M. Camus s'est plaint de ces réclamations,

qui traversoient sans cesse la marche de l'As

semblée. On ne doit jamais réclamer avec

M. Camus; la seule vertu dont il permet

l'exercice , est la résignation muette : au

reste, la note de Malthe lui a fourni l'oc

casion de faire un grand pas, et de deman

der que le Comité de Constitution , auquel

se joindroient deux Membres , de quatre

autres Comités , examinent tout ce qui

concerne les Ordres de Malthe, de Saint

Louis, du Mont-Carmel et Saint-Lazare ,

de Saint-Michel et du Saint-Esprit. L'As-^

semblée l'a ainsi déerété, et nous allons voir

incessamment ces Ordt es vigoureusement

travaillés, et peut-être anéantis. -

- Après cette décision, M. Fréteau est parti

d'un Traité de limites fait en 1769 entre la

France et le Roi de Sardaigne, pour deman

der la formation d'un Comite de douze Mem

bres, qui examineroit tous nos Traités , et

toutes nos Affaires Etrangères, pour en rendre

compte à l'Assemblee, qui pourvoira à la

sureté de l'Etat. -

Sur l'observation de M. Regnaud de Saint

Jean d'Ange4y, l'Assemblée a trouvé ineons
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titutionnelle la seconde partie de cette Mo

tion, qui enleveroit au Roi l'initiative. On

s'est borné à décréter « la nomination d'un

« Comité de six Membres, chargés de prendre

« connoissance des Traités existans entre la

« France et les Puissances Etrangères, et

« des engagemens respectifs qui en résultent,

« pour en rendre compte à l'Assemblée, au

« moment où elle le demandera. »

· On a ensuite décrété, presque sans discus

sion, le Projet sur les Assignats, présenté

le 25 par M. le Coulteux. « 1°. Les Assi

« gnats seront échangés contre les Billets de

« Caisse d'Escompte, à compter du 1o Août

« prochain ; 2". il ne sera de livré et échangé

« que 1o mille Assignats parjour, de 1ooo liv.

† 3oo et de 2oo liv. On constatera la brû

« lure des Billets qui seront échangés pour

« des Assignats. » -

« 3°. Les sommes qui devront être fournies

« au Trésor Public , continueront à lui être

« délivrées en Billets de Caisse servant de

« promesse d'Assignats , sur l'autorisation

« successive de l'Assemblée Nationale, jus

« qu'à la concurrence de 95 millions , la

« quelle somme avec celle de 17o millions,

« précédemment versée par la aisse d'Es

« compte, et celle de 135 millions qui a été

« suecessivement fournie par ladite Caisse,

« complètera celle des 4oo millions, mon

« tant total des Assignats qui ont été des -

tinés au service des années 1789 et 179o,

et qui éteindront en totalite les dettes de

« la Nation envers la Caisse d Escompte. "

M. Alerindre de Lameth a fait lecture du

Plan Militaire du Ministre de la Guerre ,

qui demande une Armée active en temps de

paix de 15o mille hommes, et de 1oo mille

1t

•,



( 66 )

auxiliaires. Le Rapporteur a ensuite com

paré ce Plan avec celui du Comité qui s'en

écarte peu ; mais qui réduit à 5o miile en

temps de paix , le nombre des auxiliaires. .

L'Assemblée Coloniale de Saint Domingue

a pris un Arrêté, par lequel elle déclare

qu'elle ne reconnoîtra d'autres principes

constitutifs de la Colonie, que ceux décrétés

dans son sein et sanctionnés par le Roi , c'est

à-dire, sans aucun concours de l'Assemblée .

Nationale. Ou voit que c'est-là précisément

la marche que suivirent les Insurgens de

l'Amérique Angloise : ils refusoient de re

connoître la Suprématie du Parlement ; on

leur déclara la guerre pour les y forcer. M.

Barnave a aujourd'hui justifié les principes

du Parlement Anglois, en écartant même la

lecture de i'Arrêté de Saint-Domingue; lec

ture que sollicitoit M. de Cocherel. Les As

semblées Provinciales de la Colonie ne par

tagent point, dit-on, les sentimens de l'As

semblée générale.

DU JEUDr. SÉANcE DU soIR.

A l'évasion de M. de Bonne-Savardin »

quelqu'un aura pu croire que ce prisonnier

et les complices de sa fuite, étoient montés

en voiture en sortant de i'Abbaye, pour

agner sans délai les frontières du Royaume.
† du tout : cet étrange Conspirateur

est resté froidement aux environs de Paris ;

il est ensuite parti de Paris même ; et son

signalement donné, il a parcouru la route

de Châlons-sur-Marne , où il a été arrêté ,

dans la voiture et la compagnie de M. l'Abbé

de Barmond, Député de Paris à l'Assemblée

Nationale. Cette nouvelle à été annoncée ce

- soir par M. le Président ; les Secrétaires
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faits : -

« M. Mestre, Capitaine de la Garde Na- .

tionale, avoit eu vent de la retraite de M.

de Bonne dans une maison de campagne ,

à sept lieues de Paris. Des soupçons s'etant

répandus, M. de Bonne fut obligé de quitter

cette solitude ; il demanda un asile à M.

l'Abbé de Barmond, qui le fit venir dans sa

maison , vieille rue du Temple. Plusieurs

jours s'écoulerent dans le plus grand secret ;

cependant l'arrivée de l'inconnu avoit fait

naitre dans ce voisinage les mêmes soupçons.

M. Mestre et M. Julien , Aide de Camp de

M. de la Fayette , en furent avertis par un

quidam , qu'on croit être domestique de M.

de Barmond; mais pendant qu'ils se munis

soient de pouvoirs, M. l'Abbé de Barmond

partit en chaise de poste, emmenant avec

† M. de Bonne et M. Eggs, Fédéré , Dé

puté par la Garde Nationale d'Obernheim.

Les Aides de Camp suivirent la voiture ,

qu'ils rencontrèrent sur le chemin de Châ

lons-sur-Marne. M. Julien prit les devans,

et pria le Maître de Poste de Châlons de

ne point donner de chevaux jusqu'à ce qu'il

eût averti la Municipalité. Sur ce refus de

fournir des chevaux, les trois voyageurs s'a

cheminent vers l'Hôtel-de- Ville , pour en

orter leurs plaintes ; mais, au milieu de

† route, un détachement de la Garde

Nationale les enveloppa, et les eseorta jus

qu'à l'Hôtel - de - Ville. Perquisition sévère

fut faite de leurspº# on ne leur trouva

que denx paquets, l'un contenaat trois vo

lumes d'une Histoire de Voyage , le second

de lettres à M. le Cardinal de Rohan , dont

M. Eggs étoit porteur. " -



( 68 )

La lecture du procès-verbal d'arrestation

a été précédée d'une lettre de M. l'Abbé

de Barmond. « C'est à la seule sensibilité,

«, dit-il, que M. de Bonne a dû cet asyle ,

« qu'il m'avoit demandé jusqu'à Strasbourg

« seulement. Il n'étoit plus entre les mains

« du Comité des Recherches. Le Procureur

« de la Commune avoit fait sa dénonciation

« au Châtelet : il n'étoit pas encore au Châ -

« telet, puisque le Procureur de la Com

« mune n'avoit pas conclu à le décréter. J'ai

« été touché de son sort : qui ne l'eût pas été

« à ma place ° Je déelare sur mon honneur,

« que je n'avois pas connu M. de Bonne

« avant qu'il s'adressât à moi pour cet objet.

« Il est dans cette affaire mille détails dont

« une Lettre n'est pas susceptible.Je supplie

« l'Assemblée de me mander auprès d'elle. •

Il faut en convenir ; ces raisons de M. de

Barmond ne l'excusent guères ; elles étoient

peu propres à desarmer l'Assemblée, jus

tement irritée de voir un de ses Membres

soustraire un Prisonnier à la justice des Lois.

Quant à M. Eggs, il paroît constant que le

hasard§

qu'il n'étoit instruit de rien, et ne connois

soit pas M. de Bonne.

Le Décret à prendre sur cette affaire a

occasionné une foule de débats , de propo

sions violentes fort applaudies, de proposi

tions modérées , rejetées , avec emporte

ment. En vain , M. l'Abbé d'Eymar a

observé que M. Eggs, absolument étranger

à cette évasion , avoit obtenu, à sa seule

sollicitation une place dans la voiture de

M. de Barmond; qu'on pouvoit s'assurer de

sa personne, mais qu'il ne méritoit pas d'êt! e

traduit comme criminel , dans les P1 isons
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de l'Abbaye : qu'à l'egard de M. de Bar

mond, il suffisoit de le mander à la Barre.

Un Décret combiné de M. Barnave a pré

valu sur toutes les observations, et a été

adopté en ces termes :

« Le Sieur de Barmona, Député à l'As

semblée Nationale, et les Sieurs Eggs et

Bonne-Savardin seront conduits séparément,

et par les Gardes Nationales, pour être, les

· Sieurs Eggs et Bonne-Savardin, déposés sé

parément dans les prisons de Paris , et le

Sieuî de Barmond dans sa maison, jusqu'à

ce qu'après l'avoir entendu, il ait été statué

à son égard par l'Assemblée Nationale. »

« Le Sieur de Riolles, détenu à Lyon ,

sera conduit dans les prisons de Paris, éga

lement par les Gardes Nationales, et les

pièces saisies sur lui seront apportées au

Comité des Recherches. » • -

DU VENDREDI 3o JUILLEz.

Un décret rendu sur la proposition de M.

Merlin, député de Douay, ordonne aux Etats

du Cambresis de cesser §. ce moment toutes

fonctions, et de remettre leur inventaire au

Directoire du Département du Nord.

L'on a décrété immédiatement après l'in

ventaire des Capucins de la rue Saint Honoré,

les mêmes qui, avant qu'il fût question de

la propriété des biens ecclésiastiques. avoient

déja partagé leur cloître, et cédé leur jardin

aux besoins de l'Assemblée. Il leur est or

donné de déloger sur le champ, pour faire

place aux Archives Nationales.

M. de Menou a annoncé la révocation des

ordres donnés par les Ministres pour le pas

sage des Troupes Autrichiennes. .
L'on est entré ensuite en discussion sur le
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plan d'Organisation Militaire arrété au'Con

seil du Roi , et soumis à l'Assemblée par le

Comité Militaire, qui y a ajoute ses obser

·vations, Le Conseil du Roi et le Comité

s'accordent à fixer à 25o,ooo hommes le pied

de guerre. |

Ces 25o,ooo hommes paroissent au Ministre

.devoir être composés de 4o,ooo hommes de

Cavalerie , 14,ooo d'Artillerie, et 16o,ooo

- d'Inſanterie, et 36,coo de réserve : total ,

25o,ooo. « Je ne pense pas, ajoute - t - il,

que le nombre d'hommes à cheval et d'Ar

tilleurs puisse être réduit au - delà du

quart, pendant la paix. Quant à l'Infan

,terie, elie peut être réduite dans une pro

portion double de la Cavalerie. D'après ces

principes, une armée de 25o,ooo hommes

pourra supporter une réduction de 1o,ooo

† de Cavalerie , de 4,ooo hommes

d'Artillerie, de 5o,ooo d'Infanterie,de 36,ooo

de réserve : total, 1oo,ooo hommes ; ce qui

laissera l'armée, en temps de paix, à 15c,ooo

hommes ; mais il faudra que 1oo,coo hommes

d'auxiliaires soient toujours prêts à y être in

corporés au moment de la guerre. "

Le Comité Militaire propose 153,849

hommes; différence légere qui resulte de celle

qu'il etablit dans la formation intérieure du

Corps de l'armée.

Aujourd'hui , l'on a mis ce plan en dis

cussion. M. de Froment a combattu , en

homme du métier , l'établissement des

Troupes auxiliaires ; Corps qui pouvant étre

payés pendant 2o années sans faire de ser

vice, offroient une dépense considérable et

inutile, qui enleveroient à l'armée active

tous ses Soldats au bout de 6 ans de service,

pour lui rendre des hommes vieux, inexercés,

indisciplinés, qui chargeroient l'Etat de
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l'entretien de leur famille pendant la guerre,

ou ne pourroient fournir que des Blanchis

seurs, des Taiileurs, des Vivand'ers, et des

hommes infectés de cet esprit mercantille,

qu'offrent tous les Soldats maries.º, Il a

cherche : usuite à ctabiir qu'une armèe de

15o,ooQ hommes , avec le secours des Gardes

Nationales , seroit la plus redoutable qu'il

fut possible de former. -

M. ele Bouthillier s'est opposé ensuite à

tout projet d'incorporation, dont il a déve

loppe lumineusement les inconvéniens. Il a

pressé avec non moins de force le respect

de l'iniative réservée au Roi, et qui pros

erit tout Plan définitifarrête par l'Assemblée.

M. de Beauharnois le jeune a discouru

ensuite longuement, en ſaveur d'une réduc

tion de l'armée à 12c,ooo hommes ; la Li

berté et les Gardes Nationales tiendront lieu

d'une défense plus considérable.

M. d'Amb(y a fait succéder à cette ha

rangue les observations d'un homme expéri

menté : -

« Autant de fois qu'un Militaire parlera ,

autant il vous sera présenté de systêmes dif

, férens. Parlons pendant huit jours , ce sera

toujours la même chose. Il faut donc se dé

cider pour un plan , je dis pour celui du

Comité, ou pour celui du Ministre, ou pour

celui de M. Bouthilier, quej'adopte. Le Rap

porteur du Comité Militaire a présente un

plan artistement travaillé : il est entré dans

beaucoup de détails ; mais il n'a pas tout

dit. Vous savez que toutes les Puissances

voisines sont prétes à entrer en campagne ;

et c'est le moment que vous prenez pour pro

poser des incorporations! Pourquoi toujours

nous proposer du Prussien ? nous sommes
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nous bien trouvés d'avoir été à leur écoſe ?

Je suis persuadé qu'une armée de 2co,ooo

hommes ne coûteroit pas plus que celle que

ropose le Comité, et ne tourmenteroit ni

† Soldats, ni les Officiers. Le Comité pense

qu'il faut mettre les Maréchaux de camp à

la tête d'un régiment : ces Messieurs seroient

inamovibles, tant qu'ils ne seroient pas des

titués en vertu d'un jugement. Et que de

viendroit le pouvoir du Roi ? Une vingtaine

de Maréchaux de camp jeunes, ambitieux,

peut-être intrigans, pourroient devenir dan

gereux. Voulez-vous que le Roi , à l'entrée

d'une campagne, soit obligé de laisser le

commandement à un Officier inepte ? Le

Comité propose 124 Officiers généraux ;pour

le coup en voila assez pour commander l'ar

mée de Darius. Ces Mlessieurs coûteroient

au moins 2,18oooo liv. J'espère que vous

prierez le Roi d'employer peu d'Officiers

généraux : une vieille expérience m'a appris

qu'il étoit salutaire de ne pas en employer

beaucoup.Au reste, tel plan que vous adop

tiez, défiez-vous des innovations brillantes ;

elles seroient de la plus haute imprudence en

ce InOnnent. -

DU SAM EDI 31 JUILLET. --

Avant l'ordre du jour, M. Camus a fait

décréter sept articles nouveaux sur les Pen

sions de retraite; l'espace nous manque pour

les transcrire aujourd'hui. En substance, ils

déterminent que , soit dans le service de

terre, soit dans les Emplois Civils , aucune

pension ne sera accordée avant 3o ans de

service ; chaque campagne de guerre , et

chaque année de service ou de garnison hors

d'Europe
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d'Europe sera comptée pour deux ans. Dans

la Marine, le terme sera de 29 ans. -

| | Immédiatement après, sur le rapport de

M. Révillière de Lépaux, on a décrété en

V[ articles les Pensions des Artistes et des

Gens de lettres, qui sont mieux traités que

les Militaires, au moins pour la quotité ,

ear un Savant pourra obtenir une pension

de 1o,ooo liv., tandis qu'un Lieutenant

Général criblé de blessures ne pourra at

teindre au-delà de 6ooo liv. Nous rapporte

rons dans huit jours ces differens Décrets. '

· L'Assemblée revenue à l'organisation Mi

litaire , M. de Noailles a réfuté les raison

nemens de M. de Beauharnois , tirés du

despotisme, de la Liberté, de la Constitu

tion , du eivisme , etc. Il a ensuite fait

adopter les deux articles qui suivent : !

« Art. I. L'armée active sera composée en

« Officiers, Sous Officiers et Soldats, de

« 15o, à 154,ooo hommes. " |

· « L'armée active sera divisée dans les

« différentes armes en comprenant les Offi

1 ciers et Sous-Officiers, savoir : pour l'In

« fanterie, de 1 Io,ooo à I 12,ooo hommes ;

• pour la Cavalerie, de 3o,ooo à 31,5oo

§, pour le Génie et l'Artillerie, de

« 1o,ooo à 1o,5oo hommes. » -

· On alloit passer à la composition de l'In

fanterie Suisse, lorsque M. Bureau de Pusy

a réclamé contre cette atteinte à la compé

tence du Pouvoir exécutif Il a eonsidéré

cette organisation de détails comme étran

·gère aux fonctions de l'Assemblée, qui devoît

se contenter d'avoir assis les bases.

« Est-ce dans l'instant , a-t-il ajouté, où

tous les ressorts del'ordre social sont relâchés

et détendus,. où l'anarchie qui s'attache à
N°, 32, 7 Août 179o. L) .

* 44
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toutes les parties du régime politique ,

semble détruire particulierement cette disci

pline et cette subordination de l'armée, qui

fait seule la sureté d'un Empire ? Est-ce dans

cet instant qu'on propose d'atténuer l'auto

rité du Dépositaire suprême du Pouvoir exé

eutif, et que l'on prive un Royaume agité,

· de la protection la plus imposante qu'il pºisse

avoir ? » -

On a rappelé M. de Pusy à l'ordre ; on

' pouvoit le rappeler plus justement au Dé

cret, qui a attribué aux Législatures le droit

de fixer le nombre d'individus de chaque

grade ; Décret dont l'Opinant lui-méme

dicta la rédaction définitive. -

On a fini par confirmer la composition

actueile de l'Infanterie Suisse , et par en

décréter les appointemens de chaque grade,

ainsi que ceux de l'Infanterie Françoise.

Nous donnerons ces Déerets la semaine sui

Va$nte,

DU SAMEDI 3r. SÉANcE DU sorR.

Une Députation de la Garde Nationale

de Montpellier et d'Agde, venoit d'être en

tendue, et de réclamer contre la fausseté

du plan ridieule de Contre-Révolution dé

noncé par le Commandant National de

Cette,§ M. Malouet est monté à la

Tribune, et a demandé la parole. Beaucoup

de Membres du côté gauehe s'y sont oppo

sés, en invoquant l'ordre du jour : « Nous

« sommes un grand nombre, s'est écrié M.

« de Virieu, qui demandons la parole pour

« M. Malouet ' » J'ai une dénonciation à

faire, a ajouté ce dernier. Envoyez là à la

olice, a-t-on crié du côté gauche. Inébran

able malgré les clameurs pour le forcer au



silence, M. wai ! fait entendre , et

a dit :

« L'ordre du jour le plus pressant pour

les Représentans de la Nation , c'est de pré

venir de grands crimes, c'est d'en apprendre

les causes et les auteurs. Sans doute vous

frémiriez, Messieurs, si vous aviez la certi

tude qu'en cet instant, un ou plusieurs scé

lérats travaillent à faire arrêter le Roi, à

emprisonner la Famille Royale, à mettre aux

fers les principaux Magistrats, les Chefs de

la Milice, et demandent la mort de cinq ou

six cents personnes. Hé bien ! Messieurs, c'est

sous vos yeux, c'est à votre porte, que ces

| projets atroces se développent, que ces ins

tructions sanguinaires se distribuent au Peu

ple, qu'on l'appelle aux armes, qu'on l'ex

cite à la fureur. Voici l'imprimé que je vous

dénonce ; il est signé Marat. " -

(Ici se sont fait entendre des éclats de

rire). - "

« Je ne pense pas que ce soit du sein de

l'Assemblée Législative , que s'élève une
voix insultante aux malheurs ublics ;

car, c'est le renversement des Lois que je

vous annonce ; c'est la Liberté qui périt, et

la Constitution avec elle, si de tels attentats

restent impunis. Et c'est déja, Messieurs,

un signe trop certain de l'anarchie où nous

vivons, que la triste habitude de la suppor

ter sans effroi, et la nécessité de solliciter

avec instance votre attention sur le péril

commun. - Quoi! Messieurs, tandis que
l'un de ces Ecrivains criminels menace la

tête chère et sacrée du Chef Suprême de

l'Etat, et invite une partie de la Nation a

massacrer l'autre, son digne émule, Camille

Desmoulins, répand de la Capitale aux exti-é

l2 ij
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mités les plus r # de l'Empire, ses per

fi des conseils et sa doctrine de sang. Celui

ci a choisi l'époque mémorable du 14 Juillet,

pour, faire du Roi, et de la Royauté, un

objet de scandale et de mépris : cé spectacle

touchant d'amour et de fidelité enco, e pré

sent à nos cœurs attendris, cette union in

time des François et de leur Roi , ne lui

rappelle que l'insolence du Trône et du fau

teuil exécutif, et par une allusion barbare

de la marche des Fedérés au triomphe de

Paul Emile, il félicite les Romains d'avoir

vu enchaîné à la suite du Consul, le Roi

de Macédoine, les mains liées derrière le dos,

l,s ra,tins, qui aºoient signé tant de Lettres
- º - • * "• • .. # n » 2

de-cºcheſ ， il traité d'esclaves et d'hommes

† | ceux qui révèrent dans la per

sonne du Monarque la majesté de la Nation.

Doutez-vous donc, Messieurs, que cet excès

d'audace n'épouvante, les hommes foibles,
ét né† craindre d'être signalés

connie les partisans du Despotisme, s'ils

défèndent , s'ils chérissent l'Autorité Royale

Cbnstitutionnelle, qui peut seule défendre

dans un Empire imuense, la Liberté et la

Loi contre les entreprises des factieux. "

Ce n'est pas tout ; les prétendus amis

at la Liberté la veulent sans Lois, et sur

tºut sans impôts ; ils excitent le Peuple à

ſ'éii pas payer , c'est-à dire, qu'ils invitent

le Peuple à détruire votre ouvrage, et à le

d#ir# avec† « les
#omains,.dit Desinoulius , étoient ſondés

# à se réjouir, en entendant crier pendant

， la marche triomphale de Paul Emile : Le

# Peuple Romain ne payera plus d'impôts,p'us

# degubelles,plus de taille, plus decapitation "
| º Voilà les rapprochemens qu'il ose indi
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quer , entre la # # ºlºº site du

triomphe de Paul Emile : voilà les conseil

et les instructions que ces ainis du Peuplé

lºi prodiguent. — Ainsi, quand 'ils aéront

fait égorger tois ceux qu'ils lui présentent

comme ennemis des nouvelies Lois, ils lui

présenteront encore comne des tyrans, çèux

qui pensent , comme rotis , que le saltit
pnblic dépend de l'bbéissance aux Ldi , et

de la perception des impôts. º ,

« Avant de venir à vous , Mfc4sºfts . ie

nie suis adressé aux Ministres des j je

leur ai porté ecs coupables Ecrits, et, couºirie

Representant de la Nation , je leur en ai

demandé vengeance , ' non à'raison des

injures qui me sont personnelfes; qui pour#
roit croire que ppnr mon propre compte ,

j'etisse distingué éamille Deshſoulins de ceux

de son espeeè, dont je dédaignè depuis long

temps les outrage ? mais ils m'ont servi de

texte pour provoqºer le Ministère publie et
la sévérité des Lois, sur ces Fetºiles san

glantes qui renouvellent parmi nous lestables
de proscription. » º | ' | ' º ' , ,

: º Que vous dirai-je de l'impression'que

m'ont ſait la douleur , l'effroi et l'embarras

des Magistrats ? J'ai vu sur leur visage, j'ai

vu , dans leurs discours , l'impuissance des

4 ois. -- « Hâtez-vous, leur ai-je dit , de'nous

en donner la preuve .. et d'avertir la Na

• tion du danger qui la menace ! Parlez !

étendez un crêpe funèbrc sur Je Sanctuaire

de la Justice! !'impuissance des Lois peuà

seule justifier celle de vos efforts pour les

défendre. Vous dcyez périr avant eHes ;

vous devez vous offrir les premiers aux

poignards de la tyrannie. » " '' !

« Messieurs, vous dévoiler d'aussi grands

D iij
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maux, e'est y remédier. — Vous ne souffrii ez

as que des forcenés calomnient la Liberté,

a Constitution. Vous ne souſſrirez pas que

eette Constitution , qui nous assure un Roi

et un Gouvernement Monarchique, ne puisse

les défendre. »

« Quoi! nous n'aurions déclaré les droits

de l'homme, que pour en constater parmi

nous la violation ! L'humanité, l'égalité, la

justice seroient dans vos Décrets, et la féro

cité dans nos mœurs ? L'EuroFe épouvantée

pourroit croire que les principes et les mœurs

de Camille Desmoulins appartiennent à des

François ! Ah! qu'ils vous soient enfin connus

les véritables ennennis du bien public ; les

voilà ! leur plume, leurs mains sont ensan

glantée ! Que les bons Citoyens se rallient

coutre les pervers : ceux-ci ne seront jamais

les amis de la Liberté, qui n'aura jamais

pour ennemis que les scélérats ! Pourriez

vous donc yous y méprendre, laisser en paix

ceux dont le crime est l'aliment, et diriger

votre sollicitude sur ceux que des dissenti

mens séparent de vos opinions, qui souf

frent , mais qui obéissent, et qui distinguent

dans la Loi même qu'ils improuvent, le ca

ractère sacré qu'ils doivent respecter ? Ah !

celui-là est criminel , qui, dans quelque

systême et pour quelque cause que ce soit,

trouble l'ordre public et porte une main

parricide dans le sein de la Patrie. — Mais

qu'ils discutent nos Lois, qu'ils censurent

nos opinions , les Citoyens , les hommes

libres de cet Empire , qu'ils apprécient ,

qu'ils chérissent et défendent la Liberté ,

compagne inséparable de l'ordre et de la
justice. »

« Je vais vous lire, Messieurs, le dernier
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paragraphe de laFè# de Marat, intitulée :

C'en est fait de nous , et la mettre sur le

Bureau. Quant au dernier Numéro des Ré

volutions de France et de Brabant , je dé

clare l'avoir remis avant-hier à M. le Pro

cureur du Roi. »

« Citoyens de tout âge et de tout rang,

les mesures prises par l'Assemblée Natio

nale ne sauroient vous empêcher de périr :

c'en est fait de vous pour toujours, si vous

ne courez aux armes, si vous ne retrouvez

• cette valeur héroïque, qui, le 14 Juillet

et le 5 Octobre , sauvèrent deux fois la

France. Volez à Saint-Cloud, s'il en est

encore temps, ramenez le Roi et le Dau

phin dans vos murs : tenez-les sous bonne

garde, et qu'ils vous répondent des évè

nemens : renfermez l'Autrichienne et son

• beau-frère, qu'ils ne puissent plus cons- .

pirer; saisissez-vous de tous les Ministres

et de leurs Commis ; mettez-les aux fers.

Assurez-vous du Chef de la Municipalité

, et des Lieutenans de Maire : gardez à vue

le Général ; arrêtez l'Etat-Major ; enlevez

le parc d'artillerie de la rue Verte; cm

† tous les magasins et mou
|
ns à poudre ; que les canons soient ré

partis entre tous les Districts ; que tous

les Districts se rétablissent et restent à

jamais permanens ; qu'ils ſassent révoquer

les funestes Décrets. Courez, courez, s'il

en est encore temps, ou bientôt de notn

breuses legions ennemies fondront sur vous :

bientôt vous verrez les Ordres Privilegi•;

se relever ; le Despotisme, l'affreux Des

potisme reparoîtra plus formidable que

jamais. »

• Cinq à six cents têtes abattues vous au

l) iv



« roient assuré repo; , liberté et bonheur.

« Une fausse humanité, a retenu vos bras et

« suspendu vos coups; elle va coûter la vie

« à des millions de vos ſreres, Que vos en

· « nemis triomphent un instant , et le sang

« coulera à grands ſlots : ils vous égorgeront

• sans pitié, ils éventreront vos femmes ; et

« pour éteindre à jamais parmi vous l'amour

• de la liberté , leurs mains sanguinaires

» chercheront le cœur dans les entrailles de

« vos enfans. » , ， , , ， , , , ... º. .

· « Voici le Projet de Décret que j'ai l'hon

neur de vous proposer ;. il remplira les in

tentions de ceux qui veiilent comprendre

dans la même condamnation tous les libelles

atroces, quel qu'en soit i'objet et les Au
t etirS. .. » · · · · · · , ' i -

: -- J 'Assemblée Nationale, sur la dénon

« ciatioii qui lui a été faite par un de ses

«, Menubres, de l'Implir»é ayant pour titre :

« C'en est ,ſrit de mous, et du Nº. 34 des

« Révolutions de France et de Brabant , a

« décrété que le Procureur du Roi au Châ

« telet de Paris seroit mandé , Séance 1e

« nante, et qu'il lui seroit donné ordi e de

« poursuivre comme criminels de lèze-Na

« tion, les Auteurs, Imprimeurs, et Col

« porteurs des Ecrits qui excitent le Peuple

r à l'insurrecticn contre les Lois, à l'eſFu

« sion du sang, et au.renversement de la

Constitution. »

Des applaudissemens nombreux ont suivi

ce Discours, l'un des plus éloquens, des plus

Lºcessaires,qui soient sortis de la Tribune. La

grande Majorité de l'Assemblée restoit dans

une consternation d'horreur.Personne ne rioit

plus ; l'énergie de M. Malouet avoit opéré un

eſfet profond; le Décret proposé a été adopté

4
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littéralement ; M. le Pr6cureur du Roi au

Châtelet a paru à la Barre ; on lui a lu le
Déeret dont il a promis l'exécution. •" 4

M. d'André a été nommé Président par

318 voix ; M. Cumus en a eù i4o, et M.

de Cazalès 66. Les nouveaux Secrétairès sont :

MM. Kyspotter, de Cernon et Alquier :
* • · · : - x ! .

DU DIMANcHE 7 °". AoUT. , er ; ,

M. Rabaud a demandé qu'on enveloppât

dans la poursuite des Libelles, décrétée hit r,

tous les Écrits qui inviteroient les Princes Etran

gers à fºire des invasions dans le Rq|yaume.

Un pareil crime mérite , en'eſfet , toute la

séverité des lois ; mais en adoptant très-juste

rnent cette disposition, l'Assemblée peut-être

auroit pu adopter une rédaction qui fût moins

susceptible d'arbitraire. - ' ' ' ' "

M. Rabiud est allé plus loin; il a demandé

qne dans l'examen des Fçrits compables, en

admît un Juré ; précaution sans laquelle les

º# seroient des Inquisitéurs.. ! "

| | Peu dè Personnes ont aperçu cette con

formité. : M. Garat l'ainé a fait observer que

quoique l'institution des Jurés fût décrétee,

la procédure d'après làquelle ils devront agir

ne l'étoit pas, et qu'ainsi, il falloit suivre

pour les délits atroces dénoncés hier, la

marche ordinaire de procéder.º,

M. Dubois de Crancé a opiné à renfermer

l'application† exclusivement aux

deux Ecrits dénoncés par M. Malouet. La

question préalable a rejeté cet amendement ,

ainsi que le dernier de M. Rahäud. Alors ;

M. D，oi a de§nd§ § s§po§é.

noncer spécialement les Ecrits incendiaires

dont il nommeroit les Auteurs : elle lui

été accordée pour Lundi soir.º ' , ' ' '

D v
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· M. le Président a fait lecture d'une lettre

des Vainqueurs de la Bastille , qui invitent

au service qu'on doit célébrer pour leurs

Camarades morts au Siége de la Bastille,

les bons Citoyens, et notamment les Ecrivains

Patriotes, tels que MM. Carra , Garat, Des

moulins, Brissot dit //arville, Loustalot, etc.

Uu bulletin de la santé du Roi, incommodé

d'une fluxion, étant arrivé dans le moment,

l'Assemblée a décrété d'envoyer une Députa

tion à S. Choud. Aussitôt, M. Atobespierre

en a demandé une pour la cérémonie funèbre

des Vainqueurs de la Bastille. On a remar

qué que l'Assemblée ne pouvoit se trouver

assise à côté de gens qu'elle avoit ordonné

de poursuivre; M. de la Chèze a ajouté que

lorsqu'on invitoit l'Assemblée à une Céré

monie , on venoit le faire à la Barre ; enfin

M. Duport : a remarqué qu'il s'élevoit des

difficultés entre la Garde Nationale et les

Vainqueurs de la Bastille, que l'Assemblée

devoit elle même ordonner ce service, et

qu'en attendant , il falloit surseoir au ser

vice projeté. Cet avis a été décrété.

Les Membres du Comité Diplomatique,

institué Jeudi, sont MM. Fréteau, de Mira

beau l'aîné , du Chátelet , Barnave , de Menou

et d'André. Les concurrens ont été MM.

Malouet , Bºgouen , Alexandre Laineth ,

- Dupont, Maury et Sieyes.

· , Nota. Le Journal des Débats et Décrets,

rédigé par un l)éputé à l'Assemblée Na

tionale , nous a induits en erreur, ainsi que

le Public, à l'occasion du rapport fait par

M. de Broglio, le 13 Juillet, au sujet du refus

de payer# dîmes et champarts dans les Dis

tricts de Montargis, Nemours , etc. LaMu
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nicipalité de Montargis a réclamé contre

cette annonce ; cette ville n'a point de chael

'parts à payer : bien loin d'avoir counivé au

refus qu'ont fait d'autres Paroisses de se met

tre en règle, ou d'avoir négligé leur devoir,

les Officiers Municipaux s'en sont acquittés

avec zèle, en adressant aux Municipalités du

District, uue Exhortation ferme et frater

nt lle de faire rentrer leurs habitan-s dans le

devoir. Cette Adressse, très-sage , est du 24

Juillet. Nous en citerons un passage, confir

matif des manœuvres criminelles, par les

quelles on cherche depuis si long-temps à éga

rer le Peuple -

« Il n'y a sortes de moyens , disent MM.

de Montargis, qui n'aient été mis en usage

pour tromper le Peuple ; des papiers incen

diaires , des propos plus incendiaires encore, "

distribués par-tout; de fausses interprétations

des Decrets, des autorités encore plus fausses

pour les appuyer ; é t le Peuple, qui ne con

- noît pas ses vrais intérêts, de se laisser en

traîner à des désorilres affreux dont il gémit

ensuite, et dont il est même la première vic
t1me » , ' -

:

| | L'indisposition de Sa Majesté n'a été

que passagère; c'étoit une fluxion causée

par une douleur de dents, accompagnée

d'un abcèsà la gencive etde quelquesmou

vemens de fièvre. Cette incommodité

ayant retenu le Roi à St. Cloud, qui croira

qu'on a hurlé dans Paris des Feuilles

'atroces, où l'on accusoit les Ministres de

détenir Sa Majesté ! -

· Nos lettres d'Angleterre du 3o Juillet,

- - - D gj
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nous apportent l'information positive que la

paix est enfin signée avec l'Espagne : cette

Puissance consent à désavouer la saisie des

bâtimens Anglois , à les restituer , et à

. en indemniser les Armateurs ; la navi

· gation de la mer du Sud restera libre

( l'Espagne ne disputoit pas cette liber

té ); et quant à la propriété de la baie et

des côtes de Nootka, chacune des Puissances

se réserve les droits qu'elle pense lui appar

tenir.A ces clauses authentiques on ajoute,

mais ceci est moins certain , que le Traité

renferme un article séparé, contenant la

promesse d'un Traité de Commerce entre

les deux Nations. Les Armcmens de l'An

gleterre restent donc aujourd'hui sans but ,

et , à moins qu'on n'en ait de cachés , il

est à croire que les flottes vont rentrer dans

le bassin. L'opinion à Londres cst néan

, moins que le Gouvernement conservera une

-§ d'observation. \

Le jour même que cette nouvelle impor

, tante arrivoit à Paris ( Lundi dernier ) ,

M. de Montmorrin a enfin communiqué à

l'Assemblée Nationale les démaudes de la

Cour de Madrid sur l'exécution du Pacte de

Famille. Elles sont exposées dans une lettre

· de M. l'Ambassadeur d'Espagne, eh date

du 7 Juin : ce Ministre requiert , au nom de

son Souverain , une détermination très

· prompte , « et des mesures si actives , si

• claires, si positives qu'elle écartent tout

, « sujet de méfiance; autrement, S. M. T. C.

• ne devra pas être surprise que l'Espagne

- cherche d'autres Amis et d'autres Alliés. •

Ces lettres ont été renvoyées par l'As

semblée, au nouveau Comité.Diploma

tique : la paix en fera-t-elle tomber l'ob



· jet, ct la Cour d Espagne insistera t-elle

sur une explicâtion cathégorique au su

jet du Pacte de Famille ? Dans l'inter

- valle qui s'est écoulé depuis sa requisi

tion, n'aura-t-elle pas préparé de nou

velles Alliances ? Ces divers problêmes

ne tarderont pas à être éclaircis.

Les Fédérés ont soutenu, jusqu'au mo

ment de leur départ, le caractère de sa

gesse, d'amour de l'ordre, de loyauté

Françoise qu'ils ont manifesté : ils rem

^ portent l'approbation de tous les Partis,

si l'on en excepte celle d'une classe qui ,

animée d'un esprit de Contre- Révolu

tion , voudroit faire disparoître le

Gouvernement Monarchique, consacré

par la Constitution , ct le respect de la

Royautéque la Loi Fondamentale a pro

clamée sacrée et inviolable. Sans doute,

c'est une erreur insigne d'espérer qu'on

amenera jamais la Nation à ce renverse

ment : qu'on en juge par le Discours sui

vant qu'a adressé au Roi M. Lorbeau

fils, à la tête des Fédérés du Départe

ment des deux Sèvres en Poitou.

« Votre Majesté voit des Patriotes ardens

qui ont volé du sein de leurs foyers, pour !

se rallier à la Constitution que vous avez

bien voulu accepter, et qui accomplit tous

vos vœux et les nôtres, puisqu'elle raffer

'mit à la fois votre Puissance suprême , et la

Liberté de la France. Heureux d'avoir été

choisis pour assister à ce grand Pacte de fa

mille , qui, en réunissant tous les Fran-.



çois, rappelle l'époque où notre bon Roi a

dit qu'il ne faisoit qu'un avec sa Nation. Nous

venons au nom du Département des deux

Sèvres, jurer à V. M. que vous n'avez pas

d'enfans plus fidèles, plus brûlans de verser

pour vous jusqu'à la dernière goutte de leur

sang. Nous n'avons pas besoin de rappeler à

votre cœur, qu'un Peuple immense attendra

impatiemment l'honneur de vous posséder

tour à tour dans chaque Province. Venez,

accompagné de votre Epouse chérie , en

tourée de yotre auguste Famille, et sur tout

du Dauphin, l'espérance de la Nation : ve

nez, SIRE, comme vous nous l'avez promis,

visiter jusqu'au toit rustique du simple La

boureur. Après les orages de la Révolution,

venez comme un Dieu consolateur, rendre

ar votre heureuse présence la paix et le bon

† à votre Peuple. »

Dans le Discours qu'adressa à la Reine,

le 18 Juillet , M. de Launay d'Angers,

au nom des Gardes Nationales du Dé

partement de Maine et Loire, on a sur

tout remarqué la phrase suivante :

« Dans nos Départemens, MADAME, nous

ne connoissions que la grandeur de votre

courage, et l'énergie de votre ame. Mais ,

depuis que le Palais des Rois est ouvert aux

Peuples, depuis que V. M. s'est rapprochée

de nous , vous nous avez montré des vertus

privées qui vous élèvent encore au dessus

du Trône. » - -

A peine les Fédérés ont-ils abandonné la

Capitale, qu'il s'y est déclaré une grande

fermentation. Les premiers essais avoient été

tentés les 15 et 16 Juillet au Palais Royal ;

des Ecrits incendiaires prescrivoient au
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Peuple de se mettre en t2ouvement. Cette

entreprise échoua ; elle s'est ranimée , le 27,

à l'occasion du rapport sur le passage éven

tuel de quelques détachemens Autrichiens,

qn'on représentoit comme l'invasion d'une

arrnée Autrichienne dans le Royaume. Des

attroupemens qu'il ne faut appeler , ni le

Peuple, ni la Nation , se formèrent aux Tui

leries et au Palais-Royal ; les Motions re

commeneèrent, les hommes de sang repa

, rurent avec leurs tablettes de proscription ;

d'abord, on vota dans ces groupes le renvoi

des Ministres, ensuite lcur détention ; on

finit par menacer de les égorger. Des Mi

nistres , les proscripteurs passèrent à la

Reine, à la Famille Royale , aux Chefs de

la Milice, de la Municipalité, aux Membres

de l'Assemblée Législative, et aux Citoyens

qui révèrent enco， la Royauté et la Monar

chie,telles qu'elles sont établies par la Consti

tution. Les lieux publics retentirent de dé

clamations incendiaires ; jusqu'à la porte de

l'Assemblée, des Factieux répandoient ,

crioient à haute voix des exhortations impri

mées de pendre les Ministres Le Vendre di,

J'effervescence changea d'objet au Palais

Royal , où l'on poursuivit les Facteurs de

ces Usuriers qui, profitant de la détresse

† vendent l'argent à un prix ex

horbitant ; un Marchand Bonnetier ne fut

sauvé de la Lanterne que par les efforts de

la Garde Nationale. Ce premier mouvement

rendra peut-être les Vendeurs d'argent moins

exigeans ; mais si ces poursuites violentes et

illégales continuoient , elles feroient dispa

roître jusqu'au dernier écu. Tout ce qui peut

égarer le Peuple et l'enflammer, a eté mis

en usage ; chaque jour on crioit dans les



rues des Feuilles chargées de listes de cons

pirations ; : des Affiches atroces secon

doient les pamphlets Heureusement , la

masse du Peuple n'a pu être ébranlée , et

M. de la Fayette, servi par le zèle de la

Garde Nationale, a maintenu la sureté. Dans

le Préambule de l'ordre donné aux Troupes

· de Paris, ce Commandant général n'a pas

dissimulé qu'on employoit de coupables ma -

nœuvres et un a1g ºnt corrupteur, pour agiter

, la Capitale. Dimanche dernier, on arrêta

plusieurs Orateurs incendiai es , au Palais

Royal. -

Ceux qui ont la prétention de conduire

par la raison, la multitude qu'on n'a con

duite et qu'on ne conduira jamais, même

par le raisonnement , devroient attendre

qu'elleſût éclairée, avant de s'en remettre

à ses lumières. Partout où le Peuple a le

sens droit, et où on laisse dormir ses pas

sions, ses mouvemensspontanés sont peu

redoutables, mais lorsquedes Factieux ou

des Flatteurs s'emparent de sa crédulitè,

et le conduisent à braver les lois, il faut

bien que la force publique se déploie. (%n

a été obligé d'y recourir à Lyon. Le 27,

2ooo Ouvriers, suivis d'une grande mul

titude, menacèrent de nouvcau l'Hôtel

de-Ville, l'Arsenal et le Magasin à pou

dre. La Municipalité ordonna des dis

positions viriles pour les repousser ;

plusieurs des séditieux furent tués

ou blessés. Les Bourgeois armés , le

Guet et le Régiment Suisse de Son

nenberg ont sauvé la Ville. Les Suisses,
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sur lesquels la Poptilace a tiré, ont cu

aussi quelques hommes tués et blessés.

La Loi Martiale a été proclamée en grand

appareil : la sédition est appaisée ; mºis

on n'avoit pas cncore osé rétablir les

barrières. Nombre de brigands natio

naux et étrarigers, qui accourent aux

lieux où règne l'anarchie, comme les

tigres au passage des Voyageurs, ont été

, arrêtés : nous desironsqu'on en tire des lu

mières sur les Moteurs de ces insurrec

tions qui parcourent le Royaume. — On

a répandu aussien Lorraine, le bruit des

armées de Faucheurs de grains : l'alarme

a été universelle en divers lieux, et l'on

· assure que divers Châteaux, entr'autres

celui de M. d'IIoffelize , ont été dévas

tés. .. , · · · · .

, M. Wecker a envoyé Lundi à l'Assem

· blée Nationale un nouveau Mémoire,

où il repousse les nouvelles imputations

que lui ont fait M. Camus et d'autres.

On y voit combien ce Ministre est affec

té de sa situation, que ses vrais amis lui

auroient bien prédite, il y a un an.

· ( Nous rapporterons ce Mémoire la Semaine

suivante. ) -

M. Necker confirme la juste réclamation

de Madame de la Marck, contre M. Camus,

qui s'est permis d'affirmer à l'Assemblée

Nationale, quecette Dame aroit reçu 12o,ooo/.

au mois de Janvier, parce qu'on lui avoit ôté

son logement aux Tuileries, et qu'on aºoit

fait porter cette somme sur le Garde-Meuble

pour d payser. Madame de la Marck prouve,
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et le fait est indubitable , qu'elle a reçu

3o,eco liv. sur une somme de 12o,ooo liv.

dont le restant lui sera payé par dix mille

livres chaque année, pendant neuf ans, pour

le prix évalué sur rapport d'Experts, et fort

au-dessous de la valeur réel'e, des meubles,

marbres, glaces , boiseries, etc. qu'elle a

cédés à S. M. , lorsque le Roi a repris son

appartement. Madame de la Marck a 71 ans ;

si elle meurt avanr l'entier payement des

12o,ooo liv. en neuf ans, ses §, Il6º

peuvent rien i ( clamer. " Ainsi, dit-elle, on

• ne pensera pas sans doute que le Roi ait

- fait un mar i,é onereux. ll est louable sans

· doute, ajonte t-elle, de dénoncer les abus ;

maisn'est-on pas bien repréhensible, quand,

pour rechercher des applaudissemens, on

se permet d'outrager la vérité ? "

L'aſfreux événement qui, à la suite de

l'enlèyement des Forts de Marseille, a

coûté la vie au Chevalier de Bausset ,

victime de l'honneur et de son devoir, a

été, comme tous les faits de ce genre,

défiguré dans ces Catalogues de Men

songes, qu'on appelle des Papiers pu

blics. La Municipalité de Marseille a fait

rompre les scellés, et visiter les papiers

de cet infortuné Citoyen , dans l'espé

rance, trompée, d'y trouver des corres

pondances coupables. M. de Bausset ne

l'étoit que d'obéissance à ses devoirs : il

marcha avec ſermeté à la mort où on le

conduisoit, en le traînant à l'Hôtel-de

Ville ; pas une plainte n'a été formée

contre lui depuis sa catastrophe , et
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nul Tribunal n'a encore puni ses assas

sins. On doit à sa mémoire de consi

gner fidèlement les dernières circons

tances de sa vie honorable , et dans ce

but, nous allons transcrire une Relation

fidèle qui nous a été adressée par sa

famille. · - -

« La Municipalité, de concert avec Ja ...

Garde , n'attendoit que le départ des Régi

mens en garnison dans la ville, pour tenter

de s'emparer des Forts. Le 3o Avril au ma

tin , eelui de Notre-Dame de la Garde fut

surpris par une troupe embusquée pendant

la nuit, qui, à la pointe du jour, s'empara

brusquement du pont-levis, baissé sans pré
Caut!On. » ,

« La prise de ce Fort étoit l'avant-coureur .

certain du dessein de s'emparer de la Cita- s

delle Saint-Nicolas et du Fort Saint-Jean ,

tous deux susceptibles de faire une longue

défense, sur-tout celui de Saint-Nicolas,

qui, par ces trois enceintes de remparts ,

bâtis sur le roc et se dominant, ne pouvoit

être pris qu'apres une tranchée ouverte. »

« Le Chevaliér de Bausset, chargé des

détails de la Majorité du Fort Saint-Jean

sous M. de Calvet, qui y commandoit en

chef, se transporte a la Citadelle Saint-Ni

colas, dès qu'il sut la surprise de Notre

Dame de la Garde ; il y fut pour combiner,

avec M. de la Roque, qui y commandoit,

leurs projets mutuels de défense, en cas d'at

taque, et leur conduite vis-à-vis de la Muni

cipalité : il fut déterminé qu'on enverroit un

Courier au Marquis de Miran, Commandant

dans la Province, alors à Aix, pour lui

rendre eompte de la situation des choses,

º

--"

-
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et lui demaºdcr ses ordres relativement aux

prétentions que la Muniein-lite pourroit eie

ver sºir la garde des Forts. Ii ſu encore re

solu d'écrire au Maire de la ville , pour le

prier de vouloir bien suspendre toute son-

mation d'introduit c une Troupe ( trangere

à la garnison dans leurs plaees jusqu'au len

demain , qu'ils devoient recevoir les ordres

du Gommandant de la Province. Ces deux

- derniers points cxécutés, le Chevalier de

Bauss et l etourne à son Fort , conjointement

avec M M. de Sommis, Officier du Genie , et

de User'ier, Officier d'Artiileric , attachés

au service de la Place : ils ſorme rent toutcs

les dispositions nécessaires pour la mettre

en état de de fense. » -

« A midi, on avoit vu du Fort St. Jean une

troupe considérable de Gardes Nationales

armes, se présenter devant la porte de la

Citadº lie de Saint-Nicolas, et les rues abou

tissant à ses remparts. » *

· A deux heures, on reçut une réquisi

sition de la Municipalité, pour recevoir la

Garde Nationale dans le Fort : il fut répondu

qu'on ne pouvoit pas accepter cette pro

position ; qu'on attendoit des ordres pro

chains de M. le Marquis de Miran, et qu'on

prioit la Municipalité d'attendre sa repon e

avant de faire aucune autre démarche. »

« Deux heures après, semblable réqui-i

tion d'une maniere plus menaçant e ; même

réponse, en y ajoutant que si la Municipa

lité ne vouloit pas accorder le delai de

mandé, elle seroit responsable des événemens

malheureux qu'attireroit la juste defense de

la Place. r ' , , , ,

« A cinq heures , on vit du Fort Saint

Jean , avec le plus grand étonnement , les
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Gardes Nationales entrer dans la Citadelle

de Saint - Nicolas , tambour battant , En

seignes déployées ; ce qui prouva que cette

Citadelle avoit ouvert ses portes, sans avoir

été seulement insultée. Le Fort Saint-Jean

n'étoit alors entouré que par quelques Sen

tinelles Nationales postées sur les glacis. » !

« A sept heures du soir , le Maire, suivi

de plusieurs Officièrs Municipaux et No

tables, se présenta à la barrière du Fort ,

demandant à y entrer pour parler à M. de

· Calvet , Commandant en premier. Le Che

valier de Bausset fit introduire cette Troupe

municipale dans la Place, avec les précau

tions ordinaires pour que Personne autre n'y

· pénétrât ; et ces Messieurs furent trouver M.

de Calvet, dans une des salles de son loge

ment, où M. le Maire lui fit part de la ca

pitulation de la Citadelle , en le sommant

de remettre le Fort auxi Gardes Nationales

aux mêmes conditions. » .* ° º #- , ,

«, Pendant ce temps, leChevalier de Baus

set, qui avoit lieu de craindre que M. de

Calveº ne suivît l'exemple du Commandant

de la Citadelle, crut devoir assembler un

Conseil de guerre composé des Chefs de

l'Artillerie, du Génie et des Troupes de la

Garnison , afin que sa décision fût un pré

servatif'et un obstacle pour M. de C'a'vi t

contre les insinuations de la Municipalité. »

« Il fut unanimement décidé dans ce Con

seil , que l'on ne pouvoit recevoir aucune

Troupe étrangère à la garnison dans la Place,

sans en avoir reçu l'ordre du Commandant

de la Province ; que l'on prieroit la Munici

palité de vouloir bien attendre ces ordres ,

qui arriveroient incessamment : il fut ensuite

résolu qu'en cas de refus de cette prière, le
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Fort ne pouvant être pris ni escaladé, la

valeur des Troupes de la Garni on répon

dant au zèle des Officiers , il falloit le dé

fendre , s'il étoit attaqué. Le résultat de ce

Conseil, ainsi que le Procès-verbal, dont on

tire tous les détails de cette Relation , est

revêtu de la signature originale de dix Offi

ciers Majors. » ·

« Le Chevalier de Bausset fut porter ce

résultat unanime à M. de Calvet, devant le

Maire , afin que ce Conumandant y lût la

1ègle inviolable de ses devoirs ;, le Maire ne

voulut accorder aucun délai, et il somma M.

de Calvet comme Commandant , de donner

§ ordres pour faire entrer la Garde Natio

nal6º. » · : -

« Sur quoi le Chevalier de Bausset dit

qu'il retournoit à son poste joindre sa Gar

nison, déclarant hautement qu'il n'adhére

roit, ni ne signeroit aucun article contraire

à la décision du Conseil; il ne voulut prendre

nulle connoissance de la capitulation reçue

par la Citadelle de Saint-Nicolas, ni de

celle qui pourroit être acceptée par M. de
Calvet. bº , · · · - -

« A huit heures et demie du soir on vit

entrer dans la Place une troupe de la Garde

Nationale, dont le Chevalier de Bausset n'a

pas su le nombre, n'ayant voulu s'entacher,

d'aucune manière, de ce qui auroit quelque

rapport à la reddition du Fort. ". ,. ,

• Le Chevalier de Bausset, indigné de

cette reddition à laquelle il s'étoit opposé

autant qu'il avoit été en son pouvoir , ne

voulut plus dès-lors prendre part à aucun

servic e de la Place, et retourna à son loge-,

Iment • » • > • ; ... -- ' • -

« Il resta par prudence chez lui , parce
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que ses amis r # qu'il courroit les

plus grands dangers, s'il se montroit dans la

Ville ; on lui conseilloit même d'en sortir ;

ii s'y refusa, parce que sa retraite, dans une

pareille circonstance, lui parut trop ressem

bler à une évasion lâche et honteuse; certain

de n'avoir 1 empli que ses devoirs envers la

Patrie et le Roi, à qui seuls cette Placeap

partient, pour la garde de laquelle les Offi

ciers, à qui elle avoit été confiee, ne devoient

reconnoitre d'autres ordres que ceux émanés

du Roi, Chef suprême de l'Armée, sur la

quelle par conséquent la Municipalité n'a

aucune autorité à exercer, puisque les Lois

anciennes ou nouvelles n'attribuent aux

Municipalités aucun pouvoir sur les Places

Militaires, le Chevalier de Bausset attendit

tranquiliement son sort. » -

• • # rendoit compte, chaque jour, à sa

famille, de sa conduite et de ses sentimens :

il en a rendu un compte exact au Ministre

de la Guerre. » : -

: « Le 2 de Mai, qui a été le jour de son

massacre, il écrivît encore à son frère une

lettre remplie d'amitié pour lui, et d'une

fermeté tranquille et héroïque sur la mort

dont il étoit menacé. • . |

· - En effet , le 2 de Mai , à une heure

, après-midi, on vint lui démander en tumulte

les clefs du Magasin à poudre, qu'il ne veu

lnt pas donner, parce que lesð

ne le lui permettoient pas, et qu'il pouvoit
même en résulter des inconvéniens pour la

· sureté de la Ville ; mais la Municipalité lui

fit dire de venir à l'Hôtel-de-Ville rendre

compte de ses motifs, pour s'être opposé à

ce que le Fort fût livré à la Garde Nationale,

et# son refus de donner les eleſs du Ma

gasin à poudre. • | | | | -
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« Il est bien évident que cette réquisition de

la Municipalité livroit eet Officier à une moi t

certaine , en l'obligeant à traverser la Ville. »

· « Cependant, il ne balança pas à sortir

du Fort pour se rendre à l'Hôtel-de-Ville ;

il étoit entouré de quelques Gardes Natio

nales : dès qu'il fut sorti du Fort Saint-Jean,

il entendit des cris de mort , et il vit que l'on

se disposoit à attenter à sa vie. Il voulut se

dérober à ses assassins, en cherchant un asyle

dans la première maison qui s'offrit à ses re

gards ; on l'en arraeha avec furie; un Soldat

de la Milice Nationale le perça d'un coup de

bayonnette, et d'autres Soldats le fusillerent.

·On fit essai : er à son : cadavre des outrages

· dont les details devroient faire frémir#
ames les plus atroces ; il est mort en héros,

victime de son honneur et de ses devoirs » !

4 e Les ordres du Commandant de la Pro

vince a rivèrent peu apres la reddition des

*Forts i ils ont pleinement justifié la conduite

du Chevalier de Bausset ; ces ordres defen -

idoient aux Commandans de la Citadelle S.

*Nicolas et du Fort S. Jeuº , de consentir

aux demandes de la Munieipalité, et leur

*enjoignoient de résister, par tous les moyens

en leur pouvoir,à toute attaque hostile. »
• - - : , , , ， , | * º ^ " . » - -

:, , , P. i S,»M. Bailly a été "réélu Maire

· Lundi dernier Malgré les Libellistes qui

† d'être poli , malgré un. . * # .» ! • * " * ," , - • - - - -

Parn} let de M. Hrissot, dit l'Varºille,

· distribué Dimanche dans les Carrefours,

et qui appeloit à la Mairie M. Camus ,

le célèbre Historien de l'Astronomie a

été confirmé dans sa place, ſpar l'im

-ménse pluralité de 12,557 suffrages sur
14,ooo Votans. ° . .' . • · · · ·º.;

• * -

* ' ,
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A L L E M A G N E.

De Vienne , le 3o Juillet 179o.

- A vANT sa mort , le Feld-Maréchal ,

,. de Laudhon appela auprès de lui les ... •

Officiers Généraux de l'arméc , et les :

principaux de l'Etat-Major : en leur fºi- --

sant ses derniers adieux , il leur recom

manda l'attachement à leurs devoirs, la

fidélité envers leur Souverain , et le zèle

du service. L'armée entière a pleuré ce

Guerrier, dont la simplicité, la valeur

et l'intelligence avoient mérité au plus

haut degré la confiance et l'amour du

Soldat. Le Roi a été très-afRcté de cette

perte, et a témoigné ses regrets et son

esti ne pour M. de Laudhon,'en assu

rant à sa Veuve une pension de 4ooo

N". 33. 14 Août 1792.
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florins, outre les revenus dont jouissoit

le Feld-Maréchal en qualité de Grand

Croix del'Ordre Militaire de Marie-Thé

rèse. Lorsque la Baronne a'e Larza'hoit

a rendu les marques riches de cet

· Ordre, S. M. lui a fait pr ésent d'une

somme de 3o mille florins. Ces récom

penses trés-justes étoient encore néces

saires, car le désintéressement de M. de

Laudhon , mauvais courtisan , ne lui

avoit jamais permis de s'occuper de sa

, ſortune. Son nom restera au Régiment

d'Infanterie dont il étoit Propriétaire , et

dont le Roi a nommé Colonel en second

le Baron de Lazra'hon , Neveu et Aide

de-camp du Feld-Marécha!.

· Le Mausolée , qui sera pi2cé à Had

dersdorf, sur le tombeau du Maréchal

de Eaudhon , a été fait de son vivant ;

il supporte la statue de ce Héros, tenant

à la main nn livre ouvert, sur lequel se

rouve l'inscriptiºn suivante choisie par

M. de Lair /hort lui-même : Com7memo

ratio mortis optima philosophia.

Nous ne pouvons rien encore assurcr

de certain touchant le résultat des Con

férences de Reichenbach. Depuis l'arri

vée de deux Courriers, le 19, dont l'un

descendit chez M. de Poden'ills , Mi

nistre de Prusse, le bruit s'est répandu

que les préliminaires entre les deux

Cours ayant été signés le 1". du mois,

qu'on en a renvoyé d'ici la ratification

à M. de Spielman , et que ce Plénipo
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· tentiaire sera incessamment de retour.

Les articles convenus ont toujours pour

objet, suivant les mêmes rumeurs, la ces

sion de 43o lieues carrées en Gallicie à .

la Pologue; celle de Thorn et Dantzick,

à la Prusse, et les limites fixées par la

paix de Passarovvitz. C)n veut encore ,

- qu'à la réception de ces nouvelles Sa

| Maj. A. ait ordonné de détacher de l'ar

. mée de Bohême et de Moravie , 2o ba

· taillons et 1o escadrons pour les Pays

·Bas. Jusqu'ici, néanmoins, on ne voit

• aucun fondement solide de ces divers

· rapports. Quoique l'opinion de la signa

| ture des préliminaires soit assez géné

rale, on pense que les artiçles arrêtés

entre les d ux Cours trouvent des obs

tacles ailleurs, et sur-tout en Pologne

, où la cession de Thorn et Dantzicksou

· lève encore les esprits. La Russie ne ver

- roit pas d'un œil plus satisfait cet aban

' don , qui assureroit à la Prusse une si

grande influence sur la Baltique. Quel

ques Personnes instruites présument

· qu'en conséquence de ces difficultés, le

Cabinet de Berlin a renoncé à cette de

· mande, et que les préliminaires ont un

autre objet. Découvrir la vérité au mi

lieu de ces variations et de ces conjec

· tures, c'est une grande tâche, et nous ne

' l'entreprendrions pas sans abuser pro

bablement de la confiance des Lecteurs.

D'autres vont plus loin , et pénètreat

· que ce Congrès de Reichenbach servira

- E ij

•:
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de fondement à la nouvelle politique de

l'Europe, comme le Traité de Westpha

lie l'a fait jusqu'à ce jour. Ils devinent

qu'on y agitera des intérêts universels et

des revendications étrangères. Il y a sans

doute apparence que les Révélateurs de

, ces mystères assistent eux mêmes au

Congrès, puisqu'ilsen publient les opéra -

tions. -

Un Adjudant du Général de Vins a ap
porté, le 23, la nouvelle que la forteresse

de Cettin a été emportée d'assaut le 2o de

ce mois. Beaucoup de Turcs ont péri ; 5oo

ont été faits prisonniers ; le reste s'est sauvé.

On a trouvé dans la place une grande pro

vision de poudre, de plomb et de boulets.

La prise de cette place facilitera celle de

Kladussa et de Sturlies. -

" Un Officier Russe est arrivé ici, le 19 ,

venant de la Moldavie, comme Courrier, avec

l'avis que l'Armée Russe est en mouvement,

et que le Corps du Général Suna on a joint
l'Armée du Prince de Cobourg, qui marche

sur Brailow. ·

Le Roi a nommé l'Archiduc François

, Ministre des Conférences, et ses deux

fils puînés Conseillers Auliques. L'Ar

chiduc François a pris Séance au Con

, seil, le 2o dé ce mois.

Il n'est pas aussi certain, malgré des

affirmations positives, que le Roi ait cé

dé le Grand Duché de Toscane à son

second ſils l'Archiduc Ferdinand. L'acte

de cession, envoyé à Naples, est, dit on,

signé également le l'Archiduc François.
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En appesantissant le joug des Paysans,

quelq les Gentilshommes, ainsi que nous

'avons rapporté, avoient manifesté le

dessein de secouer celui du Roi : dans

lesarticles de Capitulation, ils exigeoient,

entr'autres, que ce Prince résidât en

Hongrie, et qu'on abolît toutes les Or

donnances de Joseph II , Roi illégiti

me, puisqu'il ne s'etoit pas fait couron

ner. Ce n'est pas la première fois qu'on

a vu ainsi l'esprit d'indépendance s'allier

à l'amour de la tyrannie. Liberté pour

nous; servitude pour autrui : voilà la

devise de tous les Charlatans politiques.

Ces propositions ayant trouvé la plus

· grande résistance dans la Diète, et les

débats ne finissant point, S. M. fit dé

clarer aux Hongrois qu'obligée vraisem

blablement de se rendre à Francfort le

mois prochain , et ne pouvant prévoir

l'issue de leurs délibérations, Elle re

nonçoit à se faire couronner cette an

née. Il paroît que cette déclaration a été

cſficace. La L)éputation de 47 Membres

qui rédigs l'ensemble des projets déiibé

rés par les quatre Députations particu

lièrcs, : pressé son travail ; et déja la

Diète a nommé des Députés qui vien

nent suppliºr le Roi de suspendre son

voyage à Francfort, et de se faire cou

ronner à Bude. En conséquence, le bruit

sº renouvelie que cette cérémonie attra

lieu vers le 2o d'Août. " . . ·

- . -, - - · E iij
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Be Françfort sur le Mein , le 4 Aoiit. )

Les divers Ambassadeurs Electoraux

arrivent ici successivement : le Nonce du

Pape, venant de Vienne, est ici avec sa

suite, depuis quelques jours. L'époque

de l'Election est encore incertaine : notre

Magistrat a demandé qu'elle ſût remise ;

après la Foire de Septembre.— En sa

qualité de Vicaire de l'Empire, l'Elec- .

teur de Saxea conféré la digfiité de Comte .

du St. Empire au Baron de Loben, son

second Ambassadeur à la Diète d'Elec
tlOIl. -

-

Nous avançâmes, le mois dernier, que le .

sort de Liége et celui des Pays-Bas Autr -

chiens dépendroient de l'issue du Congrès

de Reichenbach. Cette conjecture semble

eonfirmée par l'absence totale d'événemens

dans ces deux Contrées si menacées. L'Ar

née des Cercles, rassemblée presqu'en entier,

s'est bornée jusqu'ici à assujettir au serment

de fidélité envers le Prince de Liége , et

d'obeissance aux Décrets de la Chambre

Impériale, les Villes de Maseyck , de Stoc

kem et quelques autres Districts du Cº.nté

de Looz. Les Liégeois prétendent que ce

Serment a été extcrqué : d'autre part , on

assure que les Habitans s'y sont prêtés t ès

volontairement, et qu'en genéral le Plat-Pays

épouse assez ſroidement les inté êts de Liégc.

Cette Ville annonce dans-les Gazettes , qu e

son Armee est de 36 nuille honumes : dt s

avis de Mastricht réduisent ce nombre à

8 mi.le Volontaires au plus , qui ne sont
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même pas permanens gous les Drapeaux,

Qnoi qu'il en soit de ces rapports contra

dictoires , la Chambre Impériale continue

à fulminer des Décrets, et Liége à achever

sa révolution : derniereinent , elle a élu sa

Municipalité, d'apres un nouveau plan qui

se rapproche à quelques égards des Lois

Françoises. .. Mille Votans seulement , ou

Citoyens actifs ont concouru à cette Election,

passablement Aristocratique, puisqu'elie est

exclusivement l'ouvrage de la 4o°. partie

enviion des Habitans mâles de la Ville.

P. S. Nos Lettres de Berlin, en date

du 29 Juillet, et celles de Vienne du

1º. de ce mois, annoncent positivement

la signature d'une Convention préiimi

naire entre les Cours de Prusse et de .

Vienne , définitivement arrêtée à Rei

chenbach, le 25 du mois dernier. Les

articles seront connus dans peu de jours;

l'Armistice entre l'Autriche et la Porte

est déterminé. Divers Courriers parti

culiers ont confirmé cette grande nou

velle.

| La poste des Pays-Bas nous ºpporte

- cn ce moment l'avis d un autre événe-.

ment. Les Troupes Belgiques, canton

nées dans le lDuché de Limbourg, oat

été enveloppées, le 3 , par les Autri

chiens , à Sprimont , à trois lieues

d'Herve ; une partie est restée sur le

champ de bataille; le Viilage a été forcé;

canons, fourgons, tentes, bagages, tout

est resté aux mains des Autrichiens, ainsi
l{'
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qu'un nombre de Prisonniers. Comme

les actions précédentes, ceile-ci a été

une déroute. Les Belges ont évacué le

Limbourg, et au départ des L ttres,

les Autrichiens alloient occuper Herve.

G R A N D E-B R E TA G N E.

| De Londres, le 6 Aoi *.

Le nouveau Parlement qui de voit se

rassembler le 1o de ce mcis, vient d'être

prorogé par le Roi, en s,n Conseil, au

12 Octobre prochain. Le grand ncmbre

en a induit que la guerre avec l'Espagr e

étoit inévitable; et le petit nombre, qu'l

existoit des négociations entamées, que

l'espage de deux mois termineroit , et

dont on communiqueroit alors le résul

tat au Parlement.

( Ce dernieravis est le plusjuste, puis

que le différend avec l'Espagne est, si

non définitivement arrêté dans toutes

ses parties, du moins éludé par la tran

s ic ion que nous avons rapportée la Se

maine dernière , ct dont le 3 on n'avoit

encore nulle con,noissance à Londres. )

Au milieu des raisonnemens et des

spéculations en l'air, les funds ont haus

sé, sans qtie les armemens aient encore

discontinué : aucun ordre de les suspen

dre, de rallentir la presse, de faire ren

trer les vaisseaux, n'est encore sorti de

l'Amirauté. Milord Houve est à Spithéad
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avec l'escadre qui doit se réunir à celle

de Torbay ; il paroît qu'on attend l'ar

rivée d'un Courrier de Madrid, pour lui

envover ses derniers ordres.

L Gracle prétendqu'à l'issue d'un Con

seil tenu hier, on a expédié l'ordre de

faire passer huit vaisseaux de ligne de

64 canons, et quatre frégates dans la

Baltique, pour secourir le Roi de Suède.

Ce Papier public est le seul à donner

cette prétendue information, que sa na

ture et sa célérité rendent également

suspecte.

La grande flotte de Torbayune fois réunie,

seroit forte de 53 navires, dont 32 vaisseaux

de ligne. Le total des vaisseaux de ligne en

Commission est de 53, outre sept vaisseaux

de 5o canons ; 66 frégates et 64 sloops. Les

stations extérieurez sont comprises dans ce

dénombrement. - -

De l'état général de la Marine Britan

nique en ce moment , il résulte qu'elle

est composée de 154 vaisseaux de†
· dont 9 en construction, 5 de 1oo canons,

et 19 de 98 ; 19 de 5o ; 133 frégates et

1o2 sloops. Total, 418. Plus d'un tiers de

ces bâtimens a été reconstruit à neuf, ou

construit depuis la dernière guerre; 44 vais

seanx de ligne sont de ce dernier nombre.

Le total de la ºette publique, rache

tée au 1". de ce mois, est de 5,997,9co l.

sterl. - - -

L'élection des 16 Pairs d'Ecosse à la

Chambre Haute du Parlement s'est faite

E v
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à Edimbourg : 13 Candidats qui ont

réuni la sùpériorité des voix , sont dé

clarés élus : les trois autres places sont

disputées entre cinq Pairs, qui chacun

ont eu 33 suffrages. Milord Stormont a

eu le plus de voix : il en a réuni 42.

L'Ecosse, l'Angleterre et l'Europe en

tière ont perdu dernièrement le célèbre

Adam Smith , Auteur de la Théorie

des Sentimens moraux , et du fameux

ouvrage de la Richesse d' s /Vations ,

dont les trois premiers livres seront étei -

nellement classés, dans ce petit nombre

de productions qui attestent les lumières

d'un siècle, et le génie de la Philosophie.

M. Adam Smith s'occupoit d'une Hi -

toire de la Philosophie, dont les maté

riaux étoient, dit-on, très-avancés (1),
-

-

· (1) Un des Hommes de Lettres les plus

«apables d'un Ouvrage distingué, M. l'Abl é

Morellet, avoit traduit la Richesse ，es Na-

tions , avec des notes. Pas un Libraire de

Paris n'a voulu se charger de ce travail pré

cieux. On sent qu'un Ouvrage de ce genre

ne pouvoit être traduit utilement , que par

un Auteur digne lui-même de faire un Ecrit

utile, et qui, à la connoi, sance de l'Anglois,

joignit celle des Matieres traitées par soa

Original.
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F R A N C E.

De Paris , le 11 Août.

· AssEMBLÉE NATIoNALE.

Décret sur les Pensions de retraite, du Samedi

37 Juillet.

« Art. I. Le nombre d'années de service

nécessaire dans les Troupes de ligne, pour

obtenir une pension, sera de trente années

de service effectif; mais pour déterminer le

montant de la pension , il sera ajouté à

ces aºnées de service, les années résultantes

des campagnes de guerre, d'embarquement,

de service ou de garnison hors de l'Europe,

d'après les proportions suivantes :

· « Chaque campagne de guerre, et chaque

| année de service ou de garnison hors de

l'Europe, sera comptée pour deux ans. »

« Chaque année d'embarquement , en

temps de paix , sera comptée pour 18 mois.

Ce calcul aura lieu dans quelque grade que

les campagnes et les annees de service ou

d'embarquement aient été faites , dans le

grade de Soldats, comme dans tout autre •

« II. Tous Officiers, soit Etrangers, soit

François , employés dans les Troupes de

ligne Françoises ou étrangères au service

de l'Etat, de quelque arme et de quelque

grade qu'ils soient, seront traités pour leur

pension , sur le pied de l'Infanterie Fran

çoise. Tous les Officiers d'un même grade,

quoique de classe différente, même sim

plement commissionnés, mais en activite ,

- a < - | | E vj ,

-"
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seront pensionnés également sur le pied de

ceux de la première classe. »

« Il I. On n'obtiendra la pension attachée

à un grade, qu'autant qu'on l'aura occupé

pendant deux ans entiers ; à moins que pen

dant le cours desdites deux années, on n'ait

reçu quelques blessures qui mettent hors

d'état de servir. »

« IV. Le nombre d'années de service né

cessaire dans la Marine, pour obtenir une

pension, sera de 25 années de service effectif ;

et pour fixer le montant de la pension, il

sera ajouté à ces années de service, les

années résultantes des campagnes de guerre,

embarquemens, service en garnison hors de

l'Europe, dans les mêmes proportions qui

ont été fixées par l'article I pour les Troupes

de terre ; ce calcul aura lieu, qu'elle qu'ait

été la elasse ou le grade dans lesquels on

ait commencé à servir ; mais l'on n'aura la

pension attachée au grade, qu'apres l'avoir

occupe pendant deux ans, ainsi qu'il est dit

dans l'article III. »

« V. Le taux de la pension qu'on obtien

dra, après avoir servi l'Etat dans les Em

plois civils pendant trente années effectives,

sera réglé sur le traitement qu'on avoit dans

le dernier emploi, pourvu qu'on l'aît occupé

penda gt trois années entières. -

« ſ es années de service qu'on auroit rem

plies da s des Emplois civils hors de l'Eu

rope , sei ont comptées pour deux années ,

lorsque les trente années de service effectif

seront d'ailleurs completes. »

« Les pensions qui etoient établies sur la

Caisse de l'ancienne administration dur

Clergé, seront payées sur cette même Caisse

pour les six premiers mois de la présente
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année, sur le pied #ºins de 6oo liv.

au plus pour i'année entière, conformément

au Décret du 16 de ce mois. »

« VI. Nonobstant l'article.... du Décret

du.... relatif aux enfans des Officiers tués

à la guerre, les en fans du Général Mont

ca/m, tué à la bataille de Quebec , au lieu

de la somme de 3ooo liv. seulement qu'ils

devroient se partager entre eux, aux termes

dudit article , toucheront 1ooo liv. chacun.

L'Assemblée Nationale autorise les Com

missaires par elle nommés pour la distribu

tion des nouvelles pensions, à exprimer dans

le brevet de 1ooo liv. qui sera délivré à

chacun desdits enfans, que cette exception

a été décrétée par l'Assemblée Nationale ,

comme une preuve de sa vénération pour la

mémoire d'un Officier aussi distingué par

ses talens et son humanité, que par sa bra

voure et ses services éclatans. » - - -

• VII. Les pensions accordées aux Fa

milles d^xAssas et de Chambord, de Montcalm ,

et au Général Luckner, seront conservées

en leur entier, nonobstant ies dispositions

· des articles précédens qui pourroient y être

contraires ; à l'egard des autres exceptions

qui ont été ou seroient proposées, elles S6 -

ront renvoyées au Comité des Pensions, qui

en fera le Rapport à l'Assemb'ée. »

Décret sur les Pensions des Artistes et des

Gens de Lettres. Méme date. -

« Art. If". Les Artistes, les Savans , les

Gens de Lettres, ceux qui auront fait uue

grande découverte propre à soulager l'Hu

mas,nité, à éclairer les Hommes, ou à per

fectionner les Arts utiles, auront part aux

récompenses nationales, d'après les règles

générales adoptées par les Décrets des 1o
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et 16 du présent mois , et les règles parti

eulieres qui seront énoncées ci apres. »

« Celui qui aura sacrifié ou son tems ou

sa fortune ou sa santé à des voyages longs

et périlleux, à des recherches utiles à l'éco

nomie publique ou au progrès des Seieiices

et des Arts, pourra obtenir une gratification

proportionnée à l'importance de ses déeou -

vertes et à l'étendue de ses travaux ; et s'il

périssoit dans le cours de son entreprise ,

sa femme et ses enfans seront traités de la

même manière que la veuve et les enfans des

hommes morts au service de l'Etat. »

« III. Les encouragemens qui pourroient

être accordés aux personnes qui s'appliquent

à des recherches, à des découvertes et à

des travaux utiles, ne seront point donnés

à raison d'une somme annuelle, mais seule

ment à raison des progrès effectifs de ces

travaux ; et la récompense qu'ils pourroient

mériter ne leur sera délivrée que lorsque leur

travail sera§ achevé, ou lorsqu'ils

auront atteint un âge qui ne leur permettra

plus de les continuer. » -

« IV. Il pourra néanmoins être accordé

des gratifications annuelles, soit aux jeunes

élèves que l'on enverra chez l'etranger pour

se perfectionner dans les Arts et dans les

Sciences, soit à ceux que l'on feroit voyager

pour recueillir des connoissances utiles à

l'Etat. »

« V. Les pensions destinées à récompen

ser les personnes ci-dessus désignées, seront

divisées en trois classes. »

« La première , celle des pensions dont

le maximum sera de 3ooo liv. »

« La deuxième, eelle des pensions qui
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excéderont 3ooo# , et dont le maximum

ne pourra s'élever au-dessus de 6oco liv. "

« La troisième classe comprendra les

pensions au-dessus de 6ooo, jusqu'au ma vi

mum de 1o,ooo liv. fixé par les précédens

Décrets. » , . · · · ·

· « VI. Le genre du travail , les occupa- .

tions habituelles de celui qtii :,éritera d'étre

réeoinpensé, détertaineroit l.i classe où il

convient de le placer , et la qualité de ses

services fixera le montant de sa pension ,

de manière :éanmoins qu'il ne puisse at-\

teindre le inet.rimum de la Glasse où il aura

été placé, qtie conformément aux , ègles

d'accroissement déterminées par les articles

XIX et XX des Décrets du 16 du présent

· mcis. » - - - -

Décret sur les Régimens ºscisses. Même date.

« Art. I. Il ne sera rien innové à l'égard

des Régimens Suisses ; en conséquence , ils

seront de 973 honmes, formant deux ba- .

taillons. Chaque Régiment sera commandé

par un Colonel, un Lieutenant-Colonel, un

Major. » ' ' -

« II. Les deux bataillons seront chacun

· de 9 compagnies ; une de Grenadiers, 8 de

Fusiliers ; ehaque compag. ie de Grenadiers

sera de 4o Grenadiers , 4 A ppointés , I

Tambour, 4 Caporaux, 2 Sergens , 1 Four

rier ; en total , 52 hommes commandés par

1 Capitaine, 1 Lieutenant, 1 Sous-Lieute

nant. Chaque compagnie de Fusiliers sera

de 37 Fusiliers, 6 Appointés, 1 Tambour,

6 Caporaux, 3 Sergens, 1 Fourrier; au total ,

54 hommes, commandés par I Capitaine ,

r Lieutenant , I Sous-Lieutenant. "

« I3I. Le nombre des Officiers et Soldats

sera ainsi, pour les 1 1 Régimens Suisses ;
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11 Colonels, 1 1 Lieutenans-Colonels, 11

Majors, 22 Aides-Majors , 22 Sous Aides

Majors, 44 Portes-drapeaux, 1 1 Quartiers

Maîtres, 198 Capitaines , 198 Lieutenans,

198Sous-Lieutenans, 1 1 Tambours-Majors,

44 Prévôts, 198 Fourriers, 572 Sergens ,

1144 Caporaux, 1 144 Appointés ; 7216 Gre

nadiers ou Fusiliers, 374 Tambours. "

« IV. Le Colonel aura 12oco liv. d'ap

pointemens par année , le Lieutenant-Co

onel , 3ooo liv. ; le Major, 66co liv. ; les

Aides-Majors, 18oo(liv. ; les Sous-Aides

Majors , 12oo liv. ;/ les Po tes-drapeaux ,

6oo liv. ; les Quay(iers.Maîtres, 12oo liv. ;

les Capitaines de Grenadiers auront 68c2liv. ;

les Capitaines de Fusiliers de la première

classe, 84oo liv. : ceux de la deuxième classe,

78oo iiv. Les Lieutenans de Grenadiers au

ront 156o liv. ; les Lieutenans de Fusiliers,

144o liv. ; les Sous-Lieutenans de Grena

diers, 12oo iiv. ; les Sous Lieutenans de

Fusiliers , 1152 liv. » -

« Les Tambours-Majors auront 655 liv. ;

les Prévôts, 775 liv. ; les Fourriers, Ser

gens, Caporaux, Appointes, Tambours et

Grenadiers auront 3o7 liv. ; les Fourriers,

Sergens, Caporaux , Appointés, Tambours

et Fusiliers au ott 295 liv. » -

« V. En conséquence, la dépense d'un

Régiment d'lnfanterie Suisse sera, toute

masse comprise, de 515,799 liv. ; et pour

les 1 1 Régin,ens Suisses, de 5,673,789 liv. :

et en comprenant 2o,ooo liv. accordees en

supplément aux Régimens d'Ernest et Steiner,

la dépense sera en total de 5,693,789 liv. »

Décr. ts sur ' 3 appointemens de l'1uyant rie

Françoise. Méme date.

• Vſ. Le Colonel aura 6ooo liv. d'appoin
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temens par année ; les deux premiers lieute

nans-Colonels auront 42oo liv. ; les deux

seconds Lieutenans-Colone ls, 36oo liv.; ies

Quartiers-Maîtres, 14oo liv. ; les Adjudans

| Majors, 12oo liv. ; les Capitaines de la pre

miere classe auront 27oo liv.; ceux de la

seconde, 24oo liv.; ceux de la troisième,

22co liv. ; ceux de la quatrième, 17oo liv. ;

et ceux de la cinquième , 15oo liv. ; les

Lieutenans aui ont 1 coo liv. ; les Sous

Lieutenans, 8oo liv. ; les Adjudans auront

668 liv. ; les Tambours- Majors, 443 liv. ;

les Caporaux-Tambours, 335 liv. ; les Mu

siciens , 353 liv. ; les Sergens - Majors des

Grenadiers auront 48o liv. »

Mémoire adressé à l'Assemblée Nationale ,

le 1" Août 179o, par le Premier Ministre

des Finances.

M E s s I E U R s,

« Deux allégations d'un Membre de l'As

semblée Nationale, à la Séance de Dimanche

dernier, exigent, m'assure-t-on , un éclair

cissement de ma part. »

« J'ai fait remettre, a t-on dit, des fonds

, à M. le Comte d'Artois, sans autorisation de

la part de l'Assemblée Nationale, et je dois

être tenu de rembourser cette avance de mes

propres deniers. » -

- Je n'ai rien à redire au choix entendu de

ce reproche ; il étoit bien du nombre de ceux

qui peuvent faire impression, aussi l'a-t-on

ublié par-tout avec des intentions malveil

§, on a tâché de persuader que je four

nissois obscurément des fonds à M. le Comte

d'Artois, et malgré l'invraisemblance et la

fausseté d'une pareille insinuatibn ... l'on a

égaré pourun moment une portion du Peuple,

et on lui a inspiré de la défiance sur lès prin
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- cipes éprouvés de son ami le plus ancien et

le plus fidele. » • /

« Je ne dis rien de plus ;je dois réprimer les

· sentimens qui pèsent sur mon cœur, afin de

donner ici tranquillement les éclaircissemens .

les plus simples. »

« L'Assemblée a connoissance d'un enga

gement pris par ie Roi, à la fin de l'annee

1783, pourl'acquit des dettes de M. le Comte .

d'arteis , à raison de 1,6oc,o9o liv. par an ,

jusques et connpris 1791. " '

« Cette disposition ponctuellement exé

cutée depuis 1784, se trouve dans les Etats

instructifs fournis aux Nctables en 1787; ie

Bon du Roi qui constate l'engagement de

S. M., fait partie des pièces imprimées par

ordre du Comité des Pensions. »

« Le payement de l'année 1789 avoit été

exécuté à l'avance en assignations sur le

Domaine, peu de temps avant ma rentrée

dans le Ministère, au mois d'Août 1788. »

« Ces assignations à un an de terme, ayant

été comprises dans la suspension des rembour

semens, ordonnée vers la fin de l'administra

tion de M. l'Archevêque de Sens, on me

pressa d'echanger ces assignations contre des

valeurs actives, et je me défendis d'une ex

ception à la Loi générale. »

« On me demanda d'autant plus tôt le

payement de l'annee 179o, et j'aurois pu,

sans faveur nouvelle, y consentir dès l'année

dernière,puisque le payemcnt de l'année 1789

avoit été fait à l'avance-au tuilieu de 1783. "

« J'oppôsai encore à cette sollicitation ,

la situation des Finances et l'importance du

maintien ou plutôt du retour aux règles. »

· « Enfin , apres tn'étie défendu d'aucun

écliange de vaieurs eu 1788, et d'aucun

•.
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# en 1789 , arrivé en 179o, je plaçai

es 1,6oo,ooo liv. destinées à l'acquittement

des dettes de M. le Comte d'Artois, dans

l'aperçu des dépenses des huit derniers mois

de cette année ; et en fo mant ensuite l'Etat

partieulier des payemens à faire pendant le

cours de Juillet, j'y compris un premier à

compte de 2oo,ooo liv. sur ia susdite somme

de 1,6oo ooo liv. » . -

« Ce dernier état a été remis au Comité

des Finances au commencement du mois qui

vient de finir ; et le tableau spéculatif des

dépenses des huit derniers mois de cette

année, où la somme entière des 1,6oo,ooo l.

se trouve portée, je l'ai présenté moi-même,

au mois de Mai, à l'Assemblée Nationale, et

il a été rendu public ensuite par la voie de

l'impressiou. » " . -

. « Tous les Comités de l'Assemblée Natio

nale, celui des Pensions, celui de Liquida

tion, ceiui des Finances, enfin chacun des

Membres individuels de l'Assemblée Natio

nale ont donc eté instruits que les 1,6oo,oool.,

suite de l'engagement foi mel contracté par

le Roi envers les Créanciers de M. le Comte

d'Artois, étoient portées sur l'état des dé

penses des huit derniers mois de cette année.

Nulle objection , nulle critique, nulle ob

servation n'a été faite de la part de personne,

et c'est au moument où l'on eroit q ie le

payement du premier à compte doit avoir

e , son exécution , qu'ºn Membre de l'As

semblée Nationale propose d'intenter une

aé;ion contre moi pour raison de ce paye
Iſ: e ll { . » -

« Maintenant, et l'on ne s'y attend pas

saºs do.ite , maintenant je ſinis par dire

qu'atic. n à -compte encore n'a eté foui ni ,
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qu'aucun payement n'a eu lieu sur les

1,6oo,ooo liv. comprises dans l'état spécu

latif des dépenses des huit derniers mois de

l'année, et sur lesquelles je viens de fixer

l'attention de l'Assemblée Nationale ; ainsi

la dénonciation dirigee contre moi, se trouve

encore , dans le fait, entierement erronée. •

« J'atteste de plus, que , non pas seule

ment dans ces derniers temps , mais dans

tout l'intervalle qui s'est écoulé depuis mon

retour à l'administration des Finances, il

n'a été payé at Trésor de M. le Comte

d'Artois, que les sommes fixées pour l'en

tretien de sa maison et les fonds destinés

aux 9oo,ooo liv. de rentes viageres que le

Roi, dans l'année 1783, s'est obligé d'ac

quitter, rentes qui font partie des interêts

à la charge de l'Etat , comme on l'a vu

dans les comptes généraux des revenus et

des dépenses fixes de 1787, 1788 et 1789,

et dans tous ceux qui ont eu lieu postérieu

rement pour faire connoître les bes ins de

l'Etat. Je puis ajouter que j'ai reculé d'un

semestre le payement de ces rentes, parce

qu'en proportion des autres engagemens de

ce genre, il étoit trop avancé. »

« J'annonce encore que pendant l'inter

valle du niois d'Avril au mois de Juillet

de cette année , les fonds destinés aux dé

penses de la Maison de M. le Coumte d'Ar

tois, ont été diminués de trois à quatre

cent mille livres, pour se rapprocher des dis

positions génerales que vous aviez arrêtées »

« Je viens au second reproche du même

censeur; on en fait aussi beaucoup de bruit,

et il m'est aisé d'y répondre. »

( Ici le Ministre eapose le fait qui concerne

Madame de la Marck, tel que nous t'a, ons
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rapporté, d'après la déclaration même de

c tte D. me).

« Entraine par ces reflexions générales,

je de mande instamment à i'Assembº e Natio

nale de vouloir bien se faire rendre compte

des demarches inutiles ſaites jusqu'à présent

par son Comité des Finances, pour obtenir

une explication sur une prétendue réticenee

de 6oo miliions, aperçue dans mes comptes ;

car l'offre d'en donner la preuve, quoique

faite par une personne inconnue, a fixé l'at

tention du Pubiic , du moment où une pa

| reille offre a été acceptée par l'Assemblée

Nationale. Je vous prie encore, Messieurs,

d'exiger du Comité qu'il porte cette affaire

à son dernier terme ; car il seroit disposé,

je le crois, à se contenter de réponses vagues

et déciinatoires, tant il sait bi, n qu'a la suite

de ses travaux et de ses recherches, il est

plus en état que personne de de couvrir mes

fantes de calcul , s'il en exºste réellement. »

« Que n'est-il possible de soumettre éga

lement à un examen tout es les assertions

calomnieuses, répandues avec profusion dans

les infames libelles dont, jusqu'à ces der

niers temps , j'avois ignore l'horrible puis

sance ! »

« Je m - trouve , je l'avoue, et chaque

jour davantage, péniblement attristé ; et

puisque, par# cours de vos deliberations,

je suis maintenantinuile à la chose publiqºe,

et que mes forces s'affaisent sous le travail,

les inquiétudes et les épreuves de tout genre,

j'aspire à trouver le repos, et à m'eloigner

pour toujours du monde et des affaires. Je

desire donc avec ardeur de connoitre promp

tement, si, d'ancune part , on a quelque

reproche à me faire , si le Comité des Fi
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| nances en particulier, occupé de l'examen

du co»opte que vous m'avez demandé , y

· trouve quelque chose à reprendre; et certain

" que je suis de ne n'être jamais distrait un

· moment du bien pubiic et de la rigide ob

servation de mes devoirs, je ne crains point

d'etre appelé à toutes les preuves que les

Représentans de la Nation jugeront néces

saires. "

DU Ltr N D 1 2 AoUr. • ;

M. Vernier, du Comité des Finarces, a fait

· un Rapport sur le dernier Memoire de M.

Necker : Rapport dont nous ne decouvrons

d'autre but déterminé que celui de rassurer

les Peuples sur les besoins publies, et de

· justifier M. Necfer des imputations dirigées

contre la comptabilité de ce Ministre.

M. /'erifier a donc assure qu'avant la con

vocation de l'Assemb'ée , les impositions

annuelles montoient à 75o millions, sans y

comprendre le logement des gens de guerre,

J'impôt occasionnel de la contrebande , qu'il

| estine à 6 millions , les frais incalculables

· d'un recouvrement auq el on emp'ryoit 2o»

| mille hommes , plus chers que l'Armee de

· terre; que malgre cette perception, le Trésor

publie éprouvoit chaque année un défieit de

5o millions. Il a ajouté que, malgré la dette

viagere contractée pour solder le Clergé dé.

pouille, malgré le remboursement des Offices

et le payement des nouveaux Officiers de

Justice , l'état en général se trouvera sou

lagé d'environ 2oo millions. Il porte les re

tards éprouvés par la Ferme générale à 15

millions pour 1789, à 25 millions pour 179o ;

le deficit sur la Ferme du tabac, les entrées

de Paris et du Piat-pays, à 2,5oo,ooo liv.

L'impôt pour le remplacement de la Ga
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belle, des droits sur les cuirs et autres, n'est

pas même réparti, ni par consequent sus

· ceptible de perception. La Contribution Pa

triotique n'est pas encore rentrée. Le Dé

cre qui accorde deux millions pour la men

dicité , necessite i'emission de nouveaux

fonds... En général , la situatiôn n'est pas

· si alarmante qu'on l'a pensé : il ne s'agit

que de suppléer, par d s avances, un peu

cheres à la vérité, à des payemens retardes. »

Le Rapporteur a rendu justice à l'inté

| grité de M. Necker, et l'a declaré inex

pugmable sur l'articie de la comptabilité.

On ne peut , suivant M. Vernier, faire à

ce Miinistre d'autre reproche (il merite d'être

· remarqué), que d'avoir voulu se conduire

-

/

par I'experience , au /icu de s'e/ever à la

hauteur des conceptions mouvel es de l'As

semblée. — Un individu nommé M. Co/mar,

avoit pris, à la face du Corps Législatif,

l'engagement de prouver une réticence de

6oo millions de la part de M. Necker : on

a invité ce Particulier à fournir ses preuves

et à se rendre au Comité ; il n'a point ré

pondu. .. | -

, Tout ſlatteur qu'étoit ce Rapport, on lui

a disputé l'honneur de l'impression. Un

Membre a nié que la somme des charges

ubliques ne s'élevât à l'avenir qu'à 54o mil

† et a regardé comme tres-dangereux,

· de présenter ainsi"publiquement des espe

rances hypothétiques. M. Camus s'est égale

ment opposé, par d'autres motifs, à l'im

pression élu Rapport : on est unive seliement

' convenu de la différer, en passant à l'ordre

du jour, c'est-à-dire, à l'Organisation Mili

taire. e

Le Ministre dela Guerre, le Comité, et d'a
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près eux,M. de Noailles, avoient adopté le sys

tême d'incorporation, soit le doublement et le

tiercement desrégimens. M. deSinetti,etaprès

lui, M. du Châtelet, ont combattu ce Projet.

Le dernier de ces deux Opinans a développé

'avec sagacité toutes les raisons qui militoient

contre cettç nouveauté, l'expériencè, l'uti

lité de ne pas rendre (rop considérables des

Corps qu'on est souvent appelé à envoyer

dans les Colonies, et qu'il faudroit morceler,

le danger effrayant de semer le trouble dans

l'Armèe, et enfin les circonstanees qui ren

droient aujourd'hui cette discorde , extrê

·mement funeste. M. de Broglie a répliqué

sans succès à M. du Châtelet, dont la longue

expérience l'a emporté sur la jeunesse de

son Contradicteur. Il a été décrété que les

incorporations n'auroient pas lieu. -

La Séance a été terminée par la lecture

d'un envoi de M. de Montmorin, dont nous

avons rapporté l'objet la semaine dernière :

il renfermoit une Lettre de M. l'Ambassa

deur d'Espagne à ce Ministre, en date du

Juin , une Lettre de M. Firtz-IIerbert à

. le Comte de Florida-Blanca, concernant

.les demandes de la Cour de Londres, et la

Réponse du Cabinet de Madrid. Ces diffé

rentes Pièces ont été renvoyées au Comité

Diplomatique : elles perdent leur intérêt

depuis l'accommodement des deux Cours de

· Madrid et de Saint-Janes ; mais il importe

de recueillir le dernier paragraphe de la fettre

· de M. l'Ambassadeur d'Espagne à M. de
| Montmorin. '

-

« Elle me charge d'ajouter encore que,

dit M. le Comte de Fernand-Nugnez, l'etat

actuel de cette affaire imprévue éxige une

: # . : détermination-
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P# lettr

j#, Dinanché, la

;-. .( 32" ) , ... :-, -# I1 | ipii rè prompte, et que fes me-,

st#ue la Cour de Fianee prendra pour
v#ir à son sec ºurs - soient si , aetives , si

et ir#, et si positives , qu'ellés évitent jus

qu'a#† de méfiance ; autre

men , Sa Majesté rès-Qhrétienne ne devra
- # # ' T " ": T,3 " ， 2 j { i } : e l'Esp •, r ch ht

# reusurpºs# #e ! #pagne Gºerene

†† aliſés parmi toutes
†# ope, sans en exeepter

aucune ! e#élles avec qui elle puisse†7 * «7 j7 , Tf. ::} ，, J , f " ? !t ,\ * • ' * r 1 , , ! "

ter toujours en cas de besoin. Le lien , -

sang et l'amitié personnelle qui unit nos

dé# Soſiverains, et sur-tout les intérêts
récip oques qui existent entre les deux Na

tions unies par la nature, seront toujours

ménagés dans tout arrangement nouveau,

autant que les circonstances pourront le

$°, " ' , 2 . : º : º : s . .

#.c...
#r#é à M. pùhois de crancé,

- a demanda ar extraordi

††
#º†hère é; çel eroit d'éclairs et de foudres :

il n'a été que brûlant; s'il se refroidit quel

†
#ºlépar robiºt mºme dea défibération. ' ·

.3 Plusieurs incidens ont préparé les dispo

#itions générales, avant que M. de Crancé

#ût abordé la Tribune. Et d'abord on a fait

leeture d'üne Lettre écrite à l'Assemblée par

M. de Moustier, Ministre de France auprès

des Etats-Unis Il dénonce la Compagnie

du Scioto, comme excitant des émigrations

en Amériqué, par des promesses trompeuses

qui compromettent la fortune des Citoyens

et la population du Royaume. . "
0 * - - --

N°. ss I4 Aau goº. F

N • *

·s .

-º,

M.
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Il étoit assez nouveau de voir un Agent

du Roi auprès d'une Puissan†
écrire pour affaires de sa place, non au Roi,.
de qui il tient sa commission, mais auC§

Législatif On n'a donné aucune attention

à cette nouveauté : M. l'Abbé Gouttes en a

proposé une bien autrement extraordinaire :

il a demandé une violation formelle de la

faculté Loco-motivo§
§de 5 del'§
Constitutionnelle qui défendît aux† nçois

d'émigrer.... , . | s ,
Le Comité des Recherches étant aujour

d'hui le grand Pouvoir de l'Etat, d'ardens

Investigateurs ont requis qu'on lui renvoyât
la dénonciation. ' | ^ i "

· « Les nouveaux habitans du Scioto ne sqnt
- ' r . .. ; " • - - • • ' ' - * 1 *

que des Aristocrates, crioient les uns. -Eh

bien ， mandez les à la Barre; répliqudient
les autres : « 'Occupez-vous du bonheur et

« de la sureté de chaque Citoyen, a dit

« plus sérieusement M. de Murinais, renon

« cez à toutes les innovations inutiles, qui

• font le malheur de plusieurs cent mille

« individus, et qui souvent répétées, jet

« teront enfin la Nation entière dans le

« deuil. Réprimez fortement le brigandage

« qui désole le Royaume, et personne n'aura

« envie de le quitter. " | | | ·

, M. de Biauzat a raisonné aussi ,contre

l'émigration ; enfin M. l'Abbé Grégoire.a

dénoncé des Transfuges de la · Lorraine et

du Pays Messin, qui vont, dit-il, se,faire

tuer à la tête des,† Autrichiennes.

• Malheureux, s'est-il écrié, vous avez la
« bassesse de quitter la France et la# ºrté,
• "- * ! t § - -

- - " " ... , -* ) .1 ) * « " • 1 . - '. II ' ^ 1 ; "

- pour devenir les vils suppôts dn d

•'tisme : º ) , , , ' '.| ... º º , º , o no1 ;º. , on -

- ， v$ . } , ， , . "
1 , 1 1 , ...

t, · · · , .4

., i -
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' Ce compliment de M. Grégoire à la Mo

narchie Autrichienne , n'ebranloit pas les

º Auditeurs. * " , .

M. Alexandre de Lameth les a consolés

de ces pertes nécessaires au succès de la

· Ré, olution, et a conduit l'Assemblée à l'ordre

du jour. -，

Malheureusement, le premier objet de

l'ordre du jour n'étoit pas plus consolant.

Une Lettre du Ministre de la Marine an

· nonce les détails d'une nouvelle insurrection

' qui a éclaté le 3 Juin au Fort Saint-Pierre

de la Martinique, contre les gens de couleur

libres, dont 7 ont été pendus par le Peuple,

' et les autres maltraités.

Les excès auroient été au comble, s'ils

n'eussent été réprimés par l'activité de M.

de Damas, Gouverneur de l'Isle, et par la

bonne contenance des Troupes.

Pressé par ses Co-Députés, et par des nou

velles affligeantes arrivées de Nemours, M.

de Noailles a demandé l'agrément de l'As

semblée pour aller dans cette Ville, où il

· espère devenir le pacificateur du Départe

ment. - - * .

, A la suite de'ces préliminaires, on a pré

: senté l'hommage que faisoit M. Marat d'un

: Plan de Législation Criminelle. On a regardé

cet Ecrit comme le contre-poison des crimes

auxquels l'Auteur exhortoit le Peuple'dans

, ses autres ouvrages. . -

Son Collègue, M. Camille Desmoulins, a en

· suite paru sur la scène. On a fait lecture

d'une Adresse de sa façon contre le Décret

· rendu Samedi soir, sur la dénonciation de

, M. Malouet. - --

« Je demande, dit le Pétitionnaire, d'être

traité comme tous les autres Citoyens; que

F ij
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3a dénonciation soit renvoyée à l'examen du

· Comité des Rapports ; qu'il lise le Numéro

dénoncé , que je dépose sur le Bureau ; et

Ajue je ne sois pas livré à la malignité d'un

seul homme, avec lequel je suis en Procès

criminel. Si l'Assemblée ne jugeoit pas à

propos de suspendre l'exécution de son

Décret, je demanderois de prendre à partie

mon Dénonciateur inviolable, qui ne peut

être mon Juge. Le Décret me renvoie au

Châtelet : il est impossible que l'Assemblée

me traduise devant un Tribunal que je lui

dénonee depuis six mois comme criminel de

lèze-Nation ; il est impossible qu'elle me

traduise devant un Tribunal contre lequel

je plaide une récusation , sans juger la ré

- eusation, c'est-à-dire, sans exercer le Pou

voir Judiciaire qu'elle s'est interdit. »

L'extrémité de la gauche de la Salle a

prodigué ses applaudissemens à la dialec

tique et à l'éloquence de M. Desmoulins,

-dont l'humanité, le respect pour les Lois,

· et le patriotisme, avoient déja trouvé, ainsi

que M. Marat , de zélés defenseurs hors de

la Salle.

M. Malouet a pris la parole. « Je ne crains,

a-t-il dit, ni certaines menaces, ni certains

applaudissemens. Au moment où j'entrois

: dans l'Assemblée Samedi soir, à l'entrée

même de ce Sanctuaire des Lois, on m'a

résenté l'Ecrit intitulé C'en est fait de nous;

je vous l'ai apporté, je vous l'ai lu, et vous

en avez tous frémi d'horreur. Depuis le Dé

cret que vous avez prononçé, seroit-il devenu

douteux que c'est un erime et un des plus

grands d'inviter le Peuple à l'insurrection,

à l'effusion du sang , au renversement de

tous les Pouvoirs établis ? Dans quelle so
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ciété, dans quelle horde même sauvage et

barbare, de tels attentats pourroient-ils rester

impunis ? Si de tels hommes trouvent ici des

défenseurs, que ces defenseurs se lèvent, et

je les dénonce eux-mêmes. Camille Desmou

lins veut récuser et moi , son dénonciateur,

et le Châtelet, son Tribunal. Je le concois,

c'est ce que tous les coupables voudroient

faire : il est vrai , j'avois déja intenté un

Procès devant le Châtelet à Cainille Des

7ñoulins ; mais dans ce Procès, mon intérêt

personnel est bien le moindre ; là , comme

ici, c'est de délit contre la Nation que je

l'ai accusé. Camil'e Desmoulin , est - il inno

cent ?Il se justifiera. Est-ii coupable ? Tous

les Tribunaux le puniroient. Puisqu'il veut

qu'on lise son Numéro, je vais le lire : C.t

inille Desmoulius oscra-t-il le justiiicr ? —

Oui, je l'ese, a crié des Tribunes une voix qui

étoit celle de Camille Desmoulins.

· On pouvoit s'étonner peu que celui qui, de

puis un an,dirigealternativement le glaive des

bourreaux sur les têtes qu'il lui plaît de dési

gner, et qui , chaque semaine , appelle la Na

tion au mépris du ltoi, de la Royauté , et des

Lois Constitutives de la Monarchie; on devoit

s'étonner peu, disens-nous, qu'un tel homme

osât justifier ce qu'il a bien osé écrire. Ce

pendant , cet outrage à l'Assemblée en a

soulevé la grande Majorité ; elle s'est levée

avec indignation , rcquérant le Président

de faire arrêter l'Oſſenseur : l'extréinité

gauche , au contraire, a réclamé la déli

bération en la présence de Camille Desnou

lins à la Barre. - , •

M. Robespierre, son ami, a pris sa défense

, et demandé à faire une réflexion pour l'hu--

manité, et sur l'indiscrétion d'un homnie sen

- · F iij
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sible, a-t-il dit, accusé de crime envers la

Nation , qu'il a toujours cru défendre. Pen

dant qu'on péroroit sur cette arrestation, le

Président, qui l'avoit ordonnée , a annoncé

qu'elle n'avoit pu s'exécuter, parce que M.

Desmoulins s'étoit enfui. Il sortit de la Salle,

où il rentra et séjourna ensuite jusqu'à la
fin.

Pendant ce tumulte , on avoit perdu de

vue la dénonciation promise par M. Dubois de

Cramcé, qui a bientôt fourni le sujet d'une

seconde surprise presque générale. Avant

d'arriver à son objet , et pour se ménager une

transition favorable, il a commencé le ta- .

bleau des horreurs de la Presse : « Chaque

« jour, a-t-il dit , voir éclore une foule de

« Pamphlets criminels ; les Ecrits raisonna

« bles ne se débitent plu , on ne vend que

• les calomnies. » Deux partis se font une

guerre implacable, et le plus foible est con

tent de sa défaite, pourvu qu'il puisse en

traîner l'autre dans sa chute. Le pauvre Peu

ple égaré, est le jouet des factions , et la s

victime de tous les complots. Je demande

pourquoi le Châtelet ne poursuit pas les

Actes des Apôtres, la Gazette de Paris , la

Protestation des Chapitres, etc. ?Je demande

pourquoi il a gardé le silence quand on a

publié la Passion de Louis XVI, et le Ma

nifeste du Prince de Condé? Si la Loi pour

réprimer ces Libelles n'existe pas, vous avez

donc, par votre Décret de Samedi , livré

deux Auteurs à l'arbitraire ; si elle existe,

par quelle fatalité a-t-on choisi ces deux

écrits plutôt que tant d'autres plus†
reux ? Il existe, par exemple, un Libelle,

ebjet principal de ma Motion , revêtu d'un

caractère authentique, et intitulé : Rappors
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ſait au Comité des Recherches de la ville de

Paris , concernant M. de S. Priest, de Maille

bois ºr Bonne-Savardin, etc. Ce Libelle, ré

pandu avec profusion dans les Départemens,

† porter à des excès un peuple armé.Je

emande donc que le Comité dés Recher

ches soit mandé à la Barre pour nous don

ner son aveu ou son désaveu du Libelle, et

dans le premier cas, qu'il soit ordonné au

Procureur du Roi de poursuivre les person

nes légalement dénoncées, et que le Prési

| dent se retire pardevers le Roi, pour lui dé

clarer que l'Assemblée Nationale ne peut

plus correspondre avec un Ministre aussi

grievement inculpé. " • " - 7.,

Cette dénonciation fictive, en mettant en

eause à la fois le Comité des Recherches,

et M. de Saint-Priest, a trompé l'attente de

son Auteur. L'auditoire est resté muet, in

différent, et nombre de voix ont réclamé la

question préalable. |

« Je m'y oppose, a dit , d'un ton sévère,

M. Démeunier : Si le Ministre est coupable,

il faut qu'il porte sa tête sur l'échaffaud ;

| mais vouloir qu'un Ministre soit suspendu

de ses fonctions, avant d'être jugé, avant

même d'être légalement accusé, c'est vou

loir faire marcher la peine avant la convic

tion : ce procédé n'est pas Constitutionnel.

Je ne vois dans cette dénonciation qu'une

représaille du Décret très raisonnable de

Samedi. » . , .

« Nous sommes entourés d'intrigues et de

factigns : dans lé péril certain où se trouve

le Röyaume , l'Assemblée Nationale doit

craindre à chaque pas d'autoriser des forfaits :

l'on méditede bouleverser la Capitale et l'Em

pire :j'ouvrirai volontiers, s'il le faut, mapoi
• : iv
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trine au fer des factieux, ét je dirai la vérité:

puissai - je être la seule victinae ! Marchons

avec prudence, en nous bornant à indiquer

nn jour pour entendre le Comité des Re

· cherches. » ' · · · · · ·

| Revenant à la dénonciation des écrits incen

| diaires, M. de Biauzat a demandé justice , je

me sais de quel Pamphlet ignoré, répandu en

Auvergne.Prenant énsuite à partie leChâte lét

armé, a-t-il dit, d'un glaive à deua tranchans,

il a dénoncé ce Tribunal , qui de meuro t

dans l'inaction, sans poursuivre M.de S. Priest

, et auquel il falloit substituer une Cour lé

gale, qui jugeât les crimes de leze-Nation:

'On ne prèvoyoit pas de terme à èètte ré

ciprocité de dénonciations. Toutes les auto

rités alloient se dénoncer mutueliement : la

' droite alloit accuser la gauche, et la gauche

accuser la droite. Déja les deux Partis se

reprochoient leurs fautes, et s'imputoient

l'origine de tous les désordres. Les esprits

s'embrasoient ; la confusion étoit extréme :

on a demandé la rupture de la Séance. , .

Alors , M Péthion se hâte de dénoncer le

Décret même de Samedi dernier ;†
à l'entendre, pour anéantir la liberté de la

Presse, et pour fermer la bouche à tous les

Ecrivains Patriotes.

« Que tous les bons Citoyens , crie M.

Cottin, fassent le serment avec moi de pas

ser la nuit dans cette Salle. » t °

« Avez-vous entendu donner à votre Dé

eret un effet rétroactif, ajoute M. Pé#hion?

A combien d'inquisitions , d'injustièes, de

vexations, ne livrez-vous pas ceux qui ont
écrit sur les affaires publiques, et #i vous

ont tant servi dans la Révolution ? il n'y a

pas plus de raison pour dénoncer tel écrit
»

plutôt que tel autre, pour s'arrêter à te'le
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·ou telle époque. Il ne ſaut pas se persuader

qu'une révolution soit un état de calme. Il

est louable, dans l'insurrection générale d'un

grand Peuple, de favoriser cette insurrec

tion. Vous-mêrnes l'avez approuvée ; vous

l'avez favorisée par vos Decrets. Et vous

feriez aujourd'hui pour uivre comme crimi

nels ces mêmes Ecrivains auxquels vous de

vez le salut de la Francc ? Je demande ,

1° qa'il ne soit fait ati cune poursuite contre

les personnes qui ont écrit jusqu'à ce jour

sur les affaires publiques ; 2°. Que le Décret

de Saint di dernier ne soit exécutoire que

lorsque vous aurez défini les Crimes de lèze

Nation , arrété de, Lois t ont e la calomnie,

et t tabli la piocédu e par Jurés. :

L'étrange doctrine cte ce discours , ap

plaudie par ses Auteurs , fut d'abord re

jetée avec indigRation par les deux tiers de

l'Assemblee. I.1. cie Bonnºy , craignant le

ravage de ces nouveaux prine pes , qu'on ar

ticuloit nettement , et pour la premiére fois

dans la Tribune, invoqua les suſfrages sur

le champ. D'autres cherchoient à expliquer

pourquoi on s'élevoit contre les effets rétro

actifs, dans une occasion où ils n'étoient

nullement applicables, tandis qu'on les avoit

appliqués si violemment à l'affaie de Mi. de

Besenval et de tant d'autres ; ils deman

doient pourquoi cette ſaveur qui exceptoit

deux criminels des poursuites de Lèze-Nation;

tandis qu'on laissoit subsister contre tous

autres l'arbitraire de ces délits ?

· M. Malouct fit un nouvel effort pour l'in

térét de la liberté et de la sureté publique ,

en présentant ûne explication, qui surement

m'eût rencontré de contradicteurs dans au

cune République. • ;p F »



- $, 13o -

• Tout Ecrit , observa t-il , qui ne pré

sente qu'une opinion sur les Personnes ou

sur les choses , ne peut être réputé un crime"

que par le despotisme. - Tout Eerit qui

conseille un acte coupable ne peut'être to

léré ou défendu que par des complices. » , .

« C'est dans cet esprit , et pour répondre

à toutes les fausses interprétations du Décret

du 31 Juillet, que je propose les articles sui

vans, non comine une Loi complete contre

la licence de la presse, mais comme une

Loi provisoire pour en assurer la liberté et

en réprimer les abus les plus dangereux. »

' « I. Nul ne pourra être poursuivi au nom

du Roi eu du Corps Législatif à raison de

ses opinions prononcées ou imprimées sur les

Personnes publiques ou privées, sauf à celles

qui seroient injuriées ou calomniées à se

procurer, par les voies légales, la réparation

qui leur seroit due. »

« II. Si les injures ou calomnies s'adressent

· à la Personne sacrée du Roi , la réparation

et la punition en sera poursuivie au nom de

la Nation. — Si les injures ou calomnies s'a

dressent au Corps Législatif, la réparation

et la punition en seront poursuivis au nom

du Roi. • -

' « III., Il'est libre à tout.Citoyen de s'ex

pliquer verbalement, ou par la voie de l'im

pression, sur les actes du Corps Législatif

et sur les actes du Pouvoir exécutif, de

qualifier les abus d'autorité, de les publier

et de s'en plaindre ; mais celui qui aura con

seillé ou formellement provoqué la résistance

aux Lois, ou toute espèce de violence, at

troupement et voie de fait contre leur exé

cution, contre les Magistrats, Administra

teurs et Représentans de la Nation, à raison
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de leurs fonctions, opinions ou jugemens,

sera poursuivi comme criminel de Leze

Nation. » - -

« Si les Ecrivains , ajouta-t-il, qui ex

citent le Peuple à exterminer, à mettre à la

lanterne , ne sont pas ranges dans la clas e

dei assassins , il n'y a plus ni Liberté, ni

Lois, ni mœurs sociales ; la Constitution

dégrétée n'est plus qu'une formule oratoire ,

et ſe droit du plus fort devient la véritable

Constitution. — Celui qui calomnie et dif

fame un Citoyen à raison de ses opinions

politiques, peut n'être qu'un lâche et un

fou ; mais tous ces Patriotes exterminateurs

qui ont consacré l'usage de la lanterne et

des poignards dans toutes les parties du

Royaume, sont les véritables assassins des

Beausset , des Voisins , des Belsunces , et de

deux cents autres; s'il existoit un pays dont

la Constitution les protégeât, ils suffiroient

pour exterminer cette Constitution. »

« Ou la Révolution est consommée , ou

elle ne l'est pas : dans le premier cas , on

, ne peut trop se hâter de faire jouir tous les

François des bienfaits de la Liberté, dont

ils ne connoissent encore que les orages :

toutes les mesures devroienttendre à éteindre,

à calmer les inimitiés, à rendre supportable

les réformes par la douceur et la sécurité

de l'état de Citoyen. — Si, au contraire,

on croit encore de puissans Ennemis à la

· Révolution, quelleinsigne folie, quel étrange

aveuglement que celui qui fait compter au

nombre des appuis de la bonne cause, les

libellistes, les assassins, les insurrections,

les violences de toute espèce ! Qu'avez-vous

à répondre aux hommes vertueux qui nous

diront : Si ce sont là les élémens de la Ré

F vj
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volntion, j'en ai horreur ; rendez-là pnre,

je l'aimerai. — Quoi ! il suffira de se dire

| Écrivain Patriote, Citoyen Patriote , pour

que le plus épouvantable cinisme, la plus

grossière férocité obtienne des applaudisse;

mens et des défenseurs ! " " ' . 4

« Il est un autre genre d'Ecrits contre les

quels la Liberté de ce moment-ci voudroit

fort dirigéſ toute la sévérité de l'ancienne

inquisition ; ce sont ceux où l'on s'explique

librement sur les inconvéniens ou les imper

fections de la Constitution. -Le patriotisite

exterminateur n'entend pas que la Libe; te

s'étende sur cette partie de notre horison

politique, mais cette démence ne peut étre

consacrée par une Loi : nous devons tous

fidélité et obéissance à celles sanctionnées

et promulguées, et nous devons ensuite con

courir par nos cfºorts et nos lumières, t

faire eorriger celles qui sont défectueuses ;

ce qui ne permet pas seulement, mais com

mande à tout Citoyen instruit, le plus libre

, examen de la nouvelle Constitution. Ceux

qui professent desmaximes contraires peuvent

avoir sur les lèvres, mais non pas dans le

cœur, le sentiment de la liberté et du patrio

tisme. Ah ! les François rougiront de célé

brer la vertu sous l'emblême des furies. »

« Que dis-je ? les François ! il en est peu

désormais dont l'ivresse se prolonge ; ils se

réveilient au bruit de nos débats ; le tumulte

de nos Séances calme les Spectateurs, et

bientôt dans le sein des familles, on nous

demandera compte du trouble qui les agite

et des maux qui les menacent : on confrontera

les Ecrits odieux que j'ai dénoncés, leur fu

neste influence, et tout ce qui vient d'être

allégué pour leur défense ; et si queique

Manlius eouvert de crimes venoit nous dire :
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J'ai sauré le Capitole , on se souviendra de

la roche T'arpeienne. Qu'on ne se flatte pas

de rendre toujours impuissante la voix des

gens de bien ; il ne faut peut-être que

quelques nouveaux outrages, quelques erimes

de plus dirigés contre eux, pour leur donner

un empire irrésistible, et pour rallier à eux

tous les hommes honnêtes qui veulent la

liberté, mais qui détestent l'anarchie que

nous assure de plus en plus l'impunité des

scélérats. »

- Ces salutaires vérités, dont le triomphe

tardif n'en sera pas moins sûr, ne firent au

cune impression, La pluralité refusa de se

rendre à une application aussi raisonnable

des Lois de tous les Peuples libres et policés ;

MM. Garat l'aîné et Dupont tentèrent vai

nement de se faire entendre ; l'acharnement

redoubla : Nous ne quitterons pas la Salle

que nºus ne l'ayons emporté, cria de nou

veau Ml. C'otl4u. Il étoit minuit : un appel

nominal eût ºonsumé deux heures ; enfin ,

au milieu du tumulte, on passa en Décret

l'avis de M. Camuus. -

« L'Assemblée Nationale décrète qu'il ne

pourra être intenté aucune action ni dirigé

aucune poursuite , pour les Ecrits qui ont

été pubiiés jusqu'à ce jour sur les affaires

publiques, sauf néanmoins contre un Ecrit

intitulé C'en est fait de nous. Et cependant

l'Assemblée Nationale, justement indignée

de la licence des Ecriva'ns, dans ces der

niers temps, charge son Comité de Consti

tution et de Jurisprudence Crimidei'e réunic,

de lui proposer un mode d'exécution du

Décret du 31 Juillet dernier. »

DU MARDI 3 AoUsT.

Les témoins de la Séanée d'hier au soir 2
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l'ont été qu'au milieu du désordre et du tu

multe, les trois quarts des Députés igno- .

rerent même le Décret qu'ils avoient rendu.

En consequence, ce matin, M M. Malouet,

de Folleville, Dupont , « t c. ont remontré que

le Décret devoit intimer aux Comités de

Constitution et de Legislation criminelle ,

de présenter le travail dans le plus bref dé

lai; ils avoient ainsi entendu voter cette

disposition , et si l'Assemblée l'avoit omise ,

il importoit de l'ajouter au procès-verbal....

Nombre d'exemples autorisoient de sembla

bles additions. M. Dupont alloit en prouver la

necessité : des brouhahas, des cris forcenés

ont repoussé toutesses tentatives pour prendre

la parole : ses reflexions qu'on refusoit d'é

couter , n'étoient pas, disoit-on, à l'ordre

du jour.

M. de Macaye, au nom du Comité des

Recherches , a fait le rapport des trou

bles du Département du Loiret , entie

tenus par un Ecrit incendiaire , intituié

Réponse des Officiers Municipaux des Pa

roisses de Campagne du Gâtinois, au Dépar

tement du Loiret. « Autant voler, dit l'Au

teur, que payer les champarts et les droits

féodaux. » Tous les moyens imaginables sont

employés pour exciter le Peuple à la révolte,

et le préparer aux brigandages. « Il faut

pendre, y est-il dit, non seulement ceux

qui percevront les champarts et les droits

féodaux, mais encore ceux qui les paieront.

Une potence a été dressée à cet effet dans

la Paroisse de Joui. Celui qui l'a dressée ,

interrogé sur ses motifs , a répondu qu'il

obéissoit à la Municipalité, dont la volonté

expresse étoit de faire pendre tous ceux qui

acquitteront les droits de champart. Le Rap

•orteur a proposé un projet de Décret.
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M. Dupont est enfin parvenu à se faire

entendre, et à donner l'énergique Commen

taire des plaintes patriotiquesque M. Malouet,

et plusieurs autres n'ont cessé d'elever

inutilement depuis six mois , sur l'affreuse

anarchie qui s'aggrave de jour en jour.

Je demande, a dit M. Dupont, que le

Décret du Comité des Recherches, contre

les désordres du Gâtinois, soit rendu gene

ral. Comment oserez-vous poursuivre le li -

belle exécrable qu'on vous dénonce aujour

d'hui, après le Décret que vous avez rendu

hier ? L'insurrection a peut-être commencé

votre ouvrage , la paix seule peut le ter

miner, l'impunité le détruira. L'art d'exciter

à la révolte s'est prodigieusement rafiné ,

et se perfectionne chaque jour. Je vous au

rois exposé hier, avant votre Décret , les

progrès de cet art effroyable, si j'eusse ob -

tenu la parole ; je l'aurois fait ce matin si

on ne me l'eût ôtée. Je ne serai pas moins

courageux que le vertueux Démeuniers, qui

vous a dit hier qu'en vous déclarant la vé

rité, il ouvroit peut-être sa poitrine au fer

des factieux, et puisqu'on a feint de ne pas

l'entendre, parce qu'on l'entendoit trop bien,

je serai plus clair.

« Vousavez vu croître l'habileté à répandre

des Motions d'assassinats, à former des

groupes, par le secours de cinq ou six per

sonnes seulement, qui se dispersent ensuite

dans d'autres groupes, où, par des calom

nies, par des récits infidèles, par l'interven

tion supposée de quelques personnages illus

tres, ils égarent un Peuple crédule qu'à l'a

vance des écrits affreux animent à la cruauté.

Vous avez vu, il y a peu de jours, sous les

mnrs de cette salle, un exemple du désor
A
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dre que peuvent occasioiiner quelques scé

lérats audacieux et payes. Il se founentoit

une émeute pour obtenir le renvoi des Mi

1.istres. Ce ne sont qu'une quarantaine de

Citoyens , vous a-t-on dit ; il est vrai que

peut-être n'en avoit-il coûté que 4o écus.

J'ai entendu ce soir même, au† Royal,

au milieu d'un groupe de furieux, un Chef

subalterne de ces scélérats se vante:»à haute

voix de la menace qu'ils ont faite à vos Huis

siers. Peu s'en est fallu qu'en effet les têtes

des proscrits ne fussent coupées sur la ter

rasse des Tuilleries, et qu'on ne soit ensuite

venu vous les présenter à la barre. J'ai les

preuves certaines que le projet en a été for

mé, et que l'activité de M. de la Fayette et

le zèle de la Garde Nationale l'ont seuls

fait avorter. »

« Un nouveau degré de scélératesse et

de noirceur a été dépioyé. Des Brigands ont

été apostés dans le Palais Royal ; on a ameuté

le Peuple contre les marchands d'argent, et

contre de Pauvres Commissionnaires ? Quels

étoient les exécuteurs de ces violences ? des

personnes qui n'avoient pas de billets, qui

n'ont peut être jamais posséde 2oo liv. en

leur vie. La lanterne, dont les Avocats-gé

néraux soutiennent tant l'homme qui s'en

est declaré le Procureur général, la lanterne

a été descendue. Quel étoit ce projet qu'on

eût exécuté sans l'activité de la Garde Na

tionale ? On vouloit faire resserrer l argent

par la crainte , pour discréditer les assignats,

pour vous forcer à grever le Peuple de nou

veaux impôts , et a le rendre plus facile à

soulever. On vouloit forcer, par la crainte,

quelque poºteur d'argent, quelque malheu

reux,vivant de ce commerce , à déclarer qu'il
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le tenoit de quelque personnage distingué ,

sur lequel on† faire tomber la fureur

populaire. Il n'en a coûté que cent écus pour

faire assassiner, à votre arrivée à Paris , à

# porte de votre salle, le malheureux Bou

anger François ; on vouloit vous intimider

en vous faisant vcir la puissance de ceux qui

savent remuer le peuple. Avec cette nou

velle mécanique, il n'en coûtera bientôt

que six francs pour faire assassiner le Ci

toyen le plus honnête et le plus distingué.

Ces factieux osent s'appeler les Amis de la

Constitution ? Ils blasphêment ce nom : ils

l'usurpent ; ils en sont indignes, " • "

, « Voilà ce que j'avois à vous dire hier au

soir , quand on montroit tant d'ardeur à

absoudre un homme qui vous erioit : oui , je

l'ose. Oui, il osera tout, et vous serez vic

times de votre confiance. Je demande qu'il

ne soit fait auéune grace aux moteurs des

insurrections, quels qu'ils soient : enlevez aux

Factieux l'arme des Libelles ; et que, samedi

| soir, vos Comités vous présentent les moyens

d'exécuter votre Décret du 31 Juiilet. "

• Dejustes applaudissemens ont suivi ce Dis

- cours, et sa conçlusion, rejetée avec fºreur

une heure auparayant, a été décrétée. Voici

la résolution arrêtée, quant aux brigandages
du Gâtinois.

, « L'Assemblée Nationale, sur le rapport

, « de son Counité des Recherches, décrète

« qse son Président se retirera dans le jour

· « pardevers le Roi, pour supplier Sa Majestá

, « de donner les ordres les plus précis et les

« plus prompts, pour que dans toute l'éten

« due du Royaume, et particulièrement dans

« le Département du Loiret , les Tribunanx

• poursuivent et punissent avec toute la sér
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« des Décrets de l'Assemblée Nationale, et

• des droits sacrés de la propriété, s'opposent

de quelque manière que ce soit, par vio

« lences, menacesou autrement, au payement

« des dimes, du champart et autres droits

ci-devant seigneuriaux, qui n'ont pas eté

• supprimés sans indemnité. »

« M. Chabroux a repris la discussion sur

l'Ordre judiciaire, et fait décréter les artieles

suivans :

« IV. Le Directoire de chaque District

proposera un tableau des sept Tribunaux les

plus voisins du Distriet, lequel tableau sera

rapporté à l'Assemblée Nationale, revu par

elle et arrêté, et ensuite déposé au Greffe et
affiché dans l'auditoire. »

« V. L'un des sept Tribunaux au moins sera

choisi hors du Département. »

- VI. Lorsqu'il n'y aura que deux parties,

l'appelant pourra exclure péremptoirement,

et sans qu'il puisse en donner aucuns motifs,

trois des sept Tribunaux composant le ta

bleau. » - -

« VII. Il sera libre à l'intimé de proposer

une semblable exclusion de trois des Tribu

naux composant le tableau. »

« VIII. S'il y a plusieurs appelans ou plu

sieurs intimés consorts, ou qui aient eu en pre

niere instance les mêmes défenseurs, ils se

ront respectivement tenus de se réunir et de

s'accorder, ainsi qu'ils aviseront, pour pro

poser leurs exclusions.

• IX. Lorsqu'il y aura eu en première ins

tance trois parties ayant des intérêtsopposes,

et défendues séparément , chacune d'elles

pourra exclure seulement deux des sept Tri

bunaux du tableau ; si le nombre des parties

est au-dessus de cinq jusqu'à six, chacune
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d'elles•a -# l'un des sept Tri

bunaux ; et lorsqu'il y aura plus de six par

- ties, l'Appelant s'adressera au Directoire du

District qui fera un tableau de supplément

d autant de nouveaux Tribunaux de Districts

les plus voisins , qu'il y aura de parties au

dessus du nombre. » -

« X. L'Appelant proposera dans son acte

d'Appel l'exclusion qui lui est permise, et

les autres parties seront tenues de proposer

leurs exclusions par acte auð signé

d'elles ou de leurs Procureurs, spécialement

fondés, dans la huitaine franche, après la

signification qui leur aura été faite de l'ap

pel; et à l'égard de celles dont le domicile

sera à la distance de plus de vingt lieues ,

Je délai sera augmenté d'un jour pour dix

\lieues.» -

« XI. Aucunes exclusions ne seront reçues

de la part de l'Appelant après l'acte d'appel.

ni de la part des autres Parties, après le délai

prescrit dans l'article précédent. » -

« XII. Lorsque les Parties auront proposé

leurs exclusions, si des sept Tribunaux du

tableau il n'en reste qu'un qui n'ait pas été

exclu, la connoissance de l'appel lui sera dé

volue. »

• « XIII. Si les Parties négligent d'user de

leur faculté d'exclure en tout ou en partie,

ou si, eu égard au nombre des Parties , les

exclusions n'atteignent pas six des sept Tri

bunaux du tableau, le choix de l'un des

Tribunaux non-exclus appartiendra à celle

des Parties qui ajournera la première au Tri

bunal d'appel ; et en cas de concours de date,

l'ajournement de l'Appelant prévaudra. -
DU MARDI. SÉANCE DU Sa FR. -

On s'est occupé d'un Libelle contre M.

--
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Alexandre de Lameth ; Lrbelle auquel on a

· décerné l'honneur du renvoi au Comité de

Recherches; honneur que ni M. Malouet, ni

tant d'autres Députés vertueux, journelle

| ment assassinés dans les Ecrits les plus

atroces, n'ont pu faire accorder jusqu'ici aux

imposteurs qui tiennent la plume au milieu

de nous. | .

Le Comité des Recherches, qui paroît au

jourd'hui étendre sa compétence à toutes les

coutraventions , désordres et troubles du

Royaume , a fait rendre un Décret qui at

tribue au Présidial de Carcassonne la pour

suite d'une émeute survenue le 16 Juillet au

village de Perautier.

A la fin de la Séance, M. Chassey a fait

décréter les articles additionnels suivans, sur

le traitement du Clergé.

« ART. I. Le traitement des Vicaires des

Villes, pour la présente année, sera, outre

leur casuel , de la même somme qu'ils sont.

en usage de receyoir, et dans le cas où cette

somme réunie à leur casuel, ne leur produi

roit pas celle de 7oo liv., ce qui s'en man

quera leur sera payé dans les six premiers

mois de l'année 1791. »

· « II. La diminution des revenus attachés

aux Bénéfices, qui proviendra de l'augmen

tation rappelée dans l'article XXIV du Dé

cret des Portions congrues, faites en faveur

des Curés, jusqu'à concurrence de 5oo liv. ;

et en faveur des Vicaires, jusqu'à concurrence

de 35o liv. , ainsi que la diminution qui ré

sultera des droits supprimés sans ir demnité,

seront l'une et l'autre supportées, tant par

les Pensionnaires d'un Bénéfice non tombé

aux Economats, que par le Titulaire , pre
•
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portionnèllement à la quoi ité de ce que cha

cun retiroit'dudit Béneſice. »

« III. La réduction qui sera faite par le

retranchement des droits supprimé3 sans in

demnité, ne pourra, de même que celle ré

sultant de l'augmentation ci-dessus des Por

tions congrues, opérer la diminution du trai

tement des Titulaires actuels, ni des Pen

sions , au dessous du minimum fixé pour

chaque espèce de Bénéfice. »

#. Les Evêques et les Curés qui au

roient été pourvus, à compter du 1°". Janvier

179o , jusqu'aujour de la publication du Dé

cret du 12 Juillet dernier, sur l'organisation

du Clergé, n'auront d'autre traitement que

celui attribué à chaque espèce d'office, par

ledit Décret. » -

« V. A l'égard des Titulaires des autres

espèces de Bénéfices de collation laïcale, qui

auroient été pourvus dans le même intervalle

de temps, autrement que par voie de per

mutation des Bénéfices quâils possédoient

avant le 1". Juin 179o, ils n'auront d'autre

traitement que celui fixé par l'article X du

Décret du 24 Juillet dernier , sans que le

maximum puisse s'élever au-delà de 2ooo l:;

quant à ceux qui auroient été pourvus pen

· dant ledit temps, par voie de permutation

de Bénéfices du genre ci-dessus, qu'ils pos

sédoient avant le 1". Janvier 179o, le maxi

mum de leur traitement pourra s'élever, sui

vant l'article X du même Décrét, à la somme

de 6ooo liv. » . | | · •

« VI. Les Bénéficiers , dont les revenus

anciens auroient pu augmenter, en consé

quence d'unions légitimes et consommées,

mais dont l'effet est suspendu en tout ou en

partie, par la jouissance viagère des Titu
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laires dont les B#. ont été supprimés

\ ou réunis, recevront , au déces desdits Titu

laires, une augmentation de traitement pro

portionnée à la dite jouissanee, sans que cette

† porter le maximum au- .

delà du taux déterminé pour chaque espèce

de Bénéfice. »

Do MERcREDI 4 AoUr.

Les habitans de Noyon, Saint-Quentin ,

Chauny, Ham et Paroisses circonvoisines,

refusant de payer les Octrois dont la con

tinuation est ordonnée : un Décret rendu de

l'avis du Comité des Finances, a renouvelé

l'injonction de payer.

C'est M. Thouret qui, aujourd'hui, a ex

posé et défendu la suite du travail sur

l'Ordre judiciaire : il s'agissoit des Appels.

Le Comité de Constitution n'accordoit,

pour la signification de l'appel, que trois

semaines, à compter de huitaine de la pro

| nonciation du Jugement.

« Cet article, a dit M. Thouret, s'annonce

bien favorablement , car il diminue les

appels : nous le devons au génie de M.

l'Abbé Syeyes. " -, ·

Aux voix ' s'est-on écrié aussitôt, et la

délibération commencée par assis et levé,

annonçoit la majorité en faveur de l'article,

lorsque des remarques de M. Dufraisse en

faveur de toutes les personnes éloignées du

Tribunal ou absentes de leur Patrie pour

un service publie, ont arrêté cet empresse

ment irréfléchi, et fait prolonger le délai

de deux mois. Voici le Décret adopté :

« Aucun appel de Jugement contradic

toire ne pourra être signifié, ni avant le

délai de huitaine, à compter du jour du
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Jugement , ni après† des trois

mois, à dater du jour de la signification du

Jugement à personne ou à domicile. »

, ， La rédaction des Jugemens , tant sur

l'appel qu'en première instance, contiendra

quatre parties distinctes ; dans la prºmière,

les noms et les qualités des Parties seront

énoncés ; dans la seconde, les questions de

fait et droit qui constituent le Proces, serout

posées avec préeision ; dans la troisieme, le

résultat des faits reconnus ou constatés par

l'instruction, sera exprimé, et le texte de

la Loi qui aura déterminé le Jugement, sera

copié; † quatrième contiendra le dispositif

du Jugement. " - -

, La nomination des Juges par les Elec

teurs de tout un Département, sembloit au

Comité de Constitution réunir les avantages,

1°. de les rendre Juges immédiats de tous

les Justiciables de leur Département; 2°. de

donner moins de force à l'intrigue, en con

fiant les Elections à des Corps Electoraux

plus nombreux. L'embarras de ces rassem

blemens d'Electeurs, la dépense d'une As

semblée de 7oo personnes, séante jusqu'à

l'enregistrement de l'acceptation de chacun

des Elus, ont paru à l'Assemblée des incon

véniens majeurs, et seront toujours ceux du

systême électif, tel qu'il a été adopté.

Forme des Elections.

· « Art. I". Pour procéder à la nomination

des Juges de District, les Electeurs du Dis

trict, convoqués par le Procureur-Syndic,

nommeront les Juges du Tribunal du Dis

trict au scrutim individuel et à la pluralité

absolue des suffrages : ils se réuniront à cet

effet, dans la† qui sera désignée pour

• » ;: " " - - -



-
-

. .. ( 144 ) ... ... .
l'Election , et au jour qui aura été désigné

et publié par le Procureur-Syndic du Dis

trict, quinze jºurs d'ayance. " -

« II. Lorsqu'il s'agira de renouveler les .

Juges après ſe terme de six ans, les Eicc

teurs seront convoqués quatre mois avant

'expiration de la sixième année; de maniere

que toutes lesElect§nt être faites,'

et les Procès-verbaux préscntés au Roi, deux

mois avant la fin de cette sixième année. »

« III. Si, par quelque événement que ce

uisse être, le renouvellement des Juges

† Tribunal se trouvoit retardé au delà

· de six ans, les Juges en exercice seront

tenus de continuer leurs fonctions, jusqu'à

ce que leurs suceesseurs puissent entrer en
activité. »'º e * : · nº : ( ! •º et •t

r : • • · · · · · · · } . }itiºnJ

· • • Installation des Juges- , , # - r
- - -

-

º - - . , , , , .

' « Art. I**. Lorsque les Juges élus auroit

reçu les Lettres-Patentes du Roi, ils seront

installés en la formie suîvante : | ' , :

« II. Le » ſembres du Conseil général de

la Cºmmuné"du lieu où le Tribunal sera
établi, se rendront à fasalle d'Audience et

- - - - - - 5 # i

y occuperont le Siége, º .
· « IIl. Les Juges introduits dans l'inté- -

rieur du Parquet, prêteront à la Nation et

au Rôi, devant les Membres dii Gonseil

général de la Commune, pour ce délégués

par la Constitution, et en présence de la

Commune assistante, le serinent de main
tenir de tout leur pou ſoir ; la Conètituiion du

Royaume ,# les à la Nation , à la

Loi et au Roi, et de remplir âvec eractitude

et impartialitº. les fonctioffs'de leurs qffces. -

' « ſv. Après ce serment prêté , les Mem

bre2 du Conseil-général de la Commune,

descendus



, descendus dans.lep# , installeront, et

au nom du Peuple, prononceront pour lui

l'engagement de porter au Tribunal et à ses

Jugemens, le respect et l'obéissance que tout

Citoyen doit à la Loi et à ses Organes. " "

· « V. Les Officiers du Ministere public

seront reçus, et prêteront serment devant

les Juges , avant d'être admis à l'exercice

de leurs fonctions. » · · · · ·

« VI. Les Juges de Paix seront tenus ,

avant de commencer l'exercice de leurs fonc

tions, de prêter, devant le Conseil-général

de la Commune, le même serment que les

autres Juges. » , -

Arrivé aux fonctions du Ministère publié

M. Thouret a manifesté des opinions, qu'il

ne seroit pas difficile de combattre, en les

confrontant avec les principes de la Cons

titution, tels qu'ils furent décidés à Ver

sailles, il y a un an. -

« Vous avez décrété, a-t-il dit , qu'au

Roi appartenoit le choix des Officiers du

Ministere public; mais vous ne lui avez délé

gué ce Ministère que sous la réserve néces

saire de l'approprier à la Constitution. De

ce que l'accusation publique en a toujours

fait partie , on ne sauroit prétendre que

tte attribution lui soit , essentielle. L'ac

cùsation publique , est un droit national ;

celui qui l'exerce est nécessairement l'homme

du Peuple, le Fonctionnaire public le plus

redoutable. S'il est nommé par la Ministre,

toutes les plaintes seront à la seule disposi

tion du Ministre et des Courtisans. » :

Si tel est l'avis de M. Thouret , il auroit

bien dû en établir les fondemens; car, tout :

ce qu'il affirme reste à prouver, et il ne se

persuade pas sans doute que son autorité

Nº. 33. 14 Août 179o.



puisse effacer entièrement celle des Nations

les plus éclairées.

La poursuite des délits publics a par-tout

été la fonetion du Ministére public ; or, par

, un Décret Constitutionnel , le Ministere

public a été élevé au-dessus de toutes les in

fluences populaires. Ces Officiers ont été

rendus indépendans du Peuple par la nomina

tion du Roi ; indépendans du Roi par l'ina

movibilité de leurs charges.

M. Thouret , en rendant ce Décret vrai

ment illusoire par son nouveau Prejet , a

argumenté de l'abus des poursuites que pour

roient se permettre le Roi et ses Miinistres ;

mais par le même raisonnement , il faudroit

supprimer et les Ministres, et le Roi, et toute

autorité ; car il n'en est aucune qui ne puisse

entraîner des inconvéniens. On retrouve ici

le caractère de la politique de M. Thouret,

qui, au lieu d'opposer a des Pouvoirs né

cessaires, des barrières qui préviennent leurs

abus , s'est étudié à les énerver entiè

rement, pour les empêcher d'être dangereux.

M. Chahroud s'est élevé contre cette innova

tion, et avec lui, l'Assemblée a invoqué et

· décidé l'ajournement de la question à Lundi.

., La nomination des Greffiers a occupé le

reste de la Séance.

« Les Greffiers seront nommés à vie au

' scrutin, à la majorité absolue des voix, par

les Juges, qui leur délivreront une commis

· sion, et recevront leur serment. lls seront

nommés à vie, et ne pourront être destitués

que pour cause de prévarications jugées. Ils

ne pourront être ni parens, ni alliés au troi
sième degré des juges qui les nommeront. -

DU JEUDI 3 AOUST.

M. Flandre de Brunville , Procureur du
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Roi au Châtelet,\ a adréssé à l'Assemblée

une Lettre dans laquelle il se plaint de l'in

culpation faite contre le Tribunal dont il

est Membre, et contre lui personnellement,

- par M. Biauzat dans la Séance de Lundi

soir ; il expose qu'aussitôt que le Comité des
Recherches lui eut dénoncé l'évasion de M.

Bonne-Savardin, il rendit plainte ; que plu

sieurs témoins ont été entendus, et qu'ilpour

suit l'information contre MM. de Mailleboss

et de Saint-Priest. On résout d'insérer cette

Lettre dans le Procès-verbal.

Le Décret concernant les Greffiers des

, Tribunaux , dont le premier article fut dé

libéré hier, a été aujourd'hui consommé par
trois articles nouveaux.

« Art. II. Il y aura pour chaque Tribunal

« un Greffier qui sera tenu de présenter aux

« Juges, et de faire admettre au Serment

' « un ou plusieurs Commis, âgés de 25 ans,

« qui le remplaceront en cas d'empêche

« ment légitime , et des faits desquels il

« sera responsable. »

« III. Les Greffiers seront tenus de donner

« un cautionnement de 12,oco liv. en im

« meubles, qui sera reçu par les Juges. »

« IV. Le Secrétaire Greffier, que# Juge

· « de Paix pourra commettre, prêtera Ser

« ment devant lui, et sera dispensé de tout

« cautionnement ; il sera de même inamo

« vible. »

M. Thouret a développé ensuite les avan

tages des Bureaux de Paix, formés d'Asses

seurs que s'adjoindra le Juge de Paix, dans

les affaires qui surpasseront cette compé

tence : « Institution bienfaisante, a dit le

Rapporteur, qui en sera en même temps une

de Jurisprudence charitable, où les Pauvres

- G ij
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trouveront des lumières , des Corrseils , et

des défenseurs gratuits. Les Bureaux de Paix

seront placés au-devant des Tribunaux, pour

calmer ceux que la passion y conduit, pour

leur présenter les dangers que cette passion

leur dérobe, pour leur offrir des moyens de

conciliation qu'ils ne saisiroient pas eux

mêmes. Il ſaut que personne ne puisse entrer

dans le temple de la justice lºtigieuse , sans

avoir passé auparavant dans le temple de

la concorde. » -

Ces idées brillantes et spécieuses, analy

sées par MM. Brillat-Savarin et Lanjuinais ,

ont présenté des résultats bien différens.

Suivant ces Juriconsultes, le Procès-verbal

de ce Bureau faisant ſoi en justice, anéantit

les fonctions des Juges de District. La Partie

est dépossédée du droit d'exposer le fait. Le

Juge ne suffira plus au grand nombre des

aſſaires ; il sera obligé de négliger ses af

faires domestiques. Où trouver des Citoyens .

· assez zéles pour se dévouer gratuiiement à

un pareil service ? Qui sera plus favorable

au débiteur négligent ou de mauvaise ſoi,

que ce delai accordé à la conciliation ? .

A ces objections , M. Chabroud a répliqué

qu'on conserveroit l'usage des saisies pro i

soires; que l'instruetion se feroit prorapte

nient et avec simplicité ; que le Juge ter

mineroit à l'amiable les diſſé ends, sans y

consacrer beaucoup de momens, et avec la

satisfaction d'être le conciliateur et l'arbitre

des honnêtes gens.

De l'institution des Bureaux de Paix , on

a passé à celle des Tribunaux de Famille.

Le Comité proposoit de ne soumettre les

enfans à cette autorité domestique, que jus

qu'à l'âge de vingt ans exclusivement ; c'etoit
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avancer de cinq ans l'époque de 7a majorité.

Une grande partie de l'Assemblée a dermandé

la question préalable, qu'a détourné M. le

&hapelier, en proposant le terme intermé

diaire de vingt-un ans. -

La question posée en ces termes : La ces

sation du pouvoir du Tribunal de Famille

sera-t-ellefivée à vingt-un ans * est démeurée

indécise dans la délibération par assis et

levé ; soumise à un appel nominal , elle a

été décidée à l'affirmative, par une majorité

de 358 voix contre 3 13.

( Nous donnerons les Décrets la Semaine

suivante. ) •

DU JEU Dr. SA%A N C E DU so TR.

Des brigands qui, en Bretagne, ont dé

vasté des héritages , violé les propriétés,

brûlé des maisons, étoient dans les liens

d'une Procédure criminelle : ce soir, M. le

Chapelier a fait rendre une arnnistie en leur

faveur, parce que , a-t-il dit, ils ont été

égarés par de faux Décrets ; mais, qui a .

fabriqué ces faux Décrets, et pourquoi la

poursuite ne subsiste-t-elle pas contre ces

Faussaires atroces ? Quelques Membres ont

demandé dérisoirement une amnistie géné

rale pour tous les brigands du Royaume :

n n'a décrété que l'exception en faveur de

ceux de la Bretagne, en laissant néanmoins

la voie civile ouverte aux Parties lésées

contre les dévastateurs.

Quiconque a perdu un emploi tous i'axcien

Gouvernement, est persuadé que le Bespo .

tisme seul l'en a privé, et que l'Assemblée

Nationale doit le lui rendré. On voit, par

exemple, en ce moment , un Employé de

l'Hopital de Brest, réclamer ºgº la ly
\ • • •

! l /
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rannie de Nºle Maréchal de Castries, qui

le priva de sa place. Sans doute nombre de

ces destitutions furent injustcs et arbitraires ;

mais il est absurde qu'un Médecin ou un

Commis, prétende au privilége de l'inamo

vibilité dans des places qui étoient à la ré

vocation libre du Miinistre. Le cas qui a

occupé ce soir l'Assemblée, étoit d'un autre

genre, c'est la destitution de M. de Moreton

Chabrillant, à qui M. de Brienne ôta le Ré

giment de la Fere , dont il étoit Colonel.

M. de Menou a , non pas rapporté, au nom

du Comité Militaire, mais plaidé la cause de

M. de Moreton , en concluant à ce que i'As

semblée lui restituât ses fonctions. C'étoit

attribuer au Corps Législatif le droit de

nommer aux Régimens. Aussi divers Mem

bres, et spécialement M. l'Abbé Maury, ont

combattu cette demande avec des armes

victorieuses. « Le jour, a dit ce dernier,

où l'Assemblée nommera un Colonel ,

j'invite tous les bons Citoyens à quitter le

Royaume ; car , nous serons alors sous le

Despotisme le plus intolérable. » La diseus

sion est devenue très-chaude, et les avis ne

se sont rapprochés que pour rejeter la Mo

tion de M. de Menou, et adopter celle qui
Slllt :

« Le Président se retirera devers le Roi,

pour le supplier de faire prononcer, par un

Conseil de guerre, composé suivant les Or

donnances, sur la réclamation du sieur Mo

reton , contre sa destitution du 24 Juin

1788, »

* DU VENDREDI 6 Aoe T. -

Pour laver du reproche d'exagération ,

ceux qui peignent la France comme livrée
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depuis un an, à une anarchie universelle,

il suffit de lire les Séances de l'Assemblée

Nationale. Il en est bien peu qui ne ren

ferment la nouvelle ou le rapport de quelque

insurrection, de quelque désordre, de quel

§ excès. Celle d'anjourd'hui fournit encore

es pages à ce recueil. A l'ouverture , on a

fait lecture d'une Lettre du Ministre de la

Marine, dont voici l'extrait : -

Paris , ce 5 Août 7796.

« J'ai informé l'Assemblée Nationale, le

25 Juillet, de l'esprit d'insubordination et

d'indiscipline des Troupes de toutes les Co-º

lonies , et du parti que prennent les Chefs

de renvoyer en France les Sojets suspects.'

J'ai rendu compte au Roi, et je suis chargé

d'instruire l'Assemblée des insurrections qui

ont lieu dans la Marine, même dans des

Mers éloignées. Des considérations impor

tantes avoient engagé le Roi à ne pas faire

armer encore les Escadres pour les stations

du Levant et de l'Occident. MM. Cay et

Pontevès m'ont écrit qu'ils étoient forcés

par les équipages de quitter, l'un la station

du Levant, l'autre celle des Isles sous le

Vent, pour revenir en France. Le retour

des deux stations est d'autant plus fâcheux,

que 35 vaisseaux de guerre Espagnols, et 5o

vaisseaux Anglois se trouvent actuellement,

en commission. Cette circonstance , l'intérêt

de nos possessions dans le golfe du Mexique,

la conservation de nos bâtimens et leur dé

fense contre les Corsaires, nécessitent le

remplacement des stations. Il est même à

propos que la force qui sera déployée soit

telie, que notre foiblesse n'engage pas les

autres Puissances à insulter notre Pavillon.

G iv
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^ Le Comité de la Marine annonce que son

travail est presque terminé. Qu'il me soit

permis d'engager l'Assemblée à s'en occuper

incessamment. Le seul frein des Lois peut

contenir des hommes rassemblés en grand

· nombre dans un petit espace. Substituez,

sans délai, un régime nouveau, fût-il inu

parfait, à celui qui s'anéantit. "

Les Députés de Saint-Domingue ayant,

comme on le sait, dénoncé M. de la Luzerne,

ils lui refusent aujourd'hui la communica

tion entière des Pièces qu'ils ont remises au

Comité des Rapports. Cette prétention a

paru injuste, et sur le Rapport de M. de

Broglie , l'Assemblée a ordonné la commu

nication entière, et autorisé le Ministre dé

noncé à prendre des copies en forme.

M. Barrère de Vieuzac , à la suite d'une

dissertation sur le droit d'Aubaine , a pro

posé la suppression de ce droit : elle a été

décrétée en deux articles.

, « 1°. Le droit d'Aubaine et celui de Dé

traction sont abolis pour toujours. 2° Toutes

procédures, poursuites et recherches qui

auroient ces droits pour objets, sont éteintes. "

· Sur une autre proposition du même Rap

porteur, touchant la conservation des forêts ;

on a décrété que,

· « 1°. Les grandes masses des bois et forêts

Nationales sont et demeurent exceptées de

la vente et aliénation des Biens Nationaux,

ordonnée par les Décrets des 14 Mai et 26

Juin derniers. » .

, « 2°. Toutes les parties de Bois Nationaux

éparses, absolument isolées et é oignées dc

milie toises des autres bois d'une grande

étendue , et qui ne seront pas nécessaires

pour garantir les bords des fleuves, torrens

V.
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V

et rivières, pourront être vendues et alié

nées, pourvu qu'elles n'excèdent point la

contenance de cent arpens , mesure d'or

donnance, sauf à prendre l'avis des Assem

blées de Département pour la vente des

parties de bois dont la contenance exeede

roit celle de cent arpens. » -

« 3°. L'Assemblée Nationale charge les

cinq Comités réunis de lui présenter inces

samment le plan d'un nouveau régime et

administration des bois , et de réfoi me de

la Législation des forêts, dont elie recon

noît l'urgente et indispensable nécessité. "

M. de la Rochefoucault a lu ensuite , au

nom du Comité de Liquidation, un Projet

de Décret sur la vente à la Municipalité de

Paris, des Biens Nationaux. Divers M]embres

se sont plaints qu'on n'eût pas joint au Projet

un état estimatif : M. Malouet a demande

qu'on renvoyât à six Commissaires nommés

par le Pouvoir exécutif, les détails de cette

vente. Quoique cette Motion ait été appuyée,

l'Assemblée a simplement déclaré , v endre

à la Commune de Paris les Biens ci dessus

mentionnés, aux charges, clausts et condi

tions portées par le Décret du 14 Mai der

nier, et pour le prix de 1,849,3o3 liv. 17 sols. -

Au commencement de la Séance , le Mi

nistre de la Guerre avoit demandé l'Au

dience : il est venu en personne au moment

où les Décrets précédens venoient d'être ren

dus, et il a fait leeture d'un Mémoire plus

affligeant qu'extraordinaire, portant en subs

tanGe : - |

· " Je m'occupois, suivant les ordres de l'As

semblée , de présenter de nouveaux projets

d'organisation Militaire, sur les bases que

l'Assemblée a décrétées ; mais Sa Majesté

-

G v
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convaincue que le retour de l'ordre et de

la discipline doit precéder tous les change

mt ns dans l'organisation de l'armée , m'a

chargé de venir vous rendre compte de l'ex

ces eff ayant d'insubordination , où je ne

sais quel genie ennemi de cet empire en

tretient les Soldats, Chaque courrier, en con

firmant les nouvelles les plus tristes, en aa

nonce de pius tristes enco e. La succession

des jours n'apporte au meilleur des Rois que

des nouvelles qui déchirent son cœur. J'ai

déjà eu occasion de vous parler de ces Co

mités d'Officiers et de Soldats , où se dis

cutent tous les objets de discipline et de

- finance. » N

« Chaque jour voit multiplier ces étranges

Sénats. Là , s'est résolue la détention du

Lieutenant- Colonel du Régiment de Poi

tou ; là, le Régiment de Royal-Cbampagne

a pris la coupable résolution de refuser de

reconnoitre un Officier que le Roi venoit de

noºnmer. C'est de-là que partent ces péti

tion scandaleuses qui nous sont sans cesse

présentées. Mon cabinet est souvent rempli

de Soldats qui viennent m'intimer les déli

bétaions prises dans leur Comité ; aujour

d'hui ce n'est plus un Corps particulier, ce

sont sept Fégimens à Strasbourg qui se réu

nissent ainsi en Comité, et y prennent les

délibérations les plus inquiétantes. Repré

sentans des François, hâ ez-vous d'opposer

la masse de leurs volontés à ce torrent dé

bordé, qui bientôt ne pourra plus recevoir

de digue. La nature des choses exige que le

Soldat privé de toute volonté ne connoisse

que celle de ses Chefs. Il faut que , sem

blables aux corps physiques , ils n'agissent

que dans le temps, dans le sens et selon la
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force qui leur est imprimée Sans cette loi

înviolable , vous n'aurez qu'une arinée inu

tile au dehors , et dangereuse au dedahs.

Des réclamations pécuniaires sont sur-tout

l'objet de ces délibérations séditieuses. Le

Roi n'a pu croire qu'on lui parloit de Sol

dats François, quand on lui a appris l'insur

rection de la garnison de Metz , et tout ce

qu'elle a osé se permettre. Les masses des

Régimens , ce dépôt sacré qui fournit aux

dépensés les plus nécessaires des différens

Corps , ces masses ont été consommées par

des prodigalités inouies, ou violées même
OtlVert ennent. » * , :

« Il ne s'agit pas seulement de rétablir la

discipline , il faut la recréer. Au milieu des

lenteurs inséparables d'un systême de régé

nération tel qne celui qui vous a été confié,

on ne peut point espérer d'avoir aussi prom

ptement que le besoin l'exige, un nouveau

Code de Lois pénales pour l'Arrhée. En

attendant, faites revivre celui qui subsistoit

et qui seul peut nous sauver des plus grands

désordres. Le Soldat n'a ni Juges, ni Lois ;
rendez-lui l'un et l'autre. » , i , : ryº ,

Cette lecture a paru eonsterner ceux-là

même à qui les désordres ne paroissent que

l'exercice nécessaire d'une Liberté naissante.

Le Président a tétnoigné à M. de la Tour

du-Pin la douleur profonde de l'Assemblée.

Après lui, M. Emmery a confirmé les récits

du Ministre : il a tenté d'en expliquer les

causes par le mécontentement des Soldats,

et irnaginé d'y remédier par huit articles

convertis en Décret. | .. , -

· « Art. I". Les Lois et Ordonnances Mi

litaires, actuellement existantes, serontéga

- G vj
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lement obtenues et suivies jusqu'à la pro

mulgation très-prochaine de celles qui doi -

vent être le résultat des travaux de l'Assem

blée Nationale sur cette partie. »

• II. Excepté le Conseil d'Administration,

, toutes autres associations, délibérations éta

blies dans les Régimens, cesseront , sous

quelque forme et dénomination que ce soit,

immediatement après la publication du pré

sent Décret. » -

« III. Le Roi sera supplié de nommer

des Inspecteurs extraordinaires, choisis parmi

les Officiers-Généraux pour, en présence du

Commandant de chaque Corps, du dernier

Capitaine, du premier Lieutenant, du pre

mier Sous - Lieutenant, du premier et du

dernier Sergent ou Maréchal-des-Logis, du

premier et du dernier Caporal ou Brigadier,

et de quatre Soldats du§ nommés,

ainsi qu'il va être dit, procéder à la vérifi

cation des , comptes de chaque Régiment

depu s six ans, et faire droit sur toutes

plaintes qui pourront être portées relative

ment à l'administration des deniers et à la

comptabilité ; à l'effet de quoi, il sera tiré

au sort un Soldat par Compagnie parmi ceux

sachant lire et écrire, et ayant deux ans de

service ; et parmi ceux que le sort aura dé

signés, il en sera ensuite tiré quatre pour

assister à cette vérification, de laquelle sera

dressé Proces-verbal, dont copie sera en

voyée au Ministre de la Guerre. »

« IV. Il ne pourra désormais être expédié

de cartouche jaune ou infamante à aucun

Soldat, qu'après une Procédure instruite,

et en vertu d'un Jugement prononcé selon

les formes usitées dans l'Armée pour l'ins
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truction des Procédures Criminelles, et la

punition des crimes militaires. » -

« V. Les cartouches jaunes , expédiées

jusqu'à présent, à compter du 1" Mai 1789,

sans l'observation de ces formes rigoureuses,

n'emportent ni note, ni flétrissure, au pré

judice de ceux qui ont été congédiés avec

de semblables cartouches. » |

« VI. Les Officiers doivent traiter les Sol

dats avec justice, et avoir pour eux les égards

qui leur sont expressément recommandes par

les Ordonnances, à peine de punition. Les

Soldats, de leur côté , doivent respect et

ebéissance absolue à leurs Officiers et Sous

Officiers, et ceux qui s'en écarteront , se

ront punis selon la rigueur des Ordon

lla I1C6*S. » -

« VII. A compter de la publication du

présent Décret, il sera informé de toute

nouvelle sédition, de tout mouvement con

certé dans les Garnisons ou dans les Corps

contre l'ordre et au préjudice de la disci

pline militaire; le Procès sera fait et parfait

aux instigateurs, auteurs, fauteurs et par

ticipes de ces séditions et mouvemens, et

par le Jugernent à intervenir , ils seront dé

clarés déchus pour jamais du titre de Citoyen

aetif, traîtres à la Patrie, infames, indignes

de porter les armes , et chassés de leurs

Corps ; ils pourront même être eondamnés

- à des peines afflictives ou infamantes, con

formément aux Ordonnances. »

«, VIII. Il est libre à tout Officier, Sous

Officier et Soldat, de faire parvenir direc

tement ses plaintes aux Superieurs, au Mi

nistre, à l'Assemblée Nationale, sans avoir

besoin de l'attaehe ou permission d'aucune

- - A
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aatorité intermédiaire; mais il n'est permis

sous aucun prétexte, dans les affaires qui

n'intéressent que la police intérieure des

Corps, la discipline militaire, et l'ordre du

service, d'appeler l'intervention, soit des

Municipalités, soit des autres Corps Admi

nistratifs , lesquels n'ont d'action sur les

Troupes de ligne que par les réquisitions

qu'ils peuvent faire à leurs Chefs ou Com

mandans. »

DU SAMEDr 2 Aovsr.

Hier au soir, dans une Séance extraordi

naire, M. Chassey fit décréter 27 articies

additionnels sur le Traitement du Clergé,

toujours relatif aux formes d'après lesquelles

les Directoires des Districts , devront con

sommer sa dépouille, avant de livrer à ses

Membres leur pécule actuel. Le Rapporteur

a cru justifier la dureté de ces articles com

pliqués, en disant qu'il falloit bien que la
Nation tienne S6'5 engagemens.

Le Décret rendu hier matin , pour préve

nir les desordres de l'Armee , a été suivi ce

matin d'un dernier article, par lequel , l'As

« semblee improuve la conduite des Sous

« Officiers et Cavaliers du Régiment de

« Royal Champagne qui , depuis long

• temps, et notamment le 2 de ce mois,

« se sont permis les actes d'insubordination

• les plus réprehensibles. Le Roi sera supplié

« dans le cas où ils ne rentreroient pas dans

« le devoir, d'employer des moyens efficaces

« d'arrêter le désordre, et d'en faire punir

« severement les auteurs , fauteurs , etc. »

M. Mougins de Roquefort a demandé et

obtenu dans cette Séance, pour les Habi

tans de Cabris en Provence, coulables de
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violences et de dégâts contre les propriétés

de leur Seigneur, une amnistie pareille à

celle qu'on a accordée aux perturbateurs de

la Bretagne.

· L'examen du plan d'organisation du Trésor

public, proposé par le Comité des Finances,

déja plusieurs fois écarté par un ajourne

ment , l'a été définitivement aujourd'hui,

jusqu'à l'établissement des règles de comp

tabilité, de la perception des impots , du

payement des rentes, etc. M. le Brun, à la

suite d'un rapport analytique des vues du

Comité sur i'administration générale des

revenus publfcs, a fait ensuite décréter en

cinq a ficles, differentes réductions sur les

d# des Bureaux. - -

· L'attentat des 5 et 6 Octobre 1789 a été

considéré par l Europe entière , comme le

plus grand Grime du siècle. M. Mounier en

ayant révele les effroyables circonstances,

il s'eleva un cri publie contre l'im punité de

ces forfaits ; la Commune de Paris les dé

nonça et provoqua les enquêtes du Châtelet.

Ce te immense et terrible procédure étant

achevée, une Députation du Tribunal s'est

présentée à la Barre ; M. 3 oucher d'Argis ,

portant la parole , a dit en substance :

M Ess 1 E U R s,

« Nous venons enfin déchirer le voile qui

couvroit une Procédure , malheureusement

trop célèbre. Ils vont être connus, ces se

crets plèins d'horreurs : ils vont être révélés ,

ces forfaits qui ont souillé le Palais de nos

Rois. Devions-nous le prévoir lorsque vous

nous avez confié la fonction de poursuivre

les crimes qui attaqueroient la Liberté nais

sante, quenousserions l'objet des plus atroces
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calomnies ? Nous les braverons, nous ne ces

sero4s de remplir nos devoirs. Tant d'eſforts

dirigés contre nous annoncent assez ce que

les ennemis du bien publie ont craint d'une

Procédure qui doit tout éclairer. Ont-ils pu

croire qu'ils intimideroient , par tant de

menaces violentes et répétées, des Magis

trats qui ont su résister au Despotisme

Ministériel? Plus forts aujourd'hui de toute

l'énergie que donne aux Citoyens la Liberté

que nous avons recouvrée, ils ne craindront

aucun danger pour l'affermir et la séparer

de la licence. » -

« Dans cette Procédure, à laquelle nous

avons été provoqués par le Comité des Re

cherches de la Commune de Paris, et par

le Procureur-Syndic de la Commune, nous

devions distinguer les Citoyens qui n'ont

été guidés que par l'enthousiasme de la Li

berté, de ces hommes coupables qui , sous

le masque du civisme, ont égaré la multi

tude, pour la rendre complice de leurs crinies.

Quelle a été notre douleur, lorsque nous

avons reconnu parmi les Accusés deux Mem

bres de cette auguste Assemblée ! Ah ! sans

doute, ils s'empresseront de descendre dans

l'arène, et de solliciter la poursuite d'une

Procédure dont le complément, nous devons

l'espérer , mettra au jour leur innocence. »

· « Nous venons déposer sur le Bureau de

l'Assemblée toute la Procédure. Nous som

mes redevables d'une grande partie des

Pieces à votre Comité des Recherches qui ,

d'après votre Décret , a dû nous en donner

communication. C'est à regret que nous nous

plaignons du Comité des Recherehes de la

ville de Paris, qui nous a constamment re

fusé celles qu'il a entre les mains. »
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Ce Discours prononcé, M. Boucherd'Argis

` a remis là proe, lere scellée sur le Bureau,

et à peine etoit-il retiré, que M. de Mira

beau l'aînê a demandé la parole. M. l'Abbé

Gouttes l'a obtenue le prena#er, pour deman

der un Comité chargé d'examiner cette mal

heureuse affaire. -

· Bientôt M. de Mirabeau l'aîné qui , sans

doute ignoroit qu'il étoit impliqué dans la

procédure , et q 'en qualité d'Accusé, il

pouvoit laisser à d'autres la défense du pri

vilége d'inviolabilité, est monté à la Tri

bune.

« Notre marche est tracée , a-t-il dit ;

les principes sont déja consacrés ; l'Assem

blée Nationale ne peut être ni accusateur,

ni Juge ; une seule chose la concerne, c'est

de connoître les charges qui, après 1o mois,

conduisent à inculper deux de ses Membres.

Tel est l'esprit de la loi de notre inviola

bilité : l'Assemblée Nationale a voulu qu'au

cun de ses Membres ne fût mis en cause sans

qu'elle eût elle-meme jugé s'il y a lieu à

action, à accusationi Je ne sais sous quel

rapport on parle de Décrets qu'il faut tenir

secrets. On insinue la proposition d'un ren

voi à un autre Tribunal. Certes, il seroit

commode , qu'après dix mois d'une procé

dure secrète ; qu'après avoir employé dix

mois à multiplier, à répandre les soupçons,

les inquiétudes , les alarmes, les terreurs

contre de bons ou de mauvais Citoyens, le

Tribunal, dont l'histoire sera peut-être néces

saire à la parfaite instruction de cette affaire,

cessât d'être en cause, et rentrât dans une

modeste obscurtté. Je propose de decréter

que le Comité des Recherches de l'Assem

blée Nationale lui fera le rapport des char
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ges qui concernent quelques-uns des Repré

sentans de la Nation, s'il en existe, dans la

procédure remise par le Châtelet de Paris,

sur les événemens des 5 et 6 octobre 1789,

à l'effet qu'il soit décrété sur ledit rapport,

s'il y a lieu à accusation. Voilà le seul Dé

cret qui soit réellement dans vos principes. »

M. l'Abbé Maury a succédé à M. de Mira

beau , et a dit :

« Je me bornerai à discuter devant vous

les principes du Préopinant ; ils tiennent

à l'ordre public ; il s'agit de déterminer la

manière de concilier les intérêts de la Li

berté et de la .'ustice. Il s'agit d'établir en

quoi consiste l'inviolabilité des Représentans

de la Nation »

« J'observe avec regret que dans deux de

vos Décrets; l'Assemblée a paru s'écarter

des premiers principes de l'ordre public.Vous

, avez décrété, au sujet du défaut de paiement

d'une dette en matière civile, que les Dépu

tés n'étoient pas inviolables. C'est sur-tout,

en matière civile qu'il, seroit vrai, que pen

dant toute la durée de leur mission, aucune

action civile ne devoit autoriser à porter at

teinte à leur liberté. Par un second Décret,

rendu au sujet de M. de Lautrcc, vous avt 4

dit que les Membres du Corps J égislatif

ne pouvoient être décrétés, avant qu'il eût été

décidé par le Corps législatif s'il y avoit lieu

à accusation. Vous vous êtes écartés des vé

ritabies principes ; en voici la preuve.Jamais

la mission honorable que le Peuple vous a

confiée n'a mis ses Représentans à l'abri des

poursuites légitim s, pourquoi voudrions

nous etre hors de l'atteinte des Lois dont le
glaive est suspendu sur la téte de tous les

Citoyens ? celui qui veut que la Loi le pro
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tège , doit être soumis à la loi. Quelle face

presenteroit la France, si 12oo Citoyens pou

voient refuser de répondre à la loi ? nous

deviendrions la terreur de nos Concitoyens ,

· dont nous devons êrre l'espérance et la lu

mière. Nul homme, dans la Société, ne doit

pouvoir se soustraire à la Justice. La Justice

est instituée pour sévir,non seulement contre

le foible, contre le pauvre, mais encore

contre le Puissant. Le Décret relatif à M.

Lautrec ne sauroit être regardé comme un

Décret constitutionnel, mais comme rendu

dans une circonstance donnée.Tout le monde

sait qu'en ce moment il s'agit d'un crime de

lèze-Nation , de haute trahison. »

« Vous avez décrété que la procédure se

roit secrète jusqu'à la comparution de l'ac

cusé ; si le paquet remis par le Châtelet , est

ouvert dans l'Assemblée , ou au Comité ,

vons renversez cette base constitutionnelle.

Que deviendroit la justice, si les Juges que

vous avez reconnus mériter votre confiance,

en étoient privés au moment où il faut lancer

les Décrets ? Deux de nos Collègues sont ae
cusés ; ce seroit compromettre étrangement

l'honneur de cette A-semblée que de vouloir

lui faire prendre pour deux de ses Membres,

des précautions refusées aux autres Citoyens.

« Honorez l'autorité ordinaire de la Loi :

c'est elle que je réclame en ce moment. Les

Anglois, qui se connoissent en Constitution

et en Liberté , n'ont jamais demandé de

sauf conduits pour leurs Représentans. Tout

Citoyen a droit de se plaindre contre un Lord;

le Juge de paix délivre un IVarant, expédie

un mittimus et lance un Décret que le Par

lement approuve, car il aime les lois et la

Liberté ; que l'Assembiée Nationale renvoie
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donc la procédure, qi'elle en ordonne la

poursuite, en déclarant qu'aux yeux de la

Loi tous les hommes sont égaux , enfin, je

demande subsidiairement que l'Assemblée
| -Y. : • A - Y - * - º A. 1 • • T,

erdonne au Coniié des Recherches deda Com

mune de Paris de remettre au Châtelet tous

les documens qui seront juges nécessaires. »

M, Péthion de Vil/eneuve a commencé par

s'étonner de l'éclat qu'on do,noit à une

affaire que le Publie croyoit assoupie, et des

circonstances dans lesquelles on la réveilloit.

• Votre Décret , sur M. de Lautrec, a-t-il

ajouté, est un Décret réellement constitu

tionnel , un Décret général par lequel vous

vous réservez de déclarer s'il y a lieu à accu

sation contre un de vos Meinbres ; vous ne

faites là qu'exercer les fonctions d'un Grand

Juré, et le Grand Juré existe dans tout Etat

libre. Quand vous aurez décrété le mode de

la Procédure par Jurés , ces formes seront

suivies pour tous les Citoyens ; pourquoi ne

le seroient-elles pas aujourd'hui pour les

Membres du Corps législatif ? Le Préepi

nant vous a dit que le Parlement d'Angle

terre soumettoit ses Membres au libre cours

de la justice ; Il s'est trompé; car il faut que

le Grand Juré les ait déclarés jugeables. Je

crois qu'il est bien plus raisonnable, plus con

forme à l'esprit de la loi de l'inviolabilité, que

l'Assemblée Nationale exerce elle - même

cette fonction. J'adopte la Motion de M. de

Mirabeau l'aîné. -

« Je ne répondrai pas, a répliqué M. de

Cazalès, aux principes du Préopinant , à ses

réflexions sur les Jui és , à la proposition d'éta

blir aujourd'hui un régime particulier pour un

delit antérieur à la création de ce régime.

On a dit que le Décret rendu au sujet de
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M. Lautrec est constitutionnel; tout annonce,

au contraire, qu'il est de circonstance. Il

porte que le Comité présentera incessamment

un projet de Loi sur la grande question de l'in

violabilité des Représentans de la Nation ;

il n'est pas un Membre de cette Assemblce

qui, gémissant sur un de ses Collègues, vic

time d'une accusation évidemment injuste,

ait pensé s'autoriser du Décret auquel il a

concouru avec empressement , pour sous

traire aux loix les auteurs et les compliccs

d'un attentat déplorable, qui à souillé la

Révolution , qui pèse sur la Nation Fran

çoise, qui sera son éternel déshonneur. (De

violens murmures s'étant élevés du côté gau

che.)Oui, je le répète, a repris l'Orateur ,

qui pèse sur la Nation toute entière, qui sera

à jamais son éternel déshonneur. »

« Si les Auteurs d'un forfait abominable,

dont il n'est pas au pouvoir des hommes d'ac

corder le pardon , ne sont découverts et

punis, que dira la France , que dira l'Eu

rope entiere ? L'asyle des Rois a été violé,

les marches du Trône ensanglantées , ses

déſenseuis égorgés ; d'infames assassins ont

mis en péril les jours de la fille de Mariº

Thérèse , de la Reine des François. (Ici des

voix ſurieuses ont crié, les François n'ont

point de Reine ! et le nom de Marie-Thérèse

a excité les murmures des mémes Personnes.)

Oui , de la fille de Marie-Thérèse, de cctte

femmedontle nomsurvivra à ceux des infames

Conspirateurs du 5 Octobre. Ils étoient Dé

putés, ils étoient François,ils étoient hommes,

et ils se sont souillés de ces attentats.Si vous

adoptiez la Motion qu'on vous propose , si

vous déballiez publiquement la procédure ,

vous verriez disparoître les coupables ou les
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· preuves ; le crime seul resteroit ; il resteroit

toujours plus odieux, car il seroit sans ven

geance. Quel étrange privilége s'arrogeroient

onc les Représentans de la Nation ? La loi

frapperoit sur toutes les têtes, et ils s'élève

roient au-dessus de la loi ! C'est donc au

, nom de la justice , votre premier devoir ; de

'l'honneur , votre premier intérêt ; de la li

berté qui ne peut exister, si un seul Citoyen

n'est pas soumis à la loi, que je vous engage,

que je vous presse, que je vous conjure de

décréter la Motion de M. l'Abbé Maury.Je

demande donc le renvoi de cette procédure

au Châtelet; je demande qu'il lui soit en

joint de la poursuivre, en lui prescrivant

d'y mettre ce courage qui doit l'honorer, et

le rendre à jamais célèbre dans l'Histoire. »

M. le Chapelier a fait revivre la doctrine

de M. Péthion, en insistant sur le danger

de laisser les Députés en butte à des infor

mations légèrement faites. (Celie ci, dit-on,

renferme près de 2oo dépositions.) Il a re

présenté avec évidencè l'autorité du Décret

rendu le 26 Juin, et la nécessité de son ap

plication dans le cas actuel. -

La suite du débat est devenue très-dé

sordonnée. M. Malouet paroît à la Tribune ;

on l'y fait rester muet par le cri ordinaire ,

la discussion estfermée. « On fait lecture du

Décret du 26 Juin ; ensuite celle des diffe

rentes Motions : on invoque la priorité pour

celle de M. de Miribeau ; les débats se re

nouvellent. « Pour trancher court , s'écrie

M. d'Ambly, ouvrez le paquet. » M. Brous

taret prend la parole ; M. Bouchotte suit M.

Broustaret. La priorité est accordée à la

Motion de M. de Mirabeau : décision bientôt

suivie d'un grand nombre d'amendemens.



· · ( 167 )

« Le Châtelet , dit M. Malouet, a repré

senté la nécessité de prendre des précautions,

pour que la procédure ne soit pas connue,

, avant que les Décrets prononcés contre des

Personnes étrangères à l'Assemblée soient

exécutés. Vous n'avez nulle vérification à

,faire sur ces Dècrets, et vous devez ordonner

qu'il leur soit donné suite. »

« Il faut changer dans la Motion le mot

événement en celui attentat. Il faut que la

lecture des charges soit faite dans l'Assem

blée , que les Séances du soir y soient uni

quement consacrées, et que l'on ferme les

portes des Tribunes. (Ici les Tribunes ont

poussé les hauts cris. ) On ne doit pas ren

voyer à un Comité ; l'Assemblée entière a

le droit de connoître les charges, et comme

j'ai la certitude que plusieurs Membres

ont été entendus comme témoins , je

demande qu'ils assistent seulement comme

spectateurs. »

La question préalable ' la question préa
lable sur tous les amendemens / crient de

concert divers Membres de la gauche. M.

Durget et M. de Murinais justifient au con
traire la nécessité des amendemens. « Puisque

vous rendez des Décrets de circonstances,

ajoute M. de Foucault, je demande qu'on

institue un Comité de circonstance.s ， Du

milieu des clameurs pour aller aux voix,

M. de Virieu, vingt fois repoussé, perce le
tumulte et dit :

· « L'honneur de nos Commettans exige
impérieusement qu'il ne reste aucun nuage

sur cet exécrable attentat. Quand le Châ

telet , en Corps , déclare qu'on lui refuse

des Pièces dont l'existence est certaine, on

nous dit que c'est blesser la délicatesse des
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Menbres du Comité des Recherches de la

Ville, que de mander ce Conmité pour lui

ordonner de délivrer ces Pièces !Depuisquand

a-t-il de la délicatesse à refuser à la Loi,

le moyens de punir le crime ou de pro

c'amer l'innocence ? Pourquoi, si depuis la

dénonciation faite par ce Comité même,

il est survenu de nouveaux documens, ne

pas exiger qu'ils soient remis au Châtelet ?

J'apptiie fortement l'amendement qui a été

présenté à cet égard. »

Tandis que M. Rœderer redemande la

question préalable, MM. Madier, Dufraize,

de Cāza /ès ,† l'ouverture

du paquet, on ordonne l'exécution des Dé

crets lancés contre des Personnes étrangères

à l'Assemblée. « Sans cela, disent-ils, ie

Corps Législatif se rend coupable d'une

atrocité. » Enfin, cet amendement est admis

à une grande Majorité, ainsi que celui re

nouvelé par M. de Firieu, et le Décret final

est rendu en ces termes : -

« L'Assemb'ée Nationale décrète , con

formément à son Décret du 26 Juin dernier,

que son Comité des Rapports lui rendra

compte des charges qui concernent les Re

présentans de la Nation, s'il en existe dans

la Procédure faite par le Châtelet sur les

événemens du 6 Octobre dernier, à l'effet

qu'il soit déclaré sur ledit rapport s'il y a

· lieu à l'accusation. Décrète en outre que

deux Commissaires du Châtelet seront ap

pelés à assister à l'ouverture du paquet

dépo é par les Magistrats de ce Tribunal,

et à l'inventaire des Pièces qui y sont con

tentleS, »

« De plus, que le Comité des Recher #
C
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de la Ville de Paris sera tenu de remettr

sans délai, entre les mains du Procureur du

Roi du Châtelet, pour servir en tant que de

besoin à la poursuite de la Procédure, tous

les Documens et Pièces qui peuvent y être

relatif. • .

« Enfin , l'Assemblée Nationale déclare

· qu'elle n'entend point arrêter le cours de la

§ à l'égard des autres Accusés et .

Décretés. »

Dans le cours des débats, M. Durget avoit

- observé que , pour déclarer jugeables les

deux Députés accusés, il suffisoit de con

noître le corps du délit, et l'exposé som

maire des charges, et d'appeler à cet effet

le Procureur du Roi à la Barre. Qui le croi

roit? Cette opinion modérée qui, sans infir

mer le Décret du 26 Juin , concilioit les

droits de la Justice avec ceux de l'inviolabi

lité, fut reçue par des huées. Tant il est

difficile dans les grandes Assemblées, agi

tées par l'esprit de parti, de faire entendre ,

le langage d'une raison calme.

M. Péthion a prétendu qu'un des Préo

inans s'étoit trompé en citant l'usage du

arlement d'Angleterre ; mais il est évident

que M. Péthion s'est trompé lui-même. Il

n'avoit qu'à ouvrir Blackstone, L. 1, ch. 2,

p. 166 et 167, où ce savant Jurisconsulte .

Anglois, traite du Privilége du Parlemlent.

« Ce Privilége d'inviolabilité, dit - il , ne

« s'étend à aucun des cas qui emportent

44† , tels que la Haute Trahison,

« la Félonie, les Offenses à la paix publique.

Nº. 33. 14 Août 179o.
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« On a vu , il y a peu d'années, les deux

« Chambres prononcer que l'Auteur et le

« Promulgateur de Libelles séditieux, n'a

« voient aucun droit au Privilege. Aussi ,

« dans tous les eas criminels qui entraînent

, prise-de-corps, ce Pricilege se réduit au

« droit'qu'ont l'une et l'autre Chambre, d'être

« immédiatement informées de l'emprison

« nement ou de la détention d'un de leurs

« Membres, et des motifs qui les ont fait

« arrêter. »

Il est très-remarquable que ces décisions

légales aient été rendues par les deux Cham-.

bres, depuis l'époque de la Liberté publique,

sous Guillaume III et les règnes subséquens.

Elles prouvent le respect que doit la Justice

au Corps Législatif, et celui que le Corps

- Législatif doit à la Justice. Les Représen

tans de la Nation ne doivent pas être livrés

, à des détentions vexatoires ; mais le Parle

ment ne souffre pas un Privilége qui lui as

, sureroit l'impunité. Quant au Grand-./uré,

dont a parlé M. Péthion , on se garde bien

de le choisir dans le Parlement. Il est nommé

, par le Schérif, Officier Royal , et composé

, d'hommes indépendans, dégagés de toute

affection quelconque pour ou contre l'Ac

cusé. Le Grand-Juré remplit précisément la

fonction que vient de ſaire le Châtelet, en

rédigeant une information préalable , avant

de decréter. Ainsi, les mêmes formalités ont

eu lieu ici , mais par des Tribunaux dif

ferens dans leur composition.

Il est clair au surplus, que le Décret du

26 Juin decidoit le débat : ce Décret est

général , et l'on ne pouvoit en contester lé

gitimement l'application ; mais c'est une

question b.en importante à la Liberté ,
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que celle de savoir, si un Corps dont au

cune autorité quelconque ne limite, ne ba

lance, n'arrête le pouvoir, peut sans danger,

être investi du Privilége de préjuger lui même

les accusations portées contre l'un de ses

Membres. Si une Majorité factieuse venoit

à dominer dans l'Assemblée, si cette Fac

tion dominante tentoit de subvertir les Lois,

la sureté, la liberté publique et particulière,

elle pourroit ainsi assurer l'impunité de tous

les crimes, se constituer en Aristocratie op

pressive , et ne laisser à la Nation aucun

moyen moral de la contenir.

La Séance n'ayant été levée qu'à quatre

heures après - midi, il n': a point eu , de

Séance du soir. -

DU DrMANcHE 8 AoUr.

Cette Séance, fort sèche, a été remplie

par un Rapport de M. de Noailles, qui a

annoncé le retour de l'ordre dans le Djs

trict de Nemours : on espère le même calme

dans le Département du Loiret. -

Par un Décret rendu, à la demande de

M. Necker et du Comité des Finances, qui,

sur les 95 millions restans d'Assignats dis

ponibles, autorise le Trésor public à perce

voir 4o miliions.

Par un Décret en sept articles, que nous

transcrirons dans huit jours, et qui, en ren

dant forcée la Contribution Patriotique, en

abandonne la taxation et le mode de per

ception aux Municipalités, avec renvoi des

reclamations aux Directoires de l)istricts.

-

· Le Public n'a pas été long-temps dans

H ij
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l'incertitude •º#. des deux Dé

putés impliqués dans la Procédure du

Châtelet. On les désignoit à haute voix

pendant la Séance même; tous les doutes

ont été levés lorsqu'on a eu connois

sance, par les Feuilles publiques, de

l'Arrêté suivant du Châtelet, daté des

5 et 6 Août 179o.

« Le Châtelet de Paris s'est assemblé ces

jours derniers, pour entendre le Rapport de
l§ de l'affaire des 5 et 6 Octobre

1789. Par jugement en dernier ressort, il a

été ordonné que les informations seront con

tinuées, et cependant que le nommé Nicolas,

connu sous la† de l'homme à la

grande barbe, la demoiselle Théroigne de

Méricourt,, le nommé Armand, la nommée

· Louise-Renée Leduc, et le nommé Blangey,

seront pris au corps ; que plusieurs quidams

(au nombre de treize, dont plusieurs étoient

habillés en femme) seroient également pris

au corps ; comme aussi que MM. Louis-Phi

lippe-Joseph d'Orléans et Mirabeau l'aîné,

Députés à l'Assemblée Nationale, paroissant

être dans le cas d'être décrétés, des expédi.

tions des informations seroient portées à

l'Assemblée Nationale, conformément au

Décret du 26 Juin dernier , sanctionné par

le Roi , pour par Elle prendre tel parti que
bon lui semblera. »

C'est par suite de cet Arrêt qu'une Dé

g† du Tribunal s'est présentée

amedi à la Barre de l'Assemblée. Cette

Procédure doit être très-volumineuse,

vu legrand nombrededépositionsqu'elle
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renferme. Mlle. Théroigne de Mér，

court, si fameuse par la finesse de ses dis

tinctions sur les Pouvoirs, ne sera pas

appréhendée, s'il est vrai, commeon ledé

bite, qu'elle soit passée à Londres. Quelle

alliance pour elle et les autres Décrétés,

que celle de cet Antropophage, surnom

mé Coupe-léte ! surnom qui est sans

doute le plus honorable possible, après

celui de Proeureur-Général de la Lan

fc/'/2e.

Au précis , en quelques lignes, que

nous avons donné la semaine dernière ,

du Mémoire à consulter et de la Con

sultation pour M. de St. Priest , nous

#º ajouterdes développemens essen

tlelS.

« Le Ministre remarque d'abord comme

un exemple mémorable des vicissitudes hu

maines, qu'au mois de Juillet 7789 , il fut

compris par l'Assemblée Nationale dans le

nombre de ces Ministres, dont elle déclara

solennellement qu'ils cmportoient avec eux

l'estime de la Nation et ses regrets , et qu'au

mois de Juillet 179o , il est dénoncé comme

l'ennemi de l'Assemblée Nationale et un

conspirateur contre la liberté du Peuple. »

« Quelles actions ont pu produire un pa

reil contraste ? Il est impossible de le de

viner , même en se rappelant les divers

reproches faits à M. de St. Priest , ou plutôt

les divers actes d'une persécution qui a com

mencé en Septembre dernier. Le Public doit

retenir cette époque ;, elle a été celle où

se préparoient de t§ibles projets : l'Histoile

- , - H iij

,*
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l'attend avec sonſ# M. de St. Priest fut

alors dénoncé à son District ; bientôt jus

tifié , il en reçut des marques d'estime ho

norables. En Octobre, il fut dénoncé à l'As

semblée Nationale pour une prétendue ré

† faite à des femmes du Peuple de

aris, alors à Versailles; il éclaircit les faits,

la dénonciation fut renvoyée au Comité des

Rapports ; e le y est restée. — Même sort

d'une troisième dénonciation à l'occasion

des troubles de Marseille, où l'on accuse

M. de St. Priest d'étre réfractaire aux Dé

crets de l'Assemblée. Le 2 Juin , il prouva

à l'Assemblée Nationale qu'il s'étoit , au

contraire , littéralement conformé à ses Dé

crets, » * -

« Le peu de succès de ces attaques a

décidé ses Eunemis à celle d'aujourd'hui.

Nous en avons rapportél'objet.-L'Accusation,

n'a d'aut e base, si l'on peut donner ce nom

à des hypothèses, qu'un livre de raison où

M. de Bonne tenoit le Journal de ses actions.

On lui a aussi trouvé un Ecrit où il parois

soit se rendre compte d'une conversation

qu'il avoit eue, le 5 Décembre, avec un par

ticulier qu'il appelle Farcy. Or, le même

jour, il rendit visite à M. de Saint-Priest,

à ce que porte le livre de raison. Le

Comité a fait ce rapprochement, et en a

conclu que M M. de St. Priest et Farcy

étoient la même personne. La conversation

paroît indiquer que Farçy n'étoit pas éloigné

d'un projet de Contre-Révolution ; donc ,

M. de St. Priest est complice ou coupable

de ce Projet. » -

« Cette dénonciation , qu'on auroit eu

peine à hasarder aux temps des Bastilles et

des Richelieu , a été portée à la veille de
-

)
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la Fédération du 14 Juillét (le 9), quoique

l'interrogatoire de M. de Bonne eût été clos

· le z Juin. En conséquence , dès le 13, des

Libelles atroces furent semés dans les lieux

publies contre M. de St. Priest. On y ex

citoit les Fédérés à demander au Champ

de-Mars le renvoi de tous les Ministres :

« Si je ne suis pas devenu à cette époque,

« observe M. de St. Priest , la victime d'une

« multitude abusée , si la plus imposante

« Fête n'a pas été souillée d'un attentat,

« ce n'est pas la faute du Comité des Re-.

« cherches. » -

Quant au premier Chef d'Accusation, con

cernant ce prétendu mépris du Ministre pour

l'Asser.blée Nationale et ses Décrets ; par

quel fait le Comité appuie t-il cette Allé

gation vague ? par aucun quelconque. Il

n'articule rien, n'explique rien , ni temps,

ni lieu, ni occasion , ni circonstances. Toutes

les Lois, tous les Tribunaux repoussent

cette forme p rſide de dénonciation arbi- .

traire, qui autorise l'Accusé à demander : .

« Si on se seroit permis de traiter un simple .

« Citoyen avec une injustice plus révol-,

« tant e. » - -

| Le second Chef porte sur une marcbe non

moins illégale, non moins contrai e aux droits

de la Liberté personnelle, et aux principes

de la Jurisprudence criminelle. On a vu

quelles étoient la nature,et les preuves de cette

Accusation. En supposant qu'une conversa

tion secrète puisse devenir la matière d'un

Procès criminel ; en supposant que la con

versation de M. de Bonne et de son Inter

locuteur prouve un projet de Contre-Revo

lution, quel sera cet Interlocuteur ? M. de

H iv
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-

St. Priest est-il l'individu Farcy * cette re

cherche doit trancher la question.

D'abord , rien au monde dans la conver

sation ne désigne M. de S. Priest : il n'y est

mi nommé, ni indiqué ; pas un mot qui fasse

reconnoître ou sa personne, ou sa place.

Oubliez un moment que le Comité des

Recherches vient d'afficher arbitrairement

le nom de ce Ministre ; personne de bonne

foi ne supposera à la lecture de cette conver

sation , qu'un Ministre quelconque , ou

M. de S. Priest, particulièrement, en étoit

l'interlocuteur.

M. de Bonne a subi cinq interrogatoires,

en se refusant à toutes† instances du

Comité pour lui faire déclarer l'identité des

nom de Farcy avec celui du Ministre. Pressé

par un dernier Interrogatoire, il a au con

traire , assuré qu'il croyoit M. de S. Priest

trop peu disposé à être l'Apôtre d'une Contre

Révolution, pour avoir hasardé de lui nom

mer M. de Maillebois comme chef de l'en

treprise. Ainsi, le Prisonnier non-seulement

n'accuse pas M. de S. Priest ; mais il le jus

tifie. Cet Interrogatoire d'ailleurs n'est point

un acte légal, et ne seroit pas admissible ,

puisqu'il a été pris par des hommes qu'au

cune loi n'avoue.

Quant aux preuves tirées des pièces écri

tes, elies se réduisent ainsi que nous l'avons

dit , au livre de raison de M. de Bonne ;

mais de ce† cet Officier sera allé les 5 et 6

décembre chez M. de S. Priest, en résulte

t-il, d'abord , qu'il l'a trouvé chez lui , et

la visite du 6 n'induit-elle pas à croire , en

effet , que M. de Bonne ne put voir M. de

S. Priest le 5 ? En 1 ésul e-t-il necessaire

ment que M. de Bonne n'a vu ce jour-là ,
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† M. de S. Priest º N'avoit-il pas même

es raisons de ne pas inscrire la visite faite

à Farcy * C'est néanmoins en admettant

to tes ces suppositions comme des faits, que

le Comité, affirme et dénonce que le nom

de Farcy étoit celui de S. Priestº Les Conseils

de cet Accusé établissent fort bien que cette

dénonciation est contraire à la Loi , qui

demande des preuves et non des conjectures.

Puisqu'il croyoit pouvoir dénoncer aux Tri

bunaux la conversation du 5 décembre , le

Comité devoit leur dénoncer une personne

inconnue , un Quidam , ou même le nommé

Farcy. La procédure auroit apporté, ou non ,

la preuve que ce Quidain étoit M. de S. Priest.

Peu importe à ce Ministre la nature du

Dialogue dénoncé , et qui lui est absolument

étranger : mais on se demande si c'est au

règne de la liberté , au règne des lois , et

par des hommes qui s'annoncent comme les

Vengeurs de la tyrannie, qu'une conversa

tion privée et secrète peut être dénoncée

aux Tribunaux ? Où en serions-nous, Grand

Dieu ! si chaque Citoyen voyoit l'œil du

despotime ouvert , et son glaive levé sur les

discours tenus dans l'intimité ? Qai osera

désormais répondre à une question , énoncer

une conjecture, si , la bonne foi ou l'indis

cretion allant propager cette confidence ,

elle devient la proie d'une Inquisition mé

naçante, et se transforme en Crime d'Etat ?

Cette pratique n'a jamais servi que des .

Oppresseurs : elle a ete flétrie par tous les

Publicistes, par tous les Codes. L'Histoire

et l'Opinion ont marqué leur horreur de

la conduite de ce Richelieu , qui fit périr

De Thou, pour n'avoir pas révelé une Con
versation , une Conversation • où

- 9
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ce Martyr avoit " appris l'existence d'un

complot réel.

Que chaque François considere le péril de

sa situation. Voilà un discours secret, vague,

susceptible de mille interpretations, de mille

applications, devenu la base de l'Accusation

criminelle la plus redoutable ; car elle place

l'Accusé entre le fer de la Justice et celui

des Assassins. Et où est la preuve de

la fidelité avec laquelle cet entretien a été

transcrit ? M. de Bonne lui-même oseroit-il

en répondre ? Où est l'homme assez teméraire

pour garantir que, sa mémoire l'aura préservé

des altérations et des inexactitudes. presqne

inévitables dans le re cit d'une conversation

fugitive ? Serions-nous donc rame nes, par

la raison des extrêmes, à ces jours, décrits

par Tacite, où les Romain pâlissant à la

vue des de lateurs, n'osoient avoir ni un pa

rent , ni un ami , et étoie nt traînés à l'é

chaffaud pour un soupcon de Tibere , pour

une parole oû un regard ?

Et qºe de forces ne donne pas à ce senti

ment d' ffroi , la nature E ê me de l'entretien

denoncé. Plusieurs Feuilles pubiiques i'ont

transcrit : Il faut être un Sphin r pour y

découvrir un projet de Contre-révolution.

On y voit même que Fºr y évite de répon

dre aux questions de M. de Bonne ; que les

Interlocuteurs n'y disent pas un mot de re

latiſau Projet attribue ensuite à M. de Mail/e.

bois ; on y voit des craintes sur l'avenir; on

y parle du dessein qu'à S. M. d'aller , au

Printems prochain, visiter les Provinces. On

pourroit égorger juridique ment trois ou qua

tre millions de Frat ,ois, si tous ceux à qui

il a pu échapper des conjectures ou des es

|
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pérances folles étoient connus du Comité des

Recherches. -

Sans doute, sa Mission l'autorise à veiller

attentivement sur les complots contre la

Constitution : il doit la remplir avec zèle et

activité ; mais plus ses fonctions sont impor

tantes, plus elles menacent la liberté per

sonnelle, plus il doit redoubler de précau

tions dans la recherche de la vérité , et dans

la manifestation de ses conjectures.Jusqu'ici

il n'a encore accusé qu'un seul homme dont

les Tribunaux aient désavoué l'innocence.

· Les prisons ont été pleines de ses victimes :

elles en sont sorties, après une procédure

publique, et justifiées Où est la Conspira

tion effective dont, jusqu'à ce jour, il ait

· préservé l'Etat ? Ft que d'innocens ont trem

blé sous ses dénonciations ? Il est chargé de

poursuivre un crime in 'éfini , un crime irré

missible et le plus grand de tous; mais l'est

il de livrer les Citoyens à la fureur publique, et

aux Tribunaux, sur des soupçons envenimés

par la haine de parti ? L'Angleterre a en

touré les Accusés de précautions extraordi

naires dans les cas de Haute trahison ; elle

a proportionné leurs moyens de sureté à la

grandeur et à la natut e du périi : les maximes

contraires prévaudroient donc au milieu

de nous, pour servir de commentaire à la

Déclaration des Droits !

Le Comite des Recherches se permet un

usage qui devroit éveiller l'attention du Lé

gislateur. Il se permet de publier les pièces,

les fraguiens d'une procédure, avant que le

juge en ait connoissance, et qu'il ait pro

noncé un Décret. Il va plus loin, il prend

à partie ceux qu'il denonce, et plaide con
tre eux par Mémoires , avec ia#" la
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plus marquée, et avant même que l'infor

mation juridiqué ait commencé. Ainsi, il

établit une prévention furieuse contre l'Ac

cuse, et lorsque le Juge est forcé de l'absou

dre, il trouve les esprits infectés de haine

contre le Prevenu , et celui-ci condamné à

la C'ameur publique, mot commode et nou

veau, par lequel on entend justifier les Ar

rêts de la multitude, et qui signifie diffama

1ion. -

Il est superflu de montrer combien cette

pratique est funeste à l'ordre public, à la

sureté des Prévenus, à l'impartiale distribu

tion de la Justice. Elle est proscrite par

tout : elle l'est en France par les Décrets de

l'Assemblée Nationale. Celui des 8 et 9 oc

tobi e 1789 , sur la Réſormation de la Juris

prudence criminelle, interdit aux Juges la

révélation de la procédure , jusqu'après les

Décrets. Ce qui est défendu aux Magistrats,

l'est à plus forte raison à un Comité qui n'est

pas Tribunal.

Il n'est pas Tribunal , et néanmoins nous

le voyons chaque jour en prendre les fonc

tions Il pour suit , il fait arrêter , il inter

roge les Citoyens : il va pius loin qu'aucune

Cour de Justice, car il appréhende sans in

formations ni Decrets , comme on l'a vu

dans l'affaire de Mesdames de Jumi/hac, de

Thomassin et de Vassart. Or, on se de

mande, où est le titre de ces attributions ?

L'Assemblée Nationale , en créant dans

son sein un Comité des Recherches, le 28

Juillet 1789 , en détermina la compétence.

Il la limita aux fonctions de voir, d'entendre

et de recevoir des Informatons , pour en

rendre compte à l'Assemblée. Le Corps Lé

gislatif ne lui a donc pas donné le droit d'in

|
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former lui-même, de mettre aux arrêts, d'en

lever des Citoyens , de les interroger, et

d'agir comme un Tribunal. Si l'on eût voulu

l'instituer en Tribunal, on l'auroit fait par

une Loi, portée à la Sanction du Roi : ja

mais le Roi n'a sanctionné la création du

Comite des Recherches.

Quant à ceiui de la Commune de Paris ,

la Loi ne le reconuoît pas : aueune Loi ne

l'a institué. Il n'existe que par la volonté de

· la Municipalité provisoire : nul Décret de

l'Assemblée n'autorise cette Delégation ex

traordinaire, que la Commune : e Paris a

investie du droit de denoncer, de saisir,

d'interroger les Prévenus, et de rassembler

les pièces et preuves qui pourroient former

un Corps d'accusation. D'où il resulte que ce

Comité a des pouvoirs que l'Assemblée Na

tionale a refusés au sien , des pouvoirs qui

n'appartiennent qu'aux Tribunaux, des pou

voirs formellement contraires à l'article VII

de la Déclaration des Droits. « Nul ne peut

« être accusé, arrêté, ni détenu que dans

« les cas déterminés par la Loi, et selon les

« formes qu'elle a prescrites. » Aucune Loi

n'a prescrit les formes, ni autorise les pro

cédes du Comité des Recherches de la Ville :

au contraire, la Loi en a exclusivement in

vesti les Tribunaux : donc l'existence de ce

Comité est incompatible avec la Liberté et

la Déclaration des Droits. Il est non moins

illegal, qu'il étende son action sur le reste du

Royaume, et qu'il fasse enlever des Citoyens

à 15o lieues de Paris : chaque Municipalité .

a le droit de former aussi son Comite : ainsi

il existeroit en France 44 mille Inquisitions,

faisant extrajudiciairement l'office de Ma

gistrats. Est - il un seul homme libre qui
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puisse soutenir une semblable pensée, une

pareille subversion de l'Ordre constitutif ?

Induira-t-on de ces réflexions, qu'au

cun Corps, en temps de troubles et de

dissentions civiles, ne doit veiller par

ticulièrement à la sureté de l'Etat et des

Citoyens? Cette institution ne dénonce

t-elle pas la foiblesse des Lois, l'insuf

fisance # la Force publique, l'inaction

de la Polirc suprême? Peu de questions

sont aussi délicates dans un Etat libre ;

mais, en reconnoissant l'utilité d'un Corps

concentré, dont les recherches pénètrent

les Projets funestes à la Constitution,

toujours reste-t-il évident que ce Corps

· doit être institué par le Législateur, li

mité dans sa compétence, enchaîné par

des instructions légales ct des règles po

sitives, réduit à sa fonction primitive

d'Enquêteur et de Dénonciateur, et res

ponsable à la L i comme aux Citoyens,

de ses abus d' utorité. Sans ces précau

tions, il faudra regretter les Lettres-de

cachet, les Commissions, et les Chambres

étoilées. -

Je réserve pour le Numéro suivant,

l'examen d'un nouveau Pamplet que le

sieur Brissot , Membre d , Comité de

la Ville, a p8biié, au r m ( e sa So

ciété, sous le titre de Proyc ， le Conºre

Révo/u/ion par les Sommam ,u//s/es ,

ou Rapport de l' ,ffaire c'e à / M. d //o

<ier et Petit-Jean. Jamais l'outrage à
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la liberté personnelle et à celle des Opi

nions Religieuses n'a été poussé plus

loin, que dans cette Brochure imprimée

contre des Accusés, qu'on n'a pas même

osé dénoncer aux Tribunaux. Nous ré

vélerons seulement , et pour apprécier

le degré d'autorité que mérite l'Auteur

de ce Rapport , que le même homme

qui traite aujourd'hui de fourberie, de

conspira/ioa , de démence , les rêveries

· des I luminés, a lui-même plusieurs fois

consulté la somnambule de M. Bcrgasse ;

qu'en 1786, dans un Examen critique

des Voyages de M. de Châ/e/t/s , il

· reprocha à cet Ecrivain , avec tout l'etn

portement du pédantisine, de s'être mo

qué de l'inspiration des Quakers, et qu'il

écrivit ces lignes étranges, pag. 48, 49 et

suivantes. -

« Illumination, grace inférieure, extase,

« tous ces mots peignent l'état spi ituel de

« l'homme, absorbé dans ure profonde mé

ditation sur ses rapports avec Dieu on les

hommes. N'avez vons jamais éprouvé cet

état ? Je vous plains : c'est le de rnier

deg é de la volupté. ... .. L'illumination

« des Quakers n'est a tre chese qce cet

· « ÉTAT DE LUMI E R E où l'on arrive pour la

meditation : ils ne prêchent point qu'ils

ne soient inspirés p r eºle. ... De beaux

esprits ont tres ingerieusement plaisanté

sur cet etat d'illuiuination : mais que prou

vent les sarcasmes *.... Vous ne trouverez

pas un seu/ argument approfond con re les

llluminés. M. le Comre de vºir ) au plai

sante sur le somnanbulisme de M. Lavater ;
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, mais s'il a raison, je vois cinq fripons ici,

, le Docteur , sa femme, et trois Medecins

qui ont attesté les faits.. ... Fenelon étoit

illuminé.... la physionomie de l'Iliuminé

est un Electrisateur puissant : qu'il se re

« garde dans une glace , il se lit , il se voit

« dans ses yeux comme dans son ame. »

, Je citerois dix pages de cette force :
Comparez maintenant cette doctrine

avec les lmprécations du Rapport con

tre les Illuminés. Je n'ai certes avec eux .

aucune espèce de relation , et on ne vne

soupçonnera pas de tenir à leurs opi

nions, qui me paroissent de véritables

rêveries : l' intérêt de la liberté person

nelle m'anime seul. Par cette raison , je

me garderai de répondre une ligne aux

atrocités que le sieºr Brissot m'adresse

dans sa Feuille journalière , qui sue le

sang. Je l'abandonne à ses remords s'il

en est susceptible ; mais qui croira qu'au

milieu de ses invectives, il ose me me

nacer du Comité des Recherches ! Ah! que

de précautions à prendre contre l'auto

rité, puisqu'à peine introduit dans ses

fonctions, les hommes qui s'élevoient

contre elle avec le plus de fureur, sont ca

pable de pareils excès. Eh bien je déclare

à cet Inquisiteur menaçant , qu'en tout

tems j'ai été, et je serai prêt à porter

mes actions, mes écrits, mes discours

et mes pensées, devant les Tribunaux :

je ne recuse pas même celui qu'il com

promet par ses délations , et qui sans
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doute, est bien éloigné d'approuver les

excès de ce Folliculaire calomnieux.

Le jour même 31 Juillet, que nous

éelairons le Public sur l'imputation faite

à M. Mounier , au sujet du Projet de

M. de Bonne , il nous écrivoit de

Genève en ces termes. -

« Je viens de lire, Monsieur, un imprimé

ayant pour titre, Rapport fait au Comité

des Recherches de la Municipalité de Paris ,

tendant à dénoncer MM. Maillebois, Bonne

Savardin et Guignard Sáint Priest. »

« Il est dit dans le rapport, que M. de

Bonne Savardin convient dans son interro

gatoire, de m'avoir vu, lors de son premier

voyage à Turin. Le Rédacteur auroit été

plus exact, s'il eût bien voulu,. au lieu de

ces expressions, employer celle-ci, après son

retour de Turin ; car dans l'interrogatoire

qui se trouve à la suite du rapport , M. de

Bonne soutient ne m'avoir vu qu'en revenant

de Turin à son passage à Grenoble, dans la

maison du mari de sa nièce. »

« Il est aussi plusieurs fois question, soit

dans le rapport, soit dans les pièces justifi

cativee, d'une lettre que M. de Bonne a été

cbargé de me remettre, de la part d'un

Membre de l'Assemblée Nationale , et qu'il

avoue lui même avoir déchirée au moment

où il a été arrêté au pont de Beauvoisin ,

de crainte de me compromettre. Enfin , on

comptoit sur M. de L lly-Tolenlal et sur

moi , pour faire un manifeste , s'il faut en

croire la dénonciation faite le 24 Mlars par

le Secrétaire de Mi. de Maillebois, et quel

ques lettres anonymes. On comptoit bien
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aussi, d'après les mêmes autorités , sur 25

mille hommes , et sur six millions du Roi

de Sa daigne (quoique ce Prince n'ait pas

en ce moment 25 mille hommes), sur la ville

de Lyon, et sur les Troupes des frontières. »

· « Quelques explications me paroissent suf

fisantes, pour détruire aupres des honnêtes

gens , toutes les inductions que cet im- .

primé pourroit faire naître contre moi : ces

explications seront courtes, parce que je

n'aime point à me justifier. Je n'aurai garde

de répondre à ce qu'ont déja dit sur ce sujet

les Auteurs de certaines Feuilles, qui peu

vent continuer tout à leur aise , la tâche

qu'on leur a prescrite. Je tiens à honneur

toutes leurs injures, et je ne me croirois

outragé que par leurs éloges. »

« Je déclare que je connois peu M. Bonne

Savardin , que je connois beaucoup plus sa

famille, et que je l'ai rencontré sur la fin

du mois de Mars à Grenoble, dans une

maison où j'allois fréquemment. Je lui en

tendis annoncer qu'il se rendoit a Paris. Il .

me paroît fort simple, que lorsqu'il a voulu

revenir aux Echelles, sa patrie, qui n'est pas

éloignée de Grenoble de plus de cinq lieues,

il se soit chargé de m'apporter une lettre

d'un Péputé. J'obserye que cette lettre a été

écrite le 27 Avril , plus d'un mois après la

dénonciation du plan attribué à M. de Mai/

lebois , et qu'ainsi elle ne sauroit y avoir

aucun rapport. " -

« Si quelqu'un a réellement eu le dessein

de nous engager, M. de Laſly et moi, à faire

un manifeste fondé sur la déclaration du

23 Juin , il est évident qu'il n'a point com

puis nos opinions. Un pareil projet étoit trop

absurde , trop contraire aux principes que je

|
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n'ai cessé de professer , pour que, s'il m'eût

été communiqué , j'eusse été capable d'y

prendre la moindre part. Tous eeux qui sont

en état de me juger, savent que je n'ai ja

mais rien dit , rien écrit sur la Révolution ,

qui ne soit contraire à la représentation par

Ordres , et conséquemment opposé à la

Constitution qui seroit résultée de la Dé

claration du 23 Juin. Ce que je dois garantir,

par exemple, c'est que les partisans de cette

Déclaration, seroient bien surpris eux-mêmes,

qu'on pût me soupçonner d'avoir voulu la

défendre.... Je dois espérer que vous vou

drez bien insérer cette lettre dans votre

Journal. » - - |

Genève , le 37 Juillet 179o. -

Signé, MoUNIER.

| Le petit nombre de Citoyens Actifs

qui a concouru aux Elections Munici

pales de Paris, résulte-t-il de l'émigra

tion , ou de l'indifférence ? L'une et

l'autre de ces causes ont contribué à

cette disette de Votans : un Décret de

l'Assemblée Nationale qui imposoit aux

Electeurs la condition d'être inscrit dans

la Garde Nationale, les a encore dimi

nués. La semaine dernière, on a révo

qué ce Décret dérogatoire de la Loi

générale, mais les Assemblées n'en sont

pas devenues plus nombreuses. Par un

état détaillé qui nous a été communi

qué, et dressé sur des approximations

très-plausibles , il paroît qu'à peine

existe t il dans le Royaume 2 millions

A.
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de Citoyens Aº 6 i donc à quoi

se réduit l'égalité des droits , et com

bien pour l'établir, il importe d'appeler

à l'exercice des droits politiques, les

indigens et même les femmes, comme

l'a prouvé M. de Condorcet dans une

dissertation ad hoc.

Le Maire de Grenoble ayant donné

sa démission, 215 Citoyens Actifs, sur

397 Votans, ont élevé M. Barnave à

cette place. La grande pluralité des

Citoyens s'est absentée de l'Election ;

les 367 Votans qui y ont concouru for

mant au plus la sixième partie des

Citoyens Actifs.

|

La lettre suivante qu'on nous adresse

du Comtat, et dans la fidélité de laquelle

on peut se confier, confirmera celle de

nos récits sur les derniers événemens de

cette contrée, et le mépris que méritent

les impostures des Feuilles publiques.

Carpentras, ce 26 Juillet 179o.

« Les Municipaux d'Avignon ne pouvant

trouver des complices dans les Membres

de l'Assemblée Représentative du Comté

Venaissin, ont cherché à opérer une défec

tion partielle des différentes Villes et Muni

cipalités de cette Province. Leurs émissaires

étoient répandus de toute part ; vrais évangé

listes de discorde , ils ont tenté de faire

verser le sang, et y ont malheureusement

réussi dans la petite Ville du Thor. Un

-
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détachement des Milices Avignonoises s'y
rendit dans l'intention de troubler l'Election

Municipale, pour seconder la Minorité. Le

Peuple voulut s'opposer à ce dessein ; on tira

sur lui , et animé par la vengeance, il se

saisit du Chef de la Minorité , et le mit à

mort.Quelques autres Personnes ont été tuées

ou blessées. Un plus grand nombre auroit

sans doute péri, si les Milices ou Gardes

Comtadines ne fussent pas arrivées , et

n'eussent mis l'ordre. Le rassemblement de

ces Gardes fit naître l'idée d'en profiter pour

détruire la tyrannie sous laquelle gémissoit

depuis quelques mois Cavaillon , seconde

ville de la Province. Un ancien Soldat de

la Marine s'y étoit fait Colonel d'une Troupe

appelée la légion des Cavares; et , appuyé

du Peuple nombreux de la campagne qu'il

avoit séduit, il exerçoit une autorité despo

tique. Craignant† perdre par les mêmes

moyens qu'il l'avoit usurpée, il crut devoir

répandre la terreur, en faisant élever une

potence, et courir des listes de proscription.

Cette potecee remplissoit un espace consi

dérable en face de la Maison-Commune. '

Tous les ouvriers avoient été forcés, sous

peine de la prison, d'y enfoncer huit énormes

crochets , et les autres Citoyens de toucher

cet infame gibet, autour duquel on avoit

· fait promener la Musique Militaire. Le Tyran

étoit en correspondance avec les Municipaux

d'Avignon;ceux-ci même se montroient dans

la Ville, et y encourageoient ouvertement

leurs partisans. Le Rédacteur du Courrier

d'Avignon, le Sieur Tournal, annonce avec

des expressions dignes des Cannibales, et

avec cet accent de la joie, qui ne peut sor

tir que d'une ame atroce, i'érection de cette
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aſfreuse potence. Par-là le bruit s'en répandit

rapidement, et excita un tel sentiment d'in

dignation, que les Milices Comtadines vo

lèrent de par-tout, et plusieurs même , sans

être commandées, à Cavailion. Elles s'y por

tèrent successivement au nombre d'environ

11ooo hommes. Les premières étoient deja en

trées dans la Ville , y avoient fait abattre les

gibets, et les Commissaires conciliateurs de

I'Assemblée représentative avoient rétabli

l'ordre. Le peuple leur désigna l'auteur de ces

maux, et les obligea à le faire'arrêter. En

conséquence , il fut saisi et livré au Pouvoir

Judiciaire. Toute cette expédition se fit sans

le moindre trouble, sans effusion de sang ;

enfin, il y régna une discipline admirable,

et une harmonie dont les Troupes réglées

n'offrent pas toujours l'exemple. Sur ces

entrefaites, le vertueux Maire d'Orarge,

M. d'Aymard, offrit sa médiation , sans la

quelle les Milices du Comtat se seroient

toutes ainsi portées à Avignon pour y venger

I'humanité si cruellement outragee , et

éteindre un foyer perpétuel de discorde. Les

Municipaux font tous leurs eſſorts pour en

tretenir la fermentation populaire. Le Curé

d'une Paroisse de cette Ville trahit son Mi

nistere de paix, au point de les seconder ou

vertement. Ces jours derniers, l'Hôtel de

Crillon courut grand risque d'être brûlé ;

on préparoit déja les torches et les fagots ;

des Milices étrangères sont logées et nourries

aux dépens des Particuliers, et sous pré

texte de veiller à la sureté publique, on ruine

les Citoyens, absens et présens, de cette mal

heureuse Cité, auparavant si fortunée et si

tranquille. Voilà, Monsieur, des faits cer

tains que des Folliculaires imposteurs cher
- º - - • º
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cheront en vain à déguiser ou à dissimuler ;

· ils font pleuvoir sur l'Assemblée représenta

- tive du Comté Venaissin, une grêle d'injures,

et semblent avoir concerte entre eux un

systême suivi de calomnies. Ils représentent

cette Assemblée , qui suit en tout les Dé

crets de celle de France , et voudroient seu

· lement les faire adopter sans comtnotion ,

et en gardant une fidélité inviolable à son

bienfaisant Souverain ; ils représentent ,

dis-je, cette Assemblée comme un nid, un

foyer , un cratère d'aristocratie , un sabbat

aristocratique , etc.Votre Journal est l'asyle

de la vérité, et vous en êtes le zélé, le cou

rageux et l'énergique défenseur ; je vous

prie donc de donner une place à ma Lettre,

consacrée à révéler cette auguste vérité aux

Personnes que le fanatisme politique , ou

la rage des partis n'ont pas entierement aveu

glés.

* En attendant que le Comité pour l'af

faire d'Avignon fasse son rapport à l'As

· semblée, les Prisonniers gémissent tou

jours dans les fers, et sont entassés les

uns sur les autres à Orange. Le sage

Maire de cette Ville a écrit à cet égard

les lettres les plus fortes et les plus tou

chantes à l'Assemblée Nationale. « L'hu

« manité se soulève, dit-il, en voyant

« l'innocence reconnue gémir dans la

« captivité, et les droits de l'homme aus

« si indécemment violés. Accoutumés à

« voir nos lettres à l'Assemblée Natio

« nale sans réponse, nous ne nous re
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« buterons pas, et elle recevra au moins

« deux fois par semaine une de nos Epi

4« treS. »

Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 2 Août

179o, sont : 46,66, 9o, 57,87.
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-- De Hambourg, le 6 Août 179o.
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Si la guerre actuelle des Russes et dos

8uédois n'entraîne que des pertes mu-º

tuelles, et nulles conquêtes respcctives,

elle ſixera du moins l'opiriion pubiique !

sur le Roi de Suède. Bien peu de Princes .

ont montré plus d'intrépidité person- ,

nelle, plus de courage d'esprit, d' ctivité ,

dans l'emploi des ressources, de fermeté :

dans les revers. Depuis l'origine de cette !

guerre, le caractère du Roi ne s'est bas ?

démenti, et si l'on peut lei reprochºr ;

de compter trop sur la ſortine , et de

braver quelquefºis les obstacles au lieu ,

de les mesurer , on ne voit pas sans

étonnement le rôle hardi qu'il joue de

N°. 34 21 Août 179o. I .

• >
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puis trois-ans. Qu'auroit-il d mc fait à

la tête d'une armée et d'une flotte supé

rieures ? Sa dernière victoire du 9 Juil

let ne répare pas les pertes de 3; mais

elle les fait partager à l'Ennemi; elle a

ranimé la confiance des Troupes er de la

Natien; elle a enlévé aux Russes la plu

part des fruits qu'ils attendoient de leur

premier avantage. Celui du Roi de Suède

a été plus considérable que ne l'avoient

annoncé les premiers rapports , ainsi

qu'on le verra par l'extrait suivant de la

Relation officielle de la journée du 9.

« Le 8 Juillet, l'on aperçut divers bâti

mens de la flottille Russe sous Aspo. Le

Roi alla recomoître l'Ennemi avec le Lieu

tenant-Colonel Cronstadt , Commandant de

la flottille, arrivée de Poméranie à Swenk

sund. Le 9 , les bâtimens Russes s'avan

cèrent vers les Scheeren ; et le signal fut

donné à notre flottille de se mettre en ordre

de bataille. Le Corps de bataille futtconfié

aux, ordres du Lieutenant-Colonel de Ste- .

dingk; l'aile droite à ceux du Lieutenant

Colonel de Torning; l'aile gauche au Lieu

tenant-Colonel Hjemstierma. A 9 heures du .

matin, l'Ennemi avoit deja formé sa ligne, .
etporta sur le Promontoire de Musalo.§.

aile droite alla à sa rencontre, et la canon

nade s'ouvrit. Le Roi montoit la galere le"

Seraphin, et donna l'ordre pour l'attaqueº

générale. L'Ennemi se porta toujours enº

avant, en faisant le feu le plus violent. Nost

deux ailes y répondirent avec tant de viva

cité, qu'à midi l'Ennemi replia sa gauche.

Nos ailes furent renforcées par les divi
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sions postéesdans les détroits, eſla tion se

-§
ennemie fut également lenforcée par plu-.

sieurs bâtimens, et son aile gauche se parta .

e nouveau, en avant, Vers les,4 heures, ,

†
mies furent mises hors de ligne, et baissèrent

Pavillon3 quelques unes échouèrent; d'autres
furent prises.A 6 heures,l# à notre,,

†chebec ennemi périt pareillement; sur quoi

ceux qui étoient plus petits se retirèrent.

Les plus gros continuèrent · le feu jusqn'à

1o heures , lorsqu'ils mirent à la voile ;"

quelques-uns touchèrent sur la côte, et ame-.

nerent.L'obscurité de la nuit mit fin à la )

canpnnade à 11 heures. L'çn.transporta les.

†.
- qui s'étoient rendus -- Le Jo Juillet, à

· deux heures et demie du matin, la canon- .
· nade recommença. Une fré ate | Russe se.

, réndit peu apres ; et successivement l'on

s'empara de plusieurs autres bâtimens enne--

mis plus petits. L'Ennemi se replia de tous ?

côtés, et brûla lui même tous ses bâtimens !

éghoués, Qu le poursuivit jusqu'à 1o heures !

du matin.Les bâtimensque nous avons pris |

sont au nombre de quarante-cinq. Du chebec

ennemi qui a coulé bas , l'on, a pu sauver

qu'un Officier et un Aide-Chirurgien ; l'on

ne sauroit fixer avec certitude le nombre des

bâtimens que l'Ennemii a lui-même brûlés ;

on en a vu, une grande quantité de débris ;"

nous avons brûlénous mêmes six de ceux :

, qui étpient échoués. L'on ne sauroit non

plus dire ayee précision le nombre dès Pri- .

| sonniers ;, l' †† monte.t

environ a 45oo hommes, et qu'il s'y trouve

- 1 ij
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21o Oſficicrs. Notre perte consiste en un

bâtiment nommé l'Udema-Ingebcr, 3 cha

lóupes canonnieres, et 2 jolles. Les Officiers ,

que nous avons perdus, sont le Capitaine ,

Baron Duhºn et 5 enseignes, outre 2 Oſſi

ciers des Troupes de terre. Sur la ſlottille,

il y a eu 3 Ca# Enseignes bles

# 2† 1†#
ous avons pris 4 Drapeaüx ,'quelques Eten

dâris , 2# le#ji§ ,

3 obusiers de 6, 4 canons de 24, 4 de 6, et

4 de 3 liv. - s ! · · ·

, Le Prince , de Wassau s'est retiré,

· avec les débris de sa flottille, à Fridé

ricshamm, d'où on lui a fait r de »

Gronstadt quelques renforts : iſ se pro

posoit, le r3, de remettre en mer. La

grande escadre Russe croisoît encore à

· cette date devant Sweaborg. L'on s'at

ter doit généralement à une action nou

velle. Aujourd'hui, abandonnée de, SOll .

Allié, la Russie doit opter entre la paix,

ou la nécessité de ſaire face avec des

finances et des armées épuisées, à toutes !

les forces des Otomans, des Suédois, et

probablement de leurs Alliés " !( , * , " , : ! .

De Vienne , le 6 Août. · . -

, * , , , 4 , . , : - - · •

C'estle27ausoir, queléPrince de Reuss

et le Baron de Spielman, Plénipotentiai

res de S. M. A., et leComtede Hertsberg,

Ministre d'Etat du Roi de#

rent à Reichenbach les préliminaîres de

la paix. Cet acte consiste en unedécla
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ration et contre-déclaration, dont cn ne

· connoît encore que les principaux arti

cles. Il est certain que les Poionois s'é

tant roidis contre aucune cession nou

velle, la Prusse a abandonné ses préten

· tions sur Daiitzick, Thorn, et la Staros

| tie de Dybow. D'après cette renoncia

'tion, et conſormément au systême per

· manent de Frédéric le Grand, son Stic

cesseur, a exigé le maintien de l'équi

· libre, et le sacrifice de notre part à tout

agrandissement nouveau. Il a donc fallu

renoncer aux conquêtes faites sur les

Turcs. Nos Plénipotentiaires ont insisté

sur la conservation d'Orsowa, sur la dé

molition des ouvrages de Belgrade, et

sur ſa fixation des limites de la Croatie,

au delà de l'Unna. Ces différens points

semblent n'être pas accordés, à l'excep,-

tion du dernier sur lequel notre Coi r

pourra s'entendre avec la Porte. L'Ar- .

mistice entre les Troupes de cette Puis

sance et les nôtres sera proclamée sans

délai, et la paix définitive conclue sous

la médiation des trois Cours de Londres,

de Berlin et de la Haye. Les mêmes Puis

sances interviendront aussi dans la ré

conciliation des Pays-bas avéc leur Sou

verain. * | | | | - |

Cette transaction, au premier coup

d'œil, si onéreuse à la Maison d'Autriche

·résuite à la ſois de la politique et de la

nécessité. Il n'est pas vrai , comme

l'affirment des Gazetiers , que nos

I iij



caisse fussent rides, et nos armées rui

#ées.Quoique trois campagnes et les mä

· ladies'aient obligé lé Gouvernement à

dé nouvelles levées très-considérables :

ïïous n'èn avons pas moins 15o,coo hom

mes de vieilles Troupes , excellentes,

sous les Drapeaux.Malgré les dépenses

ſénôrmes de la guerre , il's'èn faut bien

ſque nous fussions au dernier terme dés

fessources. Les revenus publics ordj

naires et extraordinaires ont été payés

sans interruption : l'Empereur a laissé

un trésor important ; son Successeur y

a joint ses économies considérables. .

· * Mºis en rejetant cette fausse idée d'é

puisement, il est certain que la perte de

'Laudhon et dè plusieurs Officiers Géné

raux expérimentés, morts ou tués pen
dant la guerre, nous'donnoient un désa

vantage marqué. La Prussé compte, au

moins quatre Généraux d'élite, dont la

réputation est fixée. Ses Troupes eii

troient toutes neuves en campagne : lés

finances de leur Souverain sont dans le

meilleur ordre, et pouvoient au besoi

tre grossies par les ressources d'un#
sor de 15o millions d'écus. La russe

êtoit'sûre d'Alliés puissans : nous n'en

avions pas un : la France né compte plus

pour nous, et la Russie est trop†
rassée de sa'propre défénse.Le Roi au

fôit donc eu à soutenir la ligue la plus* º - #l p

† 6oo millé Soldats à

-

\ , \

, º ' : 1 . # - ru ' , • • • • • •

ºmbattre, età la fin qcdeux campag#es
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· il eût•º . acheté la

paix aux conditions même qu'il vient

d'accepter : nous ne faisons pas entrer

dans cette balance les Pays-Bas, dont la

guerre eût consommé la perte, et aux

quels les Alliés eussent très-probable- .

ment donné un autre maître. Si à ces

différentes considérations , on ajoute

celle du caractère sage et pacifique de

S. M. A.; l'improbation qu'il a maniſes

tée de cette guerre inconsidérée aux ()t

tomans, guerre où la Russie entraîna

l'Empereur, et dont ce Prince a expié

cruellement la faute, on se persuadera

qu'en en perdant les fruits pour conser

ver la paix de l'Allémagné, le Roia mon

tré autant de sagesse que de prévoyance.

· L'administration intérieure de ses

Etats, dènt quelques parties ne sont pas

· exemptes de l'agitation qui accompagne

pn nouveau règne, sous lequel on a à re

elamer contreles abus du précédent, exi

geoit encore du Monarque ce retour de

la tranquillité extérieure. Les Etats de

Bohême, ceux de la Moravie, de la Galli

cie, ontformé des demandes : elles seront .

écoutées et jugées avec plus de maturité,

au milieu du calme, - -

| Quant à la Hongrie, il y règnetoujours

beaucoup je fermentatien, sur les motifs

§ le Publig se méprend, et for

me des conjectures chimériques.

La Noblesse Hongroise jouissoit autrefois

de grands priviléges , ils furent diminués suè

- I iv
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eessivement par les Souverains ; Joseph #I

leur a poi té les derniers et les plus grands

coups. Jusqu'à lui le Peuple n'étoit rien ; il

le releva, et lui fit connoître ses droits; mais

en travaillant pour lui , il mécontenta la

Nobiesse, qui ne vit dans les opérations du

Monarque, que le desir de se rendre plus

indépendant et plus absolu. Il est incontes

table, néanmoins, que le Peºple Hongrois

lui doit infiniment : il le sait, et cette con

moissaº ce l'enhardit à résister aux piétentions

des Nobles. On est porté à croire que les

diss entions at tuelies de ce royaume résultent

d'une lutte entre la Nobiesse, le Peuple et le

Monarque. Si la premiere exagère ses préro

gatives aux dépens de celles du Prince et du

euple, il s'operera entre ces derniers une

coalition salutaire, qui changeroit absolu

ment tout le régime † cet Etat. Il est cer

tain qu'une révolution quelconque le menace;

en attendant qu'elle s'eff ctue, voici quel

ques observations sur ce Royaume. Le pou

voir du Roi est circonscrit par les Lois ; le

temps i'a successivement étendu. Comme en

Angleterre, il existe toujours en Hongrie

deux Partis, celui de la Cour et celui de

l'Opposition ; le premier a été préponde rant

depuis la mort de Charles VF. La Cour a

attiré les Seigneurs auprès d'elle, et les a

cou.bles d'honneurs ; tous les Evêques lui

sont dévoués. LesR§ ii§ sont

dispersés dans les autº es Etats de ſa Maison

d'Autriche, et on les a remplacés en Hon

grie par des Régimens Alli mands ; 'es pºus

† prerogatives dont jouissº nt les No

† , leur ſurènt concédées par le Roi An

dré II : Ce Prince les exempta de toutes con

tributions , et les 1endit et quelque man.ere

-
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Souverains dans leurs terres ; ils ne peuvent

être arrêtés sans être entendus et juges préa

lablement ; si l'une ou l'autre de leurs pré

rogatives sont lés es, ils peuvent s'opposer

publiquement à l'infraction. On coºçºit bien

que ces étonnans priviléges ont été fort cir

conscrits ; aujourdhui on demande leur réta

blissement, et on se propose aussi de modé

rer les revenus royaux qui en 177o s'elevoient

déja à la somme de 18,oc4,153 ilorins. .

| La Diéte fort divisée n'a point encore

achevé son travail : ses Députés ne sont

pas arrivés encore, et tout présage que

† cérémonie , du Couronnement sera

différée. ' ' ' ' - -

Dans la vue de prévenir les vexations

qui pourroient entraîner des méconten

- temens sérieux, le Gouvernement vient

d'adresser des Lettres circulaires à tous

les grands Propriétaires et à leurs Agens,

en les exhortant à la modération envers

leurs Vassaux, et à s'abstenir de tous

nmoyens violens, -

Par un autre Rescrit du 12 de ce mois, la

Cour a révoqué le Decret du I". Ma rs 1787,

en vertu duquel ies Propriétaires de biens

fonds, qui séjourneroient en Pays étrangers,

sans mission du Gouvernement, étoient assu

jettis à payer les impositions doubles : elle
donne t n. n,éiii e tenas aux Etrangers qui vou

dront aequerir des biers dans les Etats he- .

reditaires, l'assûrance qu'ils ne subiront ans

cune charge nouve lle. -

De Francfort sur le Mein, le 12 Août.

· L'ouverture de la Diéte d'Election qui

- I »



· · , ( 292.) . .

donnera un Chef à l'Empire n'est pas. / # * # ** , * , * • : ! : (, .* z * : .1 . * : * : * 7

éloignée, et on la fixe au milieu de ce

mois. Le succès des conférences de Rei

chenbach lève toutes les difficultés et .

tous les'retards.Cèt événement a fait une

- vive sensation dans l'Allemagne entière.

Frédéric II ressuscité seroit peut-êtrè

étonné de voir son Successeur devenir,

sans tirer l'épée, l'arbitre du Nord, di

Levant et de l'Allemagne. Tel est au

jourd'hui'l'emploi de cétte Monarchie,

† des Déclamateurs impétueux,'ense -

velissoient dansletombeaude son dernier

Roi, doiit ils avoient si'judicieusement

prophétisé la prompte décadence, et

qu'ils nous représentoient comme effa

dée désormais de la balance politique.

Ils avoient aussi prédit la même cho

de l'Angleterre, après la pèrte de l'Am ,

rique. Rién ne prouve mieux la vanité

çs raisonnemens. Il est vrai que perso，

| iie ne présumoit que la France tombe

roit deux ans entiers dans une profonde

iiullité politique, qu'elle détacheroit ses

intérêts de ceux de ses Alliés, qu'elle les

abandonneront tous successivement ,

· qu'elle n'obtiendroit pas même d'être ad

naise parmi les Médiateurs des querelles

| del'Europe, ét qu'elle laisseroit s'élever

à tiaéh lutéur mênaçante, ce CClosse de

ia Prusse,de l'Angletºrre et de la Holiandé

liguées contre elle dès sa formation. Il est

aisé d'apercevoir que cette Alliance, en

distant maintenant des Lois, va amener
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à son systême la plupart des Puissances

de l'Europe, qui ne trouvent plus entre

elles aucun point de réunion. .

, On a ſormé près de Canstadt un

Camp de 3ooo hommes des Troupes du

Cercle de Souabe, qui doivent joindre

l'Armée d'exécution dans le pays de

Liège, dès qu'elles auront passé la revue.

Ce renfort "sera utile, pour ne pas dire

nécessaire à cette Armée d'exécution ,

, qui jusqu'ici n'a rien exécuté. Cepeii

dant, eile s'est mise en mouvement sur

trois çolonnes,. dont deux marchent

vers Hasselt , pour en former, dit-on,

le siége, et la troisième à Bilsen. Les

1,iégeois paroissent très-disposés à faire

face ; il y a eu déja quelques ca

nonnades , et une rencontre de

· trouilles. · · · · · · ·
-

-
:

-

* : ; . | ,

. Le dernier échec qn'ont es le 3, les

Troupes Belgiques§ le† de#

bourg , a été non moins honteux que les
· précedens. Un foible détachement de 1oo

Autrichiens , commandé par M. d'Aspres,

Capitaine au Régiment de Ligne, se porta

pendant la nuit, de Sprimont à Olne , vil

| lage du Limbourg , auprès duquel étoit

campé un Corps de 6op Belges : ceux qi

dormoient encore, que les Autrichiens pér

netroient dans leur camp : on se leva, on

battit la gén raje, on s'arna dans le plus

grand désordre; M. d'A pres, avec sa brave

petite Troupe, essuya un feu d'une heure ;

| mais s'étant rendu maître du canon des

Belges, il le pointa lui-même sur l'Ennemi,

| I ºj

-

pa- .
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qui se dispersa, laissant ses bagages, son

aitillerie, ses munitions et le pays, à la

discretion des Autrichiens. Le méme soir,

ils firent leur entrée à Herve, où ils furent

reçus, ainsi que dans la campagne, comme

des libérateurs. Par-tout le Peuple les ae

cabla de bénédictions, en leur offrant tous

ses secours : les Bourguemestres et les Ha

bitans de Herve, aileient à let r rencontre

au son des elo ht s, et chantèlent le Te De um :

on abattit le Lion Belgique, bientôt rem

placé par l'Aigle Imperiale Ces sentimens

du Peup'e prouvt nt à quel point on abuse

de son nom, en prétextant ses droits et ses

inté: ê s, pour le laire servir aux vues de

quelques Factitux. . ,

| Malheureusement les Autrichiens en

si petit nombre n'ont pas rt çu de ren

- fcrts; près de 3ooo H bitans, Paysans ou»
- - -

-

Bourgeois, d'Herve et des environs ,

étoient venus armés jurer foi et hom- .

mage au Rºi Léopold, et pretester

contre le Manifeste de leurs Etats ; 6 Il

attendarit des secours militaires, celui

de c tte Milice paroissoit st ſſisant aux

Autrichiens; ils se sont trompés. Les

Belges désespérés de leur défaite, et

enragés de la conduite des Habitans du

Limbºurg, sont revenus, le 8 , au

non bre de 2ooo hommes, sous les

ordres de leur Commandant de Schi

pl...ken. Après d s efforts de rage, après

avoir eu grand roº bre de morts et de

blessés, ils ont cbligé le foible peloton

d'Autrichiens à se retirer sans grande

-
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perte; ensuite ils ont emporté Herve, où

ils se sont conduitsavec une férocitédont

ce malheureux pays n'avoit pas encore vu

d'exemple; ils ont saccagé une partie de

la Ville, forcé, pillé, brûlé les maisons,

et exercé toute leurbarbarie sur des Pay

sans, sur des Bourgeois dont tout le crime

étoit de s'être réjouis de rentrer sous les

Lois de leur légitime Souverain,et d'avoir

concouru au rétablissement deson Auto

rité dans la Province. On ne connoît pas

encore tous les détails de cette catas

trophe qui ne restera pas impunie ;

car indubitablement les Autrichiens ne

tarderont pas à revenir en forces dans

· le Limbourg. Le cœur s igne en voyant

cette riche et industrieuse Province ,

dont les Etats ont si cruellement com

rom is la sureté, l'opulence, le bon

† , partager les calamités d'une que

relle à laquelle leur voeu et leur intérêt

les rendoient absolument Etrangers ;

puis, que des Sophistes celèbrent de leur

Cabinet, les charmes de la guerre civile.

F R A N C E.

De Paris , le 18 Aoiît.

AssEMBLÉE NATIoNALE. -

Décret sur les Bureau.r d'e Paix et /es Tribu

nau r de Faniille, rendu ſe Jeudi 5 Août.

« Art. I". Dans toutes les matières qui
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excéderont la compétence du Juge de Paix,

ce Juge et ses Assesseurs formeront un Bur

reau de Paix et de Conciliation. » -

· « II. Aucune action ne sera reçue au çivil

devant les Juges de District, entre§ -

ui seront toutes domiciliées dans le ressort

, même Juge de Paix, soit à la Ville, soit

à la Campagne, si le Demandeur n'a pas

donné, en tête de son exploit, copie du

certifiçat du Bureau de Paix, constatant

que sa Partie a été inutile ment appelee à

ce Bureau, ou qu'il a employé sans fruit sa

médiation. » - 4

· « IH. Dans le cas où les deux Parties eom

' paroîtront devant le Bureau, il dressera un

Proces-verbal sommaire de leurs dires, aveux

et denegation, sur les points de fait, lequel

Proces-verbal sera signé des Parties , ou , à

leur requête, il sera fait mention de leur

refus de signer. » -

« IV. En chaque Ville où il y, aura des

Juges de District , le Corps Municipal for

inera un Bºmeau de Paix , composé de six

Membres choisis pour deux ans parmi les

Citoyens recommandabies par leur patriº

tisme et leur probité, dont deux au moins

_ seront Hommes de Loi. » . -

« V. Aucune action au Civil ne sera reçue

entre Parties domiciliées dans les ressorts de

- diffe ens Juges de Paix, si le Demandeur

n'a pas donne copie du certiſicat du Bureau

de Paix du District, ainsi qu'il est dit dans

l'article II ci dessus ; et si les Parties com

pâroissoient, il sera de même dresse Proces

verbal sommaire , par le Bureau, de leurs

dºres , aveux ou denégations sur les points

de fait. Ce Procès-verbal sera signé des

Parties. " · · · · · -
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# # #'appel d# !ºgemen， des Juges de

†
†

, Pºix du District, constatant# sa Partie

e

ºréau, pour être conciliée sur l'appel, Qy
†

d
t4

, Le Bureau de Pai du District- • ",º • • # * # * r ， Y ， . - -

sera en mêmetempsBureau de Jurisprudence

charitable, charge d'examiner les aſſaires

- º ! f. '* ; " 4 " -- - º '- » - · 2 •º

· inént'des Juges de Paix, et de 6o liy. pour

i4 r•.. A ', 1 , ， ! . - re on faire
defendre leurs Cau3eS. ' - | - ,

· « ,VIII. Le service # sera fait par les

Hommés de Loi dans les Bureaux de Paix

# de Jurisprudence charitable, leur vaudra

- 'exerciçe public des fonctions de leur état

aupres† , et le temps en sera compté

pour l'éligibilité aux places de Juges,

, IX Toºt Appelant dont l'appel sera
jugé ma fondé, sera† en :

amende de 9 liv,, poqr un appel du Juge

un appel des Juges de District, sans que cette

- * • • • .* !

augun

-
au,ende puisse être remise, ni moderee, sous

rétexte. »

timſés , qui auront lefuse de paroître devant
lé Bureau e Paix, lorsque le Jugement sera

réforme ; et elle sera double contre ceux

qni, ayant appelé sans s'être présentés au

Bureau de Paix et en avoir obtenu le certificat,

seront, par cette raison, jugés non-rece

vables " - · · · ·

, º X. Le produit de ces amendes, ver,é

dans la Caisse de cha ue District , sera em:

ployé au service des Bureaux de Jpuispru

ence charitable * . .

, N

« • * l

qu'il à# sans truit sa médiation. " ,
-

des pauvres qui s'y présenteront , de leur

doan des conseils, et de§

# Elle aura également lieu contre les In:
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- XI. Aucune femme ne pourra se pour

voir en justice contre son mari, aucun mari

contre sa fetnme , aucun fils ou petit-fils
- - - v -- • --- 1 : - A

contre son père ou son aïeul, aucun frère :

oontre son frere, aucun neveu contre son

oncle , aucun pupille contre son tuteur ,

pendant trois ans, depuis la tutelle ſinié

et réciproquement, qu'après avoir nommé

des paiens pour arbitres, devant lesquels

ils éclairciront leur différend, et qui, après

les avoir entendus, et avoir pris les eonnois

sances nécessaires, reudront une decision

motivée. » -

« XII. Si un père ou une mère, ou un

tuteur a des sujets de mécoºtentement o 1

d'alarmes très-graves sur la conduite d'un

enfant ou d'un pupille, dont il ne puisse

plus réprimer les écarts, il pourra en porter

sa plainte au Tribunal domestique de ia

famille assemblée, au nombre de hºit parens

les plus proches, ou de six au moins, s'il

n'est possible d'en réunir un plus grand

nombre. » -

« XIII. Le Tribunal de famille, après

avoir verifié les sujets de plainte, pourra

arrêter que l'enfant ou pupi le, s'il est âgé

de tnoins de 21 ans, sera renfermé pendant

un temps qui ne pour a exceder celui d'une

année , dans les cas les pius graves. .

DU DIMAN c iiE 8 AoE/sr.

Dc cret sur la Contributien Patriotique.

« Art. I". Le Conseil général de la Com

mune verifiera toutes les de clarations qui

a iront été faites pour la Contribution Patrio

tique, a l'effet d'approuver ce les qui lui pa

xoitront conformes à la vérité, et de recti
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fier celles qui seront notoirement infidèles ;
dans le cas où les Contribuables auront né

gligé de faire leur déclaration, le Conseil

Général de la Commune sera chargé d'y

suppléer par une taxe d'office, qº'ii ſera en

son ame et conscience , et il sera tenu de

donner sommairement les motifs de l'aug

mentation qu'il prononcera. Les Directoires

de District seront en droit de verifier et rec

tiſier les déclarations d'une Communauté

entiere, s'il y a lieu. »

« II. Le č§ Municipal avértira, dans

le plus court de lai possible , les parties iu

téressées, de la nouvelle taxation à laquelle

' elles auront été assujéties. » -

« III. Tout Citoyen qui, dans quinzaine

du jour de l'avertissement fait par le Corps

Municipal, ne se sera pas présenté à la Mu

nicipalité pour y opposer ses moyens de dé

fenses, sera censé avoir accepté, sans récla

mation, la nouvelle cotisation faite par le

Conseil Général de la Commune, et c etté

cotisation sera mise en recouvrement sur le

, role de la Contribution Patriotique. • -

« IV. Dans le cas de réclamations, le

Dit ectoii e du District prendra connoissance

de l'affaire , et la renverra dans huitaine ,

avec son avis , au Directoire du Départe

ment, qui statuera définitivement. •

« V. Les Ufficiers Munieipaux, autorisés

par le Décret du 27 Mars, à imposer ceux '

qui , domiciliés ou absens du Royaume ,

et jouissant de plus de 4oo liv. de revenu,

n'auront pas fait la déclaration prescrite par

le Décret du 6 Octobre , concernant la Con

tribution Patriotique, seront ten is de pro

céder de suite à ladite imposition, et le Con*

seil Général de la Commune sera tenu pareil*
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Jernent de rectifier les déclarations notoire

ment inſidèles, et de terminer l'une et l'autre

pération dans le délai de quinze jours, pour

# Villes au-dessous de 2o mille ames, et

d'un mois pour les Villes dont la population

excède « e nombre, à compter de la publica

tion du présent DécIet; ſaute de quoi, les

Officiers Municipaux demeureront respon

sables du retard qui résulteroit dansle recou

yrement de ladite Contribution, d'après les

rôlés qui en seront faits d'office par les Di»

rectoires de Distriet; et à cet effet, les Dé

partemens veilleront à ce que, dans chaque

District , il soit nommé deux Commissaires

pour achever ladite imposition dans les Mu

Rieipalités en retard. " . "

, ， VI. Les héritiers de ceux décédés après

avoir fait leur déclaration, seront tenus de

payer aux échéances le montant desdites dé

clarations, sauf à obtenir décharge ou mo

dération sur la Contribution qui étoit due

sur le montant des emplois, places ou pen

sions dont jouissoient les Déclarans, confor»

- mément à l'article II du Décret du 27 Mars

dernier. " - . "

· « VII. En cas de concurrence entre les

i† d'un débiteur et le Receveur de

la Contribution Patriotique, elle sera payés

par suite et avec même privilége que les

autres imp9sitions. -

* DU LUNDI 9 Aogr.

| ll n'est aucune opinion extraordinaire,

aucune nouveauté irreſléchie, aucun systême

proscrit par l'expérienee des Nations et par

la sagesse des meilleurs Publicistes, qui ne

revive maintenant, gt qu'on ne s'efforce d'a

malgamer à la Constitution. Dans ce nombre
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| est l# imaginée par le Comité, d'attri

#buer 'Accusation publique à un Jugé, nommé

annuellement par les§ du même

"Tribunal.La iscussion de cette monstruo

· sité commença la semaine entière ; elle a

| encoreoccupé, sans être aehevée , une granqe

| partié de la Séance d'aujourd'hui. Qn a vu

#aitre hypothèses sur hypothèses : dans ces

defis d'iniagination, MM. Bievet de #eau

jour, Mougins, Harrère de Fieuzac, Saiui

#rgeau, chacun en proposant un mode dif- .

férent, ont usé toutes les ressources de la

parole,à démontrer que l'Accusation publiqueP ,º;s » s * º * ql 2 * • • * \ )n l [u

, né devoit point appartenir à un Officier

Royal. La plupart ont souter t: que cette

fonction ne seroit bien exercee que par l'Hom
pºe du Peuple, nommé par le† Ainsi,

le Chef supºeme de l' ention des Lois, de

†ſre Pºuvoir que le sien rira seul, dans tous les

#as, le droit dejuger si cette violation mérite

ou non J'attention de la Justice. Dans les dé

bâts subséquens, M. Èréſeau ## quf.

le Roi†
# la faculte de rendre plainte contré

J'!ºfraçtion des Lois, , , · . ..

· Lorique les bases de la Constitution furent
di§ et décrétées l'§ée derniere, on

†
e'toute liberté politiqne ans une grande

†.†
du Pouvoir législatif et du Pouvoir ，xécutif,

# iºnite d'#écution préº daº les mains
du Roi , mais depuis l'erecion ſe ces bases,
les événemens ont amené d'aiitres maximes

††
concourir à des fonctions exécutives ; les

Cºrp: Administratifs en partºgent , et
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• i •ºè Roi ; enfin , l'on

crée une nouvelle Puissance active , c, lle du

Peuple On lui a livré le Pouvoir iudic'ai e,

· on va iui livrer l'Accusation publique, et la

Justice se rendra au nom dé eeiii des Pou

voirs publics, qui s'y trouve le plus con

pletement étranger. Jamais ce systême de

· Democratie ne fut plus développé qº'il ne

· l'a été aujourd'hui dans les† de

· MM. Brevet de Beaujour et de Saint-Faig au :

le premier a appelé nettement la Constitu

tion Françoise une Démocratie Royale. 7oo

Députés au noins étoient loin de croire, il

y a un an, qu'on entendroit cette appella

tion dans la Tribune, et qu'on en réaliseroit

l'application. Ses Inventeurs ont déduit au

jourd'hui un systême de Gouvernement veri

tablement neuf. Suivant eux, le Peuple doit

se donner autant de Représentans directs et

divers dans l'exercice des fonctions†
Hl

tives, qu'il existe de Départemens de l

force publique. Il peut déléguer à autant

de Commissions ou de Mandataires amo

vibles, les portions de Gouvernement qu'il

† pouvoir exercer par lui même. Ainsi,

le principe de l'indivisibiiité de la Puissance

exécutive, auquel sont attaches la Constitu

tion Monarchique, l'empire inébranlabie des

Lois, l'intérêt de la Liberté et la paix pu

blique, se trouve renversé. ! " " " " " !

º Quant à l'office d'Accusateur public, on

nous a ramené à Athènes, à Sparte et à

Rome, pour nous démontrer la nécessité de

l'attribuer au Peuple Tous ces exemples

néanmoins, confirment i'imprudence et le

danger de cette attribution, Quiconque a

la tiioindre connois iance de l'Histoire des

anciennes Républiques, sait que le Poavoir
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judiciaire y étoit le fléau de l'innocence, et

qu'il s'exerçoit avec autant de partialité

que de barbarie. Par un sophisme de la

· I)emagogie, on conſondit perpétuellement le

pouvoir du Peuple avec la Liberté : on rendit

· lé Peuple Accusateur, et comme à Athènes,

quelquefois Juge en même temps, Il en ré

sulta qu'aucun coupable accrédité auprès de

. la§ ne fut puni, et que les plus

· vertuéux Citoyens succombèrent sous des

accusations infames. Tour à tour lcs Fac- .

tions se firent une guerre de dénonciations ;

et de jugemens populaires : eiles s'étudierent .

à se calomnier aupres du Peuple, à lui dieter

s aceusations, et à s'assurer de l'impunité.

· L'Accusation publique entre les mains d'un

Monarque absolu est un inoyen d'oppres

sien de plus I ans une Monarchie libre, où

le pouvoir du Pince est limité par ceux du

Corps Législatif et du Peuple, l'avantage ,

de laisser à ses Officiers l'Accusation publi-,

que, avoit paru jusqu'ici l'emporter†
ment sur les inconyéniens., La sécurité des

Citoyens § | résulter de la confiance pu

blique en ce Ministère ;or, comment obtien

- dra #il cette confiance, s'ilin'est pas sou-,

tenu par I'opinion de son impartialité et de

sa puissance , et par le respcct qui s'attache !

à une Autorité visible et supréine ? Nul (.i

toyen, quelque opulent, quelque accrédité ,

qu'il soit,† flatter d'échapper auxe

poursuites du Dépositaire, de toute la force,

p，blique, et de la Majesté Nationale Sa !

dignité élèvé le Prince si fort au - dessus
des autres Citoyens, qu'aucun de leurs in

térêts, aucune de leurs passions, ne peut

éconcerter sa vigilanee, ni modifier son

impartialité : dans tous les points de l'Em
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pºre, il présente ùné Autorité unique, par

tout egalement sacrée , également puissan e,

également inébranlable; et lorsqu'il accuse,.

c'est l'Ordre public, c'est la Sóciéte entiere

qui accuse par sa bouche : acte solennelqui »'

en imprimant le respect , annonce la pui.

sance de la'Loi, et détruit tout espoir d'ini-'
'hité. .. , > ) ' > » . . . -

Ces salutaires éffets rèsulteront-ils des"

Accusations privées , ou de cette†

cusateurs publics, nommés, non par la Na-,

tion en Corps, mais par chaque petite divi

slon de la Société ? Ne voit-on pas ici l'in

fluence des int§ »,

des rivalités , des inimitiés privées, diriger

les dénonciations et les poûn suités ? Où est.

l'innocent qui sera en sûreté contre un en-.

némi puissant ? Où est le Démagogue intri

gant, le Chef de Parti, le Corrupteur'auda

cieux, le Flatteur du Peuple, qui n'intimi- |

dera pas l'Accusateur? Supp 5sons deux ou"

»lusieurs Faetiohs divisàiit l'Empire , les 4

epartemens, les Distriets, lès Municipa

lités (supposition nécéssaire , car tel sera"

notre etai habituel) , le Ministèrèº public

osera-t-il être impartiâl, là où il'aûra à re

douter les véngeancés'd'un'Rârti menaçant ?! -

L'institution des Grands-fuiés ne préviendra !

s } le mal ; car ce Tribunal participera

des memes craintes, et d'ailleurs, s'iſ est

appele à former légalement l'Abcusation,!

dans une infinité de cas, et ce seront les

ds importansa le premier moûvement devra !

§a\§ §
- M. Brevende Bèaujour a rassemblé les ar

gumens les plus spécieux contre opinion"
contraire. Dans un Discours träväîflé , dont

o a ordon ſ'i§pr§ ii 'est etudiº à
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prouver, 1°. la comptabilité de la liberté

des Accusations avec la Monarchie : il estº

remonté au Contrat social, au berceau de laº

Société , aux Grecs et aax Romains, poûrº

démontrer que l'Accusation poblique étoitº

un droit primitſfet indestructible du ôitoyen :

il en a exalte les avantages ehez les Ro-º

mains ; mais au roman de cette citation , ilº

suffit d'opposer le tableau qu'a présenté l'Orat

teur. des précautions extraordinaires et dès

peines atroces, par lesquelles Rome c ut"

inutilement prévenir les Accusatîons caloin

mieuses Certes, une institution qui oblige"

le Législateur à prendre de telles mesures,'

à prononeer la Loi dü talion, à'faire garderº

le Dénonciateur à vue, étdit une coûtume'

bien dangereuse et bien méprisable. La'sé.º

• vérité cruelle de ces Lois en atteste l'insuf

fisance, et les vices affreux de l'AcctIsation*

publique chez les Romains. - -

. Tant qu'il y aura une Loi au4dessus duº

Prince, a dit M. de Beaujour, la liberre dºs .

Accusationsne sera d'aucun danger poitr l'in-"

nocence. Voilà une belle phrase de rhétb-"

rique, qui appartient au siècle de Louis XIV;

mais où sera ia Loi au-dessus du Peuple et'

de ses Corrupteurs ? Et que m'importe de'

n'avoir rien à redotrter du Prince, si centt

tyrans particuliers vont m'opprimer d'Accu-"

sations, contrelesquelles la Loi nem'offre'au-'
cun seéours. » * • ! , '' , , , , -

L'Orateur a renversédans sa seconde pàftté,'

l'édifiee qu'il avoit posé dans lâ premièrê ,!

en prononçant que nos mœurs étôient trop"

mauvaises pour autoriser la belle Loi'de la !
liberté des Accusations. · ;: "t

Mais il est rentré dans ses opinions précé

dentes, en déférant aux Délégués du Peuple,
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l'exercice de l'Accusation publiqºe , qu'il

refusoit au Peuple même et au Roi. Ici, il

invoqué l'autorité de M. Thouret en faveur

§ principe, admirable suivant lui, et anar

chique suivaut nous, que le Peuple medoit pas

abandonner à son Rcprésentant héréditarre , ce

qu'il peut confier d'exécution à des Représen

ians de son choix. Principe fecond en†

intestines , en bouleversemens popºiaires ,

· en anéantissement de toute tranquillité et

de toute force publiques. -

· M. de Beaumetz a présenté un autre sys

tême; il a rendu aux Citoyens la faculté d'ae

cuser , et ses deux n:otifs ont été tirés de

nos mœurs actuelles, qu'ila jugées très-dignes

de la Liberté, et de l'exemple des Anglois.

Peu de personnes, a ce que je pense, se

persuaderont que les mœurs d'un temps de

Révolutions et de discorde, et où nous avons

été jetés sans passage intermédiaire, sans.

préparations, soient favorables à la liberté des

Accusations. Quant à l'Autorité des Anglois,

l'Opinant a confondu le droit de dénoncer

avec celui d'accuser. . -

, Tout Citoyen en Angleterre peut et doit

dénoncer un crime ; mais excepté dans les

cas où il est Partie poursuivante, il n'usurpe

jamais l'Office d'Aacusateur public, réser, é

au ProcureurGénéral, au Shériff, à d'autres

Officiers publics et au Grand Juré. .

| En conclnant à donner ce droit à tout

Citoyen actif, M. de Beaumetz néanmoins

prévoyant le cas où les Particuliers ne de

nonceroienl pas les délits, en rhargeoit alors

un Commissaire du Roi, aupres de chaque

§ de District. - -

· M. de st. Fargeau a ensuite delayé les opi-.

- 1 } ' ( . nions-
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nîons de M. de Beaujour, et a conclu comme

lui. Un troisième systême est sorti de la

Tribune, d'où M. Barrère de Vieusac a sé

rieusement proposé d'etablir des Censeurs

publics nommés par le Peuple dans chaque

Distriet , et de les investir du.droit de pro

voquer la poursuite. Il a appelé l'exercice

de ce Ministere gratuit , le despotisme de la

vertu , et conclu qu'il ne manquoit pas autre

chose à la plus belle Constitution de l'Univers.

· M. Brillat-Savarin est descendu de cette

sublimité, vers la question même, et s'est

contenté d'être sensé. -

« Lorsque l'ordre social est troublé, a-t-il

dit, le Pouvoir exécutif, qui est chargé de

maintenir, de protéger cet ordre, a le droit

d'en poursuivre les perturbateurs, puisque

cette poursuite n'est autre chose que l'exé

cution de la Loi. Pour fonder l'accusation

individuelle,on cite les Grecs et les Romains ;

mais on a oublié de vous dire qu'Aristide et

Scipion en furent les victimes. On assure que

la Nation a un grand intérêt à ne pas se

dessaisir de ce droit ; mais on en pourroit

dire autant de toutes les parties du Gouver

nement déléguées au Roi. L'accusation pu

blique confiée au Procureur du Roi, mais

tempérée par les Jurés, est sans aucun dan

ger; on exagere tous les inconvéniens, on ,

multiplie les difficultés. Songez que l'incon

vénient le plus à craindre, est celui de placer

dans votre Constitution un Pouvoir executif .

qui n'aura rien à exécuter, et aussi impuissant

pour s'opposer au mal que pour coopérer au
bien. » - - -

· La discussion a été ajournée au lendemain.

Avant qu'elle commençât, oa avoit dénoncé

deux faits à l'Assemblée. L'insurrection du

N'. 34 21 Août 179o. K
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Clermontois a été occasionnée par de fausses

alarmes sur l'entrée des Troupes Autri

chiennes dans le Royaume. 3o miile Gardes

Nationales se sont rassemblées près de Stenai,

où l'on a arrêté un Officier des Chasseurs

de Flandres , porteur de 23 exemplaires

d'un Libelle où l'on exhorte les Soldats à

déposer leurs Officiers. -

L'autre fait a été communiqué par M. de

Montmorin. La Municipalité de St. Aubin

en Lorraine a arrêté un Courrier porteur d'un

' paquet adressé à M. d'Ogny : il contenoit plu

sieurs dépêches venant de Vienne, dont trois

en chiffres, l'une à M. de Montmorin , l'autre

à M. le Comte de Florida-Blanca , Ministre

du Roi d'Espagne, et la troisième à l'Am

bassadeur de ce Prince à Paris. M. de Mont

morin a réclamé contre cet attentat au secret

de la poste et au Droit des Gens. M. l'Abbé

Maury a demandé que la Municipalité assez

hardie pour se permettre une semblable vio

lation de la foi publique fût deposée ; mais

l'on s'est borné à ordonner au Comité des

Recherches de faire demain le rapport dc

cet incident.

DU MARDI 7 o AoUT.

Chaque jour, nous l'avons dit, Rpporte

uelque nouvelle preuve d'anarchie. M.

l'Abbé Gouttes a fait le Rapport d'une in

surrection recente à Schélestadt. On a sonné

le tocsin , battu la générale, forcé, dit-on,

l'Arsenal. Le Commissaire du Roi a été

obligé de fuir et de se retirer à Strasbonrg.

Des potences ont été dressées autour d'une

table, sur laquelle-le Maire faisoit signer

une espèce de Capitulation. Differentes Fac

tions déchirent cette Ville comme tant d'au
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tres, et les mêmes désordres menacent Ha

guenau , Savèrne , la moitié de l'Alsace.

Tant de Décrets rendus sont absolument

impuissans ; le Peuple ne redoute plus la

Puissance exécutive, réduite à l'impuissance,

et qu'on l'a instruit à mépriser. Nonobstant

la gravité des faits , on a ajourné à Jeudi

, soir le compte que doit en rendre le Comité

des Rapports. -

De nouveaux emprunts, de nouvelles im

positious, sollicités par différentes Munici

palités, ont été décrétés sur l'avis du Co

mité des Finances.

L'ordre du jour a amené un Rapport du

Comité de la Marine, au nom duquel M.

Malouet a fait passer un Décret , entière

ment calqué sur celui rendu il y a huit

jours, pour rétablir la subordination dans

- l'Armée de terre.

« Votre Comité des Recherches, a dit en

suite M. de Sillery, a examiné les plaintes qui

vous ont été portées par M. de Montmorin,

au sujet de la saisie et de l'ouverture d'un

paquet de Dépêches par la Municipalité de

Saint-Aubin. Tout le pays étoit en alarmes.

La Municipalité a cru devoir se servir des

précautions employées par la France entière

dans les premiers temps de la Révolution ,

celle d'arrêter tous les Voyageurs sans passe

ports. Le Courrier extraordinaire venant,

sans passe-port , de Strasbourg , lui a paru

suspect; elle a ouvert l'enveloppe du paquet

· adressé à M. d'Ogny ; étonnée d'y trouver

des Dépêches Ministerielles, elle en fit l'ou

verture ; elle comptoit par - là sauver son

Pays , que des Emissaires avoient me

nacé d'une inpasion., Quelle fut sa surprise

et sa frayeur, quand elle vit une écriture en

K lj
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chiffres ? Ces caractères se présentèrent à ses

eux comme des caractères de sang ; elle y
§ l'arrivée des ennemis. Le Comité néan

moins, a pensé que vous deviez improuver

, la conduite de la Municipalité , par un

Décret dont j'apporte le projet. »

« S'il étoit permis à chaque Municipalité,

a dit M. Malouet , de juger des cas où les

Lois ne doivent pas être respectées , ces

Lois seroient bientôt toutes subverties. La

Municipalité de Saint-Aubin a violé les Lois

les plus respectables, le secret des Lettres,

la foi publique, le droit des gens. Vous devez

à l'ordre public un exemple de sévérité ;

vous en avez donné dans bien d'autres cir

constances moins importantes, où vous n'a

viez pas même la certitude des delits. Je

demande que la Municipalité soit mandée

a la Barre, et suspendue de ses fonctions. »

« Peut-on douter , s'est écrié M. &'ossin ,

que les inquiétudes de la Municipalité ne

fussent fondées ? Des Ecrits incendiaires

avoient été répandus dans toute l'Alsace ;

3o,oco Gardes Nationales s'étoient renducs

dans l'espace de 24 heures, à Stenai, pour

combattre l'Armée Autrichienne. » ,

Ces allégations pouvoient tout au plus

servir d'excuses à l'arrestation du Courrier.

En observant qu'ils n'avoient pu autoriser

la Municipalité à ouvrir le paquet , bien

moins encore à décacheter les Dépêches,

M. Martineau a proposé que le Décret cem

mençât par l'exposition du principe de l'in

violabilité des Lettres, et a fait adopter la

rédaction suivante :

« L'Assemblée Nationale, après avoir en

endu le Rapport de son Comité des Recher

hes, décrète qu'elle improuve la conduite
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de la Municipalité de Saint-Aubin , pour

avoir ouvert un paquet adressé à M. d'Ogny,

Intendant-général des Postes, et plus en

core, pour avoir ouvert ceux adressés au

Ministre des Affaires Etrangères , et aux

Ministres de la Cour de Madrid. Elle charge

soa Président de se retirer pardevers le Roi,

pour le prier de donner les ordres néces

saires afin que le Courrier, porteur de ces

paquets, soit mis en liberté, et pour que le

Ministre du Roi soif chargé de témoigner à

M. l'Ambassadeur d'Espagne , les regrets

de l'Assemblée de l'ouverture de ses pa -

quets. » - -

En reprenant aujourd'hui la discussion

sur l'Accusation publique, M. Prugnon l'a

considerée comme une fonction essentielle

du Ministère public. Les Officiers de ce

Ministère doivent être institués au nom de

la Société entiere, par son Chef Suprême ;

consacrés inamovibles, doués d'une grande

énergie, d'un caractere imposant , d'un cou

rage élevé au-dessus de toutes les considé

rations partieulieres. Quel caractere auroit

cet Accusateur publie qui ne seroit pas sûr

du lendemain ? Supposez-le dans le cas d'a

voir à accuser un homme puissant, qui ait

une grande influence sur les suffrages du

canton ; fouillez le cœur humain, et voyez

s'il accusera ...... Sous prétexte d'obéir à

l'opinion publique, il cédera à tous les mou

vemens populaires. L'aceusation d'un crime

particulier doit évidemment être réservée à

l'individu personnellement lésé ; celle d'un

crime qui n'interesseroit que le District ,

doit évidemment appartenir à un Offieier

nommé par le District ; mais les crimes pu

blics intéressent la Seeiété entière ; ce n'est

- K iij
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donc qu'au Représentant de la Société en -

tiere à le choisir. -

M. Loys a défendu les mêmes principes ;

mais nul ne l'a fait avec plus d'avantage et

de talent que M. Chabroud. Il a d'abord

démontré l'absurdité du systême monstrueux

du Comité ; il lui a reproché de subvertir

lui-même le Décret qui a constitué les Offi

ciers du Ministère public et leurs fonctions.

Passant ensuite aux principaux points de la

question : « Je ne pense pas, a-t-il dit, que

l'Accusation publique doive être exclusive

ment abandonnée à chaque Citoyen ; ils s'en

reposeroient les uns sur les autres, et l'Accu

sation ne seroit pas faite. Je ne crois pas da

vantage que l'Accusateur public doive être

nommé par les Citoyens. Le Peuple ne peut

accuser lui-même , car il vengeroit ainsi lui

même son injure , et l'Accusation publique

deviendroit entre ses mains l'exercice de la

ſorce. Le Juge ne seroit plus libre dans son

opinion, ni ne pourroit résister à la volonté

du Peuple accusateur; celui-ci seroit donc

alors réellement Juge et Partie. Il faut donc

que cette fonction d'accuser soit déléguée.

Élle ne peut 'être qu'à une puissante et

nouvelle Magistrature, que vous investirez

de l'autorite nécessaire ; ou à cette grande

Magistrature du Ministère public déja exis

tante, déja consacrée par les habitudes et

le respect des Peuples. Hors de cette alter

native, je ne vois que foiblesse, qu'insuffi

sance de moyens , qu'impunite de délits

commis par le Peuple contre l'ordre public.

La Constitution a déja consacré cette Ma

gistrature : pouvons-nous penser à lui donner

une rivale, et à dénaturer ainsi le Gouver

- nementMonarchique?L'Officiernommé dans
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un District ne seroit-il pas le jouet du Peuple

qui l'auroit élu, l'instrument plutôt que le

vengeur des injustices populaires, et aban

donné contre la multitude à son propre cou

rage ?. .. Chaque portion du Peuple doit

être soumise, comme les individus, aux Lois

générales du Royaume. Connoîtra-t-on le

frein de la Loi, quand les rênes seront te

nues par l'homme impuissant que le Peuple

pourra faire et défaire ? "

Ces objections terribles, et puisées dans

une connoissance très-juste du caractere de

l'homme , s'appliquoient avec la même

force au systême adopté pour la nomination

des Juges. Aussi le côté gauche a paru mé

content de leur développement ; aussi M.

Duport leur a-t-il opposé les principes de

cette Loi même, qui a abandonné au Peuple

le choix et la réélection des Juges.

« Il est absolument faux, a-t-il dit , que,

· de ce que le Roi est chargé de faire exécuter

la Loi, il s'ensuive que le droit d'Accusation

publique doive lui être délégué; car on pour

roit conclure du même principe que tous les

actes de la Justice devroient être exercés

par ses Officiers, même la prononciation

du Jugement. Quel fléau qu'un Accusateur

ublic , qui croiroit de son devoir d'être

† passif du Pouvoir qui l'auroit

nommé ! ... Je propose qu'en ôtant au Com

missaire du Roi le pouvoir d'accuser, on

charge les Comités de Constitution et de

Jurisprudence, de présenter les formes de

l'Accusation publique. »

M. l'Abbé Maury a développé à peu près

les mêmes principes que M. Chabroud; mais

sans être écouté avec la même attention.

« Quand le Peuple accuse par lui même,

K iv
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a-t-il dif, il se # justice lui - même, et

ext rce la violence ; quand il accuse par l'or

gane d'un Représentant , il devient Juge ;

qnand c'est son Representant qui accuse , il

épouse sa cause, son opinion, et se livre à

des préventions qu il est impossible de ré

primer. L'Accusation injuste devient alors

le crime de la Nation entière. Les plus

grands hommes de l'Antiquité ont été les

victimes de cette influence d'un Accusateur

sur l'esprit des Peuples. Les Annales des

Peuples modernes sont également souillées

de ces exemples, et la niort de Barneveld

fera à jamais l'opprobl e des Hollandois de

son temps. »

« Pourquoi se défier toujours du Roi et

d'une partie de la Nation ? Pourquoi, pour

des craintes chimériques, s'exposer au dan

ger de rendre le Roi étranger à la Consti

tution ? Le célebre Hume a sagement observé

qu'une defiance outrée du Pouvoir exécutif

est la source des calamités d'un Etat libre,

et qu'elle le conduit de l'anai chie à la ty

rannie. Je pense que les Officiers du Minis

tère public seront Citoyens, que s'ils ne

l'étoient pas , la surveillance de la Nation,

celle des Juges du Tribunal suffiroient pour

empêcher tout abus. Si le Procureur du Roi

néglige de requérir , le Tribun2l lui nom

mera un Substitut d'office ; si sa réquisition

est injuste, le Tribunal ne l'écoutera pas.

Lorsque vous avez des Juges populaires et

des Jurés, qui prononceront s'il y a lieu à

l'Accusation, quel danger pouvez-vous re

douter ? Dans le Projet du Comité, les Juges

étant Accusateurs , le Peuple ne verroit

dans ses Magistrats que des ennemis ; les

54o Tribunaux seroient autant de Comités



des Recherches; et c'est à un Peuple libre,

qu'on ose les proposer ! »

Le Rapporteur du Comité, M. Thouret,

a pris les fonctions d'Avocat-Général , pour

résumer la discussion, et la présenter, le der

nier, sous l'aspect le plus favorable à sa

propre opinion. Ce Plaidoyer n'a été qu'une

† populaire contre le Pouvoir

exécutif; déclamation où il étoit impossible

de reconnoître M. Thouret des mois d'Août

et de Septembre 1789, M. Thouret dont en

moins d'un an , les opinions ont passé pres

que d'un pôle à l'autre. « Sans être Accusa

teurs, a-t-il prétendu, les Commissaires du

Roi auront assez de fonctions à remplir; il

leur restera celles, 1°. d'être les Régulateurs

de tous les actes de la Justice; 2°. de main

tenir l'exécution des Lois, de prévenir les

erreurs judiciaires, qui multiplieroient les

appels, d'exécuter les Jugemens, de sur

veiller la discipline des Tribunaux, et la

régularité de leur service. L'Accusation pu

blique est au contraire une fonction vrai

ment populaire, que le Peuple peut exercer

par des Représentans électifs ; ne seroit-ce

pas un cercle vicieux, que de la déléguer au

Roi, pour qu'il la subdéléguât aux protégés

des Ministres. Le Pouvoir exécutif ne doit

agir que pour prêter la force publique au

Juge contre tel ou tel individu ; mais ce

n'est pas à lui à désigner cet individu, par

cela même qu'il est revêtu de la force pu

blique ; il ne doit pas plus atteindre le Ci

toyen par l'Accusation que par le Jugement,

ni chercher s'il est† plutôt que de

le juger tel. » . , t : -

Ces subtilités, appuyées de tous les lieux

communs contre l'Autorité • ; ayant

9
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excité de grands murmures, « Je m'aper

çois, a continué M. Thouret, que i'opposi

tion des Préopinans vient de ieur zèle pour

la prérogative Royale; je suis persuadé que

les mêmes personnes voudront aussi mettre

à la disposition du Pouvoir exécutif la Cham

bre de Cassatiom , pour le rendre ainsi Juge

et Partie. » -

· « Le Juge et le Juré ne garantissent que

la bonté des Jugemens ; ils ne peuvent em

pêcher les vexations, les désagremens, qu'un

Accusataur public peut faire éprouver à un

Citoyen, avant l'intervention des Jurés. Dès

† le Pouvoir ministériel peut attaquer le

itoyén dans ses foyers, il n'y a plus de

sécurité domestique, il n'y a plus de véri

table liberté. L'Accusation Ministérielle est,

après les Lettres-de-cachet, le plus sûr ins

trument du Despotisme. Je ne vois au-dessus

que la décapitation sans Procès. ".

M. Thouret a fini par adopter et proposer

la Motion de M. Duport : que l'Accusation

publique ne pourra être exercée par les Com
missaires du Roi, et que les Gomités de Cons

titution et de Jurisprudence Criminelle réunis

présenteront incessamment le mode dont elle

sera erercée. -

La première épreuve de délibération a

été douteuse ; à la seconde, le Président a

prononcé la Majorité en faveur de la rédac

tion précédente : on a réclamé l'appel no

minal : le trouble et les cris sont survenus ;

enfin, le Décret de M. Duport a été résolu,

DU MARDI. SÉANcE DU soIF.

A la suite de quelques Adresses, on a fait

lecture d'une Lettre de M. Lambert, Con

trôleur-Général des Finances, qui instruit

-
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l'Assemblée de nouvelles insurrections, à

main armée, contre la perception des taxes

publiques. Les Municipalités d'Argenteuil

et de Poissy sont accusées de conniver en ce

· moment au refus de payer les impôts directs.

On a renvoyé cette information au Comité

des Finances , qui à chaque cas de cette

nature, est obligé de faire prononcer un

Décret particulier. Hier, on en vit un nouvel

exemple ; l'Assemblée fut obligée de rap

peler eomminatoirement ses Lois aux Habi

tans de Noyon, qui persistent à ne payer ni

les Aides, ni les entrées.

Une Députation du Régiment de Langue

doc a paru à la Barre, pour se plaindre des

motifs injurieux d'après lesquels on avoit

ordonné le déplacement de ce Régiment,

en garnison à Montauban. L'Officier qui

portoit la parole, s'est expriméavec une noble

fierté, et sans s'écarter un moment de la

mesure, il a su allier le respect dû à l'As

semblée, à la fermeté que donne le senti

ment d'une réclamation juste. Des applau

dissemens presque unanimes ayant suivi ce

discours , M M. de Foucault et de Cazalès

en ont demandé l'impression.Aussitôt, l'op

position a éclaté, et a réclamé l'ordre du jour.

Le Comité des Recherches de Paris étoit à

la Barre, et sa présence , dont on savoit

l'objet, augmentoit l'échauffement. M. de

Foucault et beaucoup d'autres ont insisté

sur leur Motion ; le côté gauche l'a repous

see par un chorus de clameurs. Quelques

· Membres ont voulu parler ; des hurlemens

effroyables ont rempli la Salle et percé jus

qu'au milieu des Tuileries. Le côté droit est

rentré dans le silence, sa Motion dans l'oubli,

et la Salle dans le calme. - .

K vj



( 228 )

· On imprime tous les jours que ces tumultes

caractérisent la liberté ; qu'il n'y a rien de

si républicain que d'arracher la parole à

force de cris, et de rendre ainsi muette la

moitié de l'Assemblée. On imprime que les

intérêts Nationaux doivent être ainsi agités,

non dans la balance de la réflexion , mais

dans les épanchemens de la colère , et que

pour assurer aux Lois le caractère de la

raison , il faut les rendre au milieu des scan

dales de l'esprit de parti. C'est puissamment

raisonner. Il a paru étrange néanmoins qu'on

refusât l'impression d'un Discours rempli des

· · sentimens les plus recommandables, tandis

qu'on avoit accordé cet honneur à la ha

rangue des Députés d'un Régiment, sorti de

toutes les règles de la discipline.

L'Orateur du Comité des Recherches a

ensuite exposé sa profession de foi sur les

crimes des 5 et 6 Octobre, et il résulte de

sa harangue que bientôt le seul coupable à

poursuivre sera le Châtelet. Un Parti a pro

digué des transports d'approbation aux in

§ lancées contre ce Tribunal , que

l'Assemblée élle-même a investi du Minis

tère le plus imposant, et dont le véritable

crime est de ne pas envoyer à la potence

tous les Accusés qu'on lui dénonce. .

« Quelques mois après la dénonciation

du Comité des Recherches , a dit le Haran

gueur, il nous a sollicité de lui dénoncer une

série de faits additionnels, quoique ces faits

nous parussent plutôt dignes d'éloges que

d'une poursuite eriminelle. Bientôt le bruit

se répandit que le Châtelet étoit un instru

ment de parti, qu'il faisoit le Procès à la

Révolution et au Peuple de Paris. La Majorité

des Districts s'élevoit contre lui. Nous dé

N
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clarons, que nous n'avons jamais dénoncé,

ni entendu dénoncer au Châ elet d'autres

faits que ceux qui se sont passés la matinée

du 6 Octobre dans le Château de Versailles.

Nous n'avoas plus aucune pièce qui y soit

relative. Il ne nous reste que des déclara

tions indifférentes, et que nous aurions déli

' vrées au Châtelet s'il les avoit spécifiées. »

Ce discours méritoit sans doute plus d'une

observation. M. l'Abbé Maury s'est présenté

à la Tribune ; il y a été accueilli par un

tumulte effrayant. .

« Je me suis déja exprimé, a-t-il dit, surles

malheureux évènemens du 5 et du 6 Octobre,

avec une modération qui doit m'inspirer

quelque confiance. Il n'appartient nià mon ca

ractere de Ministre de la Religion.A cesmots,

des éclats de rire et des huées partent du

eôté gauche. L'Orateur indigné quitte la

Tribune , et avec lui tout le côté droit

menace de quitter la Salle. 3oo voix ré

clament à la fois contre cet attentat au ca

ractère d'un Représentant de la Nation, et

au respect de l'Assemblée. Les Spectateurs

joignent leurs huées à celles des Membres

· de la gauche, et le scandale est porté au

comble. Après avoir employé ses efforts à

ramener l'ordre, le Président prie M. l'Abbé

Maury de reprendre la parole ; mais cet

Orateur refuse d'exposer la liberté d'opiner

à de nouveaux affronts. . " .

« Ce n'est ni par orgueil, ni par humeur,

dit-il énergiquement, que je refuse de re

monter à la Tribune ; le caractère d'un Re

présentant de la Nation est si respectable,

eſue je ne veux plus le compromettre dans

cette Assemblée. Les principes que j'expose

sont compromis par la malveillanee conti
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nuelle que l'on me témoigne, et les Per

sonnes sont sacrifiées à cause du zèle même

que je mets à les défendre. Si cette mal

veillance vient de l'Assemblée, je dois me

taire ; si c'est des Spectateurs, je ne dois

pas parler devant eux, sur lesquels l'Assem

blée n'a pas assez d'empire pour les retenir

dans le respect »

Après une heure de désordre , a été intro

duite une Députation de soi-disant Repré

sentans de la Commune de Paris. Elle a

retracé les pertes qu'essuyoit la Capitale

depuis la Révolution , la misère de ses habi

tans , etc. ; et a demandé que l'Assemblée

diminuât momentanement la masse excessive

des Octrois.

Cette pétition troublée par de fréquens

murmures, a réveille la colère de M. Ca

mus. A ses yeux, toutes les plaintes sont

criminelles , et quiconque réclame , est un

mauvais Citoyen, qui cherche à égarer le

Peuple. « Paris, a t-il dit, ne paie pas plus

« que les Provinces. Le Trésor public paie

« sa Garde Nationale ; il est déchargé de la

« Gabelle : on cherche à capter les suffrages

« au moment des Elections. Paris sera la plus

« florissante Cité de l'Univers. ll possedera

• le Roi et l'Assemblée : les Etrangers arri

" veront en foule pour admirer la sagesse

• de vos Décrets. » La Petition a éte écartee

par l'Ordre du jour.

- DU MEncRE D1 77 Aovr.

· On sait que depuis le moment de sa créa

tion le Comité des Recherches est demeuré

ehargé de surveiller la circulation intérieure

des grains, et d'en empêcher l'exportation.

L'activité de son intervention frappoit de
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disette le Duché de Bouillon , accoutumé

à s'approvisionner sur le Marché de Sedan.

, Les réclamations réitérées de ce Duché ont

été accueiilies par un Décret, qui autorise le

Département des Ardennes à lui fournir les

bleds nécessaires à son approvisionnement.

Le même Comité a fait ensuite, par l'or

gane de M. Rousselet, le rapport de l'arret

tation, à Stenai, de M. de Meslay, Capitaine

au Régiment de Flandres. Depuis le bruit

absurde des Projets combinés des Puissances

voisines, tous les Départemens des frontières

| sont sur pied. Les Gardes Nationales battent

la campagne ; malheur au Voyageur impru

dent qui se présente sans passeport ; il est

devalisé, au nom de la Liberté, et appré

hendé au Corps par le premier Chef depa

trouille, qui le prétend muni d'un projet

de contre-Révolution. Des plaintes multi

pliées arrivent journellement contre ce nou

veau genre de vexations. Le cas rapporté au

jourd'hui avoit du moins un objet.Le 5 Août,

M. de Meslay a été arrêté dans le Départe

ment de la Meuse , accompagné d'un Chas

seur de son Régiment.L'on a ouvert son porte

manteau, et fait la visite de tous ses Papiers,

parmi lesquels se sont trouvés 23 Exemplai

res d'une lettre supposée de M. Alexandre

de Lameth à l'Armée. Ce Libelle est connu;

il a couru Paris : on l'a déja dénoncé. Le Rap

orteur l'a presenté comme tendant à sou

† les Troupes ; mais il paroit avoir clai

ment le but opposé. En citant , faussement

ou non , de prétendus moyens employés à

égarer et à corrompre les Régimens, il sem°

ble plutôt les prémunir de ces séductions.

• Une correspondance fietive, dans laquelle

un Chef de conspiration témoigne manifes

4
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tement le dessein de détruire l'Armée, pour

parvenir plus surement à l'exécution de ses

projets ; peut-elle en effet avoir été publiée

dans un autre but , que dans celui de faire

connoître aux Troupes, l'illusion des pro

messes répandues dans l'Armée ? Mais des

personnes sont désignées ; un Membre de

l'Assemblée Nationale est supposé l'auteur de

de la lettre. Ici commence la calomnie, elle

est digne de punition. -

M. de Meslay est détenu à Stenai; à l'in

terrogatoire, il a affirmé n'avoir acheté ces

exemplaires que par commisération pour le

Libraire , et n'en avoir distribué aucun. Le

Rapporteur a conclu à faire instruire le

Proces du Prisonnier, et relâcher le Chas

seur qui l'accompagnoit.

MM. de Noailles, Ale vandre de Lameth

se sont lavés de l'imputation calomnieuse

qui leur a été faits, et l'on a décrété de prier

le Roi de faire instruire le Proces de M. de

Meslay par les Officiers du Bailliage de

Sedan , où il sera transféré , et de faire

élargir le sieur le Blanc arrêté avec lui.

Revenant à l'Organisation judiciaire , M.

Thouret, a fait rendre les Decrets suivans.

« Art. I". Les Officiers du Ministere pu

blic sont Agens du Pouvoir executif auprès

des Tribunaux : leurs fonctions consistent à

faire observer, dans les jugemens à rendre ,

les lois qui intéressent l'ordre général, et à

faire exécuter les jugemens rendus. Ils por

teront le nom de Commissaires du Roi. »

· « II Au civil , les actions précédemment

confiees aux Procureurs du Roi , ou n'exis

tant plus , ou etant attribuées aux Corps

administratiſs ou Miunicipaux, les Commis
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saires du Roi exerceront leur ministère, non

par voie d'action , mais seulement par celle

de réquisition dans les Procès, dont lesJuges
auront été saisis. » -

« III. Ils seront entendus dans toutes les

eauses des mineurs, des pupilles, des inter

dits , des femmes mariées , et dans celles

où les propriétés et droits, soit de la Na

t on, soit d'une Commune, seront intéressés.

| Ils sont chargés en outre de veiller pour les

· absens indéfendus. » -

« lV. Les Commissaires du Roi ne seront

point accusateurs publics ; mais ils seront

entendus sur toutes les accusations intentées

et poursuivies suivant le mode que l'Assem

blee Nationale se réserve de déterminer. Ils

réquerront pendant le cours de l'instruction,

pour la régularité des formes, et avant le

jugement, pour l'application de la loi. »

« V. Les Commissaires du Roi , chargés

de tenir la main à l'exécution des jugemens

poursuivront d'office cette exécution dans

toutes les dispositions qui intéresseront l'or- .

dre public, et en ce qui concernera les par

ticuliers, ils pourront, sur la demande qui

leur en sera faite, soit enjoindre aux Huis

siers de prêter leur ministère , goit ordonner

les ouvertures de portes, soit requérir main

forte, lorsqu'elle sera nécessaire. »

« VI. Le Commissaire du Roi en chaque

Distriet veillera au maintien de la discipline

dans le Tribunal, suivant le mode que l'As

semblée déterminera. -

« VII. Aucun des Commissaires du Roi

ne pourra être Membre des Cerps adminis

tratifs, ni des Directoires, ni des Corps Mu

nicipaux. »
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Articleadditionnelau Décretsurles Tribunauæ

· de Famille.

« XlV. L'arrêté de la Famille ne pourra

être exécuté qu'après avoir été présenté au

Président du Tribunal de District, qui en

ordonnera ou refusera l'exécution, ou en tem

pérera les dispositions, après avoir entendu

l'Officier du Ministère public chargé de vé

rifier, sans forme de procès, les motifs qui

auront détermine la Famille. »

Des Juges en matière de Commerce.

« ART. I. Il sera établi un Tribunal de

Commerce dans les Villes où l'Administra

tion de Département jugeant cet établisse

ment nécessaire, en formera la demande. »

« II. Ce Tribunal connoîtra de toutes les

affaires de Commerce, tant de terre que

de mer, sans distinction. »

« III. Il sera fait un Règlement particulier

pour déterminer d'une manière précise l'é

tendue et les limites de la compétence des

Juges de Commerce. »

« IV. Ces Juges prononceront en dernier

ressort sur toutes les demandes dont l'objet

n'excèdera pas la valeur de mille liv. : tous

leurs Jugemens seront exécutoires par pro

vision, en donnant caution, nonobstant l'ap

pel, à quelque somme ou valeur que les con

amnations puissent monter. " -

« V. La contrainte par corps continuera

d'avoir lieu pour l'exécution de teus leurs

Jugemens. S'il survient des contestations sur

la validité des emprisonnemens, elles seront

portées devant eux , et les Jugemens qu'ils

rendront sur eet objet seront de même exe

cutés par provision, en donnant caution ,

nonobstant l'appel »
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« VI. LesJuges de Commerce, établi dans

une des villes d'un District , connoîtront des

affaires de Commerce dans toute l'etendue

du District. »

« VII. Chaque Tribunal de Commercesera

compose de cinq Juges. lls ne pourront rendre

aucun Jugement, s'ils ne sont au nombre

de trois au moins. » -

« VIII. Les Juges de Commerce seront

élus dans l'Assemblée des Négocians, Ban

quiers, Marchands, Manufacturiers, Arma

teurs et Capitaines de Navire de la ville où

le Tribunal sera établi. »

« IX. Cette Assemblée sera convoquée huit

# en avant , par affiches et à eri public ,

a premiere fois par les Jnges-Consuls ac

tuellement en exercice , dans les lieux où il

y en a d'établis, et par les Officiers Muni

cipaux, dans ceux où il se fera un établis

SeInCnt nOtlVeau, »

, « X. Nul ne pourra être élu Juge d'un

Tribunal de Commerce, s'il n'a résidé et

fait Commerce au moins depnis einq ans dans

la viile où le Tribunal sera établi et s'il n'a

trente ans accomplis. ll faudra être âgé de

trente-cinq ; et avoir fait le Commerce de

puis dix ans pour être Président. »

« XI. L'élection sera faite au scrutin in

dividuel et à la pluralité absolue des suf

frages ; et lorsqu'il s'agira d'élire un Prési

dent, l'objet spécial de cette Election sera

annoncé avant d'aller au scrutin. »

« XII. Les Juges du Tribunal de Com

merce seront deux ans en exercice ; le Pré

sident sera renouvelé par une Election par

ticuliere tous les deux ans ; les autres J uges

le seront tous les ans par moitié. La pre

mière fois, les deux Juges qui auront eu



- ( 236 )

le moins de voix, sortiront de fonctions, à

- l'expiration de la première année ; les autres

sortiront ensuite à tour d'ancienneté. »

« XIII. Dans les Districts où il n'y aura

pas de Juges de Commerce , les Juges du

District connoîtront de toutes les matières

de Commerce, et les jugeront dans la même

forme que les Juges de Commerce. Leurs

Jugemens seront de même sans appel, jus

qu'à la somme de 1ooo livres , executoires

nonobstant l'appel, en donnant caution au

dessus de 1oeo livres , et produisant dans

tous les ças la contrainte par corps. »

« XIV. L'appel des Juridictions consu

laires se fera dans les mêmes Tribunaux que

pour les autres matières, et sera soumis aux

mêmes formes. »

DesJuges en matière de Police.

« Art. I". Les Corps Municipaux veille

ront et tiendront la main, dans l'étendue de

chaque Municipalité, à l'exécution des Lois

et des Règlemens de Police, et connoîtront

du contentieux auquel cette exécution pourra

donner lieu. »

« II. Le Procureur de la Commune pour

suivra d'office les contraventions aux Lois

et aux Règlemens de Police ; et cependant

chaque Citoyen qui en ressentira un tort ou

un danger personnel, pourra intenter l'action

6ºn SOn liOIn. » -

« III. Les objets de Police confiés à la

v gilance et à l'autorité des Corps Munici

paux, sont : "

« 1°. Tout ce qui intéresse la sureté et la

eommodité du passage dans les rues, quais,

places et voies publiques ; ce qui comprend

le nétoiement, l'illumination, l'enlèvement
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· des encombremens , la démolition ou la ré

paration des batimens menaçant ruine, l'in

terdiction de rien exposer aux fenêtres ou

autres parties des bâtimens, qui puisse nuire

par sa chute, et celle de rien jeter qui puisse

blesser ou endommager les passans, ou

causer des exhalaisons nuisibles. »

« 2°. Le soin de réprimer et de punir les

-delits contre la tranquillité publique, tels

que les rixes et disputes accompagnées d'a

meutement dans les rues, le tumulte excité

dans les lieux d'assemblées publiques, les

bruits et attroupemens nocturnes qui trou

blent le repos des Citoyens. » -

« 3°. Le maintien du bon ordre dans les

endroits où il se fait de grands rassemble

mens d'hommes , tels que les foires, mar

chés, réjouissances et cérémonies publiques ;

églises, spectacles, jeux, cafés et autres

lieux publics. »

« 4°. L'inspection sur la fidélité du débit

des denrées de première nécessité, qui se

vendent au poids, à l'aune ou à la mesure ,

et sur la salubrité des comestibles exposés

en vente publique. » - • _

« 5°. Le soin de prévenir par des précau

tions convenables, et celui de faire cesser

par la distribution des secours nécessaires,

les accidens et fléaux calamiteux, tels que

les incendies, les épidémies, les épizooties,

en provoquant, dans ces deux derniers cas,

l'autorité des Administrateurs de Départe

ment et de District. »

« 6°. Le soin d'obvier ou de remédier aux

événemens fâcheux qui pourroient être occa

sionnés par les insensés ou les furieux laissés

en liberté, et par la divagation des animaux

malfaisans ou féroces. "
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« IV. Les Spectacles publics ne pourront

étre permis et autorisés que par les Officiers .

Municipaux. Ceux des Entrepreneurs et Di

recteurs actuels qui ont obtenu des autori

sations, soit des Gouverneurs des anciennes

Provinces, soit de toute autre maniere , se

pourvoiront devant les Officiers Municipaux,

qui confirmeront leurjouissance pour le temps

qui reste à courir, à charge d'une redevanee

en faveur des pauvres. »

« V. Les contraventions au fait de la Po

lice ne pourront être punies que de l'une

de ces deux peines, ou de la condamnation

à une amende pécuniaire, ou de l'emprison

nement , par forme de correction , pour un

temps qui ne pourra excéder huit jours pour

les villes, et trois jours pour les campagnes,

dans les cas les plus graves. "

« VI. Tous les Jugemens en matière de

Police seront exécutés par provision, nonobs

tant l'appel, et sans y préjudicier. L'appel

en sera porté aux Tribunaux de District. »

« VII. Les Officiers Municipaux sont spé

cialement chargés de dissiper les attroupe

mens et émeutes populaires , conformément

aux dispositions de la Loi Martiale, et res

ponsables de leur négligence dans cette par

tie de leur service. » -

DU MERcREDI. SÉANcE pr7 soIR.

On a vu , il y a quelques semaines, la

Municipalité de Toulouse , priver de sa

liberté , et poursuivre M. de Lautrec sur la

délation de deux Scelérats, dont le seul dire

eût suffi à des Juges de Village pour réprou

ver cette Imposture.

M. Varin a rapporté l'affaire ; l'Assem

blée a solennellement décrété qu'il n'y
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avoit lieu à aucune accusation contre M. de

Laulrec, et que le rapport qui le justifie se

roit imprimé. \

Par un nouveau Décret , rendu sur une

sentence civile du Bailliage de Caux, con

tre la Municipalité de Saint-Maclou , l'As

semblée a de nouveau soustrait les Muni

palités à la juridietion des Tribunaux.

M. Chassey a fait adopter de nouveaux

articles sur le paiement du Clergé. .. Nous

transcrirons par la suite, cette foule de Dé

crets qui forme un Code aussi gros que les

Instituts, et plus volumineux que les Lois

réunies de divers Etats. -

DU JEUDr 72 AoUsT.

Une lettre de M. d'Ogny a instruit l'As

semblée , d'une nouvelle violation du secret

des lettres par la Municipalité de Balan ,

dans le Département de la Meuse , et des

violences exercées contre le Messager de

Stenai ; cet événement, sur lequel on pou

voit prononcer sur le champ , et qui solli

citoit instamment un Décret général et sé

vère, a été renvoyé au Comité des Recher

ches. - - ,

L'Institution judiciaire étant à l'ordre du

jour, la discussion a eu pour objet le Tribunal

de Cussation. -

· Le Comité de Constitution proposoit d'é

tablir ce Tribunal à Paris , et de lui don

ner six Chambres de Correspondance dans

les Provinces pour recevoir les requêtes eu

cassation, en faire l'instruction apres qu'elles

auroient été admises par le Tribunal central,

et lui envoyer leur avis. Ces Chambres d'ar

rondissement devoient en outre decider des

requêtes civiles, des prises à partie, des ré
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· cusations. Le Comité vouloit par cette com

binaison réunir les avantages de l'unité du

Tribunal , et de la proximité de la Justice

pour tous les Justiciables. -

| L'objet de la Cassation , a objecté

M. Gossin , n'est que de rectifier ce qui

seroit contraire à la Loi, et de renvoyer

le Procès à un autre Tribunal : il est donc

très-inutile qu'elle soit poursuivie par les

Parties intéressées ; elle n'exige ni leur pré

sence, ni leur intervention. Les Chambres

Sessionnaires répandues dans les Provinces

seroient donc sans objet , et ne tendroient

qu'à compliquer la machine ; il faudroit en

effet aller de la Chambre de Correspondance

au Tribunal de Paris, pour l'admission de

la requête, revenir à celle-ci pour l'instruc

tion, et retourner à Paris pour le jugement.

A l'égard des prises à parties, elle peuvent

être renvoyées aux Tribunaux de Districts ;

il en est de même des récusations.Je conclus

ue ces Chambres sont inutiles, et nuiroient

à l'unité de la justice de Cassation.

« Je voudrois, a ajouté M. Prugnon, que

les Juges de Cassation effrayassent l'injus

tiee dès autres Juges, qu'ils eussent un ca

ractère imposant, au moins dans la pers

pective. Les heureux effets de cette optique

d'opinion disparoîtroient, si les portions du

Tribunal étoient éparses sur la surface du

Royaume ; il devroit être placé dans une

région à part, où il ne connût et ne respirât

que la Loi. »

MM. Fermont et Duport amplifioient con

tradictoirement toutes ces idées ; l'un par

loit de l'unité du balancier , l'autre de la

multiplicité nécessaire des rouages. M. Du

- port
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port faisoit consister l'unité Monarchique dans

le Tribunal de Cassation ; ce sera, disoit-il,

le ChefSupréme de la Justice ; il doit être

indivisible.

Sous le rapport d'Inspecteurs des Juges

de Districts, M. Thour t soutenoit que les

Tribunaux de Correspondance étoient d'une

nécessité indispensable, pour corriger les

iticonvéniens de la suppression du second

degré de Juridiction ; sous le rapport de

| Jurisconsultes, ces Juges stationnaires lui

paroissoient propres, par leurs consultations,

à éclairer les Plaideurs , à rendre l'accès du

Tribunal de Cassation plus faciie , et en

même temps à diminuer le nombre de ces

aſſaires. -

L'Assemblée en a décºdé autrement , et

sur la Motion de M. Prugnon , adoptee à

une très - gande Majorité, il a été décreté

que te Tribunal de Cassation sera unique et

sédentaire auprès du Corps Législatif — Ce

Décret ayant fait écrouler le reste du Plan

du Comité de Constitution, on a éte obligé

de lever la Séance.

DU JEUDI. SÉANcE DU sorR.

Un Député de Provence a informé l'As

semblée d'une nouvelle conspiration contre

l'Etat : c'est aujourd'hui l'Espagne qui a son

tour de rôle : un imbécille écrit à Antibes,

que cette Puissance arme , et menace les

côtes du Languedoc et de la Provence.

L'Assemblée n'a pu soutenir la lecture de

ces extravagances, et a renvoyé la Lettre

Provençale au Ministre des§ Etran -

ereS, -

Le Conseil de Ville de la Capitale a désa

voué la Pétition lue Mardi soir à la Barre,

Nº. 34 21 Août 179o. L



- ( 242 -

ar quelques Citoyens, et tendante à obtenir

a diminution des Impôts sur les consomma

tions Le Conseil de Ville n'y a pris aucune .

part direete ou indirecte, et s'éléve contre

son irrégularité, dans un Arrêté dont il a

été fait lecture. - -

· DU VENDREDI 7.3 AoE/T.

M. le Brun a continué le Rapport des ré

ductions et suppressions dans différentes

parties de la depense publique. Il a propo é

de supprimer, et l'Assemblee l'a ainsi dé

crété, § Baiili de Versailles , un Tradt t -

teur de Gazettes Etrangères pour les Fi

mances , le Directeur de la Poste aux Lettres

de Versailles, une fourniture d'Almanachs

faite par la veuve Hérissant à divers Bu

reaux , etc. La dépense de ces articles réunis

s'elevoit à 127,372 liv. Un second Decret

supprime les inspecteurs-généraux et quel

ques autres emplois de l'Hotel des MoR

noies.

M. Bailly a paru ensuite à la Tribune,

et après avoir désavoué la démarche faite

Mardi soir par des Représentans de la Com

mune, ii a exposé la détresse du Trésor de

l'Hôtel-de-Ville , épuisé par les dépenses

cxtraordinaires, et par la diminution d'un

tiers des Octrois. Sur sa de mande, l'Assem

· blee lui a aceordé 351,813 liv. qui lui étoient

dues par le Trésor publie, sur l'emprunt de

trente millions fait par le Roi pour l'achat

, des maisons à abattre sur les ponts.

M. Aiijubaud de la Rºche a fait, au nom

des trois Comités réunis des Finances, des

, la positions et des Domaines, un Rapport

sur la suppression des apanages.

Apres en avoir exposé l'Histoire, il a pro
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fessé qu'en s'empat an du patrimoine de ses

Rois, la Nation devoi à leurs enfans puin-s

un revenu digne de leur 1 ang ; qu'elle pou

voit , à l'e.vc mple de tout autre dél.iteur ,

s'acquitter de cette de te, de la manie, e la

plus convenable pour elle, et qu'un traite

ment pecuniaire ann el, méritoit la prefé

rence; car de grandes propriétés territoriaies,

toujours accºmpagnees d't ne grande puis

sance , favoriseroient l an,bition et les vues

d' ndep u d #nce.

Le i eºiier art. du Décret proposé interdit

to te conc ssion future d'apanages : personne

ne l'a contredit : mais cette | oi aura-1-eile

un effet rct roactif, et supprimera t-on les

apanage , existans ? Cette question décidée

affirnativement par le Rapporteur, a été

développee par Mi. de Bengy ſte Puyra/lée,

Depute du Berry, dans un Disco rs ncurri

de faits et de raisonnemens, et où i'O a eur

a montre autant d'érudition que de justesse

- d'esprit. Il a établi d'abord, que les Princes

avoient en leur faveur le titre et la pos

· session , parce quc par le droit et par le

fait , la Nation leur a garanti la jouissance

de leurs apanages ;ensuite, qu'en examinant

la que,tion reiativement aux Lois qu'on veut

établir , les principes de la justice et des

considérations poiitiques s'opposent à l'aiié

nation des apanages. En conséquence , il a

proposé d'en laisser la jouissance aux En ſans

de France , jusqu'à l'extinction de la posté

rité masculine du Prince premier apanagiste.

Nous regrettons de manquer d'espace pour

transcrire cette Opinion. L'Orateur y a

serné des v rités frappantes, sur l'abus des

maximes retroactives qui tendent à renverser

tout Ordre social, sur l'abus non moins ty

L iy
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rannique de •c bien particulier au

bien pubiic , lorsqu'il ne s'agit point de

Lois | générales qui frappent indistincte

- ment tous les Citoyens, enfin sur les dan

· gersde ce systême qui , prétextant que, jus

qu'ici les Rois n'ont été que des Legislateurs

rovisoires, tend à briser tous les liens de

la Société, et au mépris de toutes les conven

tions. - -

Personne n'a entrepris de réfuter M. de

Puyvallée. On a murmuré , et victorieuse

ment invoqué la question préalable.

M. de la Touche, après un éloge de M.

d'Orléans, fort applaudi des Galeries et

d'une partie du coté gauche, a lu un Mé

moire , dans lequel il évaluoit les revenus de

ce Prince à 4,oco,cco. Une fortune aussi

considérable , a-t-il dit , possédée depuis

long-temps, devoit paroître un gage assuré

pour les préteurs ; aussi y a t-il eu plusieurs

emprunts faits pour le paiement des dettes

de la succession échue; emprunts dont l'in

térét excéderoit de beaucoup le revenu que

le Comité propose de donner. Je demanderai

que la Nation , en réduisant la rente apa

nagée des Princes à un million , se charge

des dettes du feu Due d'Orléans, et qu'elle

nomme des Commissaires auxquels je me

·joindrois, pour concilier les intérêts de la

Nation et ceux de cette Maison.

« Dans un Etat comme le nôtre, s'est

écrié M. Cunius, il ne peut y avoir que deux

personnes, le Roi et le Peuple. L'Héritier

présomptif de la Couronne pourroit seul en

étre excepté ; mais il ne ſait qu'un avec le

Roi. A quoi peut servir une grande repré

sentation, une grande fortune, si ce n'est à

rejeter le Peºple dans la misère, à répandre
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dans toutes les classes de la Soeiété l'amour

du luxe, à renchérir les marchandises ? Ce

qui doit résulter de la Constitution , c'est

l'égalité. Je propose de réduire les Princes

à un seul traitement, et d'en fixer le mon

tant , paree qu'il ne doit plus y avoir ni

écurie angloise, ni écurie extraordinaire ,

ni maison inilitaire pour un Particulier. »

Malgré sa sévérité, néanmoins M. Camus

a été généreux, car il a opiné à laisser aux

Princes le moyen de subsister avec aisance.

· M. l'Abbé Maury a fortement appuyé

l'ajournement de ces questions. Quant aux

dettes, a-t-il ajouté, dont M. d'Orléans a été

chargé en acceptant la succession deson père,

Mademoiselle de Montpensit r, de qui vien

nent ces biens, leur assigna une hypothèque

territoriale. Quant aux Charges des maisons

des Princes, l'Assemblée a décidé que lu

Nation paieroit les charges de la Maison du

Roi et des Princes. La dignité de la Natiou

est attachée à la splendeur de la maison rég

nante , qui en montant sur le trône , possé

doit un cinquième des proprietés territoriales

du Royaume. Je demande que l'Assemblée

renne en considération le tnémoire lu par

e Chancelier de M. a'Orléans. -

« Lorsqu'on nous a enlevé nos droits féo

daux, a dit M. d'Ambly , cela ne nous a pas

empêchés de payer les dettes de nos pères. »

· M. Dufaiase a appuyé la demande en

ajournement, et a remarqué que l'Assem

blée auroit à examiner le Testament du

Cardinal de Richelieu, par lequel le Palais

Royal doit appartenir à l'Heritier Présornptif

de la Couronne. -

La révocation absolue des Apanages a été

déerétéé. Nous donnerons dans huit jours la

- L iö
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totalité des Articles, dont plusieurs ont été

ajournés. l'ar le sixieme, les fils puînés de

- Fran e, leurs enfans et descendans ne pour- .

1 ont , en aucun cas , rien pret ndre ni 1é

c'amer à titre héréditaire dans les biens

titºubles ou immeubles laissés par le Roi, la

Reine, et l'Héritier présomptif de la Cou-,

ronne. Ce Décret serz.ble ôter , à ces trois.

Personnes publiques, le droit naturel d'a

voir un patrimoine, et à leurs Parens celuis

d'en hériter. Ainsi la Famille Royale seroit

privée des droits les plus ordinaires, les plus

sae és du Citoyen. - -

· M. de Broglie a terminé la Séance par le

rapport de la pétition du Régiment de Lan-,

guedoc , et a fait adopter une résolution ,

| par laquelle l'Assemblée déclare que i'hon-:

neur du Régiment de Languedoc n'a pu être

compromis par le Décret du 26 Juillet ; qu'il,

n'y a lieu à déiibérer sur sa Pétition ; que

sa conduite a toujours été irréprochable ,

et que le President ira supplier le Roi de,

ſaire remplacer ce Régiment à Montauban

par deux autres Régimens.

· Inutileraent M. Malouet a-t-il proposé,

de s'en remettre simplement à la sagesse du

Pouvoir exécutif, ct inutilement encore M. .

de Foucault a-t-il repi ésenté qu'en s'empa

rant ainsi de tous les détails du Po.voir exé-.

cutif, l'Assemblée changeoit le Gouverne-,

1:,ent Monarchique en Démocratie absolue

· Du 5A M e Du / z AoUsT. ·

De nouvelles réductions sur les dépenses

du Trésor public, 1 elatives à quelques tra

vaux littéraires, à l'Imprimerie Royale , et

à l'Administration de l'ancienne Compagnie,

des Indes, ont précédé la lecture qu'a faite

M. le Coultcua , d'un Réglement de Police.



| ' •

- • \ ( 247 )
- 9 ° +7 •

· sur l'échange des Assignats. Il a fait recon

noître bons et valables des assignats de 3oo .

auxquels le mot cent, dans le miilºsime,

| Inanque par une méprise inconcevable du

'Graveur : Au lieu de mi/ srpt cent quatre

vingt-dix, on ne lit sur ces billets que mil

sept quatre-ringt dia.

| • M. D ` a - d
|, Mi. Lupov / a iu ensuite , au nom du

| Comité des Finances , un Mémoire sur le

· remplacement non encore effectué de la Ga
- - A° 3 • , • - !

belle. On a ordonné l'impression de ce Projet

| sans en entainer la discussion. -

-

DU SAM EDr. SÉAN c E DU soIR.

M. le Présidcnt a annoncé une Adresse du

Châtelet , qui répond aux imputations faites

à ce Tribunal par le Con,ité des Reeherches

| de la Ville. Ii tire sa justification de l' A 1 rêté

rnême du Comité des Recherches en date

du mois de novembre, Arrêté par lc quel le

, Comité requcroit le Procureur du Roi d'iu

- former, non pas seulement sur les crinies

commis dans le Château de Versaiiies , mais

sur ceux du 6 octobre , d'en poursuivre les

auteurs , fauteurs, complices et adhérens,

etc. Qu'a fait le Châtelet ? Ii a entendu un

petit nombre de té nioins produits par le Co

inité des Recherches : au défaut des autres

que le Comité devoit produire, il a entendu

ceux que les premiers avoient indiqués.

. Leurs dépositions désignerent les mêmes

personnes comme coupables des attentats

des 5 et 6 octobre ; elles lierent, par un fil

nécessaire à l'eclaircissement de la procedure,

les événemens des deux journées. D'apres

cela, comment le Châtelet, pour avoir donne

à cette procédure le titre d'information cou

4 e les attentats des 5 ct 6 octobre , peut-il

-

-

- L iv
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être aceusé de faire le Procès à la Ré, olu

tion ? » -

Le Secrétaire achevoit l'Adresse , et com

menço t la lecture d'une pièce justificative,

lorsque des voix furieuses ont demandé le ren

voi auComité des Rapports : « Comment ! s'est

écrie M. Dufïaisse, apres avoir entendu et ac

cueilli par des applaudissemens le Comité des

| Reche ehes, pourriez-vous refuser d'entendre

le Châtelet? On est done intéressé à laisserim

nunis les erimes qui ont souillé les premiérs

pas de notre Révolution ; mais jevous annonce

que cette impunité même la couvrira , ainsi

qoe ses auteurs, d'un opprobre éternel. Qui

peut désirer ici le secret, si ce n'est celui

que sa conscience accuse ?

Nonobstart toutes ces considérations ,

l'Adresse, sans être achevée, a été envoyée

dans les cartons du Comité des Rapports.

M. de Crillon l'aîné, après avoir annoncéque

les procès-verbaux remis au Comite Militaire

† les Soldats du Régiment de Poitou, re

ativement à l insurrection de ce Regiment ,

. étoient conformes à ceux des Officiers, a fait

passer le Décret suivant :

« L'Assemblée Nationale improuve la con

« duite insubordonnée des Soldats du Régi

« ment de Poitou Infanterie, ainsi que les

« violences dont ils se sont rendus coupables

« contre le sieur de Bévi, leur Lieutenant

« Colonel ; décrète que si ledit sieur de B. } i

« n'est pas deja en pleine liberté, il doit y

« être mis immédiatement; que les huit billets .

· qu'il a été forcé de signer jusqu'à la concur

« rence de 4o,ooo l., sont nuis, incapables de

« l' bliger , et de produire aucune action

« contre lui; que ceux qui les ont reçus de

" lui, seront tenus de † rendre, ou d'en
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« représenter la valeur, ou de déclarer la

« disposition qu'ils en ont faite, le tout

« dans 24 heures, et sous peine de prison ;

« saufles réclamations légitimes qui pourront

« être légalement faites, soit au Lieutenant

« Colonel, soit aux autres Officiers du Régi

« ment, en exécution de l'art. 3 du Décret

« du 6 de ce mois. » -

Ces dispositions, de pure discipline , et

sur-tout la désignation de la peine, ont paru

à plusieurs Membres, être du ressort du pou

voir exécutif : leurs observations sont de

meurées sans effet. -

Sur le Rapport des troubles arrivés le 29

à Ingrande, petite ville frontiere de Bre

tagne, où le Peuple soutenu d'une troupe

de Mariniers, a r eaversé le bureau des Trai

tes , pille les bateaux saisis pour contre

bande , et forcé, par des violences, les Ofſi

ciers Miunicipaux de renvoyer les Troupes,

il a été rendu un Decret ponr faire infor

mer , juger en dernier ressort par le Prési

dial d'Angers, contre les auteurs , fauteurs

de eette insurrectien , et pour preserire à la

Municipalité de veilier particulièrement à

la perception des droits de Traite, du soin

de laquelle elie demandoit à être déchargée.

L'on a entendu ensuite un très-long Bap

port de M. Henri d Longuève contre la con

duite des Offieiers Municipaux de Schélestat,

accusés de tous les désordres , de toutes les

vexations , même des assassinats commis

dans cette Viile. .

La première Election de la M nieipalité

avoit fait maître des contestations; ceux qui

réelamèrent l'observation des i)éerets furent

emprisonnés, et condamnés à être pendus,

lorsqu'un Décret du 8 Juin leur fit rendre la

I. º
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l'berté, cassa les Municipaux, les manda à

la Barre, et ordonna une nouvelle Election.

Le sieur Herrcmberger, Maire, qui se trou

voit alors à Paris, au lieu d'appeler ses Col

lègues , retourna à Schelestat. Il répandit

que le Deeret n'e toit que pour la forine ; il

donna des bals, des festins, et à l'aide d'un

Parti très - nombreux , se fit réelire , ainsi

que tous les Municipaux, excepté celui dont

l'Assemb ée avoit approuvé la conduite. Ce

n'est qu'après leur réelection qu'ils se ren

dirent à l'Assemblee Nationale, où ils pré

sen erent un Mémoire que le Comité des

tapports accuse de faux. De retour à Sché

lestat, ils y exciterent de nouveaux troubles ;

ils exerce ent des violences contre leurs

adversaires , firent dresser des potences ,

provoqt e e nt l'insurrection des Troupes. Ils

attirevent à eux celles qu'on envoya de Neu

brisack et la majorité de la Garde Natio

nale : l'Arsenal fut forcé ; les armes prises,

le tocsin sonné ; les femmes et le Peuple

crioient point de Magistrats , ni de Commis

saires. On enferma dans un bataillon carré

le Parti opposé , et on lui fit signer parde

vant Notaii e une Capitulation ; le Commis

saire du Roi ayant été forcé de sortir de la

Ville, à peine fut-il dehors, qu'on le cou

cha en joue, ainsi que le Commandant de

la place; on les obligea de signer un Procès

verbal tissu de fausselés. Ces faits, attestés

par les Commissaires du Roi, par le Direc

toire du Departement du Haut-Rhin , et

par celui du District de Bennfeldt , ont

donne iieu à un Décret qui ordonne l'infor

mation pardevant la Municipalité de Stras

bout g, pour être les Auteurs des troubles

et violences, et leurs complices, poursuivis
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et jngés à Ia rigueur des Ordonnances. Dé

fense au Maire de Schéiestat et autres Offi

ciers Municipaux, d'exercer aucune fonction

publique, jusqu'au jugement des contesta

tions par le Directoire du Département du

Bas-Rhin , etc. - -

DU DIMANcHE 7,5 AoUT.

M. de la Luzerne a instruit l'Assemblée que

la Municipalité, et la Garde Nationale de

l'Orient, venoient de s'opposer à l'extraction

des poudres nécessaires à l'armement de

trois vaisseaux et de trois frégates ; le Direc

toire du Département est entré dans leurs

vues, et, malgré les ordres du Roi, l'arme

ment n'a point eu lieu.

A Toulon, le Corp; Electoral a prétendu

forcer le Commandant de la Marine, M. de

Glandèves, à délivrer au Peuple les armes

de l'Arsenal, nécessaires à l'armement.

Sur les 1 équisitions de M M. Goupil et Ma

louet, l'Assemblée a improuvé ces excès, qui .

se multiplient avec les Decrets pour les pré

venir, et fait défense aux Corps Adminis

tratifs de porter obstacle à aucune des me

sures ordonnées par le Pouvoir exécutif.

M. Malouet s'est ensuite présenté à la Tri

bune, en réclamant, au nom de M. l'Abbé

Raynal son ami, contre le Décret de prise

de-corps sous lequel gémit ce célèbre Ecri

vain , depuis 1781, et qui le prive eneore

des droits de Citoyen actif. L'Opinant a

proposé une formule de Décret, et a reçu

de grands applaudissemens. - \ -

lls n'ont pas cependant été unanimes.

· Divers Ecclésiastiques, entre autres M. l'E

vêque de Clermont, a rappelé les principes

attentatoires à la Religion même naturelle,

A · L pj
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et au Sacerdoce, que contenoit l'Histoirs

Philosºphique des deux Indes. M. Difraisse

s'est également opposé au Décret, en deman

dant, ou l'apport de la Procédure, ou le renvoi

au futur Tribunal de Cassation. Quelques

autres ont desiré qu'on retranchât du préam

bule l'eloge de M. l'Abbé Raynal; enfin,

· le Décret contre ce Nestor de la Littérature

a été déclaré nul et non avenu, comme at

tentatoire au r droits naturels, iualiénables et

imprescriptibles de l'homine.

Il va résulter de l'énoncé de ce motif, des

milliers de réclamations , contre tous les

Décrets ou Jugemens rendus depuis 3o ans,

et qui paroîtront aux coupables n'être.pas

conformes aux Droits de l'homme.

La Séance a été terminée par un long

· Décret relatif à la forme du paiement des

rentes sur le Clergé; nous le transcrirons la

semaine suivante. -

M. de Cazalès est hors de danger ;

du second coup de son Adversaire il

avoit été blessé à la tête; heureusement

son chapeau et sa position empêchèrent

le coup d'être mortel. S'il a reçu pen

dant sa maladie des preuves touchantes

et très nombreuses d'estime et d'atta

chement , il a été aussi l'objet du déchaî

nement le plus féroce. Nous avons en

tendu regretter que son accident ne

fût pas mortel, et l'on n'a pas craint

de citer avec éloge le propos répété

dans plusieurs lieux publics, au milieu

des attroupemens, que si M. de Caza
v. -
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lès eût tué M. Barnace , on l'auroit

massacré lui-même. La fausse nouvelle

de sa mort fut reçue par ces Cannibales

'avec une vive alégresse. Nous l'avons

dit, et après en avoir été vingt ans les

témoins, il n'est pas de sentiment hon

nête, pas de principe de morale, pas

d'affection naturelle que le fanatisme po

litique n'empoisonne et ne dénature. Il

change en tigres ceux qui sont nés gros

siers et inhumains; il pervertit les Na

tions géréreuses, et les accoutume aux

inclinations féroces les moins compa

tibles avec leur caractère. Tel est

aujourd'hui l'esprit de justice qu'on

a inculqué à la multitude ; quiconque

ne pense pas comme ses Adulateurs est

| digne de mort , et celui qui en fera

l'observation sera, ainsi que nous, affiché

dans les Libelles sanguinaires où chaque

· matin le Peuple lit de nouveaux Arrêts

de proscription, comme un vil esclave,

un fauteur du despotisme, un Aristo

crate désespéré. Voilà le cercle que par

court maintenant la liberté en France.

Nous avons rendu très-succinctement les

scènes effrayantes qui ont eu lieu à Metz le

7 de ce mois. Une grande partie des Regi

mens avoient auparavant réclamé des commes

· énormes sur la masse ; les fonds de la Caisse

Extraordinaire des Guerres servirent à ces li

béralités. Ensuite le 7, 15o anciens Miliciens,

imitant l'exemple des Regimens, se porterent

à l'Intendance, pour demander le décompte
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de leur solde depuis 1775. Aidés de la mul

titude , ils en arraeherent M. , Depont ,

vieillard respectable, travaiilé de la pierre,

dont il devoit se faire operer le surlende

main : apres l'avoir comblé d indignités, de

mauvais traiteuiens ,, et menacé d'un sup

plice imme diaf , on lui extorqua un biliet

de mille louis, Sur la requisition de la Mluni

cipalité , la Garde Nationale se mit en

marche , et enfin arracba M. Depont aux

mains de ses bourreaux. Sans elle, M. de

Bouillé le fils, qui courut le pius grand

danger, péri soit : plusieurs autres Personnes

furent egalement maltraitées. On arbora le

Drapeau roEge; le canon fut b: aqué devant

l'Hotel-de-Viiie, et les Municipaux eurent

le courage de declarer nul et de nulle va

leur le billet arraché à l'Intendant. Le len

demain , les alarmes recommencèrent : cette

· fois , c'étoit une armée de brigands qui ,

disoit-on, brûloient ies moissons. Nous avons

d ja parle, il y a trois semaines, du renou

· veilt ment de « es terreurs artistement conn

, bºnées, et qu'on a sur-tout repandues avec

activité dans les Provinces Septentrionales,

au moment où i'on a également affecte d'au

noncer une prétendue invasion des Allemands

dans le Royaume. De ces bruits artificieux,

· dont il n'est pas difficile de pénétrer le

motif, a résulté l'arme ment presque uni

verscl des Habitans dans les Provinces fron

tieres. -

De tous les traits qui caractérisent

l'esprit actuel d'une partie des Rég

| mens , il n'en est pas de plus curieux

que celui-ci. Autrefois, c'étoient les Of

ficiers, ou le Gouvernement qui accer
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doient des Amnisties ; aujourd'hui , ce

sont les Soldats qui en accordent aux

Officiers. Le 1o Juillet, les Bas-C)ſiciers

et soidats du Régiment de Vexin ren-.

dirent à Marseille, une Proclamation im

primée, dont voici l'extrait.

« Les Lois de la nouvelle Constitution

marquent dans tous les esprits ieur eternel.

ascendant. Le civisme, triomphant par l'hé

roisme François , est le sentiment determiné

qui entraîne le sacrifice irrrévoeable des

vains titres qu'à leur honte avoient consentis

nos Peres. C'est un vice essentiel dans la

législation antique, d'avoir promulgué des in

térêts opposés et des classes désunies dans

un mêrae Peuple.Ainsi le despotisme, abattu,

va rougir de son existence passée devant les

vertus glorieuses du patriotisme, et l'ega

lité est conquise. Nous , qui avons eu sujet

d'abhorrer le régime militaire de ce siecle ,

et les suppôts de la tyrannie , nous ailoºs

incliner déiicieusement vers le retour tardif

de la liberté. Nous mêlons à nos sermens une

amnistie généralement sincere à l'éguid de

l'autorité opprimante Un anour mutuel dans

le desir de l'ordre va s'établir entre les gra

des ; l'Officier chérira le Soldat, et celui-ci

honorera son Supérieur ; de là , règne a

cette harmonie héroique qui est le chef

d'œuvre de la régenération. Chers Conei

toyens, généreuse Nation de Marseilie ! les

Drapeaux de votre Armée sont les nôtres ;

q ie nous serions charmés d'y pouvoir tou

jours adapter nos rangs ! -

Au bas de cette Proclamation signée

Desarts , Président de l'Assemblée, M.
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Alleon, Officier Municipal de Marseille,

avoit ajouté : /Vous adhérons aux sen

timens patriotiques énoncés dans la

présente. Ce 1o Juillet 179o. -

· Le Journal de l'Assemblée Nationale

nous offre chaque semaine une liste

de désordres ; ici, refus de payer les

impôts;ailleurs, des Régimensdébandés;

plus loin, des Municipalités aux prises

avec le Peuple , ou connivant à ses

excès. Dernièrement à Aix , une partie

de la multitude s'efforça de sauver l'as

sassin de M. d'Albertits ; le Bourreau

tremblant abandonna le Criminel, qui

sauta de l'échafaud; mais le Régiment

de Lyonnois l'enveloppa , tint ferme,

et l'exécution s'est faite. Que penser de

l'égarement d'un Peuple poussé au point

d'arracher des assassins au supplice !

Nous avions vu l'année dernière celui

de Versailles sauver aussi un parricide.

Chaque Courrier apporte la nouvelle

de nouveaux troubles ou de nouveaux

crimes. On nous mande ce qui suit ,

dans une lettre du Forez, en date du 7

de ce mois. -

« La Ville de Saint-Etienne en Forez, à

l'exemple de Paris, de Lyon, de Marseilie ,

de Valence , etc. , vient encore d'être le

théâtre d'une scène horrible. Le nommé

Berthéad, Commis aux Aides , un des plus

honnêtes hommes du monde, et générale

ment reconnu pour tel, faisoit un petit com

merce en grains. Le 4 de ce mois, il venoit
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d'en acheter quelques mesures, dix sous au

dessus du prix courant : une femme va le dé

n ºncer à la populace, qui se souleve de tous

eotes, et qºi le saisit. On ai oit le pendre

sa "s auti e ſorrnalite , lorsque M. Ne on ,

Maire de la Ville , accot rut et vint à bout,

pour le moment , de l'acra her d'entre les

main , de c.s fur eux. ll le conduisit en pri

son , en promettant de lui faire son proces.

Mais les forcenés devenus plus nombreux et

lus enrages, en foncerent les portes, malgré

a Garde Nation le, se ressai.irent de ce

pauvre malheureux, et le maltraiterent im

pitoyablement au milieu de la piace publi

que M. le Maire e i beau se mettre à genoux

pour demander qu'on sursit au moins jusques

au lendemain ; l'infortuné Berthead eut beau

leur oſfrir to te sa fortune , qui pouvoit va- .

"

loir 14 à 15 miile francs ; les prieres, les

larmes, rien ne fut capable d'appaiser ces

furieux. Il , lui refusetent même le temps

d'achever sa c ºnfession. Ils se jetterent sur

lui comme des bêtes feroces et l'assommerent,

les uns à coups de bâtons , les autres à coups

de marteaux : on vit une femme lui enfoncer

un clou dans la tête pour l'achever. La rage de

ces Cannibales n'étoit pas encore assouvie,
elle vouloit encore le lendemain immoler un

Boulanger deVuibenoite,Abbaye des Bernar- .
ö 2 y

· dins, à quelques pas de S. Etienne, qui s'étoit

avisé de blâmer les actes de liberté populaire :

quelques - uns de ces scélérats le saisirent

et alloient l'accroeher à un arbre , si la

Garde Nationale ne le leur eût arraché. Que

de réſlexions à faire sur ce délire populaire ! "

Les premiers bruits d'une Armée qui

, se rassembloit en Savoie, sont venus

*
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du Dauphiné. L'on sera étonné sans

doute de connoître l'une des principales

sources de cette fable, propagée, comme

tant d'autres, avec l'intention de mainte

nir l'effervescence du Peuple , de f'in

quiéter par des alarines continuelles,

et de prolonger ainsi les calamités pu

bliques, sous prétexte de préserver le

Royaume et la Constitution. Un mai

heureux s'avisa le mois dernier d'écrire

de Chamberv la lettre suivante à un

Maître d'école de la Tortr-du-Pin.

Chambery , le 5 Juillet 779o.

« On a dit vrai à votre Municipalité ;

l'Asseinblée des A RIsTocRATEs Fran

#ois s'est tenue tout i'hiver chez M.

die Mont-Saint Jean ; ils tenoient tie plus

des Comités secrets, tantôt chez M. de Lu

siguait , tantôt chez M. de Miran , et tantôt

à Francin, chez M. Seguier, fils. Oº sait

très-bien que leur sujet de déiiberation n'etoit

et n'est autre que la Contre-Revolution. Les

Politiques de ce pays croient fermement

qu'ils vont la tenter d'ici au 2o de ce mois ;

tout les confirme dans leur croyance ; ils

croient d'ailleurs à la coalition des Puissances

étrangeres. Les T oupes que le Roi de Sar

d gue en oie en Savoie, des tentes au nombre

· de inuit cents , y sont déja arrivées , de même

que quantité dº poudre, tant en ba ils qu'en

cartouches ; la quantité de cartouches est

considerable, il s'en fait journeliement un

grand nombre à Turin ; il est aussi arrivé

des caisses de boulets de canons ; on fait un

entrepôt de poudre à Miollan, et un ici au
-
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Château ; on a porté de plus dans ce lieu,

nocturnement , les fusils qui etoient ici dans,

la Maison de Ville, et une bonne partie de

la poudre qui y étoit en magasin. Aux pre

miers jours il doit arriver, dans cette Ville,

deux colliers de l'Armée avec deux Regimens,

et on assure que la Suisse fournit six mille :

hommes à notre Roi, qui seront soudoyés -

· par celui d'Espagne , on sait qu'il est parti

pour Genève des tentes. Tous ces envois faits

le plus secrètement possible, et le passage,

continuel des AR1sToCRATEs François, tant

pour le Piémont que pour la Suisse , les fon

de nt dans leur eroyance. Un fait qu'ils vien-"

nent d'apprendre les y décide, Le voici : le .

3o Juin passé, il est arrivé en cette ville un

ARIsToèRATÉ François, portanl l'uniforme .
-

de la Garde Nationale, de taîlle d'environ ,

cinq pieds deux pouces, le teint un peu cou- ,

pe-rosé et le nez aquilin, assez bien fait , ,

d'ailleurs le corps un peu rarnassé, le quel '

descendit aussitôt chez un des plus enragés

A RIsTocRATEs réfugiés en cette Vil e, qui.

le reçut dans la pièce la plus secrète de soa .

appartement, où, après beaucoup de préeau

tions, le prétendu Garde-National lui dit :

enfin, me voici : ce n'est qu'à la faveur de

cet habit que j'ai pu traverser la France ;

' tout va bien ; je suis porteur de lettres déci*

sives pour les Princes qui sont à Turin , et"

nous avons un gros Parti en France, et sur-•

tout dans le Dauphiné; nous pouvons comp

ter au moins sur un bon tiers. La Personne,

qui s'étoit glissée secrètement dans un petit

réduit attenant à la pièce où ils étoient , n'a

pu en entendre davantage ; vous poºvez y

ajouter foi. Si vous êtes bon Patrioſe, hâtez

vous donc d'apprendre tous ces faits, que

-
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vous pouvez assurer à votre Municipalité , à

la Sociéte Phiianthropique de Grenoble ,

comme encore à M. de la Fr et tc , pour se

préparer incessamment à leur défense. Je

me croirois trop heureux si, par la connois

sance que je vous donne de ces i.its, j'eus

une foible part pour epargner le sang de

mes freres , de mes Con« i oyens , et con

courir au maintien de la Consiitution de la

France et à son paraehevement. Avertissez

aussi vos Journalistes de pubiier ces faits, etc.

· Le Maître d'école fit passer cette

belle dépêche au Departement de l'Isère

assernblé à Moirans, et sur l'autorité

de ce Magister et de son Correspon

dant, on ſ'a livrée à l'impression. Ce

résumé de propos de taverne , et de

sottises de gens ivres, a servi de fonde

ment à tous les contes portés à l'Assem

blée Nationale, et commentés par les

Journalistes. Nous prenons sur nous,

d'après des informations authentiques,

d'affirmer que ce tissu de bêtises en est

un des plus insignes faussetés; que du

· Mont Cenis aux frontières du Valais,

· le Roi de Sardaignen'a pas3ooohommes;

que dans toute la Savoie il ne s'est pas

fait l'ombre d'un préparatif hostile : et
• t » E »

que, si i'on a changé les cantonnemens de

quelques Détachemens, pour les porter

vers la Frontière, ce mouvement qui n'a

pas augmenté d'un Soldat le nombre des

Troupes réparties en Savoie, n'a eu

d'autre but que de maintenir la tranquil
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lité contre des Perturbateurs étrangers.

Le Décret du 19 Juin , qui dégrade la

Noblesse , a eu des défenseurs dans cette

classe d'Ecrivains dont la morale se reduit

à ce fameux axiome : Mon bien d'abord , et

puis le mal d'autrui. L'egalité des droits sans

cesse réclamée par les homnies les plus in

justes et les plus arrogans envers leurs égaux ;

§ de la liberté hypocritement invoqué

par des Tyrans, dont l'iutolerance, l'inhnrna

nité et le fanatisme, surpassent en exces ceux

du despotisnie , dont nous espérions vaine

m nt étre delivrés pour toujours ; tetles ont

éte les bases de ces declamations, auxquelles,

il ſaut l'avouer, on n'a gueres repondu que

par d'autres lieux communs. La Noblesse

· etoit une proprieté , dont un grand nombre

de Citoyens jouissoient depuis des siecles :

· si quelques Conrtisans, quelques Annoblis

sans titre, quelques Favoris sans mérite ,

avaient nsºir pé cette decoration , les trois

· quarts desGentilshommes dans les Provinces,

avoient acquis ce patrimoine aux dépens du

sang et de la fºrtune de leurs Peres. Ou

avoit bien vn des Etats Démocratiques pros

crire l'institution de la Noblesse, inconnue

parmi eux ; d'autres , exclure les Nobles du

Gouvernement ; mais jusqu'a nous, nul ne

s'étoit avisé encore de les dégrader, ni d'é

tendre ainsi la puissance des Lois sur les

siècles passés. Le même principe de l'égalité

rigoureuse, proserit aussi toutes récompenses

'à l'avenir, et toutes distinctions; il proscrit

Ja subordination des Fils à leurs Pères , des

Feinmes à leurs Maris, des Domestiques à

leurs Maîtres, J'inégalité des costumes, de

l'éducation, et sur-tout celle des Fortunes

qui nécessairement entraîne toutes les au
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tres. Déja , pour t ſſacer ces taches qui nous

déshonorent encore, on a proposé l'egaiité

civique en re les deux sexes, et une defense

aux Ènfans de prendre le nom de leurs Peres ;

ce qui perpétue l'Aristocratie de Faniille.

L'Assemblée Nationale s'étant pres

crit de ne recevoir aucunes Protesta

tions , cellcs des Députés Nobles contre

· le Décret du 19 Juin n'ont pas été admi

ses. C'est encore là une grande question,

décidée , comme tant d'autres, sans le

moindre examen, que ce droit de protes

ter. Il est sansdoute contraire à tous prin

cipes, de l'exercer relativement aux Lois

générales, dont l'objet embrasse l'univer

salité des Citoyens; mais peut-il être,

a-t-il été jamais interdit nulle part à telke

· classe particulière de Citoyens, dont les

intérêts ou les propriétés sont privative

| ment lésées par une Délibération ? En

suite, le droit de protester, interdit à la

minorité d'un Corps Législatif, peut-il

· l'être aux Membres d'un Corps Consti

tuant, dont desinstructions positives ont

enchaîné la volonté ? Nous laisserons à

d'autres l'examen de ces questions toutes

neuves, en remplissant le vœu d'une par

tie des Membres qui ri'ont pas cru devoir

adhérer au Décret du 19 Juin, et qui

· nous ont priés de faire connoître leur

· démarche à leurs Commettans. Ne pou

vant transcrire ces Protestations moti

vées qui ont été déposées chez un Officier
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public, nous indiquerons les signatures

de celles qu'on nous a fait parvenir.

MM. François d'E cars, Député de Châ

tellenault , le 2 1 Juin ; ie Comte de Cu/ant

et le Marquis de St. Simon, Députés d'An

goumois, le 26 Juin ; le Comte de Ludres ,

le Comte de Toustaint de Menonville, Dé

putés de Lorraine, le 24 Juin ; le Marquis

de Foucault-Lariimalie , Député du Peri

gord, le 22 Juin ; le Comte de Pannetier,

Député du Couserans, le 23 Juin ; le Comte

de Faucigny-Lucinge, Député de Bresse, le

22 Juin ; M. de Levi-Mirepoix et le Marquis

de Beauharnois, l)éputés de Paris, le 2o

Juin ; le Marquis de Digoine du Palais, Dé

uté de l'Autunois ; de Paroy , Député de

§, de Vaudreuil, Député de Castel

naudary ; de Juigné, de Beaudrap et de la

Villarmois, Députes du Cotentin ; les Dé

putés du Berry, auxquels s'est joint depuis .

' M. Heurtault de Lamerville absent, et l'un

d'entre eux, par la lettre suivante à ses Com

Im6ttallS. -

MEs s I E U R s ,

« J'étois absent de l'Assemblée Nationale,

par un Congé , lorsque le Décret qui tend

à anéantir la Nobles e transmissible a été

rendu. Si j'avois été présent à la Séance ,

j'aurois exprimé la même opinion que nmes

Coliègues ont eue poar empêcher que le

. Décret ne passât. En toute occasion , j'ai été,

· et je serai fidele au Serment que j'ai prononcé

devant vous ; Citoyen, autant que Gentil

homme, j'ai détendu constamment , sans

esprit de parvi , et je defendrai jusqu'à la

mort vos justes droits. "
^.
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M. le Baron de Landenherg, Député de

Ma Basse Alsace , auquel le Directoire de la

Noblesse immédiate de cette Province a

écrit la Lettre qui suit :

A Strasbourg, ce 9 Juillet 179o.

« Monsieur et cher Confrère,

- Nous devons les plus grands éloges à la

conduite vraiment noble et touchante que

vous avez tenue dans la Seance du 19 du

mois dernier. Vous avez bien rendu justice

à nos sentimens , et vous nous avez prévenus

en protestant en notre nom contre les dispo

sitions d'un Décret qui porte aboiition de

la Noblesse hereditaire , des Titres et des

distinctions. Nous avons peine à nous per

suader que cette abolition puisse concerner

une Noblesse qui a apporte avec : elie ses

titres, ses distinetions , et qui ne les tient nul

lement de la France , à laquelle elie s'est don

née, sous la ſoi des T'raites qui les lui garan

tissent. Nous croyons que la declaration so

lennelle que vous avez faite devant les Re

présentans de la Nation , de ne ponvoir y

acquiescer, nous dispense d'une protesta

tion en forme; rendez notre Lettre publique

par la voie de l'impression. Elle suppléera

à toute protestation ultérieure. » -

« Les Dirs cteurs et Assºsseurs du Directoire

du Corps de la Noblesse immédiate de la

Basse-Alsace. »

, Les Numéros sortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 Août

179o, sont : 65,62,77, 88,8, -

-
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, HISTORIQUE ET POLITIQUE
• • • . D e

B R U x E L L E S.

A L L E M A G N E

De Vienne , le 12 Août 179o.

LA · Cour a'fait publier dans sa Ga

zette officielle, la signature de la Co -

vention de Reichenbach, qui est aujour

' d'hui ratifiée. M. de Spielman § de

retour depuis le 2. L'impression ch§

grine qu'a produit cette pacification,

diminue de jour en jour dans l'esprit des

hommes réfléchis , et l'on ne sauroit

· blâmer le Souverain d'avoir re§
| paix à ses Etats, puisqu'assurément ce

n'est pas lui qui les en avoit privés. On

• · peut se rappeler que l'on dut aussi la

paix de Teschen à l'intervention com .

binée du Roi actuel et de son auguste

Mère.

Nº. 35. 28 Août I79o. M
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Le Comte de Lusi, ancien Ministre

de Prusse à la Cour de Londres, a sé

journé ici, d'où il est parti le 3 pour

Bucharest. Les Plénipotentiaires de la

†définitive avec la Porte, sont actuel

ement réunisdans cette capitale delaVa

lachie, où l'on n'est pas encore certain de

voir M. de Bulgakof, Ministrede Russie.

L'Impératrice maintenant livrée à ses

seules ressources, ne peut encore avoir

fait connoître ses intentions. Elle pliera

· vraisemblablement ses ressentimens,

ses projets, et les hauteurs de son Ca

binet à la nécessité, nécessité qui devien

dra très-impérieuse, si la Prusse et ses

Alliés veulent , comme ils l'ont déclaré,

ne point pacifier à demi lc Nord et le

Levant. - -

L'état de la Hongrie correspond au

caractèredes têtesinflammables du pays :

il y existe presque autant de factions

que de Comitats, deux partis entre les

Magnats , des différens entre l'Ordre

Equestre et les Magnats, des Villes avec

lesuns et lesautres; des Paysansavectous;

des Catholiques, des Grecs, des Protestans

entr'eux ; des Transylvains contre les

Hongrois, etc. Ces derniers ont demandé

à la Cour d'être autorisés en vertu d'un

ancien droit, à envoyer des Plénipoten

tiaires à Bucharest, pour y traiter avec la

Porte.En réponse, le Gouvernement leur

a envoyé la conventien de Reichenbach
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| De Françfort sur le Mein, le 21 Aortt.

Les Belges n'ont pas conservé long

temps le pays de Limbourg où ils étoient

rentrés le 8. Deux mille d'entr'eux con

duits par M. Fraye de Schipplacken ,

furent long-temps repoussés par 15o in

trépides Autrichiens sous les ordres de

M. le Capitaine d'Aspre. Ce foible déta

chement, après la plus vigoureuse dé

fense, se retira avec peu de perte. Les

Belges entrèrent d2ns Herve : maîtres de

cette Ville et des environs, ils y signa

lèrent leur présence par d'exécrables

barbaries: des maisons furent pillées, des

Bourgeois tués sur leurs domiciles, des

Paysans massacrés dans leurs maisons

- incendiées. Les Limbourgeois expioient

ainsi l'alégresse avec laquelle ils avoient

vu chasser ces prétendus défenseurs de

· la liberté; mais ceux-ci n'ont pu se main

tenir à Herve au delà de quatre jours. Ils

n'ont pas même attendu 5o3 Autrichiens

qui sont arrivés le 13; car dès le 12 ils

avoient évacué Herve et le Limbourg.

Voilà donc l'autorité du Roi de Hongrie

solidement rétablie dans cette fertile et

riche Province, où ses Soldats ont été

reçus comme des libérateurs. Aujour

d'hui, les Autrichiens qui sont au moins

15oo dans le Limbourg, pourront passer

la Meuse près de Liège, et tourner la

colonne d'Ennemis qui se trouve sur les

-

M ij
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rives de ce fleuve. Elle a recu de nou

veaux échecs à Gône, à Haltines, à Sor

lière, et s'affoiblit de jour en jour par ces

pertes réitérées et par la défection. Les

artifices du Congrès qui cherche à seu

tenir les espérances ruinées de la multi

tude, par des lettres apecryphes et des

relations infidèles, sont une preuve assez

forte du délabrement total de ses res

sources et dé l'opinion qu'il en a iui

même. Il ne lui reste qu'à négocier par

l'entremise de la Prusse, de la Hollande,

et de l'Angleterre ; mais, certes, ces

Puissances ne pourront leur obtenir de

meilleures conditions que celles que leur

offrit Léopoldà son avènement, et qu'ils

rejetèrent avec tant de présomption.

• Le mouvement des Troupes Exécu

trices dans le Pays de Liège, n'a encore

été suivi d'aucune entreprise, d'aucune

action importante. Le 9, près de Suten

dal, il y eut une rencontre entre un

poste avancé de l'Armée des Cercles et

celle des Liégeois; chacun s'en attribue

l'avantage, qui consiste à avoir tué ou

blessé quelques hommes. Les Gazettes

ont raconté ce petit fait , à peu près

comme on raconta la bataille de Fon

tenoi.

\
- -

-

Le célèbre Professeur Basedouv, si

· connu en Allemagne par ses Ouvrages

élémentaires sur l'Education publique,

est mort à Dessau, âgé de 66 ans.

•. "
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De Rome , le 3 Aoiit.

Le Gouvernement de Naplesa faitsortir

· des Etats du Roi plusieurs François, aux- .

quels on attribue des indiscrétions et des

Ecrits qui les ont fait soupçonner, dit-on,

d'être dcs Propagateurs de discorde et d'a- .

narchie. Tous les Souverains se mettent

en garde contre les Apôtres d'une docrine

qui, au lieu d'une libertésage, calculéesur ,

le naturel, les mœurs, l'état physique

et civil des Peuples, les invite à des

révoltes sanguinaires, à renverser toute

autorité, et à briser par la violence

tous les liens, tous les droits, tous les

rapports, pour refaire les Nations. Nous

· ignorons encore si le Gouvernement de .

Naples a fait un acte de prudence ou

de défiance outrée, et d'injustice ; mais

l'on est ici très attentifaux démarches des

Prêttes politiques qu'on pourroit nous

envoyer de l'Etranger,

· Sa Sainteté vient de faire remettreaux

Ambassadeurs des Puissarices Etrangères

un Mémoire relatif au soulèvemént d'A

vignon. En voici la teneur : -

• Les maximes d'indépendance et de liberté

effrénée , qu'inspirent et propagent avec fu
retir les ennemis de la† , de la Sou

veraineté et de la tranquillité publique, ont

Potté la Ville d'Avignon aux plus enoi Ines

M iij
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attentats et à la#à rºt . 6e

Peuple qui, depuis des siècles, jouissoit du

Gouvernement modéré du Siège Aposto

lique, s'est laissé séduire et entraîner aux

témérités et foliès d'un petit nombre de sédi

tieux ;et, au milieu du tumulte et de l'anar

chie, il a fini par eclater en rebellion ou

verte. Cependant toute occasion et prétexte

de plainte et de trouble avoit été prévenue

par les traits de la généreuse bienfaisance

de Sa Sainteté envers ses Sujets abusés ,

soit en leur fournissant d'abondantes provi

sions de grains de ses propres denievs, soit

en ordonnant le redressement des griefs, en

facilitant l'administration de la Justice, et

les invitant paternellement à indiquer les

défauts et les abus qui s'étoient introduits

dans la Législation , pour y faire les ré

formes et améliorations nécessaires. Toutes

c es sbllicitudes du bienfaisant Pontife, toutes

ccs condescendances, au lieu de produire

les sentimens de la reconnoissance et de la

modération, n'ont fait que les rendre encore

plus hardis et plus insolens; et accumulant

chaque jour delits sur délits, excès sur excès ;

après avoir renversé et détruit l'antique sys

tême de la Magistrature et des Tribunaux,

suborné et dissous la milice, envahi les droits

de la Souveraineté et du Sanctuaire, insultê

et offensé les Représentans du Pontife et

ses Ministres, répandu de s estampes inju

rieuses à la Puissance Suprême, ſoulé aux

pieds et violé tout ce qui est sacré et pro

fane, infideles et parjures, ils sont venus à

leur but, et ont mis le sceau à leurs infames

desseins : car, le 12 et 13 du mois de Juin

passé, ils ont trempé les mains dans le sang

de leurs Concitoyens, abattu les armes et

les enseignes du Pontife régnant, leur unique
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Sqgiverain, y substituant tumultueusement

eeiles du Roi Très-Chrétien, dont ia jus

tice connue, la religion et le respect pour

le Siége Apostolique , sont un sûr garant

que, bien loin de favoriser cet inique projet,

il ne laissera pas impuni eet indigne atten

tat. Enfin, ils ont obligé M. Cazoli , Vice

Légat, à abandonner la ville et le territoire

d'Avignon. »

« Tel est en précis Ie résultat de la ré

volte et de la révolution des Avignonnois ,

que le Cardinal , Secrétaire d'État , est

chargé, de la part du Saint Père, de com

muniquer à V. E. afin qu'elle ait la eom

, plaisance d'en informer sa Cour, dans la

ferme confiance qu'elle prendra le parti qui

convient à l'importance d'une cause com

mune à tous les Souverains, et à l'amitié

particulière que Sa Majesté professe pour la

personne sacrée de Sa Sainteté » -

Sa Sainteté pouvoit ajouter avec rai

son, que cette révolte n'outrageoit pas

moins le droit des Peuples que celui des

Souverains; car quelle violence plus in

signe, quel attentat plus criminel sur la

Nation, que d'en usurper le vœu, et de

changer la forme du Gouvernement lé

gal par des assassinats. J. J. Rousseau

avoit deviné cet événement et d'autres

pareils, lorsqu'il a dit dans le Contrat

Social, « que les Usurpateurs et les Fac

tieuxamenoient ou choisissoient toujours

des temps de troubles, pour faire passer

à la faveur de l'effroi public, des Lois des

tructives que le Peuple n'adopteroit ja

mais de sang froid .. » .

M iv
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· G R A N D E-B R E T A G N E.

, De Londres , le 2o Août.

· Nous avons affirmé la semaine der

nière, et depuis un mois fait pressentir

que la Convention avec l'Espagne n'ame

neroit aucun désarmement. En même

temps, nous avons attribué d'après l'opi

nion des Personnes qui peuvent faire

autorité, la continuation de cet appa

reil menaçant au desir qu'a l'Angleterre

d'amener l'Espagne à un Traité de com

merce, et peut-être à une Alliance. La

première partie de nos assertions est déja

complètement vérifiée, Aucun ordre de

, discontinuer la presse, primes toujours

allouées,parproclamation, aux Matelots

de bonne volonté, assiduité des travaux

dans les Chantiers, nouveaux Bâtimens

de guerre mis en commission.De plus ,

l'Amiral Houve dont la longue station à

Spithéad sembloit promettre de l'incer

titude, a appareillé le 12, et le 13 au

matin il s'est réunidans la rade de Torbay

à l'escadre de l'Amiral Barrington.Cette

flotte qui, le 15 n'avoit pas encore mis

à la voile, est composée de 31 vaisseaux

de ligne, outre les frégates, sloops et

brûlots. En voici l'état authentique. .

- - - Amir. HowE.

Le Queen Charlotte 11o can.# Am. GowER.

- - Cap. CURTIs.'
r. BARRINGTON.

•ti

Le RoyalGeorge. 11o. Ami
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· Le Victory ... .. 1 1o.

· Le London . . ... 98.

· Princesse Royale. 98.

L'Impregnable ... 98.

· Le# .. .. 98.

| Formitable ..... 98.

· Valiant . ... .. .. 74.
Alcide ... ..-- . .. 74.

Bedford ... ... .. 74.

Bombay Castle. . 74.

Carnatic. ... : ... 74.

• Courageux ... ... 74.

, Cumberland. .. .. 74.

Egrnont . .. .. .. . 74.

Illustrious ... ... 74

· Marlborough . ... 74.

Saturn .. .. .. .. . 74.

, Director. ... ... . 64.

Hebé . . .. ... ... 38.

Crescent . .. .. .. . 36.

· La Prudente .... 36.

FulY. .. .. : .... . • 16.

| 14 , Tisiphone (ditto).

Vie. Am. LordHooo. .

V. Am. ALEX. HooD. .

Cont. Am. HoTHA M.

C. Am. BICKERTON.

Contr. Amir.JERvIs..

Gibraltar .......8o.

· Duc de CLARENCE.

| Arrogant ... ... . 74.

Bellona . ... .. .. 74.

Brunswick . .. .. : 74.

Colossus . .. ... . 74.

Culloden . ... ... .74.

Edgar. .. .. .. .. .74.

Hannibal.. ... ..74.

Magnificent ... .. 74•

Orion . ... ... ..·.74. .

Vengeance. .. ..· -74.

Rœbuck . .. .. ... 44.

Latona . . .. .. .. 38.

La Nymphe.....36.

Orestes brig.. .. .. 18.

Spitfire (brûlot). 16.

. Plusieurs frégates, sloops et cutters doivent .
joindre cette flotte, au débouquement de

la Manche, Chaque vaisseau a des provisions

pour 4 mois.

On se presse d'achever à Plymouth l'équi

pement du Royal Sovereign § IIo can., du

Prince de 98 , du Captain et du Swif，ture

" de 74, et du Nassau de 64 , ， , , , A

| | A Porstmouth , on équipe le Duke de

98 can , le S4 George de 98, et le Cangda

e 74 Sept vaisseaux de ligne sont restés

à Spithéad.

· Mille raisonnemens suivent les es

cadres, pour pénétrer leur destination,
4 g
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les plans du Cabinet, les motifs de ces

Armemens. Rien de plus vain que ces

conjectures contradictoires : elles se rap

· portent, d'ailleurs, à peu près toutes

à l'opinion que nous avons citée en com

mençant. Suivant le bruit général, l'es

cadré Espagnole, forte de 33 vaisseaux

de ligne, a fait voile de Cadix pour la

Baie de Biscaye. . -

Le Diary assure que de cinq Oſficiers

Anglois embarqués sur l'escadre Russe,

quatre ont péri dans le dernier combat

- avec les Suédois. · · · · · · · .

Dans le nombre desnouvcaux Membres

du Parlement, on compte un des plus

riches Particuliers d'Europe, M. Muil

man Chisuell élupour Aldborough dans

le Comté d'Yorck. Ce Particulierpossède

un million et demi Sterling de fortune,

et vient d'hériter de 4oo mille liv. ster.

à Amsterdam. Il n'a qu'une fille mariée

au Chevalier Francis Vincent.

F R A N C E.

| De Paris , le 18 Août.

AssEMBLÉE NATIoNALE.

Décre 4 sur les Apanages, rendu le Vendredi

- ' 73 Août.

« A RT. I. Il ne sera concédé à l'avenirau

cun Apanage réel ; les Fils puines de Fiance

seront élevés et entretenus aux dépens de la

Liste civile, jusqu'à ce qu'ils se marient, ou

qu'ils atent atteint l'âge de vingt-cinq ans
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ccomplis : alors il leur sera assigné, sur le

-

Trésor National , des rentes apanagères,

dont la quotité sera déterminée, à chaque

époque, par la Législature en activité. "

« II. Toutes concessions d'Apanages, an

térieures à ce jour, sont et derneurent révo

quées par le préseut Décret. Défenses sont

faites aux Princes apanagistes, à leurs Offi

, eiers, Agens ou Régisseurs, de se maintenir

ou continuer de s'immiscer dans la jouis

sance des biens et droits compris auxdites

concéssions , au - delà des termes qui vont

être fixés par les articles suivans. »

« III. La présente révocation aura son ef

fet à l'instant mêine de la publication du

présent Décret , pour tous les droits ci-de

vant dits régaliens, ou qui participent de la

nature de l'lmpôt, comme droits d'Aides et

· autres y joints, contrôle, insinuation , cen

tième denier, droits de nomination et de

casualité des Offices, amendes , confisca

| tions, Greffés et Sceaux , et tous autres

droits semblables, dont les Concessionnaires

"jouissent à titre d'Apanage, d'engagement,

· d'abonnement ou de concession gratuite, sur

quelques objets ou territoires qu'ils les exer

Cent. »

« IV. Les droits utiles, mentionnés dans

l'article précédent, seront à l'instant même

réunis aux Finances Nationales, et dès-lors

ils seront administrés , régis et perçus selon

leur nature, par les Commis, Agens et Pré

posés de Compagnies établies par l'Adminis

tration actuelle, dans la même forme, et à

la charge de la même comptabilitéque ceux,

dont la perception, régie et administraticn

leur est respectivement confiée. » ·

* V. Les Apanagistes continueront de
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: - - " # 11 y -

pris dans leurs Apanages, jusqu'au mois de

Janvier 1791 ; ils pourront même faire cou

· per et exploiter à leur profit, dans les délais

ordinaires, les portions de bois et futaies

duement aménagées, et dont les coupes

· étoient affectées à l'année présente par leurs

· Lettres de concession, et par lesévaluations

· faites en conséquence ; en se conformant par

eux aux Procès-verbaux d'aménagement et

aux Ordonnances et Réglemensi§s

sur le fait des Eaux et Forêts. » . .

Les articles VI, VII et VIII ajournés. '
« IX. Les Fils puînés de France, et leurs

enfans et descendans ne pourront en aucun

cas, rien prétendre ni réclamer à titre hé

réditaire dans les biens-meubles ou im

meubles laissés par le Roi, la Reine et l'Hé

ritier présomptif de la Couronne. " |

• X. Les baux à ferme ou à loyer des

Domaines et droits réels, compris aux Apa

nages supprimés, ayant une dâte antérieure

de six mois au moins au présent Décret,

seront exécutés selon leur forme et teneur ;

mais les fermages et loyers seront payés à

l'avenir aux Trésoriers des Districts de la

situation des objets compris en i eux, dé
· duction faite de ce qui sera dû à l'Apanagiste

surl'année courante, d'après ladisposition e
l'art. V. » - · · - · · •

· « XI. Les biens et objets réels non af

fermés , ou qui l'auront été depuis six

mois, seront régis et administrés comme les

Biens Nationaux retirés des mains des Ec

clésiastiques. » - -

" « XII. Les Décrets relatifs à la vente des

Biens Nationaux, s'étendront et seront ap

",
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pliqués à ceux compris dans les Apanages

# suſºPrime$: " : ..... , ... . ·

Les articles XIII et XIV ajournés. , .

| ， XV. Les acquisitions faites par les

Princes Apanagistes dans l'étendue des Do

maines dont ils avoient la jouissance à titre

deretrait des Domaines, tenus en engagement

dans l'étendue de leurs Apanages, continue

ront à être reputés engagemens, et seront à

ce titre perpétuellement incommutables. »
•

· dernier Numéro, la Motion de M. Maleuet

· en faveur de M. l'Abbé Raynal. — Les ju

gemens divers qu'on en a porté, les applau

dissemens et les reproches prodigués à M.

Malouet, nous ont † mériter quelques

| réflexions ; car dans les actions publiques,

il n'y a rien d'indifférent, et lorsque les diſ -

férens Partis s'occupent à les traduire dans

· leur langue, à les juger dans leur esprit ,

· il est bien permis à la froide raison d'avoir
aussi son avis. - - ,

En suivant toutes les opinions de M.

Malouet et sa conduite dans l'Assemblée,

, on voit qu'il s'est dirigé constamment sur

la ligne , hors de la§efle le véritable amour

· de la liberté n'est plus que fanatisme ou

hypocrisie. Avant , la Révolution , il étoit

déja pénétré de la nécessité de ramener

la France à une Constitution libre , sans

dépasser les bornes que le Gouvernement

| convenable à une grande Nation, et l'ex

· périence de tous les siècles assignent à la

† liberté politique. - Ces principes in

flexibles ont dû rendre M. Malquet odieux

à tous ceux qui veulent la liberté sans con

Nous n'avons · fait qu'indiquer dans le
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*

- dition et sans mesure, c'est-à-dire, qui ne

savent ee qu'ils veulent, car ils arrivent

ainsi au despotisme ou à l'anarchie.— D'un

autre côté , les ressentimens , les justes

plaintes du parti opprimé ont dû exagérer

quelquefois lesoppositions aux mesures et aux

principes dominans. Ceux qui y résistent tou

jours ont trouvé dans M. Malouet un homme .

qui y résistoit souvent, mais qui n'a jamais

† l'engagement d'être d'un autre avis que

e sien. •. -.

Ancien ami de M. l'Abbé Raynal, M.

Malouet a été chargé par cet Ecrivain de

solliciter la révocation de son Décret. Il

s'en est occupé 18 mois, en employant les

voies et les formes légales ; il a dû trouver les

Magistrats inflexibles, tant que la demande

de M. l'Abbé Raynal ne se concilieroit pas

avec ces formes, consacrées par la Loi ; on

a exigé le désaveu des erreurs de l'Histoire

Philosophique et Politique. M. Malouet ne

pouvoit y consentir sans l'autorisation de

son ami : d'un autre côté , ses principes

contre la licence de la presse lui permettoient

ils de prendre la défense de l'Abbé Raynal,

décrété de prise de Corps, en désaprouvant

ses erreurs ? -

Sans doute, en regrettant de trouver au

milieu de tant de vérités importantes, semées

dans l'Histoire du Commerce, des amplifi

cations, des exagérations dangereuses, des

dogmes essentiels au bonheur# la Société

ouvertement attaqués, on n'appellera pas

Libélle un Ouvrage en dix volumes, dont

les intentions et le mérite balancent les

excès. Ainsi, le reproche decontradiction fait

à M. Malouet est évidemment injuste ; per

sonne assurément n'associera l'Histoire Phi
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losophique , aux brochures et aux Feuilles

actuelles de Paris. M. Malouet a peut-être

trop accordé à l'amitié dans le préambule

de sa Motion, où il a tracé l'éloge de l'His

toire du Commerce ; plût à Dieu qu'on n'eût

pas d'erreurs plus graves à reprocher aux

Hommes publics de tous Partis ! Au reste,

· M. Malouet s'étoit bien gardé de demander

à l'Assemblée de casser l'Arrêtdu Parlement

de Paris, ni de consacrer ainsipar son suf

Jrage, la confusion si dangereuse des pouvoirs.

Il réduisoit le Décret à une prière de l'Assem

| blée à S. M., d'ordonner que la procédure

et le Décret contre M. l'Abbé Raynal res

tassent sans exécution, et comme non-avenus.

DU LUNIDI 7 6 AoUT.

Après les complimensde M. Dupont, nou

veau Président, et de son Prédécesseur, on

s'est occupé del'OrdreJudiciaire. M. Thouret

a pressé la nécessité de mettre les Tribu

· naux sur pied dans six semaines , et pour

cela, d'aller rapidement à la conclusion de

ce travail, le plus important, le plus digne

, d'une lente discussion , et d'ouvrir incessam

, ment les Elections. Mais d'abord où seront

placés les Tribunaux ? M. Gossin , a dit M.

Thouret, est prêt à faire le rapport de cette

fixation. Quant à la conclusion de l'In titu

tion Judiciaire , eile sé trouvera dans

quelques articles additionnels , et entre

autres dans ceux qui établissent la Justice

arbitrale. M. Thouret a proposé et fait rece

·voir ces différentes dispositions. .

Des Juges Arbitres. -

• Art. I. L'arbitrage étant le moyen le

plus raisonnable de terminer les contestations

entre les Citoyens, les Législatures ne pour
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> 'ront faire aucunes dispositions qui tendroient

| à diminuer, soit la faveur, soit l'efficacité

· · des compromis. " , , , " , , *

| | « II. Toutes Personnes ayant le libre exer

cice de leurs droits et de leurs actions, pour

· ront nommer un ou plusieurs Arbitres, pour

- , prononcer sur ledrs intérêts privés, dans tous

# cas et en toutes les matieres, sans excep

tions. » - · -

· « III. Les compromis qui ne fixeront au

' · cun délai dans lequel les Arbitres devront

- prononcer, et ceux dont le délai sera ex

iré, seront néanmoins valables , et auront

- eur exécution jusqu'à ce qu'une des Parties

, . 'ait fait signifier aux Arbitres qu'elle ne veut

plus tenir à l'arbitrage "

: · « IV. Il ne sera point permis d'appeler
•. des Sentences arbitrales, à moins que les

- * Parties ne se soient expressément reservé,

: par le compromis, la faculté d'appeler. »
• & - º « V. Les Parties qui conviendront de se

réserver l'appel, seront tenues de convenir

également, par le compromis, d'un Tribunal

-entre tous ceux du Royaume auquel l'appel

sera déféré, faute de quoi l'appel ne sera pas

reçu. »

« VI. Les Sentences arbitrales, dont il n'y

aura pas d'appel, seront rendues exécutoires

par une simple Ordonnance du Juge de Dis

trict, qui sera tenu de la donner en bas ou

en marge de l'expédition qui lui sera présen
tée.. ». -

« VII. Dans le cas où un Juge de Paix

sera valablement empêché, il sera remplacé

par un Assesseur. » - " •

On a ajouté l'article suivant au Titre des

Juges-Consuls :

' ， Dans les affaires qui seront portées aux
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Tribunaux de Commerce, les Parties auront

la faculté de consentir à être jugées sans

appel, auquel cas les Juges de Commerce

prononceront en premier et en dernier res

sOrt. » - 4 - *t ! 1

Enfin , d'autres Statuts additionnels ont

été elécrétés en ces termes : - *.

« 1°. Les articles décrétés jusqu'à présent

sur l'Organisation Judiciaire , seront pré

sentés à l'acceptation du Roi ; il sera supplié "

d'en faire faire incessamment l'envoi aux

Corps Administratifs, aux Municipalités et

aux Tribunaux. » , . ·

· « 2°. Aussitôt que les Directoires de Dé=

partement les auront reçus, ils les feront

publier, et les enverront sans retard aux Di

rectoires de Districts. º .. _ . :

« 3°. En chaque District le Prôcureur- -

Syndic convoquera les Electeurs dans la hui

taine de la réception des Décrets, et indi

quera le jour pour l'Election, de manière

qu'il y ait au moins huit jours francs entre le

jour de la convocation et celui de l'Assemblée

des Electeurs. » , , , , ... s ,

« 4º. L'Assemblée , Nationale se réserve

de distinguer dans les articles ci-dessss,

les dispositions qui sont constitutionnelles,

de celles qui ne sont que réglementaires. »..

| º « 3°.

Les avantages de la Justice arbitrale sont

connus ; ils ont été sentis par la plupart des

Législateùrs ; mais une coutume bien supé

rieure en excellens effets, est celle qu'aucune

Loi ne peut déterminer, qui résulte des

mœurs, et qui consiste dans l'intervention

du Juge lui-même, comme Juge d'Equité,

pour§ Parties,

Un de mes Compatriotes, aux lumières, à

-
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la sagacité et aux vertus duquel je saisis

cette occasion de rendre justice, M. Naville ,

andien Procureur-Général de la République

de Genève, a développé avec autant de pré

eision que de justesse, les bienfaits de cet

usage : « L'erreur des Institutions judi

• ciaires, observe-t-il, a été de créer des

Tribunaux pour juger, et uniquement pour

juger. Ils devoient être créés pour tran

siger, et ne prononeer des Sentences qu'a

pres avoiressayé vainement tous les moyens

de#º les Parties, et de les accorder

entr'elles, » - -

L'autorité d'un Juge a bien plus de foree

que celle d'un Arbitre, etle Plaideur acharné

qui aura repoussé toute conciliation ou tout

arbitrage, avant de paroître devant les Tri

bunaux, sera plus facilement désarmé en

présence du Juge, duquel dépend sa con

damnation. . ·

Cette coutume admirable qui honore les

Tribunaux de Genève , a une influence si

salutaire, que sur 35 mille individus ressor

l

tissans à leur Juridiction , on ne juge par -

appel, année commune, que TREIzE PRočÈs

excédans 472 liv. tournois, et UN sEUL ex

cédant 944 liv. Cette heureuse disette se

manifeste cependant dans une Villeopulente,

une Ville de Commerce, où les affaires , et

par conséquent les contestations sont extrê

mement multipliées. -

« L'ouvrage de M. Naville qui me fournit

ce résultat, est intitulé : Etat civil de Genève ;

il renferme des rapprochemens curieux, et

des vérités dignes de méditation. On y voit

# dans la République entiere, peuplée de

5ooo ames, il ne se trouve que 3o†

dus, Avocats, Procureurs, Greffiers, Huis

-
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siers , etc., oecupés à suivre et expédier les

Procès.Tous les frais quelconques des Procès

qui s'élèvent annuellement, montent au plus

à 25ooo tournois ; aussi l'Avocat le plus

occupé disoit - il que son travail annuel lui

ſournissoit les moyens de tenir table ouverte

de thé pour ses amis. -

M. Naville a dressé avec exactitude des

· tables de comparaison entre la population

de Genève et celle de Londres, Paris et

Naples, ainsi que du nombre proportionnel

de Procès, de Gens de Loi, et de frais pro

cessifs et de Justice, que devroient supporter

ces trois dernières Villes, dans le rapport

de leur population avec celle de Genève. Il

résulte de ce tableau de proportions, que,

toutes les dépenses de procès entre les Ha

bitans de Paris ne devroient s'élever annuel

" lement qu'à 43o,oooliv., et pour le Royaume

--

| égard dérive de l'esprit public, de l'intégrité

entier qu'à 18,ooo,ooo. L'Abbé de S. Pierre

avoit proposé une réforme de la Jurispru

dence civile, qui eût économisé, par an ,

soixante et treize millions sur les Procès.

Qu'on juge, par cette réduction , de la

somme totale à laquelle s'élève la dépense

générale pour cet objet. En Angleterre , le

seul Procès célèbre des Familles l'Hamilton

et de Douglas a coûté plus de frais, que tous

les Procès réunis de la République de Ge

nève, en vingt années. .

L'inestimable bonheur des Genevois à cet

et du patriotisme desTribunaux, du carac

tère d'ordre et de raison qui caractérise les

Habitans, et de la belle simplicité des Lois

Civiles, On n'en compte que trois cents

| soirante ; encore plusieurs sont en désué

|

tude. Comparez cette modération avec la •.
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· manie de légisférer qui a saisi toute l'Europe.

La France a plus de Codes divers que Genève

n'a de paragraphes de Lois. L'Angleterre

peut se féliciter d'une Bibliothèque de Ju

risprudence civile, tellement simplifiée, que

son seul Repertoire excède trente volumes

in-ſolio. .

· La diminution des délits est un autre bien

fait de lasimplicité des Lois civiles. En 36 ans

( du 1".Janvier 1754au 1". Novembre 1789),

on n'a exécuté capitalement à Genève que

· treize malfaiteurs , dont trois seulement

étoient Génevois. -

| Ces Actes de Justice non contentieuse, ces

procédés conciliatoires du Magistrat, com

† presqu'en entier l'Administration de

la Justice civile à Genève ; ils sont rendus

et enregistrés par l'intervention seule du Juge

coneiliateur, sans Notaires, sans émolumens,

sans témoins, sans formalités. Je me suis

| é endu sur les effets de cette Institution ,

, parçe qu'elle seroit applicable à tous les pays ;

| mais l'on sent qu'elle est incompatible avec

· celle des Jurés au Civil, que Genève peut se
feliciter de n'avoir jamais admis. .. ·

* Dans le même ouvrage qiie j'ai cité , M.

Na ille expose une vérité bien importante et

· bien meconnue ; c'est que si les Lois poli

tiques sont les premieres dans l'ordre naturel

d'une bonne Législation , les Lois civiles

, sont les plus essentielies au bonheur du plus

, grand nombre. L'Angleterre , qui jouit des

meilleures Lois politiques, est désolee par

le désordre de ses Lois civiles. Je n'hesite

, donc pas à penser avec M. Na il/e, que le

† d'une philosophie éélairée sur les

Lois civiles, seroit un bienfait b en plus pré

cieux pour l'numanité , que toutes les re
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· des dispositions propres à

cherchesmétaphysiques des Publicistes, pour

compliquer les Lois politiques.

: Ce fut au travers de ces résolutions législati

yes sur les Arbitres, que MM. Regnier et Pru

gnon annoncèrent le péril de Nancy et la , é

volte dela garnison de cette ville.On chargea,

ainsi que nous l'avons dit la semainepréceden

te, les trois Comités Militaire, des Rapports et

des Recherches de s'assembler sur le champ,

et de dresser un Rapport. Vers la fin de la

Séance, M. Emmery vint en rendre compte,

et interrompit la lecture d'une Notice des

dépenses Académiques par M. le Brun. Cet

événement portoit un caractère qui ne per

mettoit plus l'excuse ordinaire de l'égarement,

des mal entendus, d'un excès de zèle, du beau

feu de la liberté qui embrasoit des Soldats Ci

toyens. Ces pretextes tant de fois allegués

pour justifier des désordres injustifiables ,

n'auroient pas trouvé grace aux yeux de l'As

semblée. M. Emmery invoqua sa séverité ,

- et elle prouva son respect pour l'ordre pu

blic , en décrétant ce qui suit.

« L'Assemblée Nationale, après avoir en

tendu le rapport qui lui a été fait au nom de

ses trois Comités Militaire, des Recherches

et des Rapports, réunis, indignée de l'insu

bordination continue dans la garnison de

Nancy, par les Régimens du Roi, Infanterie,

de Mestre-de-Camp, Cavalerie, et de Châ

teauvieux, Suisse, depuis et au mépris du

Décret du 6 de ce mois,# renfermât

eur assurer la

justice qu'ils pouvoient réclarmer par des

, voies légitimes ; convaincue que le respect
- * * •

pour la Loi, et la soumission qu'ellè com

mande aux ordres du ChefSuprême de l'Ar

*

-
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mée, ainsi que des Officiers, et aux règles de

la discipline militaire, sont les caractères es

sentiels, commè les premiers devoirs des Sol

dats Citoyens ; et que ceux qui s'écartent de

ces devoirs au préjudice de leurs sermens,

sont des ennemis publics dont la licence me

nace ouvertement la véritable liberté et la

Constitution; Considérant combien il importe

de réprimer avec sévérité de semblables ex

cès, et de donner promptement un exemple

tel, qu'il puisse tranquilliser les bons Ci

toyens, satisfaire à la juste indignation des

braves Militaires qui ont vu avec horreur la

conduite de leurs indignes camarades, enfin,

éclairer et retenir par une terreur salutaire,

ceux que l'erreur ou la foiblesse a fait condes

cendre aux suggestions d'hommes crininels,

les premiers et principaux auteurs de ces dé

sordres ; - -

« A décrété et décrète d'une voix unanime,

que la violation à main armée, par les Trou

pes, des Décrets de l'Assemblée Nationale,

sanctionnés par le Roi, étant un crime de

Lèse-Nation au premier Chef, ceux qui ot lt

excite la rébellion de la garnison de Nancy,

doivent être poursuivis, et punis comme cou

pables de ce crime, à la requête du ministère

public, devant les Tribunaux chargés par les

Décrets, de la poursuite, instruction et pu

' nition de semblables crimes et(délits ; »

« Que ceux qui, ayant pris part à la ré

bellion de quelque manière que ce soit, n'au

ront pas , dans les vingt-quatre heures , à

compter de la publication du présent Décret,

déclaré à leurs Chefs respectifs , même par

écrit, si ces Chefs l'exigent, qu'ils reconnois

sent leur erreur et s'en repentent, seront éga

lement, après ce délai écoulé, poursuivis et



- ( 287 ) - -

· punis comme fauteurs et participes du crime

' de Lèse-Nation. » -- \

« Que le Président de l'Assemblée Nationale

se retirera immédiatement pardevers le Roi ,

·pour le supplier de prendre les mesures les

plus efficaces pour l'entière et parfaite exé

| cution du présent Décret; en conséquence,

d'ordonner , 1°. à son Procureur au Bail

liage de Nancy de rendre plainte contre

toutes Personnes de quelque rang, quelque

état et condition qu'elles soient, soupçon

nées d'avoir été-instigateurs, fauteurs ou

| participes de la rébellion qui a eu lieu

dans la garnison de Nancy, depuis la Pro

clamation des Décrets des 6 et 7 de ce mois ;

2°. aux Juges du Bailliage de Nancy, de

procéder sur ladite plainte, conformément

aux Décrets précédemment rendus concer

mant l'instruction et le jugement des crimes

de Lèse-Nation ; d'ordonner pareillement

à la Municipalité et aux Gardes Nationales

de Nancy, ainsi qu'au Commandant Mili

taire de cette place, de faire, chacun en

ce qui les concerne, les dispositions néces

saires, et qui seront en leur pouvoir, pour

s'assurer des coupables et les livrer à la

justice ; même d'ordonner le rassemblement

et l'intervention d'une force militaire, tirée

des garnisons et des Gardes Nationales du

Département de la Meurthe et de tous les

Départemens voisins, pour agir conformé

ment aux ordres de tel Officier qu'il plaira

à Sa Majesté commettre, à l'effet d'ap

puyer l'exécution du présent , Décret, de

faire en sorte que force reste à justice, et

que la Liberté et la sureté des Citoyens

soient efficacement protégées contre qui

· eonque chercheroit à y porter atteinte ; à
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• l'effet de quoi cet Officier général sera spé

cialement autorisé à casser et licencier les

Régimens de la garnison de Nancy, dans

le cas où ils ne rentreroient pas immédiate

ment dans l'ordre, ou s'ils tentoient d'op

poser la moindre résistance au châtiment

des principaux coupables. »

· DU LUN Dr. SÉANcE DU sorR.

| Une nouvelle sortie de M. Bouche contre M.

le Garde-des-Sceaux, au sujet de quelques

· Décrets prétendus non expédiés , a ouvert

la Séance. Elle étoit peu nombreuse ; M. Bliu

a assuré qu'aussitôt que 2oo Membres seroient

réunis, il manderoit M. le Garde-des-Sceaux

à la Barre : il n'en a rien fait, et il en a été

de cette plainte , comme de tant d'autres

récédentes sur le même objet ; le Président

, a été chargé d'écrire à M. le Garde-des

Sceaux. - - -

, On a chargé le Comité des Rapports, des

pieces relatives à la tyrannie exercée contre

un Gentilhomme, arrêté, garotté, jeté dans

un cachot , sous le prétexte digne , du

. douzième siècle, qu'il empoisonnoit les fon

taines.

· M. de Champagny a fait , au nom du .

| Comité de la Marine , le rapport du Code

pénal à observer sur les flottes, escadres, etc.

— Ce Code très considérable passeroit les

bornes de notre Journal ; nous en réunirons

incessamment les articles dans un Supplé

ment. . . - -

DU MARDr 77 AoUsT. -

| Nonobstant les Décrets de l'Assemblée

Nationale, le Peuple de Carcassonne et des

- , environs
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environs continuoit de s'opposer à la cireu-'

lation des grains, et de maltraiter ceux qu'on

lui désignoit com2ne accapareurs. Sur le Rap

port du Comité des Recherches, il est au

jourd'hui intervenu un Décret, qui ordonne

† pour ;uite des auteurs de ces troubles, et

qui, en prohibant de nouveau l'exportation ,

à i'Etranger , prescrit des formalités pour

la circulation intérieure.

M. Gossin a , de suite, commencé son

Rapport sur l'emplacement des Tribunaux.

Invitant l'Assemblée à prévenir par des dé

eisions promptes, la discorde, et les trou

bles qu'a produits le premier partage du

Royaume , il a fait l'aveu remarquable

que , la confiance du Corps Législatif dans

les Assemblées Electorales , n'a pas été

par-toût justifiéè. L'intérêt particulier a

presque généralement étouffé l'esprit public.

L'on a successivement décrété , d'après

l'avis du Rapporteur, l'emplacement d'une

quarantaine de Tribunaux, qui tous, avec

quelques réserves, se rapportent aux chefs

lieux de Districts. -

Ces Décrets ont été interrompus par la

lecture d'une Lettre de M. l'Abbé Perrotirz

de Barmond, qui annonçoit son arrivée à

Paris , en demandant l'heure et le lieu où

il seroit admis. L'heure a été fixée à demain

deux heures. Quant au choix de la place où

il seroit reçu, il n'a été décidé qu'après de

longues et âpres contestations.

M. Voidel, Vice-Président du Comité des

Recherches, mettoit l'Accusé au secret , et

le faisoit amener aux portes de la Salle

par la Garde Nationale , à la Tribune par

les Huissiers, et reconduire chez lui par la

premiere escorte. Cette propositiou de mettre

Nº. 35. 28 Aoiit 179o,
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au secret un rºº , Metmbre de l'Assem

blée, avant d'avoir été entendu, a paru plus

conforme à l'esprit d'un Comité des Recher

ches, qu'à celui des Représentans de la Na

tion. Plusieurs d'entre eux plaçoient M. de

Barmond à la Barre. M. de Frondeville l'a

élevé à la Tribune.

« Il n'y a contre lui, a-t-il observé, ni

accusation , ni Décret ; l'Assemblée même

a tellement reconnu, d'après son arrestation,

son caractère de Député , qu'elle n'a pas

souffert son emprisonnernent , comme celui

des deux personnes arrêtées avec lui : M. de

Toulouse-Lautrec, décrété, M. de Mirabeau

le jeune , accusé, ont été entendus de la Tri

-bune. »

M. Regnault a aisément détruit ces ana

logies, puisque l'Assemblée aveit aur préa

lable , remis en liberté M M. de Lautres

et de Mirabeau. Au contraire , M. - l'Ab

bé de Barmond est en état d'arrestation :

il n'est pas libre ; on ne peut lui appliquer

le privilége d'iuviolabilité. De ce principe,

il a conclu à l egret à ce que M. de Barmond

parût à la Barre.

« Est ce à votre Tribune, a ajouté M.

Goupil, que doit parler un homme entouré
de Gardes ? Est ce dans l'intérieur de votre

Salle que des Gardes doivent être intro

du ts ?... »

L'Opinant s'étant enroué, n'a pu terminer

sa déduction , déja fatiguée par de nom -

breuses clameurs. - -

M. de Mirabeau l'aîné a distingué ensuite

l'arrestation, du Décret de prise-de-corps.

S'il etoit décrété, M. de Burraond devroit être

en prison : il est arrêté, et doit paroître à

la Barre. Vainement M. de Folle ille a di
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visé et subdivisé les divers genres d'arres

tation, en considérant celle de M. de Bar

mond comme une simple arrestation de po

lice. Cette distinction plus subtile que juste,

n'a point été admise, et au bruit des applau

dissemens, tant d'une partie de l'Assemblée

que des Tribunes, on a décidé que M. de

| Barmond seroit entendu à la Barre. M. de

Foucault s'est soulevé contre ces témoignages

inhumains d'approbation , que le Président a

réprimés. |

- Ce point décrété, M. de Noailles a fait

la lecture du nouveau Plan d'Organisation

Militaire, envoyé par M. de la Tour-du

Pin. Le Comité abjurant enfin son premier

systême de travail , et écartant tous les dé

tails qui eussent fait de l'Assembl e Natio

nale une Ecole Militaire, plutôt qu'une As

semblée de Législateurs, s'est borné à con

fronter ce Plan avec les articles de la Con3

titution, et à le rédiger en Décret. Après

quelques débats sur le nombre d'Officiers

énéraux, que plusieurs Membres ont tenté

# réduire de 94 à 24, il en a ſait passer le

premier article en ces termes . -

« I. L'Armée sera composée, à commencer

du 1" Janvier 1791 , de 15o,848 hommes,

tant Officiers que Soldats, dont 1o, 131 d'Ar

tilierie et du Génie; le nombre des Offieiers

Généraux employés ne pourra excéder 94 ;

l'Assemblée Nationale se réserve de statuer

s r le nombre d'Adjudans, sur celui d'Aides

de-Camp, et sur le nombre des Commis

saires des Guerres qui doivent être en aeti

vité pendant l'année 1791 . »

Ici M. le Président a fait lire le Mémoire

suivant , adressé à l'Assemblée de la part

IV J
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du Roi par M. Necker , et contenant des

observations sur les Décrets relatifs aux
Pensions.

M E s s I E U R s ,

« Le Roi est informé qu'une infinité de

Particuliers vivent dans une cruelle incer

- titude, en attendanſ la détermination qui

sera prise à l'égard des graces dont ils jouis

sent sur le Trésor de l'Etat, et Sa Majesté

ne voulant pas prolonger cette situation pé

nible, en introduisant de nouvelles discus

sions, s'est déterminée à sanctionner le Dé

cret general que vous lui avez présenté, re

latif aux Pensions ; elle croit cependant que

plusieurs dispositions de cette Loi, exige

roient une modification de votre part ; et ,

conformément aux intentions de Sa Majesté,

je vais vous donner connoissance des ré

flexions qui ont fixé son attention. »

·« Sa Majesté est sensiblement affectée des

rivations auxquelles un grand nombre de

Citoyens vont être soumis par l'effet de vos

Réglemens ; mais Eile voit tout ce qu'exigent

les circonstances , et pleine de confiance

dans vos motifs, Eile a jugé convenable de

s'en remettre à votre sagesse. "

« Cependant Elle vous engage à considérer

que la règle de vingt-cinq et trente ans de

service, pour avoir droit à une Pension ,

devient sévère quand elle est rétroactive.

Les mêmes dispositions ne paroissent pas

applicables au passé et à l'avenir : on se

prépare à son sort quand on le connoît à
l'avance, et quand on est encore le maître

de choisir sa route; mais, lorsque la vie est

avancée, lorsque la stabilité d'une récom

pense modique a été la condition d'un éta
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blissement, d'un mariage, du genre d'édu

cation de ses enfans, la destruction totale

de cette récompense, en raison d'une Loi

nouvelle , cette destruction qui vous fait

déchoir d'un état paisible pour tomber ,

avec ce qu'on aime le plus, dans une grande

détresse, devient un genre de malheur digne

de toute l'attention de ceux qui sont les

Représentans des intérêts et des sentimens

de la Communauté Nationale. »

« Vous avez été oecupés, Messieurs, de

ces considérations, lorsque vous avez décrété

une distribution de deux millions de pen

· sions, divisées en petites parties depuis 15o

liv, jusqu'à 1ooo liv. ; mais Sa Majesté a re

marqué que vous n'aviez soumis cette distri

bution à aucune lègle ; et, quoique le Co

mité des Pensions ait adopté des mesures

sages pour la division de son travail , il ne

résultera pas moins de l'immensité des de

· mandes, qu'un très - petit nombre de per

sonnes deviendront le centre de toutes les

sollicitations, et les dispensateurs véritables

du plus grand nombre des graces. Sa Majest é

vous denne à reſléchir si cet ascendant , si

ee pouvoir remis à quelques Députés de

l'Assemblée Nationale, n'est pas contraire

aux principes constitutionnels que vous avez

adoptés. » - -

« Indépendamment des fonds, dont l'em

ploi doit être fait en pensions, vous réservez

annuellement une somme de deux millions

pour être répartie en gratifications extraor

dinaires. » - - -

« Cette somme, vous la destinez, et aux

récompenses des services rendus , et aux in

demnités des dommages soufferts , et au

soulagement des personnes qui peuvent être

AV iij
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dans le besoin ; mais on ne voit pas com

ment une limite fixe et positive, peut être

appliquée également et aux actes de justice

et aux dispositions de bienfaisance. »

« Vous voulez de plus qu'aucune partie

des gratifications ne puisse être accordée

sans le consentement des Législatures ; mais

une telle condition établie et maintenue dans

tonte l'etendue de sa restriction, acheveroit

d'affoiblir le Gouvernemeut , puisqu'on le

verroit dans l'impuissance d'accorder, de

son ehef, le plus petit encouragemeut aux

Àgens de tout genre qu'il est obligé d'em

ployer pour le service publie. »

« Un article du Décret autorise , à la vé

rité , le Pouvoir exécutif à donner provisoi

rement quelques gratifications dans les cas

urgens , mais un encouragement utile et

même nécessaire ne peut pas toujours être

compris visiblemc nt dans les cas urgens, et

ce seroit au moins un sujet continuel de

doute et de controverse. D'ailleurs , vous

ajoutez pour condition , que si les motifs

d'une gratification accordée , ne sont pas

approuvés par la Législature , le Ministre

qui aura contresigné la décision , sera tenu

a'en verser le montant au Trésor public. Une

telle condition, qui fait dépendre le bien de

l'Ftat , de la disposition d'un Ministre à

compromettre sa fortune, présente Stt rennent

des inconvéniens ; je ne sais même quel

homme délicat voudroit, à ce prix, accepter

une récompense. Il est des liens utiles et

raisonnable s, il en est d'autres qui arrétent

toute espèce d'action , et c'est d'une juste

Inesure que dépend le mouvement régulier

de l'administration publique »

« Je croirois donc que, sans déroger bi



à la Loi générale de# bilité de la part

· des Ministres, ni à la disposition qui obHge

de rendre compte de toutes les dépenses

-sans distinetion , une distribution annuelle

· en grafifications d'une somme précise divisée

entre les dives Départemens, devroit être

- remise à la sagesse du Roi. » -

« Toutes les précautions que peut inspirer

à l'Assºmblée Nationale un esprit de pru

- dence , paroîtroient de cette manière exac

tement remplies, en même - temps que la

dignité d'une Loi Nationale seroit parfaite

, nn ent conservée. » º -

· « En général, Messieurs, oserois - je le

dire ? vous laissez le Roi trop à l'écart dans

la distribution des récompenses. Sans doute

celles décernéesà Marlborough et à Chatham

par les Représentans du Peuple Anglois,

reçurent de ce vœu national un plus grand -

éclat ; car une munificence rare et splendide,

dont chaque siècle donne à peine un ou deux

exemples, est une pompe de plus ajoutée

'aux grandes actions ; mais de modiques gra

tifications, le plus souvent accordées à des

travaux obseurs , et néanmoins utiles, ne

doivent pas être dispensées par une Assem

blée nombreuse ; car les récompenses attri- .

buées à de pareils services, ne peuvent ja

mais être déterminées par un mouvement

général ; et dès que leur distribution devroit

être constamment précédée d'une discussion

publique , d'une diseussion qui , dans son

libre cours, atteint également et les actions,

et les personnes, ceux qui auroient droit à

ces récompenses hésiteroient peut-être à les

rechercher ; cependant il faut qu'il existe

des encouragemens, il faut qu'on les desire,

et il importe à l'Etat que leur concession

IV iv
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soit réglée de la#. la plus propre à

en maiutenir la valeur ; et peut-être que,

par ce motif, il est des graces dont la Na

tion doit confier la distribution à son Repre

sentant héréditaire, à celui qui, par sa haute

dignité, son rang unique et son élévation

suprême, ajoute un prix d'opinion aux moin

· dres dons pécuniaires, quand il en est le

dipensateur. » -

« Cette dernière idée que je viens de tracer,

ce n'est point au nom du Roi que je la pré

sente ; mais Sa Majesté m'a ordonné expres

sément de vous faire connoitre qu'iElle a

éprouve un moment de peine, en voyant

· reunie dans un même article de votre Dé

cret , l'interdiction aux Pensionnaires de

l'Etat, de recevoir une pension des Puis

. sances Etrangères, et la défense d'en rece

voir aucune sur la Liste Civile. Ce rappro

ehement aura surement échappé à votre at

tent !on , car votre sentinment vous dira tou

·jours que c'est avec les bienfaits de la Patrie

que ceux du Roi doivent être confondus. -

« Enfin , Mlessieurs, le Roi n'a pas vu

avec indifférence, qu'après l'avoir engagé à

fixer lui-même les fonds nécessaires à la de

pense de ss Maison, après avoir donné à sa

prcposition un acquiescement absolu , et

apres avoir accompagné cet acquiescement

de tout ce qui pouvoit le rendre aſſectueux

et touchant, vous mettiez cependant à la

charge de la Liste Civile une son me con

sidérable d'anciennes pensions. Le Roi se

bornera toujours , dans tout ce qui lui est

personnel, à l'expression d'un simple senti

ment : ainsi, j'obéis aux ordres de S. M. ,

en n'insistant pas sur i'observation que je

viens de faire ; mais Eiie m'a auto isé a vous



- , ( 297 ) , ,

informer, ou à vous rappeler, qu'une grande

· partie des pensions, dont jouissent les per

sonnes qui ont rempli des places dans sa

Maison , ou dans celle de son Aieul , ont

été accordées pour des services politiques ou

militaires, et pour d'autres eneore rendus

en qualité de Commandans des Provinces,

ou de Commissaires aux Assemblées des Pays

d'Etats ; ainsi, même dans la rigueur du

principe établi par votre Décret, et en re

jetant sur la Liste Civile toutes les pensions

inscrites sous le titre de Maison du Roi, il

y auroit encore un examen à faire et de

justes distinctions à déterminer. »

« Le Roi, Messieurs, vous invite à prendre

en considération les diverses réflexions con

tenues dans ce Mémoire. » -

, Si l'on se rappelle combien l'opinion de

M. Necker,# * - -

cipes, contribua à faire adºpter la Sanetion

suspensive; si l'on réſléchit aux effets qu'il

attribua à cette prérogative, illusoire jus

qu'ici, on s'étonnera de voir aujourd'nui ce

Ministre substituer à cette forme des obser

vations apres coup , et exposer ainsi le Roi

à un refus humiliant. L'Assemblée ne pou

voit déférer à une marche aussi contraire à

toutes les règles, ni intervertir cclle de la

Loi. En lisant ce Mémoire , on regrettera

amerement qu'il n'ait pas préèééé là

Sanetion : tout prétexte d'en rejeter l'exa

mien disparoissoit. Il n'est pas moins digne

de surprise que nul Membre de la Mino

rité n'ait saisi dans le temps, la plus impor

tante des considérations présentées par M.

Necker, contre un ordre de choses qui place

dans l'Assemblée, ou plutôt dans les mains

*

de quelques Commissaires de son choix, la

p

A °

issant sur les premiers prin- .
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distribution des gracés et des récompenses.

De quel aſfreux danger cet usage ne menace

t-il pas une Constitution représentative ?

Indépendamment du vice de la forme,

ce Mémoiie offensoit trop de passions pour

être écouté tranquillement. On l'a fréquem .

ment interrompu par des éclats d'improba

tion, et lorsque M. le Président a tenté de

prescrire le silence, M. Boutidou s'est écrié

que, rien n'obligeoit à entendre ces insolences

Ministérielles. L'orgueir, le respect des règles

et l'animosité concoururent à soulever un

grand nombre de voix pour réclamer l'ordre

- du jour, ce qui équivaloit à regarder lé Mé

moire comme non avenu. Le Parti opposé ,

composé de tous ceux qu'avoit mécontentés

le Décret sur les Pensions, ou qui pensoient

devoir s'attacher moins à une irrégularité ,

qu'aux égards dus à S. M., invoquèrent le

renvoi au Comité des Pensions.

' M. le Président cumula ces deux Motions

opposées, en présentant la délibération en

ces termes : « Renverra-t-on au Comité des

Pensions, et passera-t-on à l'ordre du jour ? "

Le vacarme qui régnoit dans le côté gauche

ne lui ayant permis d'entendre que la der

mière phrase, il se leva pour approuver, ainsi

· que le côté droit. En conséquence, le Pré

'sident prononça le Décret. La gauche s'ap

percevant alors de sa méprise , poussa les

hauts cris, accusa M. Dupont de malversa

tion , de haute trahison ; on l'appela à la

Barre, il exposa les faits.

· « Renouvelez- donc l'épreuve, lui cria

t-on ; mettez aux voix si l'on passera pure

ment et simplement à l'ordre du jour. » « La

manière dont j'ai posé la question , répliqua

' le Président, me paroît la meilleure , parce
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que je la crois plus conforme au vœu de

la majo,ité. " (Non s'écria-t-on avec fureur.)

« Qu'on se tienne dans le silence et dans le

respect ; il ne convient pas à la Minorité,

qui prétend n'avoir pas entendu, de faire

· la loi à la Majorité qui a entendu. Les yeux

de M. Dupont le trompoient , car une Mia

jorité évidente, le sommoit de remettre le

Décret en délibération.

« Je ne vois, ajouta-t-il, d'autre parti à

· prendre, que de mettre aux voix s'il y a eu,

ou non , un Décret de rendu.. .. ， « Il y a un

Décret surpris, s écrient 3oo voix , et vous

-en surpendrez encore. .. !» « Le President in

siste ;, les clameurs redoublent. Il eût été

tout simple de déeider qu'il n'y avoit point

· de Décret, puisque le Décret rêsulte non

seulement de la prononciation simple du

Président, mais encore de l'assentiment des

Delibérans. -

Au milieu des clameurs et des offenses,

· M. Madier observa que l'Assemblée avoit

tres-bien distingué dans le Mémoire, les

réflexions du Roi d'avec celles du Ministre.

Passer à l'ordre du jour, ajouta-t-il , seroit

un refus formel et injurieux des propositions

du Roi. En Angleterre , où certes on aime

la liberté , le Parlement délibère sur les de

mandes du Prince.

« Dans un Gouvernement libre, répliqua

M. Barnaie, en Angleterre par exemple,

rien ne peut-être présenté au nom du Roi,

parce que le respe ct dû à sa personne in

flueroit sur les delibérations. Tous les aetes

du Roi doivent être contre signés et censés

conseillés par le Mlinistre responsable. Vous

ne devez donc apercevoir dans le Mémoire

que des observations ministérielles, observa

IV ， j
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tions dans lesquelles on vous propose de mo

difier des Decrets sanctionnés. Vous ne

pouvez les prendre en considération, sans

prejuger que le Corps législatif pourra dans

la même Session retracter ses Décrets (1).

« Je demande, a répondu M. de Virieu,

| avec autant d'empressement que le Préop -

· nant, le maintien des Decrets constitution

nels : l'nn de ces Decrets porte expressément

ue le Roi pourra envoyer des Messages au

ð legislatif Le Préopinant , en vous ci

tant l'Angleterre, a confondu la faculté de

proposer avec l'initiative des Lois. C'est

pour conserver aux Membres du Corps #

(1) M. Barnave, nous l'avons plus d'une fois

• remarqué,ne connoit aucunement la Constitu

tion Angloise. Il la cite ici à faux, et inexacte

ment. D'abord , les Ministres du Roi siégent

toujours au Parlement , et peuvent, en leur

nom , lui faire entendre telles observations

, qu'ils jugent eouvenables. Ensuite, ils sont

Res porteurs immédiats des Messages du Roi,

sur lesquels jamais le Parlement n'a refuse

: de délibérer. Il y a plus; la chambre suspend,

sur le champ, toute autre délibération pour

· s'occuper. de celie-là. Par le même respect

pour le Représentant de la Souveraineté ,

pour le Gardien de la Loi et de la liberté , le

Parlement ne lui envoie jamais d'Adresse

mi de demande , sans , au préalable, s'être

enquis, en forme s du jour et de l'heure où

il plaira à S. M. de les recevoir. C'est par

ces formaletés essentielles, que l'on rend

vénérable la puissance de la Loi, en entou

rant du respect publie son Magistrat su

prême.
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gislatif le droit exclusif de cette initiative,

, que je demande le renvoi du Message du

, Roi au Comité des Pensions. Sans vous faire

revenir sur vos Décrets, ces propositions

· peuvent faire la matière d'articles additionels

, qui en corrigent la rigueur.

M. Duport a rappelé le Décret rendu l'an

· née dernière dans les affreuses circonstances

: du mois d'Octobre. Il porte que l'accepta

- tion ou la sanction du Roi serà pure et sim

,ple ; d'où il est évident que la démarche de

· M. Necker violoit les fornies , et qu'il devoit !

· envoyer son Mémoire avant l'émission de la

sanction du Roi.

On a demandé de plus fort les voix sur la

Motion de passer à l'ordre du jour. « Je ne

, puis, répétoit le Président, sortir de ce point

, unique : Y a-t-il où n'y a-t-ii pas eu un

Décret ? Le trouble augmentoit. M M Muguet,

Lamcth, Prieur, Boutidou, etc.apostrophoient

successivement le Président pour le sommer

de mettre aux voix leur demande de priorité.

. M. Dupont persistant , l'orage a redoublé.

, Vingt Personnes, M. Camus à leur tête, ont

.eutoure le bureau, en menaçant le Prési

dent de la Barre, ou de l'inscription dans

· le Procès-verbal. Il s'est couvert,sans étouffer

l'incendie ; enfin on a cédé à un milieu ,

proposé par M. de Bonnay , et qui consis

toit à décider la priorite de l'une ou de

l'autre des opinions contraires. Celle de passer

à l'ordre du jour a prévalu et la Séance a été

· levce. (.

-

DU MARDr. SÂANcE DU soI R.

Les premiers instans de la Séance ont été

donnés à une Députation du Département

de Finisterre , dont le compliment a ren
$
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chéri sur ceux què les Poètereaux du der

nier siècle adressoient aux Ministres de

Louis XIV. « Si le soleil, a dit i'Orateur,

rencontroit dans sa course des mortels assez

téméraires pour blasphêmer contre ses in

fluences bieufaisantes, il n'arrêteroit pas sa

course; faites de même, Messieurs. » Nonobs

tant cette belle comparaison , dérobée à

· M. le Franc de Pompignan, l'Assemblée a

rejeté une dénonciation des Deputés de Fi

nisterre, contre le Colonel de Rouergue,

qui a renvoyé 6o Soldats. Les Départemens

- n'ont pas le droit de s'immiscer dans la police

des Régimens. . - -

· M. le Chapelier a proposé un objet de

Délibération plus important ; il a rendu un

compte tres-long de la Pétition des Protes

tans d'Alsace en faveur de leurs immunites.

Peut-être a-t-il laissé percer, dans l'appui

qu'il a donné à une demande tres-légitime,

quelque prévention pour les Pétitionnaires,et

la prudenee impose une grande impartialité,

en traitant des intérêts aussi délicats , rela

tivement à une Province où subsistent trois

Religions différentes, avec égalité de droits.

M. l'Abbé Aymar a invoqué, en la rappe

lant, la Loi de l'alternat qui règue en Al

saee ; mais ses reflexions n'ont pu entamer

le Décret du Comité , adopté en ces ter
Inn6S :

« Les Protestans des deux Confessions

d'Augsbourg et Helvétique , habitans d'Al

sace, continueront de jouir des mêmes droits,

liberté et avantages dont ils ont joui et ont

droit de jouir, et que les atteintes qui pour

roient y avoireté portées, seront considérées

comme nulles et non-avenues. »

« Sur la Pétition des Villes de Colmar ,
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Wissembourg et Landau, relativement aux

Elections pour les places Municipales , ad

ministratives et judiciaires , il n'y a lieu à

délibérer. »

· M. de Sillery a terminé la Séance par la

lecture d'une Lettre pastorale de M. l'Evêque

de Toulon , dénoncée par la Municipalité

de cette Ville. On regrète de voir dans cette

lettre , à côté des vérités les plus frappantes .

sur la situation actuelle de la France , des

phrases telles que celles-ci: « Couvrez-vous,

à la voix du Prophète, de sang et de pous
SlGre, »

« Nous ne craignons ni vos lois ni vos me*

naces ; usurpateurs de nos biens, l'Eglise

vous frappera d'anatheme, etc. » On exhorte

le Peuple à renoncer à la liberte usurpée ;

on préconise la puissance divine des Rois.

La Municipalité de Toulon a fait , de sa

propre autorité, séquestrer les revenus , de

son Evêque. Le Comité des Recherches

proposoit de le mander à la Barre, M. Du

quesnoi l'a fait traduire devant les Juges or

dinaires de Toulon, et séquestrer ses revenus .

jusqu'à ce qu'il soit rentré en France, et qu'il

ait prêté le serment civique.

M. le Curé de St. Nicolas du Chardonneret,

ui avoit rétracté sa signature à la déclaration

† partie de l'Assemblée au mois de mai,

s'est déclaré tellement touché de la Lettré

Pastorale de M. l'Evêque de Toulon , qu'il

rendoit sa signature à l'Acte, pour lequel

il avoit essuyé lui-même de très-vives per

séeutions.

DU MERcREDI 78 AoUT.

Les premières heures de la Séance, données

au jugement des contestations sur l'emplace



ment des Tribunaux, # offert le specta

cle des débats les plus bizarres et les plus

tumultueux. Chaque Député regardant le

ribunal comme la propriété de sa ville,

faisoit de cette prévention un Procès, exagé

roit les avantages de son pays, en comptoit

tête par tête la population, toisoit les distan

ces, convertissoit les sentiers en grandes rou

tes, les Eglises en Palais de Justice, et char

· geoit la Tribune de Proces-verbaux : ensuite

on déprécioit les avantages de la ville rivale,

on ahloit jusqu'a lui reprecher le défaut de

lumières , les Députes de celle-ci cfioient à

la calomnie, menaçoient l'Orateur; les 54o

Districts entouroient•la Tribune. M. Gossin,

Rapporteur du Comité, qui portoit leur des

tin dans sa poche, canton par canton, comp

toit pour les Juges, leurs Suppléans, les

Administrateurs, les Municipaux, les No

· tables, les Piocareurs Syndics, Procureurs

du Roi, les Jurés, les§ de paix ,

les Tribunaux de commeree au moins 16o

sujets à renouveler tous les deux ans par

Distriet ; il vouloit éviter les déplacemens

du pius grand nombre. Son avis prévalut dans

Presque toutes les décisions.

Celui de M. de la Tour-du-Pin forma seul,

également, la suite des Décrets sur l'Organi

- sation Militaire. A peine trouva-t-on une

centaine de De ibérans sur cette matière ,

qui eprouva peu de discussion.

« l I. Les Troupes étrangeres qui feront

artie du nombre ci-dessus, et qui seront à

la solde de la Nation , ne pourront pas ,

sans un Décret du Corps Legislatif, sanc

tionné par le Roi, excéder le nombre de

26,ooo hommes. "

« IiI. Le nombre d'individus de chaque
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grade et dans chaque arme sera déterminé

· ainsi qu'il est expliqué en l'état n°. 1 du Mi

nistre de la Guerre, sans y comprendre

l'Artillerie et le Génie sur l § il sera

fait un rapport particuiier, et sauf les chan

gemens que les cireonstances pourroient

exiger dans les Corps de l'Armée. »

« IV. Le Ministre proposera les change

mens qui pourroieat avoir iieu dans i'Armée,

dans des notes particulieres qu'il adressera

au Corps Législatif » -

« V. Les appointetnens et soldes seront

fixés pour chaque grade, à compter, ainsi

qu'il est dit dans l'état n°. 2 du Miinistre de

la Guerre. » , . V. -

- VI. Les Régimens Suisses et Grisons

conservéront jusqu'au renouveliement de

leur capitulation, les appointemens et solde

dont ils jouissoient en vertu d'iceile. "

| « VII. Les Offieiers , Sous-Officiers et

Soldats, qui, par i'effet de la nouvelie for

mat on eprouveroient une reduction sur leur

traitement actuel , le conserveront jusqu'à

·ce qu ils en obt'ennent un équivalent. En

attendant, ils seront payés du supplément

, , ' sur des états† dans la forme pres

crite par les Ordonnances. »

« VIII. Les Carabiniers seront rendus à

leur destination primitive de Grenadiers de

la Cavalerie ; en consequence, ils se remon

, teront dans les Troupes à cheval, ou de

sujets ayant fait au moins un congé dans

lesdites Troupes, et ils jouiront d'un sol de

, haute paie, comme les Grenadiers en jouis

sent dans l'Infanterie. »

« IX. Les appointemens et solde réglés

par l'article IV seront payés par le Trésor

-
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public sur des revues en raison du nombre

des jours dont chaque mois est composé. "

« X. Indépendamment de la solde réglée

par l'article 1V , il sera fourni à chaque Sol

dat présent au drapeau , oa détaché pour le

service, conformément au Dée et du 24 Juin,

une ration de paºn de munition du poids de

24 onces ; laquelle ration fera partie de la

somme del'homme present, sans que l'homme

absent des drapeaux puisse y rien prétendre. »

« X1. Il sera fourni des rations de fourrage

aux chevaux des Officiers, suivant le détail

ci-après, savoir ; Infanterie, à chaque Co

lonel, deux rations ; à chaque Lieutenant

Colonel , une ration : Troupes à cheval, à

chaque Colonel, trois rations; à chaque Lieu

tenant-Colonel et Capitaine, deux rations :

Troupes légères, à chaque Lieutenant-Co
lonel , deux rations. » ^ , - • *

« XII. Les paiemens qui seront faits en

vertu des articles précédens , ne devant avoir

lieu qu'à l'effectif, il sera eonstaté tous les

trois mois par des revues des Commissaires

des Guerres dans la forme qui sera prescrite

par les Ordonnances. » -

« XlII. Pour subvenir aux dépenses du

recrutement, rengagement, remonte, habil

lement, équipement , armement , frais de

bureau et autres d'administration, il sera

ayé à chaque Régiment une somme pour

§ au complet pour former la masse

générale, suivant ce qui sera fait par un

travail particulier. »

« XIV. Il sera également formé des masses

pour subvenir aux depenses des vivres, four

rages, hôpitaux, frais et campement, dont

les fonds seront faits au Département de la

Guerre, sur le pied du compte de l'Armée.
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Toutes les masses, non compris celle du

linge et chaussure, sont destinées aux be- ,

soins collectifs de tous les Corps, et appar

tiennent à la Nation. En conséquence nu

individu n'aura le droit ni d'en demander

compte, ainsi qu'il a été réglé par le Décret

| du. .... Les Corps en compteront avec le

Ministre de la Guerre , et celui-ci avec la

personne chargée par le Corps Législatif

d'en prendre connoissance. » - -

« XV. Les fonds affectés, tant aux tra

vaux de l'Artillerie qu'à ceux du Génie pour

l'année 1791, seront provisoirement fixés a

5,4oo,ooo liv. dont la répartition sera faite

par le Ministre de la Guerre, »

« XVI. Il sera pareillement affecté pour

les premiers mois de ladite année, et pro

visoirement, un fonds de 1,5oo,ooo liv. pour

les frais du Bureau du Ministre , les frais

d'impression, les Ordonnances de convois

et d'escorte, des fonds de la guerre et autres .

frais de toute espèce ; mais cette somme ne

· sera définitivement réglée, qu'après avoir pris

une connoissance exaete, des sommes affee

tées à chaque objet distrait, et les tableaux

y relatifs serontrendus publics sur le champ. »

M. de Froment , qui a plus d'une fois

donné des preuves de son expérience, jointe

à une grande justesse d'esprit, a désapprouvé

l'institution des deux Adjudans-Majors par

Régimens, qui rétabliroit, sous une autre

dénomination , les Aides-Majors et Sous

Aides- Majors : il a représenté les inconvé

miens qui étoient résultés de l'intelligence

même , et du zèle de ces Officiers sur les

quels on se reposoit trop dans les Régimens

pour tous les objets d'instruction ,† il

arrivoit que les Officiers des Compagnies ,

-
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et même les Officiers Supérieurs, n'aequé

roient presque jamais le talent de dresser et

de former eux-mêmes leurs Troupes. Il a

'démontré que l'usage qu'on prétendoit faire

de ces Adjudans : Majors, comme Officiers

Direeteurs dans les manœuvres, pouvoit être

rempli par les Adjudans ordinaires ; qu'on

attachoit trop d'importance au jalonnage

des points de vue, en créant pour cet objet ,

deux Officiers par Régiment , que l'on paie

roit trop cher deux jalonneurs , dont les

Adjudans ordinaires pouvoient faire les fonc

tions, et qui pouvoient même être remplacés

par les premiers Sous-Officiers de serrefile ;

qu'enfin, il falloit s'en tenir à ce que pres

erivoit l'Ordonnance de 1776. Sur ce moyen

de diriger la marche et l'aligrement des

Troupes, et qui convenoit mieux pour les

mouvemens à la guerre, que la minutieuse

| Ordonnance de 1783 , qui avoit indiqué

l'usage des Officiers Directeurs : on a ap

plaudi aux principes développés par M. de

Froment, et cependant on a adopté les Ad

judans-Majors dans l'ensemble du Plan pro

S0 . -

• A la suite des Décrets Militaires, une Lettre

du Ministrea informé l'Assemblée de l'empri

sonnemeut de huit Grenadie s,arrivés à Paris,

et se disant Députes du Régiment du Roi.

Une Lettre de M ntauban annonçoît la

fermentation inquiétante qu'excite dans le

Peuple, l'ordre du départ du Régiment de

Languedoc. Deux cents Signataires deman

doient avec instances et au nom de la paix

pubiique , la suspension de ce départ. On a

répondu qn'il n'y avoit pas lieu à délibere1.

On a refusé pareillement la lecture d'un

état envoyé par M. de Saint-Piiest, des Do
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maines que le Roi veut conserver ; et d'un

Proces verbal qui re ndoit compte de s de gats

eomtºis par les Braconniers dans les plaisirs
de S. M. x . . - . - -

En attendant l'arrivée de M. l'Abbé de Bar

| monton a entendu un Rapport, ou plutôt le

preambuie du travail du Comité des imposi

tions, lu par M. de la Rochefoucault. On a dé

crété l'mpression de ce Rapport diffus, et qui

donnera lieu à d'importantes observations. . S

La circulation des grains a été arrêtée près

de S. Jean-d'Angely; les greniers d'un mar

chand de grains ont été pillés par des Bri

gands, le marchand a été maltraité, et presque

pendu. On a informé contre les auteurs de

ces désordres, plusieurs paysans sont arrêtés ;

le marchand demande une réparation des

vols qui l'ont ruiné. Le Comité des Rapports,

par l'organe de M. Huot , proposoit de dé--

clarer l'affaire non-avenue, et d'annuller la

| procédure. Un sentiment presqu'unanime ..

d'indignation a renvoyé le Rapporteur de la

Tribune. M. Duquesnoy , en particulier, a

fortement réclamé contre ces prétextes éter

nels d'égare ment populaire , de séduction,

de fausse entente des P)écrets ; prétextes

avec lesquels on justifieroit tous les crimes.

A la suite de ces décisions , M. l'Abbé de

Barmond est arrivé. On n'eût pas employé

de plus grandes précautions contre le Cri

minel le plus important et le plus audacieux.

Les avenues de la Saile garnies de Soidats ;

· la Garde doublée, deux Huissiers à la Barre,

tel étoit le cortége au milieu duquel M, de

Barmond a été introduit : l'Assemblée a

écouté en silence son exposé. , -

Il a d'abord raconté qu'en passant sur le

Boulevard , le Peuple s'étoit attroupé, et
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avoit arrêté ses chevaux avec violences, ap

paremment dans la crainte qu'il ne s'évadât.

Sur l'assurance qu'il venoit à l'Assemblée, et

sur l'offre de s'y rendre à pied , la multitude

s'est calmée ; mais de nouveaux pelotons s'é

tant formés,la Garde Nationale les a dissipés.

« Je ne me dissimule pas, a-t-il dit en

suite, la diffieulté de ma position.Elle se

roit embarrassante pour un homme cou

able ; elle n'est que pénible pour un homme

déja justifié par un premier jugement, par
† de sa censcience.Vous m'avez demandé

compte de ma conduite. Je vais vous ouvrir

mon ame toute entière. Une démarche ex

traordinaire et sans doute imprudente m'a

mis à la merci de ces hommes qui répandent

les alarmes , les terreurs , chez un Peuple

trop facile à émouvoir, de ces hommes dont

on peut dire, comme des despotes :

· Dès qu'on leur est suspect, on n'est Plus innºcent.

« L'intrigue n'a jamais souillé mes pas.

Je n'ai à offrir qu'une vie simple et pure

qui n'a jamais été agitée que par les malheurs

des autres. Vous connoissez le procès-verbal

de la Municipalité de Châlons. Je n'aurois

plus rien à ajouter , si ce procès-verbal ne

§enoit que ce qui m'en a été lu.Mais

· quel a été mon étonnement, lorsque j'ai lu

dans ce procès-verbal imprimé , au-dessous
des signatures , une declaration du sieur

julien , qui renferme une délation d'un do

mestique. J'accuse formellement M. Julien

de ce secret qu'il a demandé lui-même ,

§un secret qui, pendaut trois semaines,mº

livré sans défense à tous les poignards de l

calomnie ; d'un secret inconciliable avec l

§chise de votre nouvelle procédure.Cett
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' déclaration est fausse dans toutes ses parties :

voici celle que je crois devoir lui opposer. »

« Le Vendredi 16 Juillet , à six heuu es

du matin , un particulier se présenta chez

moi dans un grand désordre.Je me nomme,

a-t-il dit , Bonne-Savardin. Je lui demandai

quel rapport il pouvoit y avoir entre lui et

moi ? Le plus sacré de tous, me répondit

il , celui qui est entre un homme sensible et

un innocent poursuivi et persécuté. Mes dé

nonciateurs sont payés, a-t-il ajouté ; je me

suis évadé de prison ; je vous demande un

asyle. " -

· « L'affaire du sieur Bonne étoit alors peu

connue , je n'en savois autre chose que sa

première arrestation. Frappé à la fois de la

-crainte de me compromettre et du desir

de lui donner un asyle, je répondis à ses

vives instances, que me demandez-vous ? Je

suis Député. Je cherchois tous les titres qui

m'élevoient au-dessus de moi - même ; car

pour moi j'étois deja vaincu. Je cédai enfin,

je lui promis un asyle dans ma maison de

campagne. Il fut convenu que nous nous y

rendrions le lendemain : nous nous donnâmes

rendez-vous pour le lendemain à quelque

distance de la barrière. "

« Je renvoyai mon domestique. Nous des

cendîmes à pied dans la campagne.Les in

quiétudes augmentoient à chaque pas.Il re

grettoit sa fuite,il regrettoit le dangerqu'il ne

faisoit partager. Le domestique qui m'a dé

noncé m'a vu partir seulet revenirensuite avee

quelqu'un. Voilà ce qui a don né lieu à sa

déposition, à laquelle je puis bien opposer

uue déclaration simple et sincère. Nous ar

rivâmes enſin. J'indiquai à M. de Bonne un

endroit secret où il devoit rester dans tout
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le mystère que demandoit sa situation. Les

jours se s ccedoient ainsi ; je revenois sou

vent à Paris. A peine avois-je le tenips de

voir mon p1 isotinier. * º - :

· « J'entendois souvent dire dans la Société

que le sicur de Bonne avoit trouvé moyen

de s'evadº r par les intrigues d'un homme

puissant , et je m'étonnois que l'homme puis

sant qui l'auroit fait évader, ne trouvât pas

de moyen de protéger sa retraite. Je m'in

dignois contre cette calomnie ; vingt fois

je ſus tenté de de clarer que j'avois chez moi

# sieur Bonne de Savardin , pour faire tom

ber une calomnie aussi dangereuse. Je voyois

cependant arriver le moment où je serois

forcé de l'abandonner. Mon projet étoit

d'alier aux Eaux. Ce voyage qui a paru con

certé pour favoriser la fuite de M. Savardin ,'

deviendra moins suspect , quand on saura

ce qui me le re2 doit nécessaire. Témoin le

la journée du 6 Octobre, elle m'avoit telle

ment affecté, que ma sante se dérangea su-'

bitement. Il est peu de Membres de cette

Assemblée qui n'aient pu remarquer le chan

gement qui paroissoit en moi : on me con

seilla les eaux ; j'obtins un passe-port , i'As

semblée parut mecontente de la quantité

de passe ports qui venoient de se distribuer ;

je sacrifiai le mien : je suivis avec assiduité

# Séances de l'Assemblée. " .

« Il s'agissoit alors des biens du Clergé,

et qºoique je n'eusse rien à défendre , ne

possédant aucun Bénefice, j'attachai le plus

vif intérêt à plaid r la cause d'un Corps

auquel j étois attaché. Ma maladie céda à

mon obstinat on, ou plutôt elle se porta

dans mon sang. Les eaux me devinrent ab

| -- . - solumeat
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solument indispensables ; cependant l'As

semblée ayant paru voir avec peine que les

Députés se disposassent à partir à la veille

. du jour de la Féderation , je sacrifiai encore

une fois mon passe port. Le 23 , mon nom

fut inscrit sur le registre des Députés ab

sens ; ce fut les larmes aux yeux, que j'an

nonçois au sieur Bonne cette nouvelle, où

il ne vit qu'un motif d'espoir. Il me proposa

s de me charger de lui , j'y consentis. » -

· « Je ne voulois dans aucun cas le trans

porter hors des frontières du Royaume ; je

voulois seulement le mettre à portee de

' eherèher l'asyle qui lui conviendroit. J'im

posai d'ailleurs pour condition, d'attendre

si le Châtelet ne lanceroit pas contre lui un

Décret. Le Châtelet ordonna une informa

tion , mais il ne le décréta pas même d'as

signé pour être ouï. Je cédai donc, le sen
timent l'emporta sur la prudence.† ceux-là

mecendamnent avec une implacable sévérité,

qui n'ont jamais connu les vives et puissantes

énotions. Pour moi , je suis encore incertain

, si je dois me repentir d'y avoit cédé. On

m'oppose la procédure commencée par le

Comité des Recherches : quelle est donc la

nature de cette Commission combinée, qui,

sans être un Tribunal , rend des Arrêts,

informe dans le silence, aº rête sans décréter,

retient trois mois sans ecrouer, porte par

tout l'inquisition et -la terreur, signale ses

victimes, et peut interdire le feu et l'eau à

toùs ceux qui on frappé ses regards inquiets ?

Quel est ce Tribunal qui reçoit, qui sala

rie la déposition des domestiques , qui leur

- fait un crime de ne pas trahir ? Oui, je serai

le premier à apprendre aux François à se

soustrai e à la tyrannie de cet odiéux Tri

· N". 35.28 Août 179o. - O

•-' ，



[ -

bunal. Je donne le# le plus formel, que

l'on me prouve que j'aie jamais reçu aucune

lettre de l'etranger, à moins qu'on n'entende

parler d'une lettre timbrée de Londres, ar

rivée à Châlons, et que les Directeurs des

Poste s ont eux-mêmes reconnue pour être

venue de Paris. J'aurois voulu me taire sur

cette infame manœuvre, mais mon devoir

est de la dénoncer ; mon frere l'a déja dé

posée au Comité des Recherches. »,

« Pour confondre pleinement mes adver

saires, je vous prie, Messieurs , de faire

mettre le scellé sur tous mes Papiers dans

ma maison de Paris. Qu'on examine tout et

l on verra que le soin continuel de ma vie

a été de chercher des malheureux , et le

plaisir de ma jeunesse de les soulager ; on

y verra qu'il n'est aucune prison dans le

Royaume, que je n'aie visitée, aucun cachot

où je ne sois descendu. J'ai parmi vous,

Messieurs, quelques témoins, quelques co

opérateurs de ces actes que je me rappelle

avec tant de plaisir. J'invoque ici leur té

moignage. On a dit que mon affaire étoit

liée avec celle des 5 et 6 octobre. Oui, Mes

sieurs , elle a avec eile un rapport. J'ai donné

l'hospitalité à de malheureux Gardes-du

Corps poursuivis par la fureur populaire.

J'ai encore donné un asile à un Membre de

de cette Assemblée , qui avoit lieu de crain

dre l'effet des préventions formées contre lui.

Ma maison étoit le temple de l'infortune.

C'étoit-là mon culte, ma religion : en est-il

une seule qui n'ait pas ses fanatiques ?

« J'ai souvent entendu parler de contre- .

révolution , et je n'y ai jamais vu que des

chimères, qu'une agitation continuelle de
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voit naturellement présenter à tous les es

prits. »

« Je demande la liberté provisoire pour

moi, mais je croirai n'avoir rien obtenu , si

je n'obtiens aussi celle du sieur Eggs. Il est

moins coupable que moi , et j'ai connu toute

la pureté de son patriotisme. "

Ce discours prononcé, M. le Président a

dit à M. Barmond : « On va , Monsieur ,

vous conduire dàns une Salle d'attente. L'As

semblée vous appellera pour vous faire con

noître sa décision. . ", |

M. Voidel de qui l'on attendoit un Rap

port, s'est contenté de parler de sa sensibi

lité , et d'ajouter qu'en qualité de Membre

du Comité des Recherches , et d'après l'in

terrogatoire de M. de Bonne Savardin , il

étoit chargé de demander à l'Assemblée

qu'elle autorisât son Comité à interroger

M. Perrotin, où qu'elle nommât une com

mission à cet effet. Cette proposition déjare

jetée dans une Séance précédente, a excité

des murmures presque unanimes d'improba- .
t1On. -

M. l'Abbé Maury a pris la parole, « Ce

n'est point , a-t-il dit , la sensiblilité ni

l'humanité, qui doivent être les guides du

Législateur : il ne doit consulter que la rai

son et la justice. Le principe général , re

connu en Angleterre, est qu'il n'y a point

de liberté pour un Peuple , chez lequel il

existe des pr sons ex légales. Il n'y a en An

gletterre qu'une prison dans chaque Comté.

Londres est la seule ville où l'immensité de

la population a forcé d'en établir plusieurs;

mais tout Angiois croiroit la liberté détruite,

s'il voyoit un seul Citoyen emprisonné, sans

pouvoir reclamer la loi d'Habcas corpus. M.

- | O ij
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. / Bonne-Sarardin étoit entermé depttis trois

mois ; sa détention peut-elle être regardee

commne légale ? ceiui qui auroit favorisé son

évasion pourroit-il être regardé comme cri

- miuel ?l'Abbaye n'est point une prison, c'est

· une Bastille, une Charte privée, et cela est

si vrai, qu'aucun Juge ne peut l'ouvrir ni

la fermer. Quelle est donc l'autorité qui a

u légitimer cette détention, prolongée pen

dant trois mois, sans Décret ? En blâmant M.

de Barmond, vous consacreritz une lésion

seandaleuse des droits de la liberté ; car si

la prison n'est pas légale , le Prisonnier a

légitimement usé des moyens d'en sortir, et

nul n'est coupable de lui avoir donné asyle.

Je demande que l'Assemblée agisse avec un

respect égal pour la loi et pour l'humanité,

qu'elle ordonne au dénonciateur de se faire

| connoître, et de prouver sa dénonciation ;

que M. de Barmond obtienne justice, et n'ait

- pas la honte de recevoir une grace; qu'il ne

soit pas exposéà la fureur d'un peuple égaré;

qu'il soit gardé jusqu'à ce que vous puissiez

proclamer les preuves évidentes de son in

nocence, et que l'affaire soit renvoyée à tel

, Tribunal qu'il vous plaira de désigner. »

M. Duport, élevé avec M, l'Abbé de Bar

mond, son Collegue dans la Magistrature,

et son Co-Député, a attesté tous les faits re

latifs à la conduite antérieure du Prévenu,

comme Magistrat et comme homme privé,

faits qui donnoient une connoissance parfaite

de son caractère. « , J'affirme, a-t-il dit,

qu'il a toujours été le Juge le plus intact,

le Magistrat le plus ardent à poursuivre les

abus; qu'il a donné les plus grands exemples

de ce patriotisme, dont l'exercice étoit alors

presque entièrement concentré dans les Mem
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bres du Parlement , lors même qu'ancun

genre de recompense n'y étoit attaché : de

· puis qne la différence d'opinions nous a sé

parés, j'ai toujours reconnu en luj un excel

lent Citoyen. Il est accusé aujourd'hui ,

d'avoir favorisé l'évasion de M. Bonne-Sa

var 'in ; je crois que cette évasion ne peut

être regardée comme un crime, puisque les

formalités de l'emprisonnement n'avoient pas

- été observées. La seule question qui doit

vous occuper est celle-ci. Votre Collègue

est-il coupable d'imprudence ou de compli

cité ? A-t-il eu connoissance du Projet de

Contre-Révolution attribué à M. de Savardin,

avant l'arrestation de ce dernier? Car après

cette arrestation, il ne pouvoit plus avoir de

complice. , , '. | . -

M. Duport a accumulé toutes les circons

- tances , toutes les probabilités qui l'autori

soient à conclure que M. de Barmond ne pou

voit être présumé complice de M. de Sapar

din. Il parloit depuis près d'une heure ; la

partie gauche a crié, au.r conclusions. « Je

nevoisjusqu'ici, dans notre Collègue accusé,

a - t - il ajouté , qu'un homme repréhen

sible d'avoir avec une trop grande facilité,

regardé comme innocent celui que la voix

publique condamnoit.Je demande que, sur

sa parole d'honneur, il soit mis provisoire

ment en liberté. » -

« Ce n'est point, a répondu M. Barnave,

par des sentimens, mais par des faits que !

l'Assemblée doit se déterminer. Or les faits

que vient de vous exposer M. Pèrrotin sont

absolument les mêmes que ceux contenus

dans le§ Municipalité de

Châlons. Vous seriez donc inconséquens, si

vous révoquicz tout de suite le Décret qui
I é) i j
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l'a mis en état d'arrestation. Vous compre

mettriez la sureté ; car, que diroit le Peuple,

en voyant que vous le rendez libre , avant

- d'avºir entendu le Comité des Recherches,
et l'instruction de i'affaire ? Je demande

que vöus attendiez le Rapport de votre Co

mité, et que M. de Barmond reste jusques

là en état d'arrestation. | , ,

« Lorsqu'un Consul Romain , qui avoit

bien mérité de la Patrie, a dit M. l'Abbé de

Montesquiou , dut êtr e jugé, tous les Citoyens

· se portèrent en habits de deuil sur la place

publique. (Des murmures, des cris de fer-,

mer la discussion, interrompent l'Opinant :

l'Assemblée lui rend la parole. )

- « Puisque l'Assemblée , a-t-il ajouté, té

moigne le désir de ni'entendre, je vais en-,

trer dans les détails de cette aſfaire... ».

A ces mots, un tumulte affieux s'élève du

côté gauche. -

M. l'Abbé de Montesquiou quitte la Tri

bune ; arrivé au milieu de la Salle, il en

tend redoubler les cris de fureur ; il s'adresse

· au Président. « J'invoque votre fermeté, et

ceile de la Majorité pure de l'Assemblée ,

pour en imposer à une société de Décemvirs,

qui ose dire publiquement : « Nous sommes

• le plus petit nomb 1e, mais nous ferons plus

« de bruit que la Majorité, et nous lui ferons
« la Loi. »

La moitié de l'Assembléeº† ; l'ex

trémité gauche se livre aux plus violentes

expressions du ressentiment. M. Prieur s'em

pare de ia Tribune , et se constitue dénon

ciateur de M. de Montesquiou. Un grand

nombre de voix rappellent ce dernier à la

'I'ribune; il reste inflexible et quitte la Salle.
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Alors M. de Bonnay#. que l'Assemblée

doit ses momens à l'Accusé, qui attend sa

décision. D'un avis unanime , oa reprend

l'ordre du jour. - -

M. de Frondeville, interrompu à la pre - s

mière phrase, obtient enfin silence. « L'ar- .

ticle VII de la Déclaration des Droits, dit-il,

porte que, nul homme ne pourra être détenu

que dans les cas déterminés par la Loi, et

suivant les formes qu'elle a prescrites. Quelles'

sont ces formes? Il n'en est qu'une seule,

· c'est le Décret du Juge. Je demande pour

quoi votre Collègue, sans être décrété, sans

être accusé, est entouré de satellites ? Avez

vous le droit de l'en environner ?... On me

dira qu'il a été arrêté en flagrant délit. Quel

est le prisonnier dont il est accusé d'avoir

favorisé l'évasion ? Un homme envers lequel

les Lois de la Liberté ont été violées comme

dans la personne de M. de BARMOND. Il n'a

fui qu'après avoir attendu la prononciation

du Châtelet, prononciation qui ne l'a pas ,

même décrété d'assigné pour être ouï. Son

arrestation étoit contraire à vos propres Dé

crets. Une autorité illégale et arbitrai, e

l'a arraché à ses foyers. Ceux qui solli

· citent, exécutent et font e.récuter des ordres

arbitraires , doivent être punis ; tel est je

langage de vos propres Lois ( article 8 de

la Déclaration des Droits ). Punissez donc

ceux qui ont détenu arbitrairement, pendant

trois mois, M. Bonne de Savarilin, si vous

me voulez être le complice de leur tyran

nie.. .. Sous quelle autorité légitime ces

Comités des Recherches exercent-ils leurs

fonctions ? Quel Décret a établi - celui de

Paris ? Ils se sont constitués de leur propre

-- O iv .
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autorité; de leur propre autorité iis com
mettent tous les iours des vexations. C'est

un . Arsenal où l， vengeance trouve des

armes, pour répandre la discorde et la ter

teur dans les familles les plus innocentes....

Est-ce une mauvaise action que d'avoir remis

les Lois à leur p}ace, d'avoir arraché un

Citoyen à cette tyrannie ? Voilà le Tribunal

qui poursuit M. de Barmond, et sur l'accu

sation duquel il est retenu chez lui au secret,

, tandis que les assassins de nos Princes par

courent tranquillement les rues de Paris, et

siégent peut-être parmi nous.... " -

A ces derniers mots, une explosion , sem

blable au tonnerre, souleva le côté gauche.

4oo bras tendus menaçoient M. de Fronde

ville. On l'appeloit à la Barre ; mais il étoit

aux prises avec M. de Mirabeau. M. Bouthidot ,

assis auprès de M. d'Orléans , s'élance aussi

furieux à la Tribune; mais il est assaiili par

des Membres du côté droit. Les apostrophes

les plus outrageantes sont à liaute voix

- adressées à M. de Mtirabeau , qui dédaigne

de s'en venger. I.es irjures pa s nt d'une

· aile à l'autre, et la Salle retentit d'impré

cations réciproques. - -

M. le Président se couvre. M. de Froud -

ville , dégagé par M. ele Faucgi.v , saute à la

Barre. M. Perdriv observe que nul Député

ne doit être privé de son caractère avant

un Décret, et qu'en attendant, M. de Fron

· deville doit se justifier à la Tribune ;- il y

emonte en eſfet , et la Majorité décide qu'il

y sera entendu. -

« Je deposerai sur le Bureau, dit-il, mon

Discours écrit et signé ; l'Assemblée me ju

gera. Je n'ai point exprimé d'assertion , je

n'ai prononcé qu'une phrase hypothétiqke.

v
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· Je n'ai dit que ce que vous a dit le Châtelet

lui-méme. » . . - - :

« Oui , s'écrient à la fois nombre de Dé

· putés du côté droit ; deux de vos Membres

-

sont accusés par un Tribunal légal, et déja

jugés dans le ca3 d'être décrétes; cependant

ils montent à la Tribune, ils sont libres,

tandis qu'on appelle à la Barre celui qui

dit la simple vérité, et qu'on emprisonne dans

. sa maison celui qui est évidemment inno

cent. « Je demande , ajoute M. de Folle

ville, qu'on vote des remerciemens à M. de

Frond ville , pour avoir dit peut-étre. " -

Ces sarcasmes portoient au comble la ſu

reur du Parti opposé ; ii fut décidé que M.

de Frondeville seroit censuré. Un grand noui

bre de Députés du côté droit signèrent le

Discours de M. de F'rondeville, et deman

dèrent à être compris dans la censure. M.

de Montlauzier monté à la Tribune dit qu'il

adhéroit de cœur et d'esprit au Discours de

M. de Frondeville, et qu'il demandoit aussi

à être censuré...... « Je demande , dit M,

Bouche, que l'Assemblée decrète que l'ho

norable Membre n'en vaut pas la peine. »

C'est en personnalites de cette elégance,

qu'on se battit une heure entiere, et c'est

du mailieu de ces ſureurs, que le Législateur

procédant comme Magistrat, rendit la Sen

tence suivante, d'apres l opinion de M. Bar
7l(l4'(". - -

« L'Assemblée Nationaie charge son Co

1nité des Recherches de l'examen des diſſe

1 entes Pièces qui lui ont été remises, rela

tivement à M. l'Abbé Perrotiu, dit de Bar

rºond, pour lui rendre compte l.undi pro

chain à midi desdites Pieces, ainsi que de

toutes les instructions qui pourroient lui

- C) º
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être parvenues sur la mêrne affaire ; et ce

pendant décrète que le sieur Pcrrotin de

meurera au même état d'arrestation , con

formément au Décret précédemment rendu,

jusqu'à ce qu'il en ait été autrement or

onné. » -

DU JEUDr r 9 AoUsT.

,, Le Secrétaire Rédacteur du Procès-verbal

de la veille, y ayant rapporté les conelu

sions de tous ceux qui avoient opiné sur

l'affaire de M. de Barmond, avoit écarté de

la liste M. l'Abbé de Montesquiou. M. Ma

| louet a vainement réclamé contre l'omission

d'un fait aussi grave , que celui du refus

- d'entendre le defenseur du Député accusé ;

MM. Reubell et Prieur ont prétendu que

pour l'honneur même de M. l'Abbé de Mon

tesquiou, il falloit passer à l'ordre du jour ;

l'on s'est empressé d'y passer.

· Le Comité des Recherches attribuant à

l'Assemblee le droit d'ouvrir les prisons, à

des Accusés entre les mains des Juges, et

dans les liens d'une Procédure , a proposé

l'élargissement de deux Dragons de Lor

raine, prévenus d'avoir suscité l'insurrection

de ce Régiment. L'Assemblée a connu mieux

que le Comité des Recherches, les limites

de sa puissanee, et a décrété qu'il n'y avoit

pas lien à délibérer.

Tout le reste de la Séance a été consacré

à MM. Gossin et de Champagny. Le pre

mier a fait placer dans les chefs-lieux de

leurs Distriets respectifs , plusieurs centaines

de Tribunaux ; le second a ſait adopter une

nombreuse serie d'articles du Code pénal

et provisoire de la Marine.



| ( 323 )

Du VENDnEpr 2o Aogsr.,

Suivant l'ordre du jour, M. Gossin a con -

tinué ses rapports sur l'emplacement des

Tribunaux, et M. le Brun a repris les siens .

sur les dépenses des Aeadémies. M. Lanjui

nais qui , plusieurs fois s'est élevé contre ees

Etablissemens privilégiés, a tenté aujour

d'hui de prouver que nos Académies n'étoient

que desfoyers d'aristocratie littéraire, qu'elies

ne devoient pas être à la charge du Trésor

public , que les Académies Etrangères ,

quoique livrées à elles-mêmes, fleurissoient

comme les nôtres ; qu'enfin, les secours d'en

couragemens étoient les seuls auxquels elles

pussent prétendre. Sur les observations ul

térieures de MM. Grégoire, Lépaux, le Camus,

l'on a accordé provisoirement, et pour cette

année, 25,217 liv. à l'Académie Françoise ;

43,9o8 livres à celle des Inscriptions et

Belles-Lettres ; et 93,458 liv. à l'Acadé

mie des Sciences. La Société Royale dé

Médecine conservera la somme qui lui est

affectée. On a de plus chargé ces divers Corps

de présenter dans un mois, le projet de leur

nouvelle Constitution. La partie du rapport

de M. le Brun, qui eoncernoit les dépenses

du Jardin du Roi, l'Ecole de Botanique,

de Chimie et d'Histoire Naturelle, a été

ajournée. - ' -

Hier au soir, l' Assemblée apprit un nou

veau crime de la multitude à Toulon, par

la communication que lui donna M. de la

Luzerne des lettres officielles de M. de Glan

devès, Commandant actuel de ia Marine

dans ce Port, et du Procès-verbal de la Mu

nicipalité, qui confirmoit l'assassinat de M.

de Castellet, Commandant en second. Le

O vj
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manque de fonds # faisoit craindre la

suspension du paiement des Ouvriers de

l'Arsenal, a été le prétexte de cet attentat.

M. de Castellet , neveu de M. de Suffren ,

venoit de prêter le Se ment Civique; il étoit

à l'Hôtel-de-Ville ; les Ouvriers furieux s'y

- portent » menaCent M. de Castellet, le forcent

à quitter la Ville, le poursuivent , le trou

vent dans une taverne où il s'étoit caché ,

le maitraitent , le trainent dans la boue,

le blessent , et aiioient le pendre , lorsque

deux Grenadiers de Ba, rois l'arrachè

rent sanglant de l•r°-mains , et le por

tèrent à l'Hôpita' - .. T'andecès termine

sa Lettre, en de andant que peut faire

un Commandant sans ſon ., contre des

laommes qui, égar par le 1 ^ de Liberté,

commettoient des rocités. -

• M. Malouet a prc osé ce m tin un Projet ,

de Décret, rédigé p, les trr , Comités des

Recherches, des Rappo, s . .. de la Marine,

† la Sénéchaussée de Toulon juge en

ernier ressort des anteurs et complices de

cet attentat, et charge le Président d'ecrire

une Lettre de satisfaction à la Municipalité et

à la Garde Nationale, qui a arrêté plusieurs

assassins, et enfin aux deux braves Grena

diers dont le courage a sauvé M. de Castellet.

A l'occasion de ce projet de Décret, M.

de Mirabeau l'aîné a pris la parole pour de

mander le licenciement de l'Armée, au 2o

du mois prochain, comme remède général

et nécessaire : « Il n'est plus temps, a-t-il

dit, de guérir plaie à p'aie. Entre les causes

qui ont subverti la subordination militaire,

j'en vois deux principales ; l'impulsion des

Chefs, qui d'abord a tendu à detraquer les

Corps, en un sens, et l'impulsion de l'esprit

-

|
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du moment , qui a reagi avec une action

terrible. Si vous faites des Décrets particu

liers à chaque insurrection particulière, sur

des récits qui vous parviennent à travers le,

· prisune des passions , vous ne ferez rien

d'efficace. Je vais lire un projet de Décret

qui développera ma théorie, et fera voir à

ceux qui professent des opinions diverses,

que si je leur suis également désagréable en

ce moment , c'est que je tiens un juste

milieu. » " : - - º

Ce Décret en ordonnant au 2o Septembre

le licenciement de l'Armée, en fixe la ré-.

création au moment où les Décrets sur l'or

ganisation Miiitaire seront terminés , et en

attribuant à la diversité des opinions poli

tiques des Offieiers et des Soldats, les dé

sordres actuels, il soumet chaque individu

de la nouvelle creation , à un Serment telle

ment précis et déterminé, qu'il exciue toute

diversité de principes et de sentimens ; une

Adresse à l'Armée doit développer les devoirs

qu'irnposera ce Serment , et servir de pré-,

servatif contre les interprétations que des

# grossiers et enthousiastes ont tirées de

a Déclaration des Droits : « Il est temps à

ajouté l'Autetr, de ſaire UNE DÉCLARA

T ION D Es D EVO I Rs. -

Cet aveu remarquable mérite d'être retenu.

Il est donc vrai qu'on apu abuser de cette De

claration des Droits, comme le pressentirent

à Versailles tant de bons esprits! il est donc
• " - - - , • » " " .

vrai qu'une Déclaration des devoirs est néces

saire, quoiqu'on l'ait repoussée à Versailles

avec emportement, malgré l'éloquence pro

phétique de M: Redon / Que de crimes et de

désastres eûtépargné M. de Mirabeau,s'il avoit

fait , il y a un an, l'aveu qu'qn vient de lire ! .,

Ce p'an, facile sur le pap#, r, où disparoit .

A . -

' º

-
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l'intervalle effrayant du licenciement à la

recréation , a reçu des applaudissemens. Per

sonne n'a demandé comment cette opération

changeroit l'esprit de l'Armée, et à quoi

serviroit un nouveau Serment, après tant de

Sermens aussitôt violés que jurés. Quel abus

plus dangereux que celui de ces prestations

religieuses, sans cesse renouvelées dans un

instant où tous les principes religieux sont

affoiblis. -

M. d'André a ramené l'Assemblée au

Projet de Décret de M. Malouet, qui a été

adopté.

M. de Mirabeau avoit annoncé en preuve

de l'action et la réaction, auxquelles il attri

buoit l'indiscipline , une Lettre adressée à

M. Dubois de Crancé par le Commandant

de la Garde Nationale d'Hesdin. On a

exigé la lecture de cette relation, qui accuse

les Officiers du Régiment de Royal-Cham

pagne de l'insurrection de ce Régiment.

Cette histoire est le pendant des récits du

dîner des Gardes du-Co. ps, qui préparerent

la catastrophe du mois d'Octobre : « Les

Officiers de Royal-Champagne, dit le Nar

rateur, au lien de suivre pour leur repas de

réprésailles, l'exemple de la Garde Natio

nale, qui avoit invité tout le monde , a

-§§ Sous-Officiers et les Cavaliers ;

ils oat seulement donne 6 liv. par Chambre.

A ce diner, tous les cœurs furent glacés par

une froide étiquette , et le regret de l'ab

sence des Cavaliers. Les Officiers chan

tèrent des couplets , qui renfermoient des

allusions contre les Représentans de la

Nation et contre 'a Garde N.ttionale : Laissrz

vos pompons et vos armes.. .. Il n'y a rien

de bon du côté gauche que le caeur, etc. Ils
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éludèrent de porter la santé de la Nation,

ils crièrent vive le Roi. Ils firent avant le

dîner la réception d'un Sou -Officier, détesté

par-tout le Régiment. A 9 heures, comme

on se disposoit à danser, 3o Cavaliers, avee

des chandelles dans leurs mains, firent .

quelques tours sur la place. Ils paroissoient

n'avoir eu d'autre intention que celle de

s'amuser. Les Officiers ont prétendu qu'on

leur en vouloit. Etoit-ce aux Officiers qui

avoient fourni aux frais de la boisson, de se

plaindre de ses effets P . * -

· La suite de cette relation attribue les

† de l'insub rd nation du Regiment

de Royal-Champagne, à l'arrivéedesTroupes

étrangeres requises par la Municipalité, et

à une Lettre de M. de Fournez, Colonel,

Membre de l'Assemblée Nationale, qui avoit

prevenu qu'un Décret devoit casser ce Ré

gument. · , · ·

- M. de Fournez a sur-le-champ repoussé

cette imputation, et ce récit, dont il a dé

nonce l'inexactitude, en demandant, ce qu'il

a obtenu, que la Lettre fût renvoyée au

Comité Militaire.

Sur l'avis de M M. Alexandre de Lameth

et de Noailles , la première partie de la

Motion de M. de Mirabeau a été renvoyée

à l'examen du même Comité, chargé aussi

de rédiger l'Adresse à l'Armée. -

DU SAMEDI 27 AoUsT.

MM. Gossin et de Champagny se sont par

tagés les premières heures de la Séance, pour

faire placer une trentaine de Tribunaux, et

faire ajouter au Code pénal de la Marine

plusieurs articles additionnels.

Tout le reste de la Séance a été sacrifié au
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désordre et au scandaJe, par l'inconduite de

plusieurs Membres dû Côté droit, dont per

sonne ne relevera les torts inexcusäbles, avec

plus de sineérité que nous. Le premier de

ces torts a été un offense à la loi et au Corps

Législatif, par M. de Frondeville. Censuré

l'autre jour, et il faut le.dire , sans applau

dir à ses expressions , censuré très - iégere

ment , puisqu'il repétoit ce que le Châtelet

avoit déclaré douze jours auparavant , il s'est

permis de livrer publiquemant au mépris et

au ridicule, le Décret et l'Assemblee. .. M.,

Goupill'a instruiie en ces termes de l'oſfense

de M. de Frondeville. -

« Il a été distribué ce matin, gratuite

ment , a-t-il dit, et ensuite vendu un pam

phlet intitulé : Discours prononcé par M. le

Président de Frondcville à l'Assemblée Na

tionale, dans l'affaire de M. l'Ahbé de Bar

mond, et pour lequel il a été censuré ; avec

l'épigraphe : Dat veniam corvis, vexat.cen

sura columbas, Ce discours est suivi d'un

avant-propos, dont la première phrase porte:

Ceux qui prendront la peine de lire mon dis

cours, devineroient difficilement pourquoi je

le ſuis imprimer, si je ne me hâtois de leur

apprendre, qu'il a été honoré de la censure de

l'Assemblée Nationale. .

M. Goupil n'a pas eu de peine à déter

miner le biâme que méritoit cette publica

ſion , et il a demandé si M. de Fronde ille

s'en avouoit l'Auteur. Sur l'affirmative de ce

dernier, l'Opinant a conclu à ce que, sous

la forme de punition correctionnelie , il fut

• condamné à huit jours de prison. -

, De très violens murmures ont éclaté du

Côté droit ; il avoient déja dix ſois inter

rompu M. Goupi/. M. de Bonnay à chc1 ché
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à concilier les avis en atténuant la peine

proposée par le Préopinant. M. Ale, anure de

Lameth a cité le Parlement d'An !terre, qui

pour un sen,biahle delit , eût envoye i'on de

ses Membres à la Tour de Londres. Si. l'Abbé

Maury a insisté sur le vºce eſſectif des fºr t s

violees par la Mi otion sévère de M. Goº! ? ,

sur le refus positif qu'avoit fait l'Assemblée,

il y a deux mois, d'insérer la peine de prison

dans son Réglement, et sur ce que le Régle

ment n'ordonnoit aucune peine contre†
de ses Membres, pour une faute commise,

hors de la Salle. Enfin, il a nié que le Par

lement d'Angleterre eût jamaisenvoyé un de

ses Membres à la Tour ; et qu'il pût jamais

exercer ce droit , si ce n'est pour le crime

de haute trahison. . -

L'Orateur se trompoit évidemment : chacune

des deux Chambres du Parlement, le Chan

celier dans l'une et l'Orateur des Communes

dans l'autre, ont le droit incontestable d'en

voyer à la Tour un Membre ré brile à la dis

cipline du Corps, à l'autorité de ieurs Prési

dens, et au respect qui leur est dû. tl est vrai

que ce droit s'exci ee toujot.rs avec une scru

puleuse équité, et qu'il se borne à des délits

gradtt ls ou à des , écidives. L'Histoire four

nit plusieurs exemples de cette police. Nous

ne citerons que† du Membre des Con,

munes, envoyé à la Tour sous Gcorge l,

pour avoir dit que le E)iscours du Roi étoit

| propre au climat d'Hanovre , non à celui de

l'Angleterre. - -

M. Péthion a relevé avec raison cette er

reur du Préopinant, et a conclu comme M.

Goupil · · · * 4

_ « C'est à la Nation seule, a dit M. de

Foucault, à juger des cas où la censure de
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la majorité est honorable ou infamante.

MM. de Bouville et Malouet demandoient

qu'attendu le défaut d'une loi antérieure ,

l'Assemblée se contentât de blâmer M. de

Frondeville, et de déclarer qu'a l'avenir une

pareille faute seroit punie de tant de jours

d'arrêts; ce qui sans compromettre les prin

cipes, laissoit à la Motion de M. Goupil

l'effet et la force qu'on pouvoir désirer. M.

de Bonnay s'est rangé à cette opinion ,

qu'avouoit l'esprit d'equite , et qui malhe -

· reusement , a eté loin de prendre faveur. »

Interpellé par quelques Membres de ré

tracter son libelle , M. de F, ondeville a dé

clare qu'il n'avoit point eu l'intention d'ou

trager l'Assemblée.

« Je demande à combattre M. Ma'ouet,

a dit M. Barnave. L'Assemblée a décrété

par une loi générale, qu'elle exerceroit la

police sur ses Membres ; elie s'est réservée

d'examiner les cas qu'elle ne pouvoit prévoir,

et d'y appliquer la peine la plus convenable

aux circonstances ; elle a déja plusieurs fois

prononcé des censures, sans que le régle

ment fît mention de cette peine.... Certe ,

pour le Membre qui déclare et qui persiste

à déclarer qu'il s'honore de la censure de

l'Assemblée, la prison est la peine la plus

douce .... «

A ces mots haîneux M. de Faucigny s'é

lance au milieu de la Salle, en s'écriant : Pour

le coup, ceci annonce une guerre ouverte de la

Majorité contre la Minorité; rous n'avons

plus qu'un moyen, c'est de tomber le sabre

à la main sur ces guillards-là.... -

Qu'on se représente le soulevement de sur

prise et d'indignation qu'a excité une me

nace pareille, faite à la Majorité du Corps

législatif !
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· M. Barnave a repris son opinion interrom

pue, dont l'animosité avoit occasionnel'inex

cusable emportement de M. de Faucigny : il

a requis le President de donner des ordres

pour s'assurer de la personne du délinquant ,

qui de lui-même , est descendu à la barre.

M. de Frond ville, a demandé avec ins

tance la parole. « Messieurs, a-t-il dit, je me

suis cru coupable, et tres - coupable , des

que j'ai vu la terrible imprudence à laquelle

j'avois donné lieu ; je m'accuse aux yeux du

public , je m'accuse aux yeux de l'As

semblee. Je suis la seule cause de ce

mouvement d'une tête exaltée ; que la puni
tion tombe sur moi seul. » V.

Ce discours, ' prononcé avec onction, a

fait revenir M. Goupil à des sentimens plus

modérés : il a commué la peine de prison en

huit jours d'arrêts ; après quelques debats

d'amendemens on a prononcé :

« L'Assemblée Nationale, après avoir en

tendu la lècture du Paragraphe d'un im

primé ayant pour titre : Discours prononcé par

· le Présid. nt de Frondeville à l'Assemblée

Nationale , dans l'aff/ſuire de M. Barmond, et

pour ſequel il est censuré. " -

- « Et après que M. Lambert, dit Fronde

ville , a fait l'aveu qu'il étoit l'Auteur dudit

ouvrage , ainsi que de l'avant-propos ; qu'il

l'avoit fait imprimer, que même il l'avoit

fait distribuer dans la Salle, sans avoir fait

aucune autre distribution, déclare que M.

Lambert a manqué gravement de respect en

vers l'Assemblée Nationale ; en conséquence,'

décrete que , par forme de punition correc

tionnelle, M, Lambert se rendra aux arrêts

et les tiendra pendant huit jours dans sa
maison. » . - • : -

M. de Faucigny attendoit la parole, il la
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sollicitoit à la Barre, tandis que M. Goupil

faisoit à son sujet une amplification ridicule !

sur les lois de Solon, sur le parricide,et c. M. ie

Mirabeau brûloit aussi dº parl r. M. l'Abbé

Maury lui a fourni l'occasion de le faire avec

l] Il avantage ccmpiet. - - -

« M. de Miirab au demandoit la parole.

· « Je demande, a dit M. l'Abbe Maury , que

l'Opinant déclare s'il est vrai qu'il vient de

dire : All z a ertir le Peuple » Tous les Mem

bres de l'an et de l'autre Parti , voisins de

la Tribune - contre iaquelle J. de Mirabeau

étoit appuyé, l'oºt justifié d'avanee , en

niant ſort.iellemenſ ie fait : Je ne m'abais

serai pas, a-t-il dit , à 1 épondre à une telle

incuipation , jusqu'à ce que l'Assemblée l'ait

élevee jusqu'à moi , en m'ordonnant d'y ré

| pondre ; jusque-là je croirai avoir assez dit,

en 11O1il nuant mon accusateur et en me nOm

mant. J'atteste les Membres qui entourent

la Tribune , que je ne me suis occupé de

puis une heure que des moyens de remédier

à tout ce qui venoit de se passer: Je vou

lois observer qu'il étoit très-important à la

sureté de MM. de Frondeville et de Faucigny

qu'ils fussent mis en état d'arrestation. "

Monté de la Barre à la Tribune, puis

† n'étoit pas jugé, M. de Faucigny a

it : -

« Je désavoue franchement le mouvement

qui m'a égaré.Je n'y étois plus; la vivacité

m'a emporte à un point excessif Mais ce

propos pourra être interprété ; crainte d'ex

citer du trouble, je ne le répéterai point,

même dans le sens où je l'ai entendu, et

dans lequel il pourroit ne pas paroître aussi

coupable. Je suis prêt à subir une peine, et

à me soumettre à tous vo; Décrets. » -

-'

"--

-
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l'emporte ment d'un homme connu par sa

vivacité naturelle ; d'autres, se sont forma

iisés avec raison de l'expression d'am nde ho

morable, employée par M. de Bonnay. M. de

· Faucigny l'a desavoué en se glorifiant d'ail

leurs d'avouer ses torts. ,

M. Charles de Lameth est venu aigrir l'in

cident, en s'efforçant de rejeter le propos

sur les liaisons de M. de Faucigny. Le Pré

sident l'a rappelé à i'ordre. Il a protesté de

son estime pour M. de Faucigny , et afin de

lui en donner une preuve, il a pressé la

"

Motion de son ami M. Barnave, qui en

voyoit M. de Faucigny en prison. -

, Differentes Motions plus modérées se sont

élevées, et enfin la grande Majorité s'est

réunie à celle de M. Dubois de Crancé.

« L'Assemblée Nationale, ayant égard aux

excuses et déclarations de M. de Fºueigny,

lui remet la peine qu'elle lui auroit infligée. »

Ainsi a fini une scène affligeante, où le

côté droit a montré bien peu de politique,

en défendant des torts prouvés, dont il de

voit au contraire exiger lui-même la répa

ration. .. Il avoit devant lui l'exemple du

côté gauche, qui, lorsque M. Blin s'avisa,

il y a quelques mois, d'insulter l'Armée ,

requit hautemeut qu'il fût livré à l'ordre.

Quand on ne sait pas sacrifier à ses devoirs,

et à l'intérêt même de son Parti, des con

sidérations de confrateraité, on n'en est pas

même aux élémens de la tactique des déli

bérations. Sans doute la Minorité a de trop

frequentes occasions de réclamer contre l'op

pression; mais on n'opprime point celui qui

, est répréhensible, et M. de Frondeville l'étoit.

\ L'emportement est toujours mal-adroit, et
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souvent injuste; il gâte les meilleures causes,

et il aggrave les mauvaises.

DU SAMEDr. SÉANcE Dg soIR.

Des Députés du Département de Seine et

d'Oise sont venus denoncer le soi - disant

grand Parc de Versaill s, le gibier, les pro

priétés violées, ies Gardes-Chasses tirant à

§ sur les Municipalites ( c'e t à-dire,

peut-être sur les braconniers), plongeant

† Citoyens dans les cachots, traitant les

hommes cou me des bêtes fauves. Il suffit

de rapporter ces figures pour les faire appré

cier : lorsque les desordres dont on se plaint,

et que le styie de cette Adresse ne rend

guère croyables, seront vérifiés , nous en

ferons mention. - -

· Une Adresse d'un autre genre, et que

nous nous empressons de distinguer, est celle

de M. de Rivérieux, Colonel du Régiment

d'Artillerie de Metz, qui, au nom de son

Corps, jure une fidelité parfaite aux devoirs

militaires. Ce Régiment est digne d'un pa

reil serment, ear il ne l'a jamais faussé, et

sa conduite, au miiieu des désordres de la

Garnison de Metz, a été une preuve écla

tante de sa sagesse. -

Sur la Motion de M. Malouet , l'Assem

blée a autorisé le Trésor public à faire

passer 214,ooo liv. à Toulon, pour le paie

ment des Ouvriers de l'Arsenal.

" DU DA MANc HE 22 AoUsT.

La République de Genève, et les Géne

vois Propriétaires de Domaines dans le Pays

de Gex, ayant éprouvé des vexations dans

· le transport de leurs récoltes et de leurs

grains,F§ a maintenu les Géne
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vois dans le droit de transit dont ils ont

joui jusqu'à présent dans le Pays de Gex ,

pour le transport de leurs grains, iequel con

tinuera d'avoir lieu comme par le passé, sauf

au Directoire du District à prendre les pré

cautions convenables contre les abus.

Depuis le mois de Janvier, le Comité de

Constitution fait attendre une Loi sur la

licence de la presse : il l'a promit dans deux

' jours, il y a trois semaines, et à chaque

heure , la sureté publique et particulière

est livrée aux brigands, dont la plume in

voque l'assassinat. L'ordre du jour indi

quoit un Rapport sur cet objet : M. d'André

tenant à la main un nouveau libelle exé

crable , a sommé le Comité de déclarer s'il

étoit prêt. M. le Chapelier a répondu néga

tivement, en ajoutant qu'on ne pouvoit for

mer une Loi contre les crimes de la presse,

avant l'institution des Jurés. Par le même

motif, on devroit aussi proclamer l'impu

nité de tous les délits. M. le Chapelier a

ensuite autorisé toute espèce d'Ecrits, ex

cepté les ouvrages incendiaires. En ce eas,

on ne conçoit pas qu'il ait fallu sept mois

au Comité, pour former une Loi sur ce

† qui donne un libre cours à la ca

omnie. Enfin, l'honorable Membre a pro

mis que, dans peu de jours, le travail seroit

prêt.

M. d'André peu satisfait , a demandé

qu'un Comité nommé exprès, s'occupât de

cette rédaction, d'autant plus urgente que

les insurrections militaires, les troubles, les

soulèvemens parcouroient le Royaume. Il a

fini par rendre compte d'un nouveau libelle

du sieur Marat, qui exhorte le Peuple à

placer 8oo potences dans les Tuileries. .
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M. Moloiret tenoit aussi ce mandement

dn crime, et en a lu le principal passage.

Ici, dit l'Auteur, je vois /a Nation se sou

lecer contre cet infernal projet de licencier

l'Armée. Si les Noirs et les Ministresgangré

més et archi-gangrºnés sont assez hardis pour

le faire passer, Citoyens, élevez huit cents

potences, pendez-y tous ces Ttraîtres, et à

leur tête l'infirme RI QUETTI l'aîné, M. Ma

louet demandoit que le Maire de Paris reçût

ordre d'arrêter cet Architecte de gibets.

D'autres invoquoient l'arrestation de l'Im

primeur. « L'Imprimeur du Palais des atro

cités, a dit M. Regnau't , se cache dans

l'ombre ; mais ce sont ies infames Colpor

teurs qui viennent crier et vendre ces hor

reurs à votre porte qu'il faut arrêter. »

M. de Miraºeuu l'ainé a pris la parole

pour invoquer le mépris de l'As emblée sur

ces extravagances d'homnie ivre, où d'ail

· leurs il étoit seul nommé. On y désigne les

Noirs, a-t-il ajouté, il ftut donc renvoyer

le Libelle au Châtelet du Sénégal. Continuant

ensuite cette plaisanterie, si ingénieuse, si

décente, si conven ble dans la bouch - d'un

Législateur, il a d nonce con me lib lle ,

comme libelle fameux, Libcl'us famosus, le

Réquisitoire du Procureur du Roi au Châ

telet, sur l'affaire éternellement fameuse et

diſfamante du 6 Octobre.

On ne peut qu'admirer la générosité de

M. de Mirabeau , et son dési, te, esse ment.

Il a paru cependant bien gratuit , car, Dieu

merci , jusqu'à ce jour , les P1édicateurs

d'a sassinats et de prºscription, l'ont désho

noré de leur protection et de leurs éloges ;

il n'a pas beaucoup à redouter l'instant d'hu

meur qu'ils viennent de montrer contre lui.

Quant
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Quant à la sortie contre le Procureur du Roi,

lès amis de l'Opinant l'ont applaudie ;le reste

de l'Assemblee a murmuré. On n'en a pas

moins,suivant l'ºsage constant,adopté sa M c -

tion de passer à l'ordre du jour. Il en sera de

même probablement, de toutes les plaintes

de ce genre, et nous osons prédire que, si

jamais l'Assemblée , eut réprimer cette li

cence par uue Loi, la licence sera phus forte ,

qu'elle. -

Les Habitans du Béarn ayant envoyé au

Roi une Adresse, par laquelle, en rappelant

qu'ils ont renoncé à leurs p iviléges sur l'in

vitation du Roi, ils demandent instamment

u'il conserve au r * nbre de ses propriétés,

le Château de Pau , berceau de Henri IV ;

MM. Robespierre et Charles de Lameth se

sont disputés la gloire de reprendre aigre

| ment ce témoignage d'affection si naturel

et si légitime. Ils se sont plaints de ce que .

les Béarnois s'adressoient au Roi , en pré

sence du Corps Législatif, et ils ont invo

qué l'ordre du jour. M. de Viricu a ſait

tomber ces observations chagrines, et adopter

le renvoi au Comité des Domaines. , .

M. de la 8/ache a terminé la Séance par

la lecture de qnelques articles sur les Postes,

· qu'on a décrétés sans discussion.

Parisest infesté,et les prisons sont plei

nes de voleurs. A deu reprises, il y a 15

jours, des attroupemens de la multitude

voulurent réitérer les atroces exécutions

du mois de Mai, sur des coupables qu'on

conduisoit au Châtelet. On a remarqué

dans ces attroupemens une foule d'in

N°. 35.28 Août 179o, P
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dividus sans propriété, des mendians,

des gens sans domicile. Ce n'est donc

pas la crainte d'être volés qui arme cette

classe d'hommes contre les voleurs, et

qui les rend si actifs à devenir bour

reaux, avant le jugement. Le Corps

Municipal a rendu des Proclamations

très-fortes contre ce nouveau genre d'at

tentats : mais il suffit d'en connoîtra le

prétexte, pour en pénétrer le but. Le

prétexte est que, le Châtelet ne juge

point de voleurs, ou les libère. Le but

est d'animer la multitude contre ce Tri

bunal, que nous avons vu inculpé à la

Barre même de l'Assemblée par le Co

mité des Recherches de la Ville, de

2vouloir faire le Procès à la Révoliition

et au Peuple de Paris. Ce Tribunal ,

comme on l'a vu, n'a pas eu beaucoup

de peine à repousser cette imputation :

il l'a fait par le Réquisitoire même du

Procureur du Roi, conforme à l'Arrêté

du Comité des Récherches du 23 No

vembre. A cette époque, celui-ci nom

moit les horreurs du 6 Octobre, un

forfait exécrable, digne de la dou/eur

et de l'indignation des bons Citoyens,

ouvrage de bandits PoUssÉs PAR DEs

MANCEUVRES CLANDESTIN Es. Il jugeoit

que ces attentats imprimeroient au

nom Francois et à l'honneur de la

Capitale , une tache ineffaçable , s'ils

restoient sans poursuite. ll en dénon

coit non-seulement les auteurs, mais
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encore les fanuteurs et complices , et

tous ceux qui , par des promesses ou

dons d'argent , ou par d'autres ma- .

nœuvres , les ont excités ou provoqués.

Qu'on rapproche maintenant cette dé

· cision , de la dernière diatribe du Co

mité contre le Châtelet. Ce Tribunal a

rendu publique sa dernière Adresse à

l'Assemblée Nationale. Il en résulte, ct

je pense qu'il n'existe pas un homme

droit ou de bon sens, qui n'adopte ce

résultat, que pour découvrir les m4

nœuvres , les dons d'argent et les ins

tigations qui provoquèrent les forf,its

du 6 Octobre, il a fallu informer str

les jours précédens. Q.roi qu'il en s ,it,

la démarche du Comité , la doctrine

publiée par tous les Ecrivains dont les

Feuilles sont le miroir des assemblées,

où on leur dicte les pensées dont ils doi

vent entretenir la multitude ; la nature

de cette doctrine, qui consiste à ne

trouver de coupables,au mois d'Octobre

que les Gardes-du-Corps, à réduire à

un délit très-ordinaire et simplement

présumé, l'invasion du Palais d'un Roi

inviolable, le massacre de ses serviteurs

dans ses appartemens, le péril d'une

Princesse, épouse du Monarque, sœur

et fille de Souverains, échappant au

travers des meurtres, au fer sanglant

des assassins ; l'indulgence des Motion

naires et de certaines Sociétés pour ces

attentats , les d.scours même qu'on a

- ſ2 /y
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entendus à rA §é Nationale, tout

annonce que ce Procès n'aura pas la

moindre suite. Nous en avons été pro

ſondément persuadés danstous lestemps ;

mais l'oubli de la Justice sera un trait

de plus dans le tableau des Tacites fu

turs ; ils auront beau rester impunis,

ces crimes dont l'intérêt national et celui

de la liberté invoquoient une vengeance

éclatante, ils resteront ineffaçables, jus

qu'à la dernière postérité : i s sont déia

jugés irrémissiblement au Tribunal des

Nations. -

ll s'est établi dans le Rcyaurre près de

6o sociétés dites des Amis de la Consti

lution , correspondantes avec celle de

Paris. En quelques lieux, ces Clubs font

les fonctions de Comités de Recherches,

d'Inspecteurs des Municipalitités, d'In

quisiteurs des sentimens des Citoyens.

Plusieurs Municipalités les ont jugés

incompatibles avec la Constitution, et

plus dangereux pour elle que toutes les

armées de Piémontois, d'Autrichiens,

d'Allemands, d'Espagnols, de Napoli

tains, qui nous assiégent dans le fumier

des Feuilles publiques. Le 17 Juillet ,

la Municipalité de Dax a fait fermer la

seciété des 2/mis de la Constit/i/ioja ,

comme contraire à la Loi t t à la tran

quillité publique. Voici en quels termes

M. C. zenave, Procureur de º Con,

mune a caractérisé cette Association.

' • Une Société ser: blab e cet un attentat à
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la souveraineté du Peuple, et dont le Peuple

demande la proscription ; d'aiileurs la Loi

nouvelle laisse au Penple, seul, le droit de

nonmmer tous les Membres des differens Corps

établis par la Loi ; et ici , c'est au contraire

une petite portion d'individus qui , par la

plus coupable aristocratie, s'arrogent le droit

impératif de juger le Peuple , en écartant

de cette Sociéte les Citoyens honnêtes qui

ne lui conviennent pas, pour s'environner.

de ceux qui lui sont dévoués, ou par intérêt ,

ou par ignorance ; ceux qui seroient refusés

trainent après eux une « spèce de taehe in

ſamante, puisque les : efuser, c'est leur dire

qu ils ne sont pas amis de la Constitution ,

et que let,r serment de lui être fidele est un

parjute ; ce refits pourroit même exposer

leur vie, dans des moinens de fermentation ,

où leurs enneiiiis cachés ne manqueroieut

pas de leur faire ce reproche. »

M. de Clermont - Tonnerre à pu

blié des /ie/lexions sur le Rapport.

du Comité des Recherches dans l'aſ

.f ire de M 41. a'Hosier et Pe/it-Jean,

Cet Ecrit remplit le but que nous avions

en vue, et nmieux que ne nous l'aurions

fait. Son épigraphe, tirée des Mémoires

de Retz , i.dique l'opinion à prendre

de ce Rapport. Et par ce moy n nous

m?rnes l'. bouu inafion dans lc / idicule. .

M. de Clermon/-Tonnerve qual,ſie de

libelle l'ouvrage de M. Brissot , et il

démontre la justesse de cette qualifica

tion : il démontre encore qu'on ne peut

se jouer avec plus de légéreté de la li

berté des Citoycns, et il présente Sl ! V

- P j )
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l'inst tution des Comités des R cherches,

les considérations que nous av iLns aussi

développées. -

L'oppres ion qu'a encourue Madame

de Jumzilhac, est le principal objet de

l'ex men 'e M. de Clermont-Tonnerre ;

il y développe les faits que nous indi

quâmes rapidement le mois passé.

Croira-t-on que cette violence exercée

contre une Dame respectable , cet en

lèvennent militaire, cette charte privée

à Paris, ces interrogatoires humilians,

ont eu pour motif l'écrit dicté par u e

Somnambule à Madame de Jumilhac ,

sans que le Comité ait eu connoissance

de cet Ecrit , sans qu'il ait daigné même

le rechercher! ll n'a donc jamais co1:s

taté le contenu de ce papier, dont il

a fait un crime, et qui même dans les

suppositions du Comité , étoit certes

très-innocent : « Le Comité , dit M.

de Clermont-Tonnerre , n'a ni ccn

« damné, ni absous Madame de Ju

« milhac , il a simplement retiré l'ordre

« vexatoire qui la retenoit en charte

« Privée; il a seulement cessé de l'in

4c

©c

4ç:

é«

quiéter, et dans cette bizarre affaire,

dont tous les détails rappellent le Ju

risprudence des Lettres de Cachet ,

« on a successivement dit à une Ci

• toyenne, vous éties libre , soyes pri

« sonnière : vous cties prisonnière ,

« vous étes libre , sans que le nom de

« la Lci ait été une seule fois prononcé. »
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· Heureusèment, cette persécution, cet

indigne Rapport n'ont pu enlever à Ma

dame de Jumilhae l'inſluence de ses

vertus. Son retour en Périgord a été un

triomphe : voici le détail conforme à la

vérité, qu'en a présenté le Rédacteur de

la Feuille de Limoges.

| « La joie a été universelle dans ce pays

ci, et dans les environs, lorsque nous avons

app. is que Mons'eur et Mada:e de /u mi'hac

etoient de retour chez eux , depuis , Jeudi

dernier, et que cette vertueuse Dame avoit

été aussi-tôt justifiée que soupçonnée , et

libre de revenir parmi nous. Tous les habi

tans de la Paroisse et du voisinage se sont

empressés d'aller à sa remcontre , pour lui

témoigner la joie que leur causoit son retour. .

Le Bataillon de la Garde Nationale de Ju

miihac a été l'atiendre , avec le Drapeau ,

jusqu'à une lieue de son habitation , et l'a

accompagnée depuis cet endroit : Les voi

sins, les femmes, les enfans couvroient le

chemin , et se sont réunis ensuite dans la

eour du Château ; les uns pleuroient de joie ,

d'autres baisoient les vêtemens de Madame

le /umilhac, les a tres serroient les mains

de son vertueux Epoux , et cherchoient à

leur exprimer par le témoignage de leur

amitié et de leur intérêt , combien leur ab

senee leur avoit causé de douleur. Des Dis

eours, des Couple ts, ont occupé cette in

téressante soi ée, elle a été terminee par un

feu de ioie, et l'expression pure et vraie des

sentimens qu'un chacun a témoigné à M. et

à Madame de Jumilhac, ont eté la juste

récompense du patriotisme , des vertus et

de la bienfaisance dont ils ont toujours fait

profession. »



M. Imbert-c， , livré, à Lyon,

au mois de Février de rnier, comme le

mérite, le vrai patriotisme, la sagesse,

le sont par-tout aujourd'hui, à la merci

des séducteurs de la multitude, n'est

point rentré dans sa Patrie depuis cette

époque si fatale à Lyon. Il a résidé à

Bourg en Bresse, où les regrets de tous

lcs Citoyens honnêtes l'ont suivi. Arrivé

, à Paris, il nous a adressé la lettre sui

Vant6°. 2

- Paris , ce 7 7 Aoftt 179o.

M o N s I E U R ,

« J'ai lu dans une Feuilie intitulée l'Ob

servateur , Nº. 8 , en date du 29 Juillet

pas é l'article ci après. » -

| | « Le faïnetix M. Imbert , ci devant Eche

« vin à Lyon , dont je racontai l'histoire

lamentable dans mon Nº. 86, est remonté

sur l'eau. C'est lui qui a excitc les troubles

actuels de Lyon. Il va , vient, court dans

les rues, disant : Mes antis, la liberté

consiste a ne point payer d'impôts, et à

piller son prochain. Ecoutez mes leçons,

et suivez mon exemple. On prétend qu'il

« n'est pas encore lanterné, e c. "

« Po r vous prouver, Monsieur, combien

l'Auteur de cette Feuille a été trompé, j'ai

l'honneur de vo s envoyer copie certifiée

d'une Lettre qt e M M. les Officiers Ml uni

cipaux de la Viile de Lyon m'ont fait l'hon

neur de in'écrire le 1 o de ce mois. Je vous

remets aussi copie de la Lettre que j'ai

adressée à M. F ydel, Auteur de l'Obser- .

vateur. J'ose me flatter qu'il s'empressera

à se rétracter. Mais comme ma justification

!t
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ne sauroit être trop publique, pour dissiper

entièrement l'in pression qu'une imputation

aussi grave a pu faire sur mon comPte au
pres des personnes qui ne me connoissent

que de nom , je vous prie très instamment ,

NIonsieur , de vouloir bien faire, miention

· dans votre Journai de l'article de la susdite

Feuiile, et de la Lettre de M M., les Offi

ciers Municipaux. Comment est-il possible

† suppose que je soulève ce méº e Peuple

lont j'ai faiili à étre la victime le 7 Février

dernier, et dont l'égarezent sur mºn coºPte

m'a forcé, depuis cette époque jusqu'à ºe

jour, à vivre exiié d'une Patrie que je chéris :
séparé de ma familie et de mes amis ? J'ai

l'honneur d'être, etc. " -

- IM BERT CoLeMÈS.

Copie de la Lcttre écrite par MM. les Officiers

Municipaux de la Ville de Lyon à M. Im

bert-Colomès en date du vo Aoiit *799

M o N s I E U R , - -

« Nous avons reçu la , Lettre que Voº

nous avez fait l'honneur de nous écrire le 6

de ce mois, par laquelle vous réclamez notre

témoignage , relativement à l'imputation
que renferme§ vous le Nº. 8 du tom. 2

de l'Observateur, Cette imputation est d'au

tant plus étrange, qu'independamn ent, de

ee que vous ne pouvez être présume capable

d'un fait semblable à eelei qui vous est in -

† vot, e absence de cette Viºle depuis

e commencement de cette année, est d'ºne

telle notoriété , que notre attestation ne

sauroit la rendre plus authentique, cepen

dant, Monsieur, nous nous empressons de

| décla er, ainsi que vous le desirez, que de

puis plus de six mois vous n'êtes point venu

en cette Ville. Soyez assuré, Mlcnsieur,
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que nous sommes aussi indignés que vous

d'une calomnie sſui est d'une atrocité vrai

ment révoltante , et que nous prenons un

vif intérêt à votre position. Nous avons

l'honneur d'être avec un respectueux atta

chement,

Les Maire et (lſficiers Municipaux de la

Ville de Lyon :

(L'original est déposé chez M. Mouny ,

Notaire, gran de rue Saint-Martin ).

Copie de la Lettre écrite par M. Imbert

Colomès à M. Feydel, Rédacteur de l'Ob

serva t eur.

M O N s I E U R , -

« J'ai l» dans votre Feuille N°. 8 , inti

tulee l'Obser ateur, en date du 29 Jui let,

l'article ci apres : -

- - Le Fameux M. Imbert etc.

« Pour vous prouver , Monsieur, combie n

vous avez été trompé ; .. je vous envoie - ci

joint copie certifiée d'une lettre que Messieurs

# Officiers Municipaux de la Ville de Lyon

m'ont fait l'honneur de m'écrire , en date du

1o de ce mois, dont j'ai de posé l'original

chez M. Mouny, Notaire, Grand'rue Saint

' Martin. J'espere, Monsieur, que d'après un

témoignage aussi authentique, vous voudrez

bien faire insérer dans votre procha n Nº. le

susdit art cle de votre Feuille Nº. 8 , la let

tre de M M. les Officiers Municipaux , et

votre rétractation du susdit article. Mais,

comme, lorsque vous avez inséré dans votre

Journal une note aussi infamante sur le

compte d'un Citoyen irréprochable , vous

vous êtes sans doute muni d'une déclaratio::

signée du Dénonciateur, j'ose exiger de votre

honnêteté , Monsieur, que vous le nomme

-
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rez parce qu'il est important de faire con

noitre de pareils Calomniateurs. J'ai l'hon

meur d'être , etc.

Signé, IM BERT-CoLoMÈs.

A Paris , ce 7 6 Août / 7&'o

« Tous les Papiers publics ont rapporté

dans le temps que M. de Rossel, ancien Ca

pitaine de vaisseaux du Roi, avoit été char

é par S. M. de peindre dix-huit combats

† sur mer pendant la dernière guerre.

Cette entreprise est déja fort avancée ; l'Au

teur y réunit au talent de la peinture, une

- connoissance exacte de la Manœuvre, de la

Tactique Navale et des effets variés dont

l'expéricnce d'un Marin peut seule rendre

le secret. M. de Rossel a fait graver ces Ta

bleaux précieux : nous annonçâmes la sous

cription dans le temps. Il a deja paru deux

Estampes, dont l'une représente † combat

mapal lirré le r & Décembre 7779, par M. le

Comte de la Motte- Piquet, Chef d'Escadre ;

et l'autre, le combat naval livré le 2/ Juillet

| 7787 , par M. de la Pérouse, Capitaine de

vaisseaux. Ces deux Estampes dediées au

Roi , ont été gravées par M. Dequevau

villiers , connu par de très-bons ouvrages

en ce genre , et renommé sur tout par un

talent supérieur pour rendre les ciels.

Les autres parties ne sont pas traitées avec

moins d'intelligence. Les eaux, les vaisseaux,

leur manœuvre, et la fumée qu'on remarque

, particulierement dans le combat de M. de

la Pérouse , produisent le plus grand effet.

Nous devons ajouter que dans celui de M.

le Comte de la Motte-Piquet, il se trouve un

accessoire qui offre un très-grand intérêt.

Comme ce combat fut livré en vue du Fort



\

，

- , , , , (

Royal de la Mania , l'Auteur a profité

de cette position pour representer les fort -

fications qui regnent le long de la côte. Tout

y est en mouvement : ce sont des Canonniers

qui traînent des mortiers , des canons , des

boulets ; des conmpagnies de Soldats qui

marchent ; un groupe de spectateurs, tant

hommes que femmes, et dont les attitudes

sont très-variées. » -

« Le bas de chaque Estampe est orné

d'allégories très - bien entendues , et d'un

précis historique, simple et exact de chaque

combat. »

« L'exécution parfaite de ces deux Estam

pes, leur rnérite une place dans le Cabinet

de chaque Arnateur : elles sont de la même

grandeur que les Marines de Vernet, et se

vendent 18 iiv. chaque à Paris , chez Mérigot

jeune, Libraire , qnai des Augustins, et

chez Desenne , Libraire, au Palais-Royal.

L'année prochaine paroîtront, à la même

époque, deux autres Estampes, l'une repré

sentant le combat de la Surveillante, par

· M. du Couëdic, et l'autre, celui de la Iunon,

par M. le Vicomte de B. aumont. »

#º
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La convention de Reichenbach, dont les détails ſont encore

très-imparfaitement connus, a été ratifiée le 5. Depuis ce

moment , la diſſocation des armécs a été ordonnée : une

artie des troupes pruſſiennes a rétrogradé vers Breſlau , où

# roi devoit ſéjourner quelque temps.Quant à l'armée Autri

chienne, vingt bataillons & autant d'eſcadrons paſſent dans

les Pays-bas : preſque toute la cavalerie de ce corps eſt hon

groiſe ou eſclavonne; les huſſards de Barco & de Lœvenher y
ſon compris.

-

Ces forces , jointes à celles qui ſe trouvent déjà dans le du

ché de Luxembourg, & auxquels viennent de ſe joindre huit

cents Bambergeois, ſeroient ſ§ns doute plus que ſuffiſantes pour

réduire un pays livré aux plus horribles diſſenſions , dont les

reſſources ſont preſque entièrement épuiſées, & qui ne compte

ni un régiment sûr, ni un chef renommé.Au défaut du ſecours

de la Pruſſe , de la Hollande & de l'Angleterre , qui leur

manquent, les inſurgens des Pays-bas comptent, dit-on , ſur

un appui caché & inattendu. Cet appui, s'il ſe montre , ne

fera que prolonger les calamités de ces provinces. On va

s'occuper définitivement de leur ſort, dans un congrès qui

s'ouvrira inceſſamment à la Haye & oü ſe rendront des miniſ

tres, des rois de Hongrie , de Prufſe & d'Angleterre. Le pre

mier de ces ſouverains à nommé à cette miſſion , M. le comte

de Mercy , ſon ambaſſadeur en France , qui partira inceſſam

ment. Il eſt douloureux de penſer que nous ſommes encore

totalement écartés de cette tranſaction, qui intéreſſe ſi puiſ

ſamment nos frontières. C'eſt une obligation de plus que

nous avons aux politiques formés par la déclaration des

drois , & qui nous ont perſuadés de mépriſer nos alliés, pour

cajoler nos ennemis qui ſe moquent de ces avances,

La diète d'éleélion s'eſt ouverte le 11 de ce mois à Franc

fort. On ne préſume pas que l'empereur ſoit couronné avant
le mois d'octobre.

La tranquillité de Metz n'a pas été de longue durée. Le ré

giment de Metz a voulu s'emparer de la caiſſe militaire :

M. de Bouillé s'eſt préſenté ; les officiers l'environnoient : il

leur a dit, l'épée à la main , ce qu'ils paſſeroient ſur ſon corps

avant d'arriver à la caiſſe ». Les greradiers ont chargé leurs

armes& l'ont couché enjo ue : Tirez, lcur a-t-dit. Sonintrépidité



les a déſarmés.Le régiment de Condé, commandé parM. Fran

çois de Jaucourt, a refuſé de§ fecours du général,

même ſur l'ordre de la municipalité. Les officiers ont livré

22ooo liv. aux ſoldats, pour prévenir de plus grands malheurs.

Ces dangers renaiſſans, contre leſquels il n'y a ni loi, ni auto

rité, ni ſecours à employer, ont enfin , ſuivant un bruit au-.

quel nous ne donnons pas créance entière , déterminé M. de

Bouillé, à quitter Metz, & à ſe retirer à Forbach, dans le du

ché des Deux-Ponts. - -

Lundi 23, M. Voidel , au mom du comité des recherches, a

fait à l'Aſſemblée nationale le rapport de l'affaire de M. de

Barmond. Après avoir confeſſé qu'il n'exiſtoit entre ce député

& M. Bonne-Savardin , aucune trace quelconque de compli

cité , il a ſoutenu que M. de Barmond étoit délinquant pour

s'être prêté à la fuite d'un homme accuſé de lèze-nation,

& il a co:::lu à continuer proviſoirement ſon arreſtation.

Dans le cours de la diſcuſſion, d'abord aſſez paiſible, M. l'abbé

Maury parla avec une grande puiſſance de logique, d'énergie ,

de meſure , & opina à mettre l'accuſé en liberté, ſous l'obli

gation de ſe préſenter s'il étoit requis, & à la continuation

de la procédure. Cette motion avoit obtenu la priorité, lorſ

, que MM. Dumetz & Camus employèrent les grandes armes

# l'arſenal populaire, le peuple en danger, la liberté me

nacée, un conſpirateur§ de priſon, &c. Les galeries

ſ§ondèrent§ §ſion par des applaudiſſemens d'ivreſſe ;

le pleuple placé ſur la terraſſe & dans le jardin correſpondit

à ces acclamations, & ſur cet arrêt de la multitude , la déli

bération changea ſubitement de face. On décréta qu'il y avoit

lieu à l'accuſation contre M. de Barmond, relativement à

l'évafion & à la fuite de M. Bonne-Savardin. Le côté droit re

fuſa de prendre aucune part à cette délibération.

-

Mardi 24. On a décrété quelques nouveaux articles ſur les

poſtes & meſſageries. M. Tronchet a commencé le rapport de

l'affaire d'Avignon , qui probablement ſera renvoyée au pou

voir exécutif.

. Mercredi 25. On a établi un juge de paix dans chaque ſec

tion de la capitale, & exclu les eccléſiaſtiques des fonctions

judiciaires. -

Le comité diplomatique a rapporté la diſcuſſion ſur le pacte

de famille, qu'il propoſe de convertir en pacte national, & dont

il opine à remplir proviſoirement les engagemens, en armant

trente-deux vaiſſeaux de ligne.

M. de Brog'ie a annoncé la réſipiſcence du régiment du

Roi,. & M. de la Tour-du-Pin l'inſurreétion du régiment de

la Rºine cavalerie, qui a enfermé ſon colonel, après sta avoir

fait ſigner un bon de trente mille livres.
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Le jeude 5 août 179o.

PovR répondre au vœu de la plupart de nos ſouſcripteurs, nous leur

donnerons, comme autrefois, un ſupplément additionnel, tel que celui

- ci, qui contiendra la ſubſtance des décrtts, & les nouvelles des trois ou

quºtre premiers jours de la Jemaine, lorſqu'elles n'auront pu entrer

" dans le corps même du journal.

LA ſéance de l'Aſſemblée nationale, lundi ſoir, a été toute

en action : on s'attendoit à un combat de dénonciations reſ

pectives; on a été trompé. Le ſeul M. Dubois de Cran #, qui

avoit demandé la ſéance, a dénoncé le rapport du comité des

recherches, concernant MM. de Bonne, Maillebois & Saint

Prieſt. « Ou ce rapport eſt un libelle, a-t-il dit , ou le miniſtre

« inculpé doit perdre la confiance de la nation, & fut-il inno

» cent, l'Aſlemblée doit ceſler de communiquer avec lui ». Cette

motion a excité les rires des uns, les murmures des autres, &

l'improbation de la grande majorité. On eſt paſſé à l'ordre

du jour. - · -

Camille-Deſmoulins a préſenté requête au corps légiſlatif,

contre le décret de ſamedi ſoir 81. Cette pétition a donné lieu

à une ſcène & à un tumulte que nous rapporterons ici dans

huit jours, & qui a fini par un décret qui ſuſpend toute†.

ſuite contte les écrits publics, ſauf contre celui du ſieur Marat,

intitulé c'en # fait de nous, & qui charge les comités de

conſtitution & de juriſprudence de propoſer, ſous huitaine,

un mode d'exécution de décret du 3r juillet.

Mardi 3, on a décrété quelques nouveaux articles de l'orga

niſation judiciaire. La ſéance du ſoir s'eſt écoulée en motions

ſans ſuite, & en lecture de nouveaux articles explicatifs ſur le

traitement du clergé, adoptés ſur le rapport de M. Chaſley.

Mercredi 4, on a pourſuivi l'organiſation judiciaire : les juges

ſeront nommés par les électeurs de diſtricts, & inſtallés par le

conſeil général de la commune, au nom du peuple. Les juges

nommeront les greffiers du tribunal.

L'eſpace nous a manqué pour continuer cette ſemaine l'ana

# du rapport du comité des recherches contre le chevalier

e Bonne, &c. M. de Saint-Prieſt vient d'y répondre, pour ce

qui le concerne, par un mémoire à conſulter, & une conſul

tation ſignée de MM, de Sèze, Laget-Bardelin & Ferrey. Ce

mémoire, ſimple & précis, & écrit avec la dignité d'unhomme

ſupérieur à l'accuſation , prouve, ainſi que la conſultation,

l'abus d'autorité que s'eſt permis le comité, & la légèreté de

ſa dénonciation.

, Il lui a plu d'accuſer arbitrairement M. de Saint-Prieſt de

haine & de mépris pour l'Aſſemblée nationale & fes décrets. L'ac

cuſé ob. : ve, & tous les publiciſtes, & tous les amis de la

liberté obſerveront avec lui ,« qu'on n'eſt pas librede dénoncer



» auxtribunaux, contre l'honneur d'un citoyen, des allégations

» ſeulement ou des conjeâures , & qu'on ne peut leur dénon

» cer que des faits ». Or, le comité ne cite aucun fait : il

n'articule rien ; il n'explique rien ; il ſe renferme dans un

reproche abſolument vague , & il appelle cela fournir des

moyens à l'accuſé de faire éclater ſon innocence avec plus de

facilité. Cette méthode tyrannique de dénoncer eſt proſcrite

par toutes les loix, dans tous les pays , notamment par l'or

donnance de 167o, & par les loix romaines. Tout légiſlateur,

tout tribunal qui a conſervé quelque pudeurs a exige, avant

de l'admettre, une dénonciation circonſtanciée. ，

Le projet qu'a fermé le comité d'expoſer M. de Saint-Prieſt
à la† publique, en le préſentant comme complice de

iMM. le Bonne & de Maillebois, eſt encore plus extraordi

juſqu'à 1'évidence, que cette dénonciation n'eſt† d'au

cune preuve, qu'elle ne porte même ſur aucune baſe, qu'elle !

eſt abſolument contraire à la loi.

Le comité a trouvé, dans les papiers de M. de Bonne, ur

naire& plus irrégulier; le mémoire& la conſultation prouvent,
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écrit qui renferme le précis, vrai ou faux, d'une converſatiº , . .. ,
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qu'a eu le priſonnier le 5 décembre avec un nommé Farcy. Eh

bien ! contre toute juſtice, toute liberté; contre les empereurs

romains, qui, dans leur tyrannie , n'osèrent pas étendre aux !

aroles les crimes de leſe-majefté; contre Monteſquieu, contre ,

iins la

*oient

* ºn. C.
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'autorité de tous les ſiêcles & de tous les peuples, le comité ，

établit qu'en France : une converſation eſt un crime de lèſe-§

nation ; enſuite il incrimine, il commente ce prétendu'diſcours #
tenu ſans témoin ; enfin , il l'impute à M. de Saint-Prieſt : &

ſur quelles preuves# Parce que dans le livre de raiſon , au

thentiqne ou non , de M. de Bonne, cet accuſé a noté que le ;

& é décembre, il avoit été chez M. de Saint-Prieſt : or, il a

écrit auſſi que le même jour, il avoit vu le nommé Farcy, avec

lequel il avoit eu la converſation citée : d'où le comité conclut

l'identité de Farcy & de Saint-Prieſt. Voilà toutes ſes preuves

& tous ſes raiſonnemens. M. de Bonne a vu M. de Saint-Prieſt

le 5 : donc argumente le comité, il n'a vu ni pu voir que

M. de Saint-Prieſt : puiſqu'il a converſé avec ce dernier, il eſt

impoſſible qu'il ait converſé 1e même jour avec Farcy. Vai

nement M. de Bonne peut n'avoir pas même rencontré le

miniſtre chez lui ; vainement a-t-il perſiſté dans cinq inter-.

rogatoires, les plus ſuggeſtifs, que l'on doit ſe rappeller que

M. de Saint-Prieſt fût l'individu ſous le nom de Farcy, avec

lequel il a converſé, il connoiſloit au miniſtre des ſentimens

trop† à une contre - révolution , pour lui faire une

ſemblable ouverture; vainement le caractère , les vertus, la

place même de M. de Saint Prieſt, repouſſent cette imputa

tion, le comité devine que ce miniſtre eſt Farcy, parce qué

M. de Bonne lui a fait une viſite ; & au lieu de dénoncer

9e Farcy quel qui ſoit, que lui indiquoient les pieces du procès,

#! pourſuit M. de Saint-Prieſt, 1ans que la plus légere preuve

l'autoriſe à le confondre avec Farcy. Nous entrerons dans de,

Plus grands détails la ſemaine ſuivante.
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fvPPLÉMENT à l'article de Paris & aux Nouvelles étrangères.

Le jeudi 12 août 179o.

ovR répondre au vœu de la plupart de nos ſouſcripteurs, nous leur

donnerons, comme autrefois, un ſupplément additionnel, tel que celui

ci, qui contiendra la ſubſtance des décrets, & les nouvelles des trois ou

qu :tre premiers jours de la ſemaine, lorſqu'elles n'auront pu entrcr

dans le corps même du journal.

—R - -

Tºa NFIN , la cour de Londres a reçu & fait publier le 5 , la décla

ttion & la centre-déclaration dont elle eſt convenue avec l'Eſ

zne. L'une & l'autre ont été ſignées à Madrid le 24 jui'lst : elles ſont

^ormes à ce que nous en avons annoncé. Le ſecrétaire d'état a ſur

. *:44mp fait paſſer cette nouvelle au lord-maire, pour la répandre

ans la cité, & le jour même, les trois pour cent conſolidés, qui

toient à 75 , ſont montés à 78 : les autres fonds publics à propor

Yn. Chacun remarque à Londres, comme nous l'avons fait ici ,

> cette convention laiſſe indécis le principal article du différent,

voir la poſſeſſion de la baie & des côtes de Nootka, & qu'on n c

·eut par conſéquent, la regarder que comme un préliminaire.A la

*te du 7, aucun crdre de déſarmement n'étoit encore donné : le

; ou avoit méme encote mis en commiſſion le Duke, de 98 canons ;

x ordonné aux va ſſeaux le Tremendous : le Warrior, le Majeſtic, la

Défenſe & l'Hector, tous de 74 canons, de deſcendre la Tamiſe &

de ſe rendre de Chatham à Portſmouth. L'opinion preſque générale

eſt que le déſarmement ſera ſeulement partiel , & que la ſituation

des choſes dans la Baltique , ainſi que dans le reſte de l'Eutope,

exige cette précaution.

La convention préliminaire ſignée le 25 juillet à Reichenbath , eſt :

analogue à celle qui vient de différer une rupture entre l'Eſpagne &

l'Angleterre : ce n'eſt point un traité de paix, on a ſeulement ſigné

des baſes de pacification, qui ne ſont en aucune manière, les abſurdes

inventions qu'on aura pu lire dans les feuilles de Paris, Voici la vérité. '

Les choſes ſeront remiſes entre les deux cours de Vienne & de Berlin,

en l'état où elles étoient avant leurs diſſentimens. -- Le roi de Hongrie

reſtituera les conquêtes faites ſnr les Turcs ; mais les fortificaçions de .

Belgrade ſeront démolies : l'armîſtice aura lieu ſans délai, en atten

dant la paix définitive entre la Porte & la maiſon d'Autriche : cette

paix ſera traitée par la médiation , & ajoute t-on , ſous la garantie

de la Pruſſe, de l'Angleterre & de la Hollande. -- Ces trois puiſ

ſances concourront par leur influence à la ſoumiſſion des Pays Bas , à

leur légitime ſouverain : on ajoute ici un article en faveur des intérêts
|
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commerciaux de l'Angie:erre aux Pays-Bas. Telle eſt la ſubſtance

des articles connus ; ſi les négociations embraſſent un plus grand nom

bre d'objets , ils ne ſont du moins pas ſtipulés dans la convention

préliminaire.

Les ſolliculaires de Paris ne ſachant plus quel'e fable nouvelle ima

giner, ont inventé que le roi d'Angleterre étoit retombé malade.

Nous pouvons garantir que ce prince ce porte mieux que ſes aſſaſſins

périodiqyes, qu'il n'a point été malade, & qu'il a tenu conſtamment

ſon lever à Saint-James, & aſſiſté à tous les conſeils.

Chaque courier apporte la nouvelle de l'inſurrection de quelque

régimens. Celui du Roi à Nancy a enfin ſubi le ſort commun, & après

avoir été long-temps travaillé , il z comme les autres , refuſé d'cbéir

à ſes ofhciers, -

La garniſon de Bitche a dépoſé les ſiens : une part'e de celle de

Metz s'eſt livrée aux plus grands déſord, es : elle a forcé M. Dopcnt ,

intendant de la généralité , à ſigner en leur faveur le bon d'une

ſomme conſidérable , à prendre ſur le tréſorier. On a publié la loi

martiale , & il ſe répand que M. de Bouillé, après avcir court u

de grands dangers, a quittéMetz. Ce dernier fait ne nous eſt pas conſtzté.

On a vu par le mémoirequ'a luvendredi à l'Aſſemblée nationale le mi

niſtre de la guerre, les progrès effrayans de ce déſo d e de l'arniée. Nºus

ſerons moirs témérairesque des journaliſtes dans l ivreſſe,qui c mt ha'ardé

de prononcer ſur la cauſe de ces ſoulévemens. lls les a tribuent à une mi -

nœuvre ſavante de l'ariſtocratie expirante , qui veut nous guérir de la

liberté par ſes excès. Certes, voilà des ariſtocrates bien†'#
ſe font tuer commz MM. de Beauſſet & de Voiſins , chaſier de s

régimens, inſulter, déſobéir par les ſo'dats ſoulevés contrr eux.

Puiſqu'ils ont aſſez d'empire pour porter l'armée à violer ſes devoirs

& ſes ſermens , on les trouvera bien ſots de n'avoir pas employé

cet empire à ſe faire ſeconder par les ſoldats, aulieu de s'en rendie

les victimes. C'eſt bien ici le cas d'appliquer l'axiome , l'auteur du

crime eſt celui à qui il proſite. Au reſte, les mêmes journaliſtes nous

avoient déjà affirmé avec une rare bonne foi , que le clergé & la

nobleſſe faiſoient brûler leurs châteaux , piller leurs propriétés,

anéantir leurs titres, & maſſacrer leurs pères & leurs frères , pour

nuire d la liberté. - -

Il n'eſt beſoin d'accuſer perſonne pour rendre raiſon de la

licence d'une partie des régimens : elle n'a pas d'autre cauſe

ue la licence univerſelle. On a dit & redit au ſoldat qu'il

toit citoyen , & que chaque citoyen étoit ſouverain ; qu'on

ne devoit obéir qu'à la loi qu'on avoit faite, ni reconnoître

d'autres chefs que ceux qu'on a élus ſoi-méme; que la diſci

Pline révoltoit les droits de l'homme ; qu'un ſoldat étoit
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l'égal de ſon officier ; enfin, que tous les oſficiers étant

ariftocrates , il falloit ſe liguer contr'eux , pour le maintien

de la conſtitution. Les ſoldats mettent ces maximes en appli

cation , & il faut ou tolérer leurs excès, ou révoquer les

maximes,

· Hier matin, MM. de Cazalès & Barnave ſe ſont battus au

piſtolet : le premier a été bleſlé à la tête, aſſez dangereuſe

ment. Leur querelle a pris naiſſance dans l'Aſſemblée.

Lundi 5 , on a continué, ſans la terminer, la diſcuſſion ſur

la queſtion ſi les gens du roi ſeroient chargés de l'accuſation

publique ?

Mardi 1o, après de longs diſcours, une foible majorité a

décidé que les gens du roi ne ſeroient pas chargés de l'accu

ſatiºn publique. La forme ſera déterminée par les comités de

conſtitution & de juriſprudence.

La ſéance de mardi ſoir n'a été remarquable que par ſon

tumulte. Une députation du régiment de Languedoc s'eſt

préſentée : l'un de ſes membres a prononcé un diſcours mâle

& foigné, pour repréſenter les inconvéRiens qu'encourroit le

# par lequel il eſt ordonné au régiment de quitter Mon
tauban.

Un harangueur •'u comité des recherches de la ville eſtvenu

enſuite affirmer qu'il avoit remis au châtelec les pièces en ſa

F† , relatives aux forfaits du 6 octobre. Il a ajouté que

'on imputoitau châteletde faire le procès à la révolution, ce qui

équivaut à dire quel'invaſion armée dupalais du roi, ſes gardes

égorgés, ſes appartemens ſouillés de ſang, la reine échappant

au fer des aſſaſſins, &c. &c. tous ces attentats contre la loi fon

damentale qui a décrété la perſonne du roi ſacrée & inviolable ,

& contre les droits de citoyen, ne peuvent être recherchés,

Jans faire le procès à la révolution.
•,

Du mercredi 11, on a décrété le titre VIIde l'ordre judiciaire,

traitant du miniſtère public.

Les officiers du miniſtère public ſont déclarés agens du

ouvoir exécutif auprès desjuges; leurs fonctions conſiſtent à

aire obſerver dans les jugemens a rendre les loix qui inté

reſſent l'ordre général, & à faire exécuter lesjugemens rendus ;

ils porteront le nom de commiſſaires du roi.

Dans les matières criminelles, les commiſſaires du roi ne

ſeront point accuſateurs ; ils ſeront entendus ſur toutes les

|*-#
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accuſations intentées & pourſuivies ſuivant le mode qui

ſera déterminé. Iis requerront pendant le cours de l'inftruc

tion, pour la régularité des formes ; & avant le jugements

pour l'application de la loi.

Les commiſſaires du roi ſeront chargés de tenir la main à

l'exécution des jugemens.

Aucun d'eux ne nourra être membre des corps adminiſtra

tifs, ni des directoires , ni des corps municipaux.

Un nouvel article ſur les tribunaux de famille & l'inſtitution

de ceux de commerce, ont rempli le reſte de la ſéance.
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